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I.  Introduction 

 S‘intéresser aux femmes dans l‘Antiquité gréco-romaine a toujours été une tâche 

compliquée. Peu de sources parlent des femmes à Rome à l‘époque tardo-républicaine. En 

plus de cette pénurie de sources, les textes conservés proviennent d‘auteurs masculins. Les 

textes rédigés par des femmes sont peu nombreux et ne nous sont pas parvenus
1
. L‘histoire 

de la femme romaine nous est donc offerte d‘une manière biaisée à travers le regard de son 

contemporain masculin. 

 Si nous ne possédons pas énormément de renseignements concrets sur le rôle de la 

femme tel qu‘il était défini dans la Rome antique, cette dernière occupait toutefois une 

place de choix dans les récits « historiques » sur les temps primitifs de Rome. L‘histoire de 

la période royale et du début de la République est d‘ailleurs considérée comme mythique 

par les Modernes, qui se sont employés à théoriser les concepts de « mythe », de 

« légende » et même d‘« histoire »
2
. Cependant, s‘il existait bel et bien une distinction 

entre mythe et histoire pour les Anciens, celle-ci ne correspondait pas à nos critères 

actuels. À l‘exception de certains détails relevant selon eux de l‘ordre du mythe
3
, les 

Anciens considéraient réellement pour le reste les événements des premiers temps de 

Rome comme de l‘histoire proprement dite. En effet, ces histoires faisaient partie 

intégrante de traditions narratives et n‘étaient que rarement remises en question
4
. 

 Après un examen minutieux des légendes les plus anciennes, Ettore Pais, Georges 

Dumézil et d‘autres sont les premiers à démontrer le caractère tardif de ces récits propres à 

l‘histoire des origines de Rome. Ceux-ci sont en fait issus de compilations d‘annalistes des 

derniers siècles de la République, seulement à partir du III
e
 et II

e
 siècles av. J.-C.

5
 

Néanmoins, ces œuvres sont pour la plupart  perdues. L‘héritage fragmentée des historiens 

« annalistiques » nous incite à se tourner vers les œuvres de la fin de la République
6
. Sous 

                                                 
1
 Nous savons que Cornélia, la mère des Gracques, a laissé des témoignages, consultés par l‘historien 

Cornélius Népos. Aggripine la Jeune aurait également écrit des mémoires, aujourd‘hui perdus, mais qui ont 

constitué une source pour l‘historien Tacite ; SCHMIDT C., Impératrices, reines et grandes dames, Genève, 

2016-2017. 
2
 Les premiers à avoir travaillé sur la question sont Otto Gruppe, Andrew Lang, Friedrich Max Müler et 

Edward Burnett Tylor. Ensuite, le XX
e
 siècle est dominé par des chercheurs tels que Claude Levi-Strauss, 

Paul Veyne, ou encore Georges Dumézil. Pour plus d‘informations, voir l‘état de la question à la page 8. 
3
 Comme nous le verrons dans notre analyse de textes antiques sur la définition du mythe pour les Anciens, 

notamment chez Cicéron, Tite-Live ou encore Denys d‘Halicarnasse, nous verrons que la frontière entre le 

mythe et l‘histoire demeure floue et se situe entre les choses divines et humaines.  
4
 PORTE D., L’étiologie religieuse dans les Fastes d’Ovide, Paris, les Belles Lettres, 1985, p. 378. 

5
 PAIS E., Ancient legends of Roman history, traduit de l‘italien par COSENZA M. E., Londres, Swan 

Sonnenschein & CO, 1906, p. 1-7 ; DUMÉZIL G., La religion romaine archaïque avec un appendice sur la 

religion des étrusques, Paris, Editions Payot, 1966, p. 24. 
6
 Notre propos ne consiste pas non plus à affirmer une quelconque rupture entre le courant littéraire des 

historiens annalistiques et le siècle d‘or de la littérature augustéenne. Des œuvres datant essentiellement du I
er 
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le Principat d‘Auguste, la littérature, et surtout la poésie, connaît un regain d‘intérêt. Dès 

31 av. J.-C., l‘on observe une vague de publication de nouvelles épopées, de livres 

d‘histoire et d‘œuvres poétiques en tout genre.  

 Notre démarche consistera à travailler sur les œuvres de ce contexte historique 

précis (31 av. J.-C.-14 ap. J.-C.). En effet, ce sont ces récits qui mettent en scène la femme 

de la façon la plus intrigante qui soit. « Eternelle mineure », la Romaine est pourtant mise 

en avant dans les récits littéraires sur les premiers temps de Rome et occupe un rôle aussi 

important que celui de l'homme dans les traditions narratives. L'on observe ainsi des 

comportements exceptionnels de femmes situées à des temps les plus reculés. Comment 

interpréter le rôle que ces traditions narratives relatives aux origines de Rome attribuent à 

la femme ? De quelle façon pourrions-nous traduire ces élaborations « fictives » en termes 

d‘histoire ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                    
siècle av. J.-C., d‘auteurs comme Cicéron, Lucrèce ou Catulle ont également participé à l‘essor de la 

littérature latine. Mais ces œuvres ont été mises de côté, faute d‘informations sur la condition féminine. 
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1.  Présentation et état de la question 

1. 1.  Etat de la question sur la femme dans l’Antiquité romaine 

 L‘histoire de la femme dans l‘Antiquité romaine constitue un champ d‘étude récent. 

Depuis les vagues du féminisme des années 1970 — plus précisément, dans le sillage de 

mai 1968—, l‘étude des femmes dans l‘Antiquité et de leurs relations avec les hommes est 

passée d‘un profond désintérêt à un foisonnement d‘études. Sarah Pomeroy est la pionnière 

en la matière. Son premier ouvrage général sur les femmes dans le monde antique ouvre la 

voie aux recherches sur la condition féminine
7
. Depuis lors, plusieurs champs et sous-

champs d‘étude ont vu le jour — comme, par exemple, l‘analyse du statut juridique de la 

femme à Rome, de son rôle dans les cultes ou des héroïnes tragiques qui se chevauchent 

avec de nouvelles disciplines telles que l‘histoire de la famille, de la sexualité ou encore du 

mariage —, témoignant d‘un besoin de reconsidérer la femme dans l‘histoire. Les 

recherches ont abondé sur les multiples aspects de la condition féminine ou sur les 

problèmes inhérents à la féminité
8
. 

 L‘histoire de la femme dans l‘Antiquité romaine est le pan de l‘histoire qui a servi 

de point de départ à notre travail. Enormément de travaux ont aidé et motivé notre 

recherche. Le premier tome de l‘ouvrage collectif Histoire des femmes en Occident, sous la 

direction de Pauline Schmitt-Pantel, propose une étude globale sur la femme dans 

l‘Antiquité occidentale, avec la participation de plusieurs chercheurs comme Yan Thomas 

et John Scheid
9

. Dans la monographie La femme dans la Rome antique, Danielle 

Gourevitch et Marie-Thérèse Raepsaet-Charlier offrent une vision générale de la femme 

dans la Rome antique, observant ainsi que la plupart des femmes de toutes catégories 

jouissaient de pouvoirs particuliers et n‘étaient pas simplement cloitrées dans leur foyer
10

. 

L‘édition Blackwell propose également une bonne introduction dans la recherche sur la 

condition féminine dans le monde antique
11

. Ces travaux ont ainsi offert une vue 

d‘ensemble utile pour les recherches préalables à notre étude. 

                                                 
7
 POMEROY S., Goddesses, Whores, Wives, and Slaves : Women in Classical Antiquity, New York, Schocken 

Books, 1975. 
8
 DIXON S., Reading Roman Women. Sources, Genres and Real Life, Londres, Duckworth, 2001, p. 3 ; 

CENTLIVRES-CHALLET C.-E., Like man, like woman. Roman women, gender qualifies and conjugal 

relationships at the turn of the first century, Berne, Peter Lang, 2013, p. 2-5. 
9
 SCHMITT-PANTEL P. et alii (dir.), Histoire des femmes en Occident, t. I, L’Antiquité, Paris, Plon, 1991. 

10
 GOUREVITCH D., RAEPSAET-CHARLIER M.-T., La femme dans la Rome antique, Paris, Hachette, 2001.  

11
 JAMES S. L., DILLON S. (eds.), A Companion to Women in the Ancient world, Chichester, Wiley-Blackwell, 

2012. 
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 Ce champ d‘étude est naturellement lié aux études du genre, une science 

pluridisciplinaire qui s‘emploie à analyser les relations entre hommes et femmes, la 

distinction des deux sexes et les façons de construire les identités masculine et féminine
12

. 

La condition de la femme à Rome a toujours été analysée par rapport à celle des hommes, 

ce qui ne pouvait avoir pour effet que de souligner son infériorité. Dans deux chapitres 

consacrés l‘un à la sexualité féminine et l‘autre au rôle légal et économique de la femme, 

Susan Dixon propose de déconstruire les idées reçues sur la femme romaine et de relire les 

sources d‘une manière plus critique
13

. L‘ouvrage de Sandra Boehringer et de Violaine 

Sebillotte-Cuchet livre à la fois une synthèse historiographique des gender studies et une 

cinquantaine d‘articles sur des sujets spécifiques, nous offrant ainsi un large panel de 

questions liées à cette thématique
14

. En proposant une nouvelle lecture des sources 

antiques dans son ouvrage Like man, like woman. Roman women, gender qualifies and 

conjugal relationships at the turn of the first century, Claude-Emmanuelle Centlivres 

Challet arrive à la conclusion de l‘existence de deux discours dans les témoignages 

anciens. D‘un côté, il existe un discours traditionnel, l‘idéologie, qui met l‘accent sur une 

distinction nette entre les qualités et les aptitudes propres à l‘homme et à la femme. De 

l‘autre, le second discours, appelé le discours individuel, nous fournit des éléments 

contradictoires au premier discours et établit un bilan nettement plus réaliste. Ce dernier 

discours tend à s‘opposer aux modèles et aux stéréotypes caractérisant habituellement la 

femme romaine, créés à dessein par les hommes de l‘époque et diffusés comme tels dans la 

société romaine
15

. 

 Partant ainsi d‘études générales pour se diriger vers des œuvres plus spécifiques, 

l‘angle de recherche a été en premier lieu axé sur l‘étude du rôle juridique de la femme à 

Rome, intrinsèquement lié à sa condition d‘éternelle mineure, conséquence de son statut de 

jeune fille et d‘épouse au sein de la famille. Ses faibles capacités juridiques ont également 

été liées aux limitations testamentaires. D‘autres aspects juridiques comme son interdiction 

d‘adopter, le problème de la dot ou les dangers de l‘adultère ont été laissés de côté. Jane 

Gardner nous permet d‘appréhender ces questions dans son Women in Roman Law in 

                                                 
12

 SCOTT J., VARIKAS E., « Genre : une catégorie utile d‘analyse historique », in Les Cahiers du GRIF, vol. 

31/1 (1988), p. 126-127 ; EUGESTA. REVUE SUR LE GENRE DANS L‘ANTIQUITÉ, La revue, [en ligne], 

https://eugesta-revue.univ-lille3.fr (Page consultée le 25 juin 2018). 
13

 DIXON S., Reading Roman Women. Sources, Genres and Real Life, Londres, Duckworth, 2001. 
14

 BOEHRINGER S., SEBILLOTE-CUCHET V. (dir.), Hommes et femmes dans l’Antiquité grecque et romaine. Le 

genre : méthode et documents, Paris, Armand Colin, 2011. 
15

 CENTLIVRES-CHALLET C.-E., Like man, like woman. Roman women, gender qualifies and conjugal 

relationships at the turn of the first century, Berne, Peter Lang, 2013. 

https://eugesta-revue.univ-lille3.fr/
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Society
16

, étudiant tous les aspects de la condition juridique féminine. Dans l‘ouvrage 

collectif l‘Histoire des femmes en Occident, Yan Thomas consacre un article à l‘étude de la 

distinction des sexes en droit romain, dans lequel il relie cette distinction à l‘incapacité de 

la femme à transmettre la légitimité à sa descendance plutôt qu‘à son exclusion des 

activités politiques
17

. Dans le chapitre « Le statut juridique de la femme », Danielle 

Gourevitch et Marie-Thérèse Raepsaet-Charlier effectuent également en une vingtaine de 

pages un bilan sur le statut juridique de la femme
18

. 

 En outre, il est nécessaire de s‘intéresser au statut social de la femme romaine, qui 

est confiné à son rôle matrimonial. Il faut donc s‘attacher à comprendre sa place au sein de 

la famille et au sein de la domus. Deux ouvrages de Susan Dixon nous éclairent à ce propos 

: le premier, The Roman mother
19

, décrit le comportement idéal d‘une mère, son rôle et son 

influence relatifs auprès des siens ; le second, The Roman family
20

, s‘intéresse à des 

éléments jusque-là ignorés par les chercheurs modernes, comme l‘analyse du concept 

romain de la familia et étudie des cas concrets comme la famille des esclaves ou les 

mariages de soldats impériaux. En outre, il entreprend de comprendre d‘autres aspects de 

l‘institution du mariage et de la famille, comme le rôle des enfants dans une famille ou 

encore celui attribué à l‘amour au sein du mariage. 

 Etudier la vie religieuse des matrones est utile pour comprendre les multiples 

manifestations de ces dernières dans la société romaine de l‘époque. En 1963, dans son 

étude sur les Matronalia, Jean Gagé observe grâce à l‘analyse des différents cultes réservés 

aux femmes un rôle nouveau accordé aux matrones romaines
21

. Nicole Boëls-Janssen nous 

livre plusieurs publications des plus intéressantes, outre sa thèse consacrée à la vie 

religieuse des matrones de la période archaïque, une période fortement méconnue, publiée 

en 1993
22

. Dans la revue Clio. Femmes, Genre, Histoire, Jean-Marie Pailler consacre un 

article à l‘exclusion juridique des femmes dans le domaine sacré qu‘il entreprend de 

déconstruire, en prenant notamment pour exemple la place exceptionnelle occupée par les 

                                                 
16

 GARDNER J. F., Women in Roman Law in Society, Londres, Croom Helm, 1987. 
17

 THOMAS Y., « La division des sexes en droit romain », in DUBY G., PERROT M. (dir.)., Histoire des femmes 

en Occident, t. I, L’Antiquité, Paris, Plon, 1991, p. 103-157. 
18

 GOUREVITCH, RAEPSAET-CHARLIER, 2001, p. 65-82. 
19

 DIXON S., The Roman mother, Londres, Routledge, 1990  
20

 DIXON S., The Roman Family, Baltimore, Johns Hopkins University Press, 1992.  
21

 GAGÉ J., Matronalia. Essai sur les dévotions et les organisations cultuelles des femmes dans l’ancienne 

Rome, Bruxelles, Latomus, 1963. 
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républicaine », in BERTHOLET F. et alii (eds.), Egypte — Grèce — Rome. Les différents visages des femmes 

antiques. Travaux et colloques du séminaire d‘épigraphie grecque et latine de l‘IASA 2002-2006, Berne, 

Peter Lang, 2008, p. 223-263. 
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Vestales
23

. Analysant à deux reprises sur le rôle religieux des femmes à Rome, John Scheid 

s‘intéresse sur l‘implication marginale de ces dernières dans certaines pratiques religieuses, 

mais qui demeure incontestablement subordonnée et complémentaire aux pratiques 

réservées aux hommes
24

. Enfin, Rosa Maria Cìd travaille sur les différentes occasions 

religieuses comme, entre autres, les Matronalia et les pratiques religieuses relatives au 

culte de Fortuna Muliebris, pour interroger l‘existence de l‘ordo matronarum
25

. 

 Enfin, la recherche sur un éventuel rôle politique des femmes se limite à quelques 

cas particuliers. L‘angle de recherche a plutôt été déplacé vers des figures féminines — 

entre autres, des mères, des épouses, ou des filles d‘hommes politiques influents — ayant 

su tirer les ficelles du pouvoir en coulisse. Le pouvoir de la femme à Rome se réduit ainsi à 

une période précise, la fin de la République, de Sylla jusqu‘au Principat d‘Auguste, et à 

quelques personnalités proches des sphères du pouvoir, telles que Servilia, Atia ou encore 

Fulvie. Dans l‘ouvrage La société romaine et ses élites, Fanny S. Lejeune propose une 

étude sur les diverses interventions des femmes dans des affaires publiques depuis la mort 

de César en 44 av. J.-C. jusqu‘aux accords de Misène en 39 av. J.-C.
26

 En 2012, deux 

articles, rassemblés dans l‘ouvrage A Companion to Women in the Ancient World, sont 

successivement consacrés à la génération des femmes de l‘année 63 av. J.-C. et à la 

description de leur influence en politique et à l‘influence en politique des femmes liées de 

près à Auguste, entre 27 av. J.-C. et 14 ap. J.-C
27

. Mais c‘est sans doute l‘ouvrage collectif 

de Francesca Cenerini et Francesca Rohr Vio, intitulé Matronae in domo et in re publica 

agentes, qui a le plus contribué à l‘avancée de nos recherches. Cet ouvrage offre plusieurs 

articles qui s‘intéressent tant à l‘influence de plusieurs générations de matrones proches 

des milieux politiques, depuis l‘époque de la fin de la République aux premières Augustae 

                                                 
23
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dans la Rome républicaine », in Clio. Femmes, Genre, Histoire, vol. 2 (1995), p. 1-14. 
24
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P. (dir.) et alii, Histoire des femmes en Occident, t. I, L'Antiquité, Paris, Plon, 1991, p. 405-437 ; SCHEID J., « 
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25
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y Fortuna Muliebris », in NASH M., et alii (eds.), Pautas históricas de sociabilidad femenina : rituales y 

modelos de representación : Actas del V Coloquio Internacional de la Asociación Española de Investigación 

Histórica de las Mujeres, Cadiz, Servicio de Publicaciones de la Universidad de Cádiz, 1999, p. 43-58. 
26

 LEJEUNE F. S., « Les interventions des femmes de l‘entourage des imperatores dans la sphère publique de 

la mort de César aux accords de Misène », in BAUDRY R., DESTEPHEN S. (eds.), La société romaine et ses 

élites. Hommages à Elizabeth Deniaux, Paris, Picard, 2012, p. 99-107. 
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qu‘à quelques cas particuliers tels que Terentia, Servilia ou Octavie
28

. Enfin, énormément 

de travaux ont été consacrés aux femmes de la maison impériale, particulièrement aux 

premières Augustae. Ces ouvrages, qui relèvent pour la plupart du genre biographique, ont 

été également pris en compte
29

. 

1. 1. 1.  Le problème inhérent à la recherche sur la femme dans l’Antiquité 

 romaine 

 La recherche actuelle présente plusieurs failles. En effet, les chercheurs se penchent 

toujours sur les mêmes objets de recherche : les mêmes figures (Livie, Octavie et Julie qui 

dominent) et les mêmes événements (la loi Oppia qui a une bibliographie vertigineuse) 

reviennent sans cesse au détriment de certaines figures ou événements clairement passés 

sous silence. C‘est le cas de la figure d‘Amata ou pour les Carmentalia, sujets pour 

lesquels on compte très peu d‘études. En outre, les approches scientifiques sur la condition 

féminine restent inchangées et n‘évoluent guère : les analyses historique et juridique sont 

celles qui prévalent pour étudier la femme dans l‘Antiquité romaine. Pour exemple, les 

approches prosopographiques ou sociologiques commencent seulement depuis quelques 

années à attirer l‘attention de certains Modernes. De surcroît, les chercheurs mobilisent 

généralement le même corpus de sources. Qui n‘a pas travaillé sur le fameux discours de 

Caton l‘Ancien reproduit par Tite-Live (Histoire romaine, XXXIV, 2) ? Quel auteur ne 

s‘est pas attardé sur la correspondance de Pline le Jeune, de Sénèque ou encore de Cicéron 

? Qui n‘a pas analysé la célèbre épitaphe communément appelée la Laudatio Turiae ? De 

nos jours, la recherche est clairement dominée par des sujets récurrents. 

 Pour terminer, la tendance actuelle a été orientée vers l‘analyse des relations 

antagonistes entre hommes et femmes, et l‘accent a été mis sur leurs différences plutôt que 

sur leurs similitudes ou complémentarités, dans le but de démontrer les contraintes de la 

position de la femme romaine. À Rome, la femme est donc une « éternelle mineure ». 

Pourtant, nous observons dans ces mêmes travaux une tendance à parler d‘« évolution » ou 

d‘« émancipation » de la femme, surtout à partir des années 63 av. J.-C. jusqu‘en 14 ap. J.-

                                                 
28
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29
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BARRETT A., Livia, First Lady of imperial Rome, New Haven—London, Yale University Press, 2002 ; 
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C. Sarah Pomeroy est la première à employer le terme d‘« émancipation »
30

. Après sa 

publication en 1975, l‘historienne américaine sera suivie par de nombreux auteurs comme 

Claudine Herrmann
31

, John Baldson
32

, Phyllis Culham
33

, Francesca Rohr Vio
34

 ou encore 

Francesca Cenerini
35

. Le terme « émancipation » devient même une accroche stimulante, 

comme en témoigne le titre de plusieurs publications dont celles de Danielle Gourevitch ou 

Eva Cantarella
36

. Les occurrences sont donc nombreuses. À ce propos, Marie-Thérèse 

Rapsaet-Charlier et Danielle Gourevitch écrivent :  

 

« Bien d‘autres encore, telles Hortensia ou Térentia, l‘ambitieuse épouse de 

Cicéron, se détachent à cette époque, essentielle pour comprendre l‘évolution de la 

condition féminine. Parfois appelée ‗émancipation‘, celle-ci ébranla de manière 

inéluctable les rigides schémas traditionnels de la femme filant au foyer »
37

. 

 

 Concept moderne que l‘on applique pourtant à des réalités antiques, ce terme 

suggère que les femmes romaines se détachent progressivement de l‘état de dépendance 

dans lequel elles sont réduites depuis toute jeune
38

. Or, s‘il est certain que nous observons 

des comportements inédits lors de la chute de la République, des attitudes tout à fait 

exceptionnelles sont également présentes dans les récits historiques relatifs aux origines de 

Rome. Il convient par conséquent de nuancer ces conclusions hâtives. Pour toutes ces 

raisons, la place de la femme dans la littérature antique semble également compliquée à 

aborder dans les recherches modernes. 
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 À ce titre, nous solliciterons un nouvel angle d'approche : la mythologie ou 

l‘« histoire » des premiers temps de la cité de Rome, qui sera alors notre clé de lecture. Le 

portrait de la femme,  tel que dépeint dans les récits mythologiques et tel qu‘il est transmis 

dans les traditions narratives, servira à lever le voile sur certains aspects du portrait et du 

rôle de la femme dans la société romaine.   

1. 2.  Etat de la question sur le mythe romain 

 L‘étude du mythe est intrinsèquement liée à la science de la mythologie. Ce champ 

d‘étude émerge dès la seconde moitié du XIX
e
 siècle et ouvre la voie à diverses écoles 

méthodologiques : l‘école de mythologie comparée de Friedrich Max Müller, l‘école 

anthropologique d‘Edward Burnett Tylor ou d‘Andrew Lang ou encore la philologie 

historique d‘Otto Gruppe. Ces érudits se donnent comme objectif scientifique d‘expliquer 

le mythe, compris comme un langage absurde et qui ne fait pas sens. Le but n‘est pas de 

revenir sur les techniques méthodiques propres à chacune de ces écoles. Retenons 

simplement que la recherche de cette époque tenait les mythes en mépris, car ils étaient 

essentiellement considérés comme la résurgence d‘une barbarie primitive. Ces dynamiques 

de recherche ont prévalu jusqu‘à l‘Entre-deux-guerres. La recherche sur les discours 

mythologiques a connu un tournant à partir des années 1950, au cours duquel de nouvelles 

approches théoriques ont émergé de disciplines diverses. Des personnalités comme 

Georges Dumézil, Claude Lévi-Strauss, Louis Gernet ont remis la recherche sur le mythe 

sur le devant de la scène. Il n‘existe pas une seule et unique approche possible à propos de 

l‘étude du mythe : l‘analyse comparatiste dumézilienne, le structuralisme de Claude Lévi-

Strauss et d‘autres nous prouvent le contraire. Les méthodes relatives à la mythographie 

n‘ont eu de cesse d‘évoluer
39

. 

 Face à ce lourd héritage historiographique, certains auteurs méritent notre attention 

pour leurs enquêtes sérieuses. À la suite de Louis Gernet
40

, Jean-Pierre Vernant nous livre 

énormément d‘études consacrées au mythe dans la Grèce antique, dont ses trois principales 

monographies constituent une bonne entrée en la matière
41

. Dans cette même perspective 
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de recherche, l‘helléniste belge Marcel Detienne fournit également une réflexion propre sur 

la mythologie dans trois publications
42

. Héritiers de l‘anthropologie structurale de Claude 

Lévi-Strauss, ces chercheurs se sont tournés vers l‘anthropologie de la Grèce antique pour 

rendre compte des mythes. 

 Néanmoins, ces enquêtes concernent uniquement la Grèce antique. Pendant très 

longtemps, la religion romaine n‘a suscité que très peu d‘intérêt de la part des chercheurs. 

Georges Dumézil a ouvert la voie aux études sur les dieux et les mythes romains. Sa 

contribution à l‘histoire des pratiques religieuses à Rome est inestimable
43

. Toutefois, son 

comparatisme exacerbé ainsi que sa théorie des trois fonctions indo-européennes a suscité 

beaucoup d‘objections et de controverses. Dès la publication de sa thèse, le jeune 

chercheur s‘attirait déjà les foudres d‘André Piganiol
44

. Malgré les critiques que suscite 

l‘approche dumézilienne, nous ne pouvons que constater l‘influence exercée par celle-ci, 

surtout en ce qui concerne de la période royale de Rome et de l‘histoire des origines 

étrusques. Nous pensons, par exemple, à Dominique Briquel qui s‘intéresse à la tradition 

propre aux figures étrusques pour illustrer sa théorie des trois fonctions
45

. Marcel Meulder 

s‘emploie également à démontrer que la narration de la période étrusque s‘articule sur 

l‘idéologie européenne
46

. 

 Néanmoins, certains chercheurs s‘intéressent à l‘histoire des origines de Rome 

accordant plutôt un intérêt à la valeur historique des témoignages de ces temps reculés. 

Depuis l‘émergence de la discipline historique moderne, les historiens ont commencé à 

réévaluer les témoignages sur les origines de Rome
47

. Au XIX
e
 siècle, l'historien allemand 

Barthold Georg Niebuhr est ainsi le pionnier en la matière avec son Histoire Romaine. 

Cette publication marque une étape majeure dans la critique de l'histoire des premiers 
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temps de Rome
48

. L‘historien allemand Theodor Mommsen continue sur la lancée en 

publiant sa monumentale Histoire Romaine
49

. Dans cet héritage dominé par 

l'historiographie allemande, l‘historien italien Ettore Pais contribue à la recherche sur 

l‘histoire des origines de Rome, avec sa Storia critica di Roma, publié entre 1913 et 1920. 

Son hypercriticisme à propos de la tradition historiographique des premiers siècles de 

Rome lui attira quelques objections, mais sa méthodologie critique des sources doit servir 

d‘exemple
50

. Du côté francophone, l‘apport du philologue belge Jacques Poucet est un des 

plus importants en la matière
51

 : il opère un tri entre faits légendaires et événements 

historiques, en prenant en considération l‘apport de la tradition. La période de la royauté 

est également le domaine de prédilection de Paul-Marius Martin. Le latiniste français s‘est 

particulièrement intéressé aux origines étrusques et sabines de la cité de Rome
52

. Enfin, le 

chercheur américain Timothy Peter Wiseman travaille également sur l‘histoire de Rome 

par le prisme de la mythographie et de la tradition historiographique romaine
53

. 

 En outre, nous devons les avancées de la recherche sur la religion romaine et sur le 

mythe à John Scheid qui a mis en évidence le caractère civique et institutionnel des 

comportements religieux à Rome, notamment dans sa thèse sur les frères arvales
54

. Il a 

également permis de remettre en cause la définition même du mythe à Rome, en insistant 

sur l‘aspect esthétique et exégétique du mythe
55

. La collaboration de Jan N. Bremmer et de 
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Nicholas M. Horsfall propose à la fois un récapitulatif méthodologique et une analyse 

comparative d‘une série de motifs relatifs au mythe du héros en le transposant à divers 

sujets
56

. Dans sa monographie intitulée Roman Historical Myths: the Regal Period in 

Augustan Literature, Matthew Fox analyse l‘utilisation du mythe historique dans la 

littérature augustéenne du I
er

 siècle av. J.-C. pour comprendre comment les Anciens se 

représentaient la Rome royale. En d‘autres termes, pour comprendre leur vision de 

l‘histoire romaine
57

. Dans Literature and Religion at Rome. Cultures, Contexts, and 

Beliefs, Denis Feeney souligne que la littérature romaine faisait partie intégrante de la 

culture « religieuse » romaine et devait être comprise comme une autre forme de 

connaissance de la religion à Rome
58

. Au départ spécialisée dans l‘étude des sacrifices, 

Francesca Prescendi propose, dans le prolongement de sa thèse sur les Fastes d‘Ovide, une 

mise en lumière des préoccupations étiologiques d‘Ovide et de l‘historiographie antique de 

manière générale
59

. Pour l‘époque augustéenne, Alexandra Dardenay s‘intéresse à l‘emploi 

iconographique des mythes fondateurs de Rome tant dans la sphère privée que publique
60

. 

1. 2. 1. Le problème inhérent à la recherche sur le mythe romain 

 En raison de la difficulté d'interprétation du mythe romain, la recherche actuelle 

propose un fourmillement d‘ouvrages sur le sujet. Les Modernes ont ainsi traité le mythe 

romain sous différents aspects, dont les deux principaux sont les aspects étiologique et 

littéraire. Tout d‘abord, l‘aspect étiologique, par lequel on analyse un récit mythologique 

en rapport avec le culte ou la fête religieuse auquel il se rapporte, a été effectué par de 

nombreux chercheurs. Ensuite, l‘aspect littéraire a également dominé dans les études sur le 

mythe parce que tous ces récits mythologiques font partie intégrante de traditions 

narratives. Cette interdépendance entre ces deux aspects est donc difficile à combiner. 
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 La tâche se révèle donc laborieuse. Il est difficile d‘accorder une attention à un 

aspect sans prendre en compte les autres. Travailler sur le mythe signifie par conséquent 

effectuer une recherche par choix et affinité. 

1. 3.  Etat de la question sur la place des femmes dans la mythologie romaine 

 La place des femmes spécifiquement dans les mythes romains n‘a fait l‘objet que 

de trois études. D‘abord, Jean Gagé s‘intéresse à des cultes et fêtes religieuses pour 

comprendre grâce aux mythes étiologiques et aux pratiques rituelles les différentes 

manifestations matronales. Toutefois, certains rapprochements paraissent douteux, comme 

par exemple lorsqu‘il interprète dans le mythe de la jeune fille d‘Ardée ou celui de 

Virginie le rôle d‘une autorité, en l‘occurrence celle de la tutrice, comme supérieur à celui 

des parents
61

. Quelques années plus tard, Claudine Herrman dresse un inventaire de 

femmes ayant eu une place non négligeable dans ce qu‘elle nomme « les légendes 

romaines » dans la première partie de son ouvrage intitulé Le rôle judiciaire et politique 

des femmes sous la République romaine
62

. Mais Claudine Hermann ne fait qu‘émettre des 

hypothèses, sans tenter d‘y répondre. Dans son ouvrage Mythes romains, paru en 1995
63

, 

Jane Gardner propose un chapitre consacré aux femmes. Cependant, il s‘agit d‘une liste 

sommaire de figures mythiques féminines n‘incluant aucune analyse critique. À la suite de 

ces publications qui n‘ont pas répondu à nos attentes, il convient d‘approfondir cet aspect.  

 

 L‘objectif du présent travail sera de faire appel à la mythologie tardo-républicaine 

pour dégager un regard neuf sur l‘image de la femme romaine à l‘époque des guerres 

civiles entre 44 av. J.-C. et 30 av. J.-C. et du règne d‘Auguste entre 29 av. J.-C et 14 ap. J.-

C. Toutefois, nous gardons à l‘esprit que le mythe pose des difficultés d‘interprétation. 

Comment comprendre cette méthode de production de récits, de discussions et de gloses 

narratives ? Quel fond réel possèdent-ils ? Ce travail de recherche vise avant tout à dégager 

des informations et des renseignements historiques. Des points de comparaison doivent 

être effectués. Si le mythe reste pour de nombreux détails de l‘ordre du fictionnel, il doit 

nécessairement se baser sur des arguments plausibles, pragmatiques et quotidiens. 
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2.  Contexte historique et problématique de recherche 

 Après l‘assassinat de Jules César en 44 av. J.-C., les trois hommes forts du moment, 

Marc-Antoine, un ancien lieutenant du défunt dictateur et consul en 44 av. J.-C., Lépide, 

l‘ancien maître de cavalerie de César, et Octave, le fils adoptif de César, décident de 

s‘allier dès l‘année suivante et de former une alliance politique, le triumvirat
64

, pour une 

durée limitée de cinq années, dans le but de punir les césaricides et de restaurer la Res 

publica. Dès la formation de cette union politique, la cité de Rome connaîtra encore de 

nombreux soubresauts : les proscriptions de 43 et la bataille de Philippes de 42, les révoltes 

en Italie et la guerre de Pérouse de 41 et de 40, l‘affrontement contre Sextus Pompée 

jusqu‘en 36. Ces bouleversements cristallisent les divergences de plus en plus manifestes 

entre Marc Antoine et Octavien, les triumviri les plus ambitieux. L‘année 36 marque la fin 

du triumvirat. Débarrassé de Lépide après la guerre de Sicile, Octavien est désormais seul à 

Rome tandis qu‘Antoine est en Orient pour mener à la fois sa campagne contre les Parthes, 

ses expéditions en Arménie et pour rester auprès de Cléopâtre VII. La rupture devient 

inévitable. L‘affrontement se clôture en 31 lors de la bataille d‘Actium, remportée par le 

bras droit d‘Octavien, Marcus Vipsanius Agrippa, et la prise d‘Alexandrie, l‘année 

suivante
65

.  

 Lors de son retour triomphal à Rome en 29, Auguste place sa victoire sous le signe 

de la restauration de la paix, en faisant fermer, d‘une manière symbolique, les portes du 

temple de Janus, après plus d‘une décennie de guerres civiles. Durant la période entre 28 et 

27, Auguste entame la restitutio rei publicae : il renonce à ses pouvoirs triumviraux pour 

devenir consul, en associant Agrippa comme collègue à la magistrature suprême, 

témoignant de son respect de la stricte collégialité dans l‘exercice du consulat, restitue le 

droit aux comices d‘élire annuellement les magistrats, rendant ainsi les pouvoirs au peuple, 

et enfin, rend en apparence le contrôle des armées et des provinces au Sénat, qui refuse, lui 

accorde le gouvernement des grandes provinces militaires et lui attribue à la même séance 

ou quelques jours plus tard le titre d‘Auguste
66

. À partir de ce moment, les pouvoirs 

d‘Auguste seront constamment reconduits en respectant en apparence les fondements 

institutionnels de la République
67

. 
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 Cette époque connaît un mouvement de réécriture de l‘histoire comme en témoigne 

la parution de nombreuses œuvres littéraires. Comment pouvons-nous comprendre cette 

production de récits ? Il semble évident que les discours mythologiques ont subi une 

réactivation officielle
68

, en témoignent par exemple le discours du Princeps à propos de la 

lex Poppea de 9 ap. J.-C. ou les représentations iconographiques du Forum d‘Auguste
69

. La 

littérature augustéenne travaille ainsi sur les mythes des origines de Rome et regorge 

d‘histoires de comportements exemplaires de figures modèles mythiques. Si Octavien-

Auguste se sert d‘abord des mythes à des fins personnelles pour asseoir la légitimité de son 

pouvoir, il s‘en sert également pour véhiculer et rappeler aux Romains les valeurs et 

idéaux, qui concordent avec sa politique de restaurations morales. Les vieilles traditions 

narratives sont alors remises en avant, dans le but premier d‘exposer au grand jour les 

vertus et les vices des grandes figures qui ont marqué l‘histoire ancienne de Rome. La 

femme n‘échappe guère à la règle et sa position de mère-épouse se voit réaffirmée.  

 Pourtant, la place attribuée aux femmes dans les mythes pose des questions. Pour 

quelles raisons notoires attribuer autant d‘importance aux femmes dans les récits relatifs à 

l‘histoire ancienne de Rome ? De la puissante reine insoumise aux matrones qui portent 

secours à la République dans les plus grands moments de crise, en passant par ces groupes 

de femmes qui n‘hésitent guère à contester une décision publique… Les exemples 

inattendus sont particulièrement nombreux. 

 L‘objet de cette réflexion nous ramène à l‘étude Like man, like woman de Claude-

Emmanuelle Centlivres-Challet
70

. L‘historienne divise l‘héritage littéraire des historiens 

romains en deux sphères, la publique (les discours) et la privée (les correspondances)
71

. 

Ces deux discours fournissent des éléments complexes mais complémentaires. Le discours 

officiel fait appel à des stéréotypes sur la femme tandis que le discours individuel reflète 

davantage des occurrences réalistes. En suivant de près les conclusions de Claude-

Emmanuelle Centlivres-Challet, nous remarquons également des incohérences (pour nous, 

Modernes) au sein des traditions narratives qui seront, par ailleurs, reprises par Octavien-

Auguste. De prime abord, ces discours devraient coïncider avec les valeurs matronales 

véhiculées et généralement voulues par les écrivains antiques. Pourtant, certains détails 

problématiques apparaissent au fil de l‘examen des sources. 
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 Deux « voix » ressortent de ces récits littéraires. Tout d‘abord, celle du discours 

officiel pour laquelle les mythes véhiculent des idéaux réservés à la dame romaine, qui 

serviront à la politique d‘Auguste et à son programme de réformes morales, dont les leges 

Iuliae de 18 av. J.-C., qui visent à moraliser la vie intime des Romains, contre l‘adulterium 

(l‘adultère, qui concerne uniquement les femmes) et le stuprum (veuves ou femmes non 

mariées ayant des relations sexuelles hors mariage), qui en constituent la pierre angulaire
72

. 

Citons pour exemple le mythe de Lucrèce diffusant l‘image de la matrone chaste, fidèle et 

obéissante, restant à la maison pour filer la laine et s‘abstenant de tout travail servile. 

Ensuite, la seconde voix est celle qui ne soutient pas le discours officiel et qui fournit 

davantage des éclaircissements réalistes. Cette voix ne concorde pas non plus avec ce que 

l‘on connaît de la condition de la femme romaine. Certains mythes posent des difficultés 

d‘interprétation. De nombreux exemples peuvent être cités : la jeune plébéienne, Virginie 

allant à l‘école avant de se faire enlever par Claudius, l‘affranchi d‘Appien ; Acca Larentia 

qui a eu la possibilité d‘adopter Romulus ; les Sabines ou encore la troupe dirigée par la 

mère de Coriolan, nommées ambassadrices par un décret officiel du Sénat. Il n‘existe pas 

seulement une distorsion entre le discours et la pratique — comme nous le montre Claude-

Emmanuelle Centlivres-Challet — mais également au sein même des traditions narratives 

plus tard reprises par Octavien-Auguste. 

 

 Ces récits mythiques proposent une représentation de la femme romaine qui mérite 

d‘être largement approfondie, en particulier celle du pouvoir détenu par les femmes. En 

général, les travaux modernes réfléchissant sur un éventuel pouvoir (public) accordé aux 

femmes s‘intéressent à des épouses, des mères ou des filles d‘hommes politiques 

importants. Des personnages comme Cornélia, Fulvie ou encore Livie apparaissent souvent 

dans ce type d‘études et une tendance actuelle parle même, comme nous l‘avons vu, 

d‘émancipation féminine au I
er

 siècle av. J.-C. 

 Or la représentation du pouvoir féminin est particulièrement interpellante dans ces 

histoires mythologiques. En effet, il y a celles qui s‘immiscent dans la sphère politico-

militaire pour porter secours à la République lors d‘une situation de crise, à un moment où 

les pouvoirs masculins traditionnels n‘y répondent plus. Ensuite, il y a celles qui n‘hésitent 

guère à se rassembler pour contester une décision politique qu‘elles estiment injuste. Enfin, 

il y a ces reines qui, au plus haut sommet du pouvoir, se rendent coupables de décisions 

provoquant des dégâts déterminants dans l‘exercice du pouvoir. Indispensables à la 
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souveraineté masculine, elles le sont essentiellement pour leur force d‘opposition qui 

permet de réaffirmer le pouvoir de l'homme. 

 Mais comment rapporter cette image à la dimension historique ? Les mythes et 

l‘histoire forment-ils deux ensembles hétérogènes ? Nous pensons plutôt qu‘ils se 

répondent et se complètent l‘un l‘autre. Tout cela donne à repenser la condition de la 

femme dans sa dimension au pouvoir. Le principal objectif de ce travail consistera à 

analyser la représentation du pouvoir féminin dans les récits mythologiques tardo-

républicains issus d‘anciennes traditions narratives en la confrontant avec des épisodes 

inédits de la période entre 44 av. J.-C. et 14 ap. J.-C., dans lesquelles nous assistons 

également à des événements analogues à ceux décrits par les mythes. La médiation des 

Sabines nous fait penser à celle d‘Octavie en 36 av. J.-C. Les contestations publiques des 

matrones nous rappellent celle d‘Hortensia devant les triumviri en 43 av. J.-C. L‘influence 

de Tanaquil sur son époux Tarquin l‘Ancien nous évoque celle de Livie sur Auguste à 

partir de 38 av. J.-C.  
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3.  Présentation du corpus de sources  

 Les sources principales — essentiellement littéraires — retenues dans le cadre de 

cette étude se répartissent selon deux catégories : la littérature historique et la poésie. 

 Pour la littérature historique, notre corpus de sources comprend des auteurs comme 

Tite-Live (59 av. J.-C. ou 64 av. J.-C. — 17 ap. J.-C.), historien romain, et Denys 

d‘Halicarnasse (60 av. J.-C. - 8 av. J.-C.), rhéteur grec. Le premier est l‘auteur d‘une 

Histoire romaine, qui relate des faits qui s‘étendent depuis la fondation de la cité jusqu‘à 9 

av. J.-C. Cette œuvre colossale rassemblait à l‘origine 142 livres, mais seuls 35 livres (I à 

X ; XXI à XLV) nous sont parvenus. Seuls les six premiers livres de cette œuvre nous 

intéressent pour notre objet d‘étude. La date de parution des différents livres est sujette à 

débat. Plusieurs chercheurs s‘accordent à dire que l‘Histoire romaine a subi une réédition. 

La publication des premiers livres (I-V) est assurément antérieure aux années 31-29 av. J.-

C., mais ceux-ci auraient fait l‘objet d‘une réédition entre 27 et 25 av. J.-C. En ce qui 

concerne la rédaction des autres livres (VI à CXX), on l‘estime entre 30 av. J.-C. et 14 ap. 

J.-C
73

. Le second est l‘auteur des Antiquités romaines, qui relatent l‘histoire de Rome 

depuis ses origines jusqu‘au début de la Première guerre punique. Cet ouvrage consistait en 

20 livres, dont seuls ont subsisté les 11 premiers
74

, qui concernent la période qui nous 

intéresse. Les huit premiers livres des Antiquités romaines nous sont particulièrement 

d‘une aide précieuse pour notre objet d‘étude. Nous possédons des informations éparses 

concernant les dates de parution des premiers livres. Grâce aux précisions données par 

Denys d‘Halicarnasse, nous savons que la publication du premier livre date de 7 av. J.-C. 

La forte unité thématique et stylistique des premiers livres laisse supposer que le début de 

l‘ouvrage a été publié en même temps
75

. 

 Pour la poésie, deux auteurs sont essentiels : Virgile (70 av. J.-C. — 19 av. J.-C.) et 

Ovide (43 av. J.-C. — 17/18 ap. J.-C.). Le premier est l‘auteur de l‘Enéide, poème épique, 

racontant les aventures d‘Enée, de son départ de Troie jusqu‘à son arrivée en Italie. Nous 

nous intéresserons à l‘intégralité de cette épopée nationale, rédigée entre 30 av. J.-C. et 19 
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av. J.-C
76

. Le second est l‘auteur de plusieurs œuvres poétiques dont les plus célèbres sont 

les Métamorphoses et les Fastes. Près de 250 mythes et légendes aussi bien grecs que 

romains constituent la matière de l‘ouvrage des Métamorphoses, regroupés en 15 livres. 

Les trois derniers sont ceux qui nous intéressent. La composition de l‘œuvre se situe entre 

l‘an 1 av. J.-C. et la fin de l‘an 8 ap. J.-C. La publication de ces livres a certainement été 

effectuée dès l‘année suivante
77

. Les Fastes consistent pour l‘essentiel en un catalogue de 

commentaires à propos du calendrier romain et des fêtes religieuses, mêlant ainsi plusieurs 

anecdotes mythiques étiologiques, dont les trois premiers livres feront l‘objet d‘une 

analyse. Les Fastes ont été entamés dès l‘an 3 ap. J.-C
78

. 

 

 Nous remarquerons que nous possédons très peu de sources iconographiques et 

numismatiques qui auraient pu, d‘une part, nous renseigner sur notre question de recherche 

et, d‘autre part, nous témoigner de la popularité et de la connaissance de ces mythes auprès 

de la population locale.  

 Tout d‘abord, signalons que rares sont les figures mythiques féminines ayant eu le 

privilège d‘être représentées : Rhéa Silvia, Acca Larentia et les Sabines (dont Tarpéia) sont 

celles qui ont été le plus reproduites. Concernant l‘aspect iconographique, l‘essentiel de la 

figuration de ces femmes sur le Forum romain, plus particulièrement sur la Basilique 

Emilienne, sera pris en compte. Plusieurs questions devront être abordées : leur présence 

évoque-t-elle un éventuel symbolisme ? Les hommes auxquels ces femmes mythiques sont 

attachées sont-ils représentés ? Comme nous le verrons, l‘absence de certains éléments 

féminins est significative. Enfin, les pièces de monnaies sur lesquelles les premières 

femmes telles que Fulvie ou Octavie seront représentées nous incitent à considérer la 

numismatique dans le cadre d‘une analyse sur la mise en valeur de l‘entourage féminin 

d‘Octavien-Auguste et de ses adversaires
79

. 
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 Les documents cités constituent donc notre principal corpus de sources. Aucun de 

ces ouvrages n‘est antérieur au I
er 

siècle av. J.-C. La plupart de nos auteurs datent en effet 

de la période augustéenne, marquée par une stratégie évidente de réécriture de l‘histoire. 

Les sources issues des premiers temps de Rome ont incontestablement péri. Les plus 

anciennes sources remontent au V
e
 siècle : les plus connues sont les commentarii 

pontificum et les Fasti Capitolini
80

. Les premiers consistent en des listes annuelles des 

magistrats, de leurs actes et des phénomènes météorologiques observés au cours de 

l‘année. Conservés dans la Regia du Forum, les seconds sont également une liste de 

magistrats et de leurs triomphes depuis 483 jusqu‘en 19 av. J.-C. Outre ces sources, une 

consultation de la documentation originale est exclue. Le sac de Rome par les Gaulois en 

390 av. J.-C. y a certainement contribué. Néanmoins, les auteurs des derniers siècles de la 

République ont dû accéder aux informations que contenaient ces documents à travers la 

transmission qui en a été faite au fil des années
81

. 

 

 Les œuvres issues du I
er

 siècle av. J.-C. interviennent à la suite d‘une tradition 

historiographique longue et variée. La plupart des ouvrages des auteurs antérieurs à la 

tradition « annalistique » sont maintenant perdus, à l‘exception de quelques fragments. Une 

étude sur la femme en se basant sur des sources antérieures au début du Principat est dès 

lors impossible à effectuer. Il convient tout de même d‘effectuer un survol sur les auteurs 

ayant précédé les écrivains « augustéens ». 

 Les premiers auteurs à avoir écrit l‘histoire des origines de Rome écrivent leurs 

ouvrages en langue grecque. Nous savons que Q. Fabius Pictor (254-201 av. J.-C.) et L. 

Cincius Alimentus (240-190 av. J.-C.), deux sénateurs romains, suivi de A. Postumius 

Albinus (II
e
 s.) et C. Acilius (2

e
 moitié du II

e
 s.), deux autres sénateurs romains, s‘adonnent 

chacun à leur manière à une réflexion littéraire à caractère national romain. Dans le même 

temps, au III
e
 siècle, Livius Andronicus (v. 285-204 av. J.-C.), Naevius (v. 275-201 av. J.-

C.) et Ennius (239-169 av. J.-C.) sont les rares auteurs à écrire en langue latine. Mais c‘est 

définitivement l‘œuvre de Caton l‘Ancien qui impose l‘usage de la rédaction en langue 

latine aux historiens qui suivront. Ces auteurs cités préalablement font partie de ce que l‘on 
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appelle communément l‘annalistique ancienne et moyenne. Ils datent presque tous du III
e
 

et du II
e
 s. av. J.-C. À partir de Caton jusqu‘au siècle de Cicéron, de nombreux auteurs de 

langue latine ont rédigé des œuvres politiques, philosophiques et littéraires faisant partie 

d‘une longue liste, qu‘il est impossible de rappeler dans cette introduction. Les plus grands 

noms tels que Varron, Cornélius Nepos ou encore Salluste sont à retenir
82

. 

 Les historiens comme Tite-Live ou le poète Virgile sont les héritiers directs de ces 

exposés de l‘histoire profondément morcelée de Rome. Il est indispensable dans le cadre 

de ce travail de prêter attention à la tradition de la littérature latine et grecque, qui subira 

d‘ailleurs pour chaque mythe un traitement plus approfondi.   
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4.  Méthodologie et description du plan 

 Comme nous le découvrirons dans le cadre de cette étude, le mythe permet de se 

confronter aux modes de la pensée antique et à ses moyens de représentations ainsi qu‘à la 

conception et à l‘organisation de la société
83

. Cette étude ne s‘intéresse pas seulement à des 

événements historiques précis mais plutôt à des discours sur l‘histoire romaine telle que 

conçus par les Anciens. Si les récits ne se rapportent pas à des événements historiques 

directs, ils fournissent tout de même des informations qui semblent être l‘expression 

directe d‘un mode de pensée proprement romain.  

 Ce travail s‘intéresse en premier lieu à un type de discours, le discours 

mythologique, issu d‘anciennes traditions narratives mais remis en avant par Octavien-

Auguste vers la fin du I
er 

siècle. Ces récits mythologiques relatifs à l'histoire des origines 

de Rome, datant pour la plupart de l‘époque tardo-républicaine, permettront d‘aborder la 

représentation de la femme romaine. Mais pas n‘importe quel type de femme romaine. 

Nous avions bien conscience qu‘il existait plusieurs catégories sociales de femmes avec un 

statut établi et officiellement reconnu. Dans ce cadre, il s‘agit essentiellement d‘étudier la 

« matrone », celle appartenant aux couches supérieures de la société, résidant à Rome, 

issue de la fin de l‘époque républicaine. 

 

 À ce titre, et pour mener à bien notre recherche, il convient de définir plusieurs 

principes méthodologiques et concepts clés déterminants pour notre interprétation des 

textes antiques. 

 L‘interdépendance entre mythes et realia occupera d‘abord notre attention. Le 

choix des termini a été un prérequis pour notre problématique. En effet, notre propos 

s‘attache à travailler sur une période précise, celle qui couvre les années de carrière 

d‘Octave—Octavien—Auguste, depuis 44 av. J.-C. jusqu‘à sa mort, en 14 ap. J.-C. Or les 

récits mythologiques choisis pour notre objet d‘étude mentionnent essentiellement des 

événements relatifs aux périodes royale et républicaine. Il sera donc nécessaire de lier ces 

récits mythologiques au contexte historique de production de ces récits.  

 Ensuite, un intérêt sera accordé à la définition et l‘interprétation de concepts : les 

notions de genre, de mythe romain et d‘idéologie seront analysées. En premier lieu, nous 

nous attarderons sur l‘étude du genre, qui est depuis quelques années utilisée à toutes fins 

utiles. Or ce terme est souvent mal compris. Il conviendra de fournir une explication claire 
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à ce champ d‘études pluridisciplinaire. En second lieu, nous nous attacherons à définir le 

mythe à Rome, tâche qui ne sera pas sans difficulté. En effet, le mythe romain revêt 

effectivement un caractère disparate. Faut-il comprendre le discours mythologique comme 

une explication causale ou étiologique ? Devons-nous plutôt l‘entendre comme l‘écho de 

réalités historiques ? Faut-il enfin le ramener à une simple dimension imaginaire ? 

Finalement, un intérêt sera accordé au concept d‘idéologie qui semble être difficilement 

applicable à l‘Antiquité depuis les nouvelles théories de Philippe Le Doze dans son 

Parnasse face à l’Olympe
84

. 

4. 1.  Délimitation de la problématique 

 Ce sujet d‘étude nous oblige à mettre en évidence certaines précisions 

méthodologiques. Comme nous l‘avons vu, notre corpus de sources date essentiellement de 

31 av. J.-C.-14 ap. J.-C. Néanmoins, les récits mythiques choisis font référence à des 

événements relatifs à la période royale et au début de l‘ère républicaine. Il est donc 

nécessaire de fixer une délimitation chronologique : le terminus post quem des récits 

mythologiques retenus correspond aux aventures d‘Enée et le terminus ante quem se situe 

au début des Guerres puniques. Nous avons choisi de nous arrêter avant le commencement 

de la Première guerre punique essentiellement à cause de l‘état de conservation de la 

documentation antique. Par exemple, les Antiquités romaines de Denys d‘Halicarnasse 

s‘arrêtent au déclenchement de la Première guerre punique (même s‘il nous reste des 

fragments de ces neuf derniers livres). Il faut donc retenir qu'il existe donc un décalage 

entre les faits étudiés et le contexte de rédaction. Comme l‘explique Gary Forsythe : 

 

« The history of Rome‘regal period and early republic is highly problematic due to 

the fact that ancient accounts were written during the second and first centuries B. 

C., long after the events that they described »
85

. 

 

 Notre propos partira d‘une sélection d‘histoires mythologiques pour étudier une 

période précise. Ces mythes des origines vont nous permettre de lever le voile sur la 

représentation de la femme à Rome dès la fin de la République et au début du Principat 
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d‘Auguste. Pour aborder les œuvres de la littérature du I
er

 siècle av. J.-C. de manière 

exhaustive, une ligne du temps a été réalisée. 

 

 L‘objectif sera donc d‘étudier les récits du passé de Rome pour comprendre le 

présent d‘Auguste. En effet, les figures, récits et événements du passé sont modelés ou 

forgés en fonction des intérêts des auteurs de l‘époque tardo-républicaine. Cette pratique 

n‘est ni nouvelle ni propre à Auguste. Elle est plutôt traditionnelle et les élites 

aristocratiques s‘en servaient allègrement. Ainsi, le magistrat Titurius Sabinus fait émettre 

vers 89 av. J.-C. des monnaies sur lesquelles figurent le rapt des Sabines et Tarpéia. Il sera 

de notre gré de démontrer cette interdépendance entre passé et présent. Ce principe est 

indispensable dans l‘interprétation des liens que nous effectuerons entre les épisodes 

provenant des récits mythologiques et les événements tardo-républicains. En résumé, dans 

ce rapport entre mythe et realia. 

4.1.1.  Définition de concepts 

4.1.1.1. L’étude du genre : concept applicable à notre problématique ? 

 En analysant la représentation des femmes dans les récits mythologiques, nous 

apprenons autant sur la construction masculine des figures féminines que sur la 

construction masculine des hommes. En effet, si l‘homme autorise l‘irruption de la femme 

dans la sphère politique, c‘est qu‘il reconnaît en même temps les limites de ses capacités. 

 Tout au long du présent travail, nous verrons qu‘il n‘y a pas de rôles fixés et 

propres à chacun des deux sexes. Les sphères masculines et féminines ne sont pas 

clairement définies. À l‘instar du rôle traditionnellement attribué aux femmes, les femmes 
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partagent parfois certaines qualités en commun avec les hommes et sont capables d‘avoir 

du pouvoir et une certaine marge de manœuvre
86

. 

 

 Est-ce que ces observations relèvent de l‘étude du genre ? A priori, non. Dans son 

article « Genre : une catégorie utile d‘analyse historique », Joan Scott résume la tendance 

actuelle : 

 

« Dans son usage récent le plus simple, ―genre‖ est synonyme de ―femmes‖. Des 

livres et articles de toutes sortes qui avaient comme sujet l‘histoire des femmes ont, 

pendant les dernières années, substitué dans leurs titres le terme de ―genre‖ à celui 

de ―femmes‖. Dans certains cas, même si cet usage se réfère vaguement à certains 

concepts, il vise en fait à faire reconnaître ce champ de recherches. Dans ces 

circonstances, l‘usage du terme de ―genre‖ vise à indiquer l‘érudition et le sérieux 

d‘un travail, car ―genre‖ a une connotation plus objective et neutre que ―femmes‖. 

Le ―genre‖ semble s‘intégrer dans la terminologie scientifique des sciences 

sociales et, donc, se dissocier de la politique (prétendue tapageuse) du 

féminisme »
87

.  

 

 Bien que notre approche nécessite de mettre l‘accent sur les similitudes plutôt que 

sur les différences entre la position masculine et féminine, il ne s‘agit en aucun cas 

d‘analyser les relations sociales entre les hommes et les femmes ni de travailler sur la 

distinction entre les deux sexes. D‘ailleurs, il est difficile de travailler sur la distinction 

entre les deux sexes tellement les frontières entre ces deux sphères sont floues. Notre 

problématique concerne donc essentiellement la femme dans l‘Antiquité romaine. 

4.1.1.2.  Le mythe à Rome 

 Avant de travailler sur des récits mythologiques, il est nécessaire de revenir sur la 

science du mythe en tant que telle. Depuis des siècles, la mythologie a subi des tentatives 

de définition et d‘explications concrètes de la part des Modernes. Dans cette perspective, 

l‘objectif est de relever de manière complète et concise les composantes essentielles du 

mythe romain. 
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 Les érudits étudient, pour la plupart, les mythes avec le modèle grec à l‘esprit. En 

vertu de la prépondérance des études sur la mythologie grecque, les antiquisants entendent 

généralement par mythe les épopées et les tragédies grecques. Lorsqu‘il s‘agit d‘étudier le 

mythe à Rome, la tâche se révèle plus laborieuse : la mythologie romaine a longtemps été 

mise en rapport avec la religion, la littérature et la mythologie helléniques, comme si elle 

en était nécessairement un dérivé
88

. Comment faire abstraction de cette influence 

hellénophone et comprendre ainsi la spécificité du mythe romain? 

 Depuis longtemps, il a été remarqué — et ce, déjà par les Anciens — que les 

Romains ne mêlaient que rarement les divinités à l‘histoire romaine. L‘intervention des 

dieux servait en général à mettre en avant les Romains eux-mêmes dans leur vie 

quotidienne ou dans des circonstances exceptionnelles
89

. De fait, le mythe romain propose 

donc des récits axés sur le genre humain. Il ne s‘agit plus de raconter des luttes intestines 

entre divinités mais plutôt d‘écrire des histoires sur des hommes romains
90

. L‘étude se 

révèle plus compliquée lorsque les auteurs anciens mêlent les mythes à des personnages 

historiques. 

 C‘est pour cette première raison que les chercheurs se sont très peu intéressés à la 

question du mythe romain. L‘hellénocentrisme en études anciennes a longtemps contribué 

au désintérêt des chercheurs pour l‘étude du mythe à Rome. En outre, le critère du mythe 

donné par les chercheurs est difficile à appliquer à Rome
91

. Malgré tout, si le mythe romain 

est axé sur des figures humaines, c‘est parce qu‘il permet de réfléchir sur la société à partir 

des Romains eux-mêmes. Les Romains ont donc cette spécificité de penser le monde à 

partir d‘eux-mêmes. 

 Ensuite, les mythes romains attachent l‘histoire mythique à un territoire, celui de la 

cité de Rome, à l‘opposé de la mythologie hellénique, connue pour ses récits axés avant 

tout sur les dieux ou sur les origines du monde grec, récits qualifiés de « théogonie » ou de 

« cosmogonie ». La tradition littéraire à Rome est occupée à écrire son histoire propre pour 

asseoir la légitimité de l‘Urbs romana. Les chercheurs modernes parlent dans ce cas 

d‘« urbigonie »
92

. 
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 Enfin, Rome ne produit pas de récits d‘autorité tels que l‘Iliade ou l‘Odyssée. Il 

n‘existe pas d‘équivalent romain à ces œuvres helléniques en termes de « dogme » 

enseigné et transmis de génération en génération
93

. Toutefois, selon l‘historienne de l‘art, 

Alexandra Dardenay, le Principat d‘Auguste a permis de fixer une tradition mythique 

spécifique, qui l‘amène à parler de récit canonique romain
94

. Il convient de nuancer ces 

propos. L‘histoire ancienne n‘a pas forcément été canonisée sous Auguste, même s‘il est 

clair qu‘il y eut nécessité de propager une histoire cohérente en raison de conjonctures 

politiques et culturelles
95

. Les Anciens avaient pleinement conscience des variantes d‘une 

histoire. Nous le constatons dans la littérature augustéenne : Denys d‘Halicarnasse ou Tite-

Live se plaisent à énumérer les différentes versions d‘une même histoire. L‘exemple le 

plus significatif est celui de la légende de Tarpéia. Certes, Tarpéia est présente sur le 

Forum romain, et l‘on pourrait croire ainsi que la tradition est fixée. Cependant, au même 

moment, Properce modifie la légende tarpéienne pour lui donner un caractère poétique et 

romantique. En effet, ce n‘est plus les boucliers et les bracelets en or des soldats sabins qui 

ont séduit la jeune Tarpéia, mais bien le roi lui-même. Qu‘importe la version choisie, 

l‘équilibre du système général du mythe ne semble pas ébranlé. Ces récits évoluent et 

s‘adaptent sans cesse aux circonstances du moment. Mais il est intéressant d‘observer que 

plusieurs variantes d‘un même récit peuvent être réactivées à une période déterminée.  

 

 Après ce premier examen, revenons à présent sur l‘influence grecque sur les 

mythes à Rome. Les Romains sont considérés comme n‘ayant aucune mythologie propre, 

reprenant plutôt des mythes grecs à leur compte dans l‘unique but de les romaniser. 

D‘ailleurs, lorsque Nicholas M. Horsfall établit une distinction entre deux types de mythes 

à Rome, ces deux catégories sont toujours de près ou de loin liées au mythe grec : les 

« premiers mythes » romains ou italiens, tels que ceux que l‘on trouve à Préneste ou chez 

les Etrusques
96

, qui ont dû vraisemblablement avoir des contacts avec la littérature grecque 

; les « seconds mythes », qui réadaptent de vieux mythes pour leur en donner un nouveau 

souffle, en passant, cette fois, par des analogies entre Grecs et Romains très explicites
97

. 

Nous ne pouvons ignorer une certaine influence grecque sur la production des mythes à 

Rome, surtout au I
er

 siècle av. J.-C. Les Métamorphoses d‘Ovide incluent, par exemple, 

                                                 
93

 PORTE, 1985, p. 401. 
94

 DARDENAY A., Les mythes fondateurs de Rome : image et politique dans l'Occident romain, Paris, Piccard, 

2010, p. 11-14. 
95

 PORTE, 1985, p. 402. 
96

 BREMMER, HORSFALL, 1987, p. 3-4.  
97

 BREMMER, HORSFALL, 1987, p. 1. 



  36 

des mythes provenant pour l‘essentiel de l‘histoire mythique hellénique. Il semble que les 

auteurs romains se servaient des mythes grecs pour s‘approprier une certaine autorité 

culturelle
98

.  

 Cependant, cette comparaison entre mythes romains et grecs est-elle pertinente ? 

Claude Lévi-Strauss n‘a-t-il pas démontré une unité fondamentale des mythes ? Georges 

Dumézil n‘a-t-il pas constaté une structure commune aux mythes indo-européens ? Bien 

que ces théories ne soient pas sans failles, les Romains n‘étaient certainement pas les seuls 

à s‘inspirer de récits mythiques issus d‘autres civilisations. Les Romains reprennent 

plusieurs « mythèmes »
99

 connus pour créer un mythe qui leur est propre. De nombreux 

mythèmes — comme celui du rapt de vierges, du protagoniste orphelin, du héros voyageur 

— confirment notre hypothèse. Les questions que l‘on devrait plutôt se poser doivent être 

déplacées envers la communauté romaine en elle-même. Que pouvons-nous faire de ces 

mythes ? Ont-ils moins de portée identitaire que les mythes plus traditionnels ou 

« originels » ? Bien sûr que non. Ces mythes se conforment à l‘imaginaire romain et 

permettent aux Romains de construire leur propre histoire ancienne
100

. 

 Par ces premières explorations, nous avons voulu rappeler les réflexions 

communément admises à propos du mythe romain. Les savants modernes baignent dans le 

milieu hellénophone lorsqu‘il s‘agit de comprendre le mythe (romain). Il convient dès lors 

de s‘interroger sur l‘attitude des Anciens à l‘égard du mythe. Qu‘est-ce qui était considéré 

comme un mythe à Rome ? Comment les Romains pensaient-ils le mythe ? Sur quels 

catégories et critères se basaient-ils ? Nicholas M. Horsfall et Mary Beard s‘accordent 

notamment à dire que les mythes romains sont réservés à une élite
101

. Or, l‘art nous 

renseigne suffisamment sur ce sujet pour nous permettre d‘affirmer que le mythe faisait 

partie intégrante de la vie quotidienne de tous les Romains. Les nombreuses 
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représentations des thèmes mythologiques exposées dans l‘Empire et dans la capitale 

permettent de se faire une idée du niveau de connaissance du public à l‘égard des mythes 

des origines. Les légendes romaines devaient faire partie de la conscience collective. 

*** 

 Pour comprendre ce qu‘est le mythe dans l‘esprit des Romains, il est indispensable 

de se replonger dans les sources antiques. Mais il semble d‘abord important de souligner le 

peu d‘intérêt que la mythologie suscite chez les Anciens. Loin de développer une réelle 

réflexion, très peu d‘entre eux s‘interrogent réellement sur le sujet. 

 

 Dans son ouvrage La République, Cicéron glisse un commentaire qui a tout son 

sens :  

 

« Ce furent là les troupes dont il prit le commandement, et l‘on rapporte (passons 

maintenant de la légende à l‘histoire), qu‘il soumit Albe la Longue, une ville forte 

et puissante à cette époque, et qu‘il tua le roi Amulius »
102

. 

 

 L‘homme d‘Etat romain et théoricien est le premier à nous proposer une distinction 

entre fabulae et facta — que l‘on traduit actuellement par « mythe » et « histoire » — et 

que l‘on retrouve chez les auteurs ultérieurs. 

 

 Dans son Histoire romaine, le célèbre passage de la préface de Tite-Live est 

également à mentionner. Avant d‘entamer la rédaction de son ouvrage, l‘historien écrit :  

 

« Quant aux événements qui ont précédé immédiatement la fondation de Rome 

ou ont devancé la pensée même de sa fondation, à ces traditions embellies par des 

légendes poétiques plutôt que fondées sur des documents authentiques, je n‘ai 

l‘intention ni de les garantir ni de les démentir »
103

.  

 

 Dans cet extrait, Tite-Live mêle ainsi le mythe à un genre littéraire, à savoir la 

poésie. L‘historien poursuit :  
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« On accorde aux Anciens la permission de mêler le merveilleux aux actions 

humaines pour rendre l‘origine des villes plus vénérable ; d‘ailleurs, si jamais on 

doit reconnaître à une nation le droit de sanctifier son origine et de la rattacher à 

une intervention des dieux, la gloire militaire de Rome est assez grande pour que, 

quand elle attribue sa naissance et celle de son fondateur au dieu Mars de 

préférence à tout autre, le genre humain accepte cette prétention sans difficulté, 

tout comme il accepte son autorité »
104

.  

 

 Tite-Live souligne ainsi que l‘humana (la chose humaine) est mêlée aux divinis 

(aux choses divines) pour rendre les origines d‘une ville plus spectaculaire et lui conférer 

une certaine autorité. Deux éléments sont à relever. Premièrement, les mythes sont liés, 

pour un Romain, à l‘histoire des villes. Ce type de récits mythologiques concerne 

essentiellement la cité de Rome et non les divinités. Deuxièmement, ce sont les citoyens 

romains qui décident d‘intégrer telle divinité à l‘histoire de l‘Urbs romana. Les divinités 

servent à l‘histoire de Rome puisqu‘elles « augmentent » le prestige, la légitimité et la 

puissance de la cité.  

 Enfin, Tite-Live précise que son but n‘est pas de vérifier les faits mais plutôt de 

s'attarder sur la société d‘autrefois, dans son ensemble, comprenant les moeurs et la vie des 

premiers Romains, ainsi que de connaître le parcours des grands hommes qui ont fait la 

République et qui peuvent fournir des exemples à suivre ou tirer des enseignements :  

 

« On y trouve pour son bien et celui de son pays des modèles à suivre ; on y 

trouve des actions honteuses tant par leurs causes que par leurs conséquences, et 

qu'il faut éviter » conclut-il
105

.  

 

 Ces histoires permettent donc aux hommes de s‘identifier, de tirer des conclusions 

et d‘adopter un comportement conforme à ce que véhiculent ces récits. Dans ce cadre, 

l‘histoire de Rome est ainsi conçue comme un réservoir d‘exempla. 
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 Denys d‘Halicarnasse se penche également sur la question, d‘une manière toutefois 

moins directe que Tite-Live. Il s‘interroge de nombreuses fois sur la vision des Romains 

sur leur propre passé et il est intéressant de lire l‘avis d‘un Grec établi dans la capitale de 

l‘Empire. Toutefois, il faut être prudent avec cet auteur puisque son objectif est avant tout 

de démontrer l‘origine grecque des Romains pour justifier la conquête de la Grèce par les 

Romains
106

.  

 En racontant le viol de Silvia et l‘enfantement des jumeaux fondateurs, Denys 

d‘Halicarnasse nous livre plusieurs versions de la légende. Cependant, ce dernier 

interrompt son récit pour s‘interroger : « Quelle opinion faut-il avoir des récits de ce genre? 

»
107

. À propos des institutions établies par Romulus, l‘orateur grec écrit ensuite :  

 

 « En tout cela, il se régla sur les meilleures coutumes pratiquées par les 

Grecs. Mais quant aux mythes qui se transmettent sur le compte des dieux et qui 

sont pleins de blasphèmes et de médisances à leur égard, il les considéra comme 

nuisibles, inutiles et indécents, comme indignes non seulement des dieux, mais 

même des hommes honnêtes. Il les rejeta donc en bloc et il accoutuma les 

Romains à parler des dieux et à se les représenter avec la plus grande bienséance, 

en ne leur attribuant en aucun cas une conduite indigne de leur nature 

d‘immortels »
108

. 

 

 Denys d‘Halicarnasse applique sa propre conception religieuse des mythes à la 

politique du roi fondateur. Il soutient que ce dernier aurait repris ce genre littéraire, 

originellement hellénique, à son compte en le débarrassant de toute allusion saugrenue aux 

divinités. Il est impensable de trouver chez les Romains un récit dans lequel un Cronos 

engloutirait ses enfants à tour de rôle. Selon l‘historien grec, les divinités sont ainsi 

réhabilitées à Rome. 

 

 Après avoir pris en considération ces extraits, il semble évident que le mythe 

demeure une catégorie artificielle. Tite-Live et Denys d‘Halicarnasse situent tous deux le 

point de clivage entre mythe et histoire aux temps de Romulus. Or, un siècle plus tard, le 
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moraliste grec Plutarque fait remonter cette séparation, quant à lui, au règne de Numa. La 

distinction est donc propre à chacun et il n‘existe pas d‘opinion communément partagée à 

ce sujet. De plus, la frontière est d‘autant plus floue qu‘à l‘histoire se mêlent parfois des 

épisodes mythiques. Des personnages historiques sont souvent assimilés à des légendes et 

inversement
109

. Néanmoins, nous constatons que les commentaires des Anciens s‘en 

tiennent qu‘à des détails relativement secondaires. Jacques Poucet note à ce propos :  

 

« Pour le reste, on peut dire que les Anciens ne semblent pas avoir douté de 

l‘historicité fondamentale de leurs traditions. Si les Anciens pouvaient émettre 

des doutes sur la naissance miraculeuse de Romulus et de Rémus, par contre, elle 

considérait comme historiques la présence de jumeaux fondateurs. Même si ces 

récits restaient malgré tout relativement malléables »
110

.  

 

 Ce que Jacques Poucet relève est pertinent. Si les Modernes ont longtemps élaboré 

des concepts propres au mythe, il est évident que pour les Anciens, les faits relatifs aux 

origines de Rome sont considérés comme de l‘histoire. Par exemple, l‘histoire de Lucrèce 

ne relève pas du mythe. Pour les Anciens, il s‘agit bel et bien de l‘histoire. Nos catégories 

et concepts actuels ne sont pas les mêmes pour les Romains du I
er

 siècle. 

 

 *** 

 Pourquoi le choix d‘analyser des discours mythologiques ? Les mythes peuvent-ils 

nous renseigner sur la réalité historique ? Peuvent-ils nous fournir des indications sur la 

société à laquelle ils se rapportent ? Ces questions seront au coeur de cette dernière partie. 

 

 Depuis Georges Dumézil, Louis Gernet ou encore Claude Levi-Strauss, l‘étude du 

mythe a été réactivée et a pris une place prépondérante dans le domaine de l‘histoire des 

religions. En effet, la tendance actuelle est d‘étudier les mythes en rapport avec les cultes 

ou les fêtes religieuses. Les mythes sont ainsi considérés comme des réflexions sur les 

origines des rites. Ce type de discours est d‘ailleurs appelé étiologique, qui signifie « la 

recherche des causes » du grec aition
111

. 
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 Toutefois, l‘approche étiologique suscite plusieurs objections. Les Anciens ont 

souvent fait du discours mythologique un point de départ d‘où découleraient cultes et fêtes 

religieuses. Danielle Porte s‘intéresse à l‘interdépendance entre les rites et les mythes. 

L‘historienne française note à ce propos : 

 

« Pour l‘utilisateur, c‘est-à-dire pour l‘homme ordinaire, le rite est l‘émanation du 

mythe. (…) Pour l‘interprète du mythe, il faut remonter au contraire du rite au 

mythe »
112

.  

 

 Certes, les rites et le mythe possèdent une force communicative. Mais il est 

communément admis que des rites proviennent plutôt la création d‘anecdotes mythiques
113

. 

Ainsi, les Anciens tentaient de donner un sens à leurs pratiques en remontant, de près ou de 

loin, aux origines de celles-ci.  

 

« De l‘aveu même des Anciens, nous ne pouvons avoir accès aux causes 

véritables. Les écrivains savent pertinemment que les causes indiquées dans leurs 

différents ouvrages ne sont que des étiologies de fantaisie, forgées officiellement 

à l‘usage du peuple, qui doit bien s‘en contenter »
114

 débute Danielle Porte 

dans son ouvrage.  

 

 En effet, l‘étiologie ou le récit mythologique ne nous fournit aucune information 

précise sur les pratiques d‘une cérémonie religieuse. Si nous cherchons à définir une 

quelconque liturgie, ce n‘est certainement pas dans le mythe que nous allons la trouver. 

D‘ailleurs, John Scheid montre que le récit mythique n‘occupe jamais une place centrale 

dans les cultes ou les fêtes religieuses. Le mythe s‘écrit plutôt en parallèle de ceux-ci, sans 

pour autant être considéré comme le noyau de ces rites. Il est en effet rare de voir des 

célébrants exposer les mythes d‘origine lors d‘un processus rituel. Les mythes sont plutôt 

confinés dans des livres d‘histoire ou de poésies
115

. Francesca Prescendi rejoint les propos 

de John Scheid lorsqu‘elle écrit : 
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« Ce que l‘on vient de constater, c‘est-à-dire que les étiologies n‘illustrent pas de 

façon complète la séquence rituelle, contribue à consolider cette thèse : si Ovide 

avait voulu expliquer le rite, il aurait dû commenter toutes les actions qui 

s‘enchaînent pour le constituer. Il reste donc à voir plus précisément quel est 

l‘objectif que le poète-étiologue veut atteindre avec son commentaire »
116

.  

 

 Les discours mythologiques ne doivent pas être considérés comme constitutifs des 

procédures rituelles. En général, plusieurs anecdotes mythiques, non définitives et 

contradictoires pour autant, peuvent être données à propos d‘une pratique religieuse
117

. 

L‘approche mythologique est donc loin d‘être un simple récit destiné à révéler des « vérités 

religieuses » ou à donner un sens aux rites. En effet, les Anciens n‘avaient pas réellement 

besoin de ces histoires pour effectuer leurs pratiques religieuses et civiques
118

. 

 

 Cette étude n‘a pas pour objectif de s‘intéresser à des procédures rituelles 

spécifiques liées à des cultes ou à des fêtes religieuses dans lesquelles une place 

prépondérante est accordée aux matrones. L‘étude des rituels réservés aux femmes a été 

suffisamment traité, et ce, en partie, grâce à Nicole Boëls-Janssen
119

. En outre, il arrive 

même parfois que certains mythes n‘aient aucun lien avec les cultes et les fêtes religieuses 

auxquels ils se rapportent. Ainsi, dans la Vie de Camille, deux mythes étiologiques sont 

racontés par Plutarque à propos de la fête des Nones Caprotines : d‘abord, l‘histoire de la 

jeune esclave, Philotis (ou Tutela), et, ensuite, le récit de la disparition de Romulus. Cette 

dernière histoire n‘a aucun lien avec les pratiques rituelles des Nones Caprotines, excepté 

le nom Caprotinae qui fait référence à capra, le nom du lieu de disparition de Romulus, le 

marais de la Chèvre
120

. 

 Ce qui est plutôt à retenir, c‘est que le discours étiologique montre que la société 

antique pouvait penser et réfléchir à partir d‘un phénomène donné, et en produire un 

commentaire, une glose ou une analyse. Dans le cadre de ce travail, le mythe ne sera pas 

traité pour lui-même et en tant que tel, comme l‘ont fait l‘anthropologue Claude Lévi-

Strauss, l‘historien Georges Dumézil et leurs successeurs. Les discours mythologiques, 

réactivés grâce la littérature augustéenne, seront analysés, d‘abord et avant tout, en lien 

avec la politique d‘Octavien-Auguste. À titre d‘exemple, lorsque John Scheid revient sur la 
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mythographie augustéenne, dans son article « Cultes, mythes et politique au début de 

l‘Empire », il souligne son efficacité sociale en tant qu‘elle fournissait des réponses à des 

problèmes métaphysiques profonds. Il prend pour exemple le mythe troyen, qui postulait la 

double origine des Romains, qui aurait permis de répondre aux difficultés du problème 

identitaire des Romains
121

. La nécessité de produire des explications à propos de pratiques, 

d‘institutions, de coutumes ou de faits transmis est inhérente à toute société.  

 

« Aucune culture vivante, la nôtre y compris, ne s‘abstient de commenter, de 

gloser, d‘ajouter à ce qu‘elle dit, à la série continue de ses actions et de ses gestes. 

L‘exégèse est le commentaire incessant, et aussi bien immédiat, qu‘une culture se 

donne de son symbolisme, de ses pratiques, de tout ce qui la constitue en tant que 

culture vivante », note Marcel Detienne, dans son Invention de la 

mythologie
122

.  

 

 L‘interprétation du mythe passe donc d‘une explication étiologique à une exégèse 

narrative
123

. Et c‘est l‘exégèse narrative qui sera au coeur de notre démarche historique. 

Les mythes revêtent un rôle non négligeable dans la pensée et l‘organisation de la société. 

Comme nous le souligne Jacques Poucet dans son article « Les préoccupations étiologiques 

dans la tradition ‗historique‘ sur les origines et les rois de Rome », le moindre détail 

comme les éléments les plus indispensables à la vie civique, peuvent donner lieu à des 

spéculations et à des commentaires plus ou moins érudits : des statues, des objets vénérés, 

des formules de cérémonie (le cri Talassio !), des cultes, des fêtes religieuses124
. 

 

 Pour conclure, les Modernes ont construit pendant des décennies des théories et des 

concepts en tout genre, pour expliquer et définir la spécificité du mythe à Rome. Le 

discours mythologique revêt plusieurs formes. D‘abord, il est une production littéraire pour 

toutes ces épopées nationales et œuvres poétiques qui regorgent d‘anecdotes 

mythologiques. Ensuite, il est une production politique dans le sens où certaines grandes 

familles s‘approprient certaines légendes mythologiques pour s‘assurer une légitimité. 

Mais, il est également, et avant tout, une production religieuse puisque souvent le mythe 

est indissociable de cultes et fêtes religieuses. Dernièrement, John Scheid et Jasper 
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Svenbro arrivent même à la conclusion que les agalmata, essentiellement des productions 

esthétiques, sont une forme de discours mythologique comme une autre
125

. Toutes ces 

catégories sont le résultat de réflexions et de concepts élaborés par des chercheurs du XXI
e
 

siècle. Il est préférable de considérer le mythe comme les Anciens le concevaient eux-

mêmes, c‘est-à-dire comme étant le noyau de traditions narratives qui constituaient ainsi 

l‘histoire ancienne de la cité de Rome. 

 De cette façon, nous prendrons en considération les motivations tant politiques que 

morales de ces œuvres littéraires, car nous savons que ces écrits « nationaux » 

poursuivaient des objectifs précis et devaient servir aux circonstances du moment. 

Finalement, en faisant intervenir les hommes plutôt que les dieux dans l‘histoire de leur 

cité, les Anciens ont forgé une littérature chargée d‘exempla. Ces hommes, ou en quelque 

sorte ces héros, qui ont agi sur l‘histoire romaine, qui l‘ont « augmenté» par leurs actes 

triomphateurs, servent d‘exemples et inspirent aux autres des valeurs et des vertus utiles à 

la société
126

. Ces modèles de conduite servent et se conforment à la politique d‘Octavien-

Auguste. Ainsi, le passé est continuellement agissant sur le présent. Chargés de 

signification symbolique évidente pour les Romains, ces mythes détiennent donc un certain 

rapport à la réalité dans laquelle vivaient leurs auteurs. Des points de comparaison doivent 

être effectués :  

 

« Certes, le mythe reste un scénario fictionnel mais, qui doit nécessairement se 

baser sur des arguments plausibles, pragmatiques et quotidiens » souligne Mary 

Beard
127

.  

 

 Les mythes peuvent ainsi nous renseigner sur les différents modes de pensées, les 

coutumes et traditions, la vie et la société de la Rome du I
er

 siècle av.J.-C. Dans cette 

perspective, ces histoires mobilisant des exempla féminins que nous confronterons à des 

cas historiques vont ainsi nous éclairer sur la représentation de la femme et sur son rôle 

dans la société romaine. 

4.1.1.3. L’idéologie : applicable à l’Antiquité romaine ? 

 Le foisonnement d‘œuvres historiques et poétiques sous le règne d‘Octavien-

Auguste pousse les chercheurs à parler d‘« idéologie » concernant la littérature 
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augustéenne. Octavien-Auguste dû certainement avoir un impact sur les auteurs écrivant à 

la fin de la République, et ce que nous nous emploierons à démontrer dans le chapitre I. 

Mais pouvons-nous considérer ces œuvres comme faisant partie intégrante d‘une certaine 

idéologie ? D‘ailleurs, le terme « idéologie » se prête-t-il réellement à ce phénomène 

littéraire antique ? L‘emploi de ce terme pour l‘époque romaine ne va en effet pas de soi.  

 Tout d'abord, il existe plusieurs significations au terme d‘« idéologie ». En 2002, 

Hervé Inglebert en identifie trois : celle propre à l‘hégémonie de Rome et au contrôle de la 

société, qui suppose une domination politique à l‘intérieur et à l‘extérieur du monde 

romain ; celle qui concerne les citoyens romains dans le rapport avec le pouvoir et la 

société romaine ; et enfin, celle qui justifie un modèle de société et un idéal de civilisation, 

expliquant ainsi les comportements personnels et collectifs
128

. Dans son article sur le rôle 

de l'idéologie dans l'affrontement politique entre optimates et populares, Jean-Louis 

Ferrary suppose néanmoins qu'une idéologie ne doit pas être comprise comme un 

programme politique où plusieurs partis s'affronteraient dans des promesses faites aux 

électeurs. Il suggère déjà en 1997 qu'une idéologie ne suppose pas une confrontation entre 

divers types de discours : c'est toujours le même qui est remis en avant, avec supposons-le 

quelques nuances
129

.  

 Dans deux articles publiés dans la Revue historique et dans Le Parnasse face à 

l’Olympe, Philippe Le Doze travaille également sur cet aspect de l‘idéologie qui, selon lui, 

n‘existe pas en Antiquité. Issue des politiques des Etats modernes du XVI
e
 siècle, 

l‘idéologie ne doit pas être assimilée à un programme politique dans lequel de nouvelles 

idées et projets sont proposés au Peuple romain. Les Romains ne peuvent concevoir un 

autre système que celui de la République. Proposer quelque chose de différent serait un 

outrage à la cité
130

. De même, un discours idéologique ne peut se faire que lorsqu‘il 

s‘oppose à un autre. Or, la plupart des candidats prône généralement le retour aux valeurs 

ancestrales de la vieille République
131

. Le discours reste le même. Toutefois, Octavien 

arrive dans un moment où des grands noms de la littérature latine, Varron et Cicéron en 
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particulier, s‘insurgent depuis de nombreuses années contre la décadence de la République. 

Le futur Princeps arrange ainsi son discours pour que son accession au pouvoir concorde, 

particulièrement dans les arts, avec un retour à la prospérité et à la paix éternelle de l‘Urbs. 

Selon Philippe le Doze, un discours politique existe, mais qui ne relève pas de l‘idéologie 

telle qu‘on la connaît de nos jours
132

. 

 Cette pratique n‘est donc pas nouvelle. L‘écriture de l‘histoire a toujours été 

dominée et mise au service d‘une élite. Octavien-Auguste s‘est ainsi placé dans la 

continuité de ses prédécesseurs. Les récits mythologiques sont en général issus d‘anciennes 

traditions narratives remontant à plusieurs siècles avant Auguste. Mais, comme nous le 

verrons dans la première partie de ce travail, le Princeps a accordé un intérêt particulier à 

ces traditions qu‘il s‘est engagé à remettre en avant. À ce titre, l‘idéologie doit être exclue 

et mise de côté. Dans le cadre de cette étude, l‘écriture de l‘histoire sera plutôt traitée en 

tant qu‘elle relève d‘un discours normatif servant très souvent à des exigences politiques. 
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5.  Description du plan 

 Pour des raisons d‘efficacité et de visibilité, il convient de détailler les trois axes de 

recherche bien distincts qui vont permettre de répondre à notre problématique. 

 Dans la première partie de ce travail, une première attention sera accordée au 

contexte historique de production de ces mythes. Dans cette perspective, il sera nécessaire 

de situer premièrement chaque auteur dans le contexte des guerres civiles, de la restitutio 

rei publicae et des lois juliennes, contexte essentiel pour comprendre la manière dont 

Auguste se servira du discours mythologique dans sa politique, tout en considérant le 

projet d‘écriture de chaque auteur. De même, nous n‘oublierons pas d‘examiner la tradition 

narrative à laquelle ces récits datant du I
er

 siècle av. J.-C. appartiennent. Ensuite, plusieurs 

figures féminines mythologiques seront analysées pour les valeurs exemplaires qu‘elles 

incarnent. Ces dernières se conforment bien avec les attentes d‘Auguste. Mais il y a des 

failles dans ces discours normatifs. En effet, certaines figures sont également célébrées 

pour les valeurs qu‘elles partagent avec les hommes. Celles-ci concernent essentiellement 

le « courage » qui est souvent traduit par vir. Le discours normatif romain semble fournir 

des informations contradictoires qui nous conduisent à une impasse. Les valeurs 

proprement masculines et féminines ne sont pas figées. Le discours n‘est pas cloisonné : 

les frontières demeurent floues et les valeurs chères aux Romains semblent être en 

mouvement perpétuel. Ces discours masculins normatifs qui doivent sans doute être en 

adéquation avec le fonctionnement de la société nous pousseront à regarder du côté des 

realia historiques en considérant le cas de Fulvie. Il semble que la représentation de la 

femme telle qu‘elle est véhiculée dans les discours doit être reconsidérée. 

 Dans la seconde partie de ce travail, nous entrons dans le coeur du sujet : l‘irruption 

de la femme dans le domaine politico-belliqueux. Et ce par deux moyens : le secours 

qu‘elles portent à la cité dans des moments de crise, là où les pouvoirs masculins 

traditionnels sont dans une impasse et les contestations publiques qu‘elles organisent et 

auxquelles elles participent lorsqu‘elles se considèrent être victimes d‘injustice. Quoi qu‘il 

en soit, le rôle de la femme en politique sera reconsidéré premièrement grâce à ces récits 

mythologiques foncièrement plausibles mais également grâce aux analogies que ces 

mêmes récits présentent avec des événements de la fin de la République. Ces épisodes, 

dans ce cas, historiques seront alors pris en compte pour compléter notre analyse. Enfin, un 

dernier point se focalisera sur la possible existence de ce que l‘on appelle communément 

l‘« ordo matronarum » parce que ces histoires mythologiques attestent d‘une cohésion 

féminine particulièrement intrigante. 
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 Dans la dernière partie de ce travail, nous travaillerons cette fois sur la femme déjà 

au pouvoir et la représentation de celle-ci en termes de souveraineté. Nous constaterons 

que ce portrait demeure particulièrement ambigu : souvent dépeinte de façon négative, elle 

demeure néanmoins indispensable à la souveraineté de l‘homme. Nous nous emploierons 

ainsi à considérer la logique de complémentarité souveraine à Rome en analysant quelques 

cas particuliers historiques, comme certaines prêtrises publiques ou encore la mise en avant 

par les triumviri dans les années 44 av. J.-C.-35 av. J.-C. des membres féminins de leur 

entourage. 

 

 Pour conclure, ce travail ciblera avant tout à analyser des discours sur la femme à 

Rome, plus précisément sur la matrone, qui nous renseigneront sur la représentation des 

femmes à l‘époque. En confrontant ces représentations, portraits et images de la femme à 

des événements historiques mobilisant des actions féminines de la fin de la République, qui 

se trouvent être sans précédents, nous reconsidérerons ainsi à nouveau la place de la 

femme au sein de la société antique.  
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II.  Le discours normatif romain et le rôle idéal de la femme : 

 une remise en question nécessaire 

 L‘étude de la mythologie romaine ne peut se faire que par un travail approfondi sur 

des œuvres d‘historiens et de poètes issues en grande partie de l‘époque d‘Octavien-

Auguste. Si la littérature latine ne s‘impose qu‘à partir du III
e
 siècle av. J.-C.

133
, bien plus 

tard que la littérature grecque, les ouvrages antérieurs à la chute de la République sont, 

pour la plupart, perdus. Ces témoignages insuffisants pour répondre à notre problématique 

nous invitent ainsi à se tourner vers la littérature du I
er

 siècle av. J.-C. Bien que ces récits 

ont été remis en avant sous Octavien-Auguste, ils proviennent d‘anciennes traditions 

narratives et sont donc bien antérieurs au I
er  

siècle av. J.-C. 

 Dans le premier chapitre, il sera nécessaire de prendre en compte l‘évolution qu‘a 

connu la littérature latine, depuis la période médio-républicaine jusqu‘à Octavien-Auguste. 

Mais c‘est surtout le regain d‘intérêt que connaît la littérature latine au I
er

 siècle av. J.-C., 

qui retiendra notre attention. À ce titre, nous nous intéresserons à un contexte d‘écriture 

précis (44 av. J.-C.-14 ap. J.-C.), celui de l‘époque tardo-républicaine et de la période du 

Principat. Toutefois, ce contexte ne constitue pas un bloc uniforme et parfaitement défini. 

Le régime d‘Auguste
134

 s‘étend sur plus d‘une cinquantaine d‘années. Il conviendra 

d‘interpréter ce contexte d‘écriture en prenant en compte la carrière d‘Auguste et les 

différentes étapes de sa vie. Pour ce faire, il faudra notamment distinguer la période des 

guerres civiles, de la restitutio rei publicae et des lois juliennes. Ce contexte important 

pour répondre à notre question de recherche tient au fait que les situations politique, 

religieuse et culturelle de l‘époque ont contribué à faire réviser au fur et à mesure du temps 

les histoires mythologiques. Pour les Romains, le passé est comme un organisme vivant, 

qui est réadapté à de nombreuses reprises en fonction des besoins de l‘orientation et des 

différents supports de la mémoire collective
135

. 
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 Dans le second chapitre, plusieurs figures féminines mythologiques seront 

analysées pour les valeurs exemplaires qu‘elles incarnent, dont les plus importantes sont 

l‘obsequium, le pudor et la castitas. Nous verrons que ces idéaux se conformaient bien 

avec les attentes d‘Auguste et le mos maiorum si cher aux Romains. 

 Dans le dernier chapitre, nous mobiliserons d‘autres exempla feminarum pour 

démontrer que la distinction des capacités attribuées aux deux sexes n‘est pas clairement 

établie. En effet, certaines figures sont célébrées pour les valeurs qu‘elles partagent avec 

les hommes, en particulier le courage. Le discours normatif masculin n‘est pas cloisonné 

et la frontière entre ce qui est attendu d‘une femme et d‘un homme ne semble pas 

précise. Ces figures féminines, largement célébrées pour leurs exploits courageux, nous 

inciteront à se tourner vers les realia historiques, en considérant, par exemple, le cas de 

Fulvie. 
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1. Premières approches sur la mythologie tardo-républicaine 

1. 1.  Une question de chronologie relative : lorsqu’Octavien devient Auguste 

 La période d‘Auguste est incontestablement marquée par une ère de restaurations 

politiques et religieuses. Dès la formation du triumvirat jusqu‘à sa mort, Auguste basera en 

apparence son pouvoir sur un profond respect de la tradition « républicaine ». Au début de 

sa carrière, il comprend vite que ces traditions ne constituent pas un obstacle à 

l‘affermissement de son pouvoir mais doivent plutôt être vues comme une opportunité. 

 À la mort de Jules César, Octavien recrute une armée constituée d‘anciennes 

légions de son défunt père, confisque les ressources fiscales de la province d‘Asie sans 

justification apparente et marche sur Rome. Son objectif premier est de libérer Rome de 

l‘emprise de Marc Antoine tout en réclamant le pouvoir et les honneurs de son père. À ses 

débuts, Octavien mise sur sa filiation avec le divin Jules César et se rapproche de 

Cicéron
136

. Dès les années 44 av. J.-C., le fils de César n‘hésite pas à prendre pour 

référence le modèle de la Rome archaïque
137

. Lors de la formation du Premier triumvirat 

en 43 av. J.-C., avec Marc Antoine et Lépide, le rétablissement de la Res publica et le 

respect du mos maiorum sont placés au coeur de sa politique
138

. À partir de cette période, 

la carrière d‘Octavien-Auguste ainsi que ses discours politiques connaîtront une franche 

évolution.  

 Tout au long de sa carrière, la restitutio rei publicae a fait partie du discours 

d‘Octavien-Auguste, et ce, à des degrés divers. Il est donc nécessaire d‘examiner les 

différentes étapes du règne d‘Octavien-Auguste pour saisir concrètement le contexte de 

production d‘écriture au I
er 

siècle av. J.-C. En effet, l‘Octavien radical, qui souhaite à tout 

prix venger l‘honneur de son père entre 44 à 43 av. J.-C, est très différent de l‘Auguste, 

proclamé Pater Patriae en 2 av. J.-C.
139
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 Dans son article « Augustus and the Power of Tradition », Walter Eder distingue 

deux phases dans la politique d‘Octavien-Auguste. La première phase (44 av. J.-C.-19 av. 

J.-C.) consiste en le rétablissement formel des institutions républicaines. La seconde (19 

av. J.-C.-14 ap. J.-C.) se situe au moment où Auguste laisse de côté cette politique formelle 

pour créer un idéal de la Patrie romaine, dans lequel l‘héritage du passé est fusionné avec 

le patriotismedu présent
140

. 

 Au sein de cette chronologie, la politique de restaurations se déroule en trois temps. 

Premièrement, lors des années 43-33 av. J.-C., les triumviri justifient leur politique par le 

biais de la légalité en fondant la nouvelle magistrature Triumviri Rei Publicae 

Constituendae Consulari Potestate. En second lieu, durant les années 33-31 av. J.-C., 

Octavien se proclame gardien de la culture romaine et veut à tout prix préserver les valeurs 

italiennes face à la menace orientale lors de son conflit ultime avec Marc Antoine et 

Cléopâtre. Enfin, au moment où tous ses adversaires sont neutralisés, Octavien consolide 

son pouvoir. Dans cette dernière période (31 av. J.-C.-14 ap. J.-C.), plusieurs étapes 

doivent également être distinguées
141

.  

 La première se situe entre 31 et 27 av. J.-C., au moment où il se résigne en 

apparence à rendre tous ses pouvoirs au Sénat et au peuple. La seconde (27-23 av. J.-C.) 

est une période mouvementée, durant laquelle Octavien est essentiellement en campagne 

en Espagne et en Gaule, ce qui lui permet d‘accroitre son prestige et sa domination 

militaire. La troisième phase (23-19 av. J.-C.) est marquée par ses problèmes de santé en 

23 av. J.-C., et l‘octroi de la puissance tribunicienne, sans qu‘il n‘exerce la charge, en 

compensation de son renoncement à briguer pour la dixième année le consulat, la même 

année. La dernière phase (19 av. J.-C. à 14 ap. J.-C.) consiste en la consolidation de son 

pouvoir autour de sa personne, de ses ancêtres et de sa famille (les Jeux Séculaires de 17 

av. J.-C., le programme pictural de l‘Ara Pacis en 9 av. J.-C ou le Forum d‘Auguste entre 5 

à 2 av. J.-C…). D‘ailleurs, son titre de Pater Patriae achève en 2 av. J.-C. le renforcement 

de l‘unité entre Auguste et le Populus romanus
142

. Suite à toutes ces manœuvres politiques, 

nous pouvons conclure qu‘Octavien-Auguste s‘est présenté comme celui qui a pu rétablir 

ce que les ennemis de la République, avides de pouvoir personnel, ont longtemps négligé 
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pendant les guerres civiles. Il est le (re)fondateur de Rome. Ainsi, commence une nouvelle 

ère pour la cité. C‘est donc là que se trouvent la légitimité et l‘essence de son pouvoir. À ce 

propos, John Scheid déclare très justement : 

 

« His foes had neglected, confiscated and nearly ruined the Res publica, he 

claimed, and now he was handing it back to the people, with all institutions 

working again, just like before. We may question the reality of this political theme 

and doubt Augustus‘ sincerity, but one fact remains: Augustus did it, people 

mainly accepted it, and the Augustan settlement lasted for three centuries »
143

. 

 

 Depuis la fondation du triumvirat jusqu‘à sa mort, Auguste s‘est en apparence 

donné comme but premier de restaurer le prestige de la Res publica, qui connaissait depuis 

des décennies de multiples soubresauts
144

. D‘ailleurs, plusieurs auteurs dont Cicéron 

inscrivent le relâchement des moeurs comme l‘une des causes principales de la décadence 

de la République. Et le respect des traditions et des pratiques ancestrales est la seule issue 

possible pour le maintien des institutions de l‘Etat romain. Pour cette raison, le mos 

maiorum est un élément de base du discours politique. 

1. 2.  L’écriture de l’histoire au profit de la politique d’Auguste 

 Dans cette perspective, les différents discours et messages affichés par Auguste 

(dont l‘historiographie) contiennent un caractère foncièrement conservateur. Célébrer le 

rétablissement de la Res publica et de la Pax romana par Auguste passait nécessairement 

par la narration. Cependant, l‘ambiguïté dans l‘exercice des pouvoirs d‘Auguste doit être 

prise en considération dans l‘étude des textes du I
er 

siècle av. J.-C. Inscrire les pouvoirs 

inédits d‘Auguste dans le prolongement des pratiques républicaines signifie en fait une 

couverture discrète sur la réalité concrète de ce nouveau régime, sans aucun doute, 

monarchique. Le rétablissement des anciennes pratiques et institutions apparaît comme le 

seul moyen de garantir et de légitimer un changement. En effet, il n‘est pas coutume pour 

les Romains d‘accepter un changement aussi facilement. Réformes et innovations 

apportent de l‘incertitude. Le passé a donc précisément cette fonction primordiale de 
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fonder continuellement le présent. Les innovations sont sans cesse réinterprétées sous la 

lumière du passé
145

. 

 Le règne d‘Auguste a nécessairement un impact sur la culture de l‘époque. Andrew 

Wallace-Hadrill reprend la vision de Michel Foucault sur l‘histoire européenne comme une 

succession de systèmes épistémologiques. Chaque changement de régime engendre d‘une 

manière évidente de nouvelles bases intellectuelles et culturelles
146

. Si l‘application de 

concepts modernes à des réalités antiques est toujours une tâche difficile, nous pensons 

néanmoins que l‘implication d‘Auguste dans la politique romaine dès 44 av. J.-C., d‘abord 

en tant que triumvir ensuite en tant qu‘Auguste, engage nécessairement une réécriture de 

l‘histoire. 

 

 Avant d‘entrer dans le coeur du sujet, rappelons que le métier d‘historien de 

l‘époque n‘est pas le même que le nôtre actuellement. L‘objectif de l‘historien romain 

antique n‘est pas de transmettre des faits véridiques ou de se faire le porte-parole d‘une 

vérité unique mais plutôt de raconter des faits, vraisemblables et plausibles, pour un 

objectif particulier
147

. Par exemple, Tite-Live explique dans sa préface que la décadence de 

la cité est due à un relâchement du mos maiorum
148

. S‘il se lance dans la rédaction de sa 

monumentale Histoire romaine, c‘est avant tout pour fournir aux hommes de son temps 

des exempla historiques, sur lesquels les Romains pourront calquer leur comportement. 

Tite-Live veut enseigner l‘histoire et les vertus de Rome. Ceci est d‘autant plus intéressant 

lorsque l‘on sait que l‘éducation à Rome était justement basée sur l‘imitation de ces 

exempla : il fallait reproduire le comportement exemplaire des ancêtres
149

. Dans ses 

Antiquités romaines, Denys d‘Halicarnassevise quant à lui àexpliquer aux Grecs comment 

Rome est devenue le nouveau centre du monde. Ce faisant, il rattache les origines de Rome 

à la Grèce antique. Destinée à un public spécifique, en l‘occurrence aux Grecs, son œuvre 

contribue ainsi à une réécriture du passé romain idéalisé
150

. Les écrivains antiques 

travaillent donc en général pour un but précis, et très souvent au service d‘un particulier. 

                                                 
145

 EDER, p. 18-19 ; HURLET, MINEO, 2009, p. 10-11. 
146

 WALLACE-HADRILL A., « Mutatas Formas : The Augustan Transformation of Roman knowledge », in 

GALINSKY K. (ed.), The Cambridge Companion to the Age of Augustus, Cambridge, Cambridge University 

Press, 2005, p. 56. 
147

 VEYNE P., Les grecs ont-ils cru à leurs mythes ? : essai sur l'imagination constituante, Paris, Editions du 

Seuil, 1983, p. 18. 
148

 TITE-LIVE, Histoire romaine, préf. 9. 
149

 WALLACE-HADRILL, 2005, p. 67 ; WALTER, 2004, p. 42-63. 
150

 Dans la longue bibliographie sur Denys d‘Halicarnasse, on trouve notamment : SAÏD S. et alii, Histoire de 

la littérature grecque, Paris, PUF, 1997, p. 173 ; Idem, p. 416-419 ; CASEVITZ M., Denys d’Halicarnasse. 

Rome et la conquête de l’Italie au IV
e
 et au III

e
 s. av. J.-C., Paris, les Belles Lettres, 2002, p. 11-13 ; HURST 

A., « Un critique grec dans la Rome d‘Auguste: Denys d‘Halicarnasse », in ANRW, vol. 2/n°30 (1982), p. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Gr%C3%A8ce_antique


  55 

 Dans cette perspective, les pratiques du patronage doivent être soulignées. Ces 

protections et aides accordées par les personnes influentes de la République aux écrivains 

sont des choses déjà connues avant l‘arrivée d‘Auguste au pouvoir. Ces « cercles », terme 

inadéquat en tant qu‘il se réfère à des usages modernes, doivent être assimilés aux liens 

d‘amitié et de clientèle entre deux personnes. En effet, à l‘époque romaine, le patronage 

désigne d‘abord les rapports qui lient les patrons à leurs clients. Philippe le Doze a 

suffisamment démontré que les cercles de l‘époque romaine n‘évoquent pas une structure 

d‘ensemble commune mais font plutôt référence à des liens personnels entre deux hommes 

dans la logique du patronage
151

.  

 La littérature a donc longtemps été au service d‘une élite. Et Auguste ne déroge pas 

à la règle. Grâce aux relations de son proche ami Mécène, Auguste utilise ce moyen 

comme d‘autres avant lui. D‘ailleurs, Mécène n‘est pas le seul à avoir réuni autour de lui 

écrivains et poètes. On cite habituellement C. Asinius Pollion
152

, qui protège pendant les 

premières années de sa carrière Virgile, et Messala Corvinus
153

, qui s‘est fait le protecteur 

de poètes élégiaques comme Tibulle, Lygdmaus et Sulpicia. D‘abord partisan de Jules 

César puis de Marc Antoine, Asinius Pollion se déclare neutre au moment de la bataille 

d‘Actium avant de se retirer de la scène politique pour se consacrer à l‘art littéraire. Nous 

n‘en savons guère davantage sur son lien avec Auguste. Toutefois, il ne lui semble tout de 

même pas hostile puisqu‘il contribue avec Mécène et Messala à l‘émergence de la 

littérature sous les premières années suivant les guerres civiles. En ce qui concerne 

Messala, ce dernier finit par être un soutien d‘Octavien (après avoir été du côté des 
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républicains puis d‘Antoine), tout du moins jusqu‘en 2 av. J.-C., puisqu‘il est le porte-

parole du Sénat, lorsque celui-ci décerne à Auguste son titre de Père de la Patrie
154

.  

 Le soutien (et le contrôle) de Mécène à l‘égard de poètes tels que Virgile et Varius 

Rufus, et ensuite Horace et Properce, nous fournit une première indication sur 

l‘encadrement par les proches d‘Auguste des publications de l‘historiographie antique. 

Quant au reste, nous ne possédons que des informations dérisoires sur le lien entre Auguste 

et les différents auteurs qui nous concernent. Nous en sommes réduits à quelques extraits 

dans les sources qui célèbrent indirectement ou non la personne d‘Auguste, nous certifiant 

ainsi l‘adhésion de certains au programme du Princeps. Cependant, nous ne pouvons tout 

de même pas ignorer l‘influence augustéenne sur les auteurs du premier siècle av. J.-C. Il 

est flagrant de lire dans la littérature pré-augustéenne, chez des auteurs comme Cicéron ou 

Varron, une préoccupation vive quant au déclin de la cité et du respect du mos maiorum, 

pour ensuite constater un « renouveau » grâce au rétablissement institutionnel par Auguste 

de la République (Res publica restituta) et de la paix civile, qui annonce, comme le sous-

entendent les auteurs augustéens, un nouvel âge d‘or
155

. Et comme poursuit Andrew 

Wallace-Hadrill : 

 

« But if the men with the maiores could no longer reliably guide the Romans as 

to the mores maiorum, and no longer were the guardians of Rome‘s collective 

memory, what credibility did they have? »
156

. 

 

 En fin de compte, Auguste s‘est plutôt placé dans la continuité de ses 

prédécesseurs. L‘écriture de l‘histoire n‘était pas une chose qui relevait de la « liberté 

d‘expression », si nous pouvons utiliser ce terme. Elle était avant tout « contrôlée » par 

l‘élite
157

. Les écrits de nos historiens sont donc sujets à des exigences, fait avéré. Rédiger 

des épopées sur les actions marquantes des plus grandes figures de l‘histoire romaine était 

chose courante à Rome. Longtemps avant Auguste, les élites se servaient allègrement de 

ces moyens d‘expression pour légitimer leur emprise sur la politique romaine en se dotant 

d‘illustres origines. En effet, qu‘il s‘agisse d‘un individu ou d‘un peuple, les origines sont 
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les seules à équivaloir en puissance symbolique aux achèvements d‘un développement 

politique
158

. 

 

 La littérature augustéenne ne constitue pas une rupture. Elle est plutôt 

l‘aboutissement d‘un long processus historiographique qui remonte au III
e
 siècle av. J.-C., 

au moment où la littérature latine commence à se développer avec des premiers grands 

auteurs comme Naevius et Ennius. Si ce travail se concentre sur une période précise (44 

av. J.-C.-14 ap. J.-C.), la prise en considération de la tradition littéraire est un prérequis 

pour chacune de nos recherches
159

. La littérature ne commence pas sous la période 

augustéenne. Elle est beaucoup plus antérieure et certains mythes remontent parfois à de 

lointaines époques. 

 Toutefois, l‘écriture de l‘histoire connaît une expansion particulière à partir de 30 

av. J.-C. Le fait que l‘Enéide de Virgile ou bien l‘Histoire romaine de Tite-Live soient 

entamés dès la victoire d‘Octavien à Actium prouve que ces œuvres faisaient partie d‘une 

certaine stratégie politique, bien qu‘elle ne relève pas pour autant d‘un programme 

politique tel que nous en connaissons de nos jours. Cependant, nous ne connaissons avec 

aucune certitude la fréquence des rapports entre Octavien-Auguste et les auteurs 

contemporains. Il est nécessaire d‘observer minutieusement l‘attitude de chacun envers le 

Princeps pour comprendre l‘influence de ce dernier dans l'essor de la littérature latine. 

 Pour exemple, l‘attitude de Tite-Live (64/59 av. J.-C. - 17 ap. J.-C.) envers 

Octavien-Auguste est incertaine
160

. En effet, l‘historien padouan a vécu les guerres civiles 

qui menèrent à la chute de la République comme la naissance du Principat. Il est surtout 

connu pour son œuvre monumentale l‘Histoire Romaine, dont les cinq premiers livres de 

l‘Histoire Romaine ont été publiés avant le triple triomphe d‘Auguste, en 29 av. J.-C. Il est 
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difficile de croire à une coïncidence
161

. Ces premiers livres seront de plus suivis d‘une 

réédition entre 27 à 25 av. J.-C., avec des ajouts ultérieurs à la gloire d‘Auguste
162

. De 

surcroît, le fait que Tite-Live soit chargé de l‘éducation de Claude dès 7 av. J.-C. montre 

que l‘historien padouan est par la suite devenu un proche de la famille impériale. Pourtant, 

l‘auteur laisse parfois apparaître ses craintes sur les événements qui se déroulent au 

moment même où il compose son œuvre même si Auguste apparaît comme l‘unique 

solution pour le retour à la paix et le rétablissement des institutions républicaines. En outre, 

Tite-Live est connu pour son profond souci de la moralité. L‘effort de régénération morale 

entrepris par Auguste a dû nécessairement le séduire. Bernard Mineo propose une analyse 

approfondie du lien entre l‘écrivain et Auguste. Ayant repris une série de mythes, Tite-

Live semble avoir choisi de revaloriser des figures héroïques qui ne sont pas sans rappeler 

le Princeps. Ces duces fatales, comme le chercheur les surnomme complaisamment, 

réussissent le pari de maintenir le consensus romain. Ces exemples retranscrits par Tite-

Live invitent Auguste à faire de même et à se conformer aux modèles héroïques du 

passé
163

. 

 Le cas de Virgile (70 av. J.-C. -19 av. J.-C.) est plus simple. Lorsqu‘il s‘installe à 

Rome, Virgile bénéficie de la protection de personnages comme Asinius Pollion et Alfenus 

Varus avant sa rencontre avec Mécène, qui le mènera tout droit à Auguste. Nous avons des 

indications sur les rapports entre Octave et Virgile. Par exemple, lorsque Virgile perd ses 

domaines de Crémone et de Mantoue au moment où plusieurs territoires sont expropriés 

pour être attribués aux vétérans des armées licenciées, une intervention personnelle 

d‘Octavien permet de lui rendre une propriété équivalente, près de Nole, en Campanie 

(Bucoliques 1 et 9). En 31 av. J.-C., la rédaction de l‘Enéide est entamée alors que la 

bataille d‘Actium est sur le point d‘être remportée par Agrippa, bras droit d‘Octavien. 

Essentiellement prophétique, l‘Enéide célèbre à de nombreuses reprises le retour à la paix, 

à la concorde et à l‘harmonie, vertus essentielles au bon fonctionnement de l‘Urbs romana, 

tout en évoquant le Princeps de manière particulièrement flatteuse(I, 286-296 ; VI, 779-

807 ; VIII, 678-681 ; VIII, 714-726). Le protagoniste du poème n‘est pas Auguste, mais 

                                                 
161

 A partir de la page 306, Bernard Mineo fournit une série de passages où Tite-Live célèbre la personne 

d‘Auguste ; MINEO B., « La Res publica restituta livienne : un pari sur l‘avenir », in HURLET F., MINEO B. 

(dir.), Le Principat d’Auguste. Réalités et représentations du pouvoir. Autour de la Res publica restituta, 

Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2009, p. 306-308. 
162

 ARNAUD-LINDET M.-P., Histoire et politique à Rome. Les historiens romains. IIIe s. av. J.-C. - V.e s. ap. 

J.-C., Paris, Bréal, 2001, p. 231. 
163

 MINEO, 2009, p. 298-302 ; MINEO B., « Tite-Live et Auguste », in LUCIANI S. (éd.), Entre mots et marbre 

: les métamorphoses d’Auguste, Bordeaux, Ausonius, 2016, p. 169-171. Outre ses deux articles, pour avoir 

une vision générale sur l‘auteur, sur sa méthode et ses objectifs de rédaction, consultez MINEO B. (éd.), A 

companion to Livy, Hoboken, John Wiley & Sons, 2014. 



  59 

son ancêtre lointain Enée, remodelé par le poète, pour illustrer la personne de 

l‘empereur
164

. Et il semble qu‘Auguste désirait particulièrement cette œuvre. En effet, on 

raconte qu‘en 19 av. J.-C., Virgile demande, sur son lit de mort, que l‘on brûle l‘œuvre. 

Pourtant, Auguste décide de la publier. En effet, cette œuvre se conformait bien à ses 

attentes et à sa politique
165

. 

 En revanche, nous avons très peu d‘informations sur de possibles contacts entre 

Auguste et Denys d‘Halicarnasse (60 av. J.-C.-8 av. J.-C.). Selon les dires de Denys 

d‘Halicarnasse lui-même (Antiquités Romaines, 1, 7), il s‘installe à Rome vers 30 av. J.-C., 

au moment de la prise d‘Alexandrie et des suicides de Marc Antoine et de Cléopâtre VII. 

Nous savons que lors de son séjour, l‘écrivain grec a des contacts avec de grandes familles 

romaines, comme celle des Aelii Tuberones. Il est l‘auteur d‘une œuvre historiographique, 

connue sous le titre des Antiquités romaines, dans laquelle il expose aux Grecs les origines 

des Romains pour montrer qu‘en fait, ces derniers ont pour ancêtres des Arcadiens et, 

donc, des Grecs. Il travaille ainsi à l‘intégration culturelle des Grecs et des Romains, à un 

moment où la littérature latine tente de se pourvoir d‘une aura culturelle
166

.  

 Enfin, le cas d‘Ovide (43 av. J.-C.-17 av. J.-C.) revient souvent dans les études 

lorsqu‘il s‘agit de comprendre l‘implication d‘Auguste dans le regain littéraire du dernier 

siècle de la République. En effet, le poète est frappé en 8 ap. J.-C. d‘une forme atténuée 

d‘exil, la relegatio, ordonnée par Auguste. Les raisons de cet exil continuent actuellement 

de susciter l‘intérêt des Modernes. Mais cette décision prouve qu‘Auguste accordait un 

soin particulier à ce qui était publié et diffusé auprès des Romains. Quoi qu'il en soit, 

Ovide connut une brève carrière administrative avant de se consacrer à la poésie. On sait 

qu‘il fréquenta le cercle de Messala et qu‘il connut Gallus, Properce et Tibulle. Dans les 
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Fastes, on trouve un message adressé à Auguste, qui fut d‘abord le prologue primitif du 

livre I, avant d‘être mis en tête du livre II
167

. 

 

 Auguste accordait donc un soin particulier à la littérature et donc aux mythes qui 

participent à l‘historiographie antique. Dans les arts également, Alexandra Dardenay a 

démontré dans plusieurs contextes, comme par exemple le contexte dynastique avec Enée 

le Troyen, qu‘Auguste se servait des mythes à des fins politiques
168

. Dans les limites de 

notre problématique, le volet artistique, bien que pris en compte, n‘occupera néanmoins 

pas l‘entièreté de notre propos.  

 Aussi, il est intéressant de comparer l‘attitude de certains sur le plan du mythe. 

Pour exemple, Tite-Live n‘hésite pas à émettre des doutes sur des épisodes 

invraisemblables, Denys d‘Halicarnasse cherche des équivalents grecs et Ovide rédige des 

étiologies sans trop se poser de questions. Mais en confrontant les positions des différents 

auteurs sur ces légendes, nous devons prendre en compte les événements historiques qui 

ont marqué et conditionné la vie de chacun. En effet, il faut comprendre que Virgile, à titre 

d‘exemple, est contemporain de Jules César, Pompée et Crassus, rencontre Octavien 

encore très jeune et meurt en 19 av. J.-C. avant que le changement de régime se soit 

convenablement opéré. Comme autre exemple, Ovide est beaucoup plus jeune que les 

autres écrivains antiques, il n‘a que douze ans lorsque les guerres civiles se terminent. Très 

enthousiaste sur la situation politique à Rome au début de sa carrière, il apparaît comme 

profondément mélancolique au moment de son exil. En fonction des situations, de l‘âge et 

de l‘expérience de l‘auteur, chacun entretient un rapport différent avec Auguste. Leur 

regard sur les événements de la fin de la République peut être même très divergent.  

1. 3.  Le rôle de l’idéale Romaine au sein du discours politique augustéen 

 Pour quelles raisons choisir de revoir le rôle des femmes à travers le prisme des 

vieux récits mythologiques ? La littérature augustéenne et les nombreux témoignages qui 

en découlent posent des difficultés d‘interprétation en raison de l‘ambiguïté même du 
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discours d‘Auguste. En effet, les auteurs qui écrivent des histoires visent en général à 

transmettre des modèles de comportements de figures héroïques à adopter. 

 Lorsque les sources font mention des Romaines, c‘est effectivement pour établir ce 

qu‘elles sont autorisées à faire. Ces histoires telles qu‘elles sont diffusées font partie 

intégrante d‘un discours normatif général. L‘étude de ce type de discours permet de 

questionner les représentations (idéales) des femmes conçues par les hommes. Mais ces 

représentations ne sont pourtant pas sans ambiguïté. En fin de compte, qu‘est-ce que cette 

ambiguïté peut traduire sur le rôle réel de la femme ? 

 

 Le point de départ de notre analyse est un extrait du livre LVI de l‘Histoire 

Romaine de Dion Cassius. Proche des Sévères auprès desquels il effectue une carrière 

politique, Dion Cassius rédige vers 230 ap. J.-C., son Histoire romaine. Le passage qui 

nous intéresse fait référence à un discours d‘Auguste prononcé devant l‘assemblée du 

Sénat au sujet de la loi Poppea de 9 ap. J.-C. et nous aide à questionner la nouvelle 

politique d‘Auguste concernant la femme : 

 

« Songez-vous, par conséquent, à la fureur qui aurait, et à juste titre, saisi 

Romulus, le fondateur de notre espèce, s'il pouvait penser aux circonstances des 

naissances de son époque avec celles de votre conduite, en refusant d'engendrer 

des enfants même par mariage légitime ! De quelle manière aurait été la colère des 

Romains qui étaient ses partisans, s'ils pouvaient savoir qu'après avoir saisi pour 

eux-mêmes des filles étrangères, vous n'êtes même pas satisfaits avec celles de 

votre espèce, et qu'après qu'ils aient obtenu des enfants par les femmes de leurs 

ennemis, vous ne procréez pas même avec des femmes qui sont (con)citoyennes ! 

Quelle aurait été la colère de Curtius, lequel était prêt à mourir pour que ces 

hommes mariés ne puissent pas être privés de leur épouse ! Comment serait 

indignée Hersilie, qui participait au mariage de sa fille et établissait pour nous tous 

les rites du mariage! Nos pères ont combattu les Sabins pour obtenir des épouses et 

ont fait la paix à travers les interventions de leur femme et enfants ; ils ont prêté 

serment et ont rédigé divers traités à cette fin ; mais vous réduisez tous leurs efforts 

à néant. Et pourquoi ? Désirez-vous vivre au loin des femmes pour toujours, 

comme les Vierges Vestales vivent séparées des hommes ? Alors vous devriez être 

également punis comme elles le sont, lorsque vous seriez coupables d'une 

quelconque obscénité »
169
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 Dans cette circonstance, la lex Papia Poppea proposée par les consuls suffects M. 

Papius Mutilius et Q. Poppaeus Secundus, en 9 ap. J.-C., a pour objectif principal de 

sanctionner les célibataires et les couples sans enfant en les défavorisant dans le partage 

d‘héritage testamentaire. Pour ce qui est des affranchis, elle définit aussi pour leurs 

successions la part qui revenait à leur patron(ne) qui dépendait étroitement du nombre 

d‘enfants héritiers de l‘affranchi
170

. Dion Cassius
171

 est le seul auteur à reproduire ce 

discours. Probablement reconstruit par l‘historien lui-même, ce passage présente 

néanmoins des éléments qui méritent d‘être reconsidérés pour tenter de mettre en lumière 

le contexte dans lequel cette loi a été proposée. D‘une manière évidente, Auguste recourt  

aux mythes fondateurs pour convaincre hommes et femmes de se reproduire. La 

préoccupation la plus essentielle d‘Auguste est la crise démographique qui touche la cité. 

Pour Auguste, et comme pour Romulus à l‘époque, féconder est un devoir civique, en tant 

qu‘impératif pour assurer la pérennité de la ville. Mais il convient de s‘interroger sur 

l‘objectif qu‘un écrivain de Bithynie, en pleine période sévérienne, a de reproduire un 

discours centré sur la valeur civique des mariages et sur les problèmes démographiques
172

. 

Selon Adam Kemezis,on pourrait constater dans les commentaires de Dion Cassius une 

                                                                                                                                                    
ἐζέιεηε· ηίλα δ' νὐθ ἂλ νἱ κεη' αὐηνῦ Ῥσκαῖνη, ἐλλνήζαληεο ὅηη αὐηνὶ κὲλ θαὶ ηὰο ἀιινηξίαο θόξαο ἥξπαζαλ, 

ὑκεῖο δὲ νὐδὲ ηὰο νἰθείαο ἀγαπᾶηε, θαὶ νἱ κὲλ θαὶ ἐθ η῵λ πνιεκίσλ ἐπαηδνπνηήζαλην, ὑκεῖο δὲ νὐδὲ ἐθ η῵λ 

πνιηηίδσλ ηεθλνῦηε· ηίλα ὁ Κνύξηηνο ὁ θαὶ ἀπνζαλεῖλ ὑπνκείλαο, ἵλα κὴ ζηεξεζ῵ζη η῵λ γπλαηθ῵λ νἱ 

γεγακεθόηεο· ηίλα ἖ξζηιία ἡ θαὶ ηῆ ζπγαηξὶ ἀθνινπζήζαζα θαὶ ηὰ γακηθὰ πάλζ' ἡκῖλ θαηαδείμαζα. Ἀιι' νἱ 

κὲλ παηέξεο ἡκ῵λ θαὶ ἐπνιέκεζαλ πξὸο Σαβίλνπο ὑπὲξ η῵λ γάκσλ, θαὶ θαηειύζαλην η῵λ ηε γπλαηθ῵λ αὐη῵λ 

θαὶ η῵λ ηέθλσλ ζπλαιιαμάλησλ ζθᾶο, ὅξθνπο ηε ἐπὶ ηνύηνηο ἐπήγαγνλ θαὶ ζπλζήθαο ηηλὰο ἐπνηήζαλην· ὑκεῖο 
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analogie établie entre les guerres civiles de la fin de la République et celles de son époque. 

Cependant, son portrait d‘Auguste est assez complexe, de même que son avis sur l‘état de 

Rome à son époque, et sa description du premier Princeps est loin d‘être tout à fait 

positive. Malgré le paradoxe entre la politique moralisatrice d‘Auguste et les frasques de la 

gens Iulia, Dion Cassius dévoile à ses lecteurs comment interpréter le personnage 

d‘Auguste comme un paradigme historique (porteur de la paix et de l‘ordre) valable pour 

l‘ère Sévère
173

. Au contraire, Marie-Laure Freyburger-Galland juge, quant à elle, que seul 

le Principat était, pour Dion Cassius, le meilleur régime possible. Dans beaucoup de 

passages de son Histoire romaine, elle y relève des conseils personnels de l‘historien à 

Alexandre Sévère
174

. En fin de compte, quel que soit l‘objectif de l‘auteur ou le degré 

d‘authenticité de ces déclarations, elles se font l‘écho des tensions particulières liées à la 

société du premier siècle ap. J.-C., dans laquelle la lex Papia Poppea est décrétée
175

. 

 

 Quoi qu‘il en soit, le discours d‘Auguste mobilise des exempla historiques pour 

appuyer ses décisions politiques. Dans les moments de crise, il semble que les réponses 

trouvées pour résoudre ces impasses créent du discours sur les mythes, la religion ou 

encore les coutumes. En résumé, le passé commun. C‘est dans ce contexte que l‘on 

réactive les mythes, producteurs de messages politiques. Dans sa thèse Les mythes 

fondateurs de Rome : image et politique dans l'Occiden tromain, Alexandra Dardenay 

déclare dès les premières pages de son introduction : 

 

« Le mythe était devenu rhétorique et la légende des origines d‘une cité faisait 

partie intégrante de cette "langue de bois" politique, un exemple d‘utilisation 

politique de la tradition mythologique »
176

. 

 

 Le corpus d‘Alexandra Dardenay est parfaitement adéquat pour une analyse des 

modalités de transmission des images dans la sphère publique (mais également dans la 

sphère privée, dans le contexte funéraire et domestique). En effet, les images des origines 

de Rome ont longtemps fait l‘objet d‘une utilisation à caractère politique par les acteurs du 

                                                 
173

 KEMEZIS A. M., « Augustus the ironic paradigm: Cassius Dio‘s portrayal of the Lex Julia and Lex Papia 

Poppaea », in Phoenix: Journal of the Classical Association of Canada, vol. 61/n°3-4 (2007), p. 270. 
174

 FREYBURGER-GALLAND M.-L., « Res Publica Restituta chez Dion Cassius », in HURLET F., MINEO B. 

(dir.), Le Principat d’Auguste. Réalités et représentations du pouvoir. Autour de la Res publica restituta, 

Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2009, p. 329. 
175

 MASTROROSA I., « I prodromi della « Lex Papia Poppaea »: la propaganda demografica di Augusto in 

Cassio Dione LVI, 2-9 », in DESIDERI P. (ed.), « Antidoron » : studi in onore di Barbara Scardigli Forster, 

Pise, ETS, 2007, p. 297. 
176

 DARDENAY, 2012, p. 11. 



  64 

pouvoir. Et c‘est surtout à partir du II
e
 siècle av. J.-C. que de nombreux thèmes 

iconographiques de la genèse de Rome apparaissent
177

. La basilique Emilienne et ses 

nombreuses scènes mythologiques sont importantes dans l‘étude de la représentation 

iconographique de ces figures féminines dans le discours officiel d‘Octavien-Auguste. La 

première construction de la Basilique remonte à 179 av. J.-C. Cette œuvre est donc 

nettement antérieure à Auguste. Mais des travaux de reconstruction ont été commencés par 

l‘édile Lucius Aemilius Lepidus Paulus, frère de Lépide en 54 av. J.-C., sous les instances 

de Jules César. Or, les travaux ne seront terminés que vers 14 av. J.-C. et la basilique sera 

rebaptisée par Octavien du nom de son père, Basilica Iulia. Mais la basilique brûle peu de 

temps après. Elle est donc reconstruite par Auguste qui la consacre une seconde fois, à ses 

petits-enfants, et est baptisée Basilica Cai et Luci, en 14 ap. J.-C.
178

 La construction de 

cette basilique a donc occupé l‘esprit d‘Auguste pendant une trentaine d‘années. Ces 

fresques, que la plupart des chercheurs associent à la restauration du bâtiment par l‘édile 

Aemilius Lepidus en raison de l‘utilisation du marbre pentélique et des affinités 

stylistiques entre les portraits républicains tardifs et les visages du la frise
179

, seront aussi 

réutilisées par Auguste. En effet, ces images permettent en premier lieu au Princeps 

d‘affirmer, comme le faisait déjà Jules César, son affiliation à Enée et de faire remonter sa 

lignée à la déesse Vénus. Toutefois, la volonté d‘Auguste recouvre également un caractère 

apologétique. Tel qu‘il est voulu par le Princeps, le siècle d‘Auguste est présenté comme le 

dénouement d‘une évolution, ponctuée d‘épisodes de bravoure qui ont marqué l‘histoire de 

Rome, au terme de laquelle une nouvelle ère de paix et de prospérité commence. 

 

 Lorsqu‘elle analyse la basilique Emilienne, Alexandra Dardaney identifie plusieurs 

figures féminines : la rencontre entre Mars et Rhéa Silvia suivie du châtiment de cette 

dernière, Acca Larentia accompagnée du berger Faustulus, l‘enlèvement des Sabines, le 

meurtre de Tarpéia, et l‘entrevue entre Egérie et le roi Numa. En résumé, toutes les figures 

liées au roi fondateur Romulus, dans toutes les étapes de sa vie (de sa naissance jusqu‘à sa 
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mort), mais également celles apparentées à son successeur, le roi Numa
180

. Par ailleurs, de 

célèbres figures comme Lucrèce, Virginie ou Volumnie n‘y figurent pas.  

 Ces femmes ne sont aucunement célébrées pour leur singularité. Les hommes 

auxquels ces figures féminines sont attachées sont également représentés. Mars figure au 

côté de Rhéa Silvia, les Sabines s‘interposent entre des Sabins et des Romains, Tarpéia est 

engloutie sous les boucliers de soldats sabins, Acca Larentia figure au côté du berger 

Faustulus. Alexandra Dardaney ajoute en outre que toutes ces scènes sont entrecoupées de 

représentations évidentes de festivités religieuses
181

. 

 

 La Porticus Octaviae
182

, entièrement reconstruite entre les années 33 à 23 av. J.-C., 

par Auguste ou peut-être même Octavie, permet également d‘apprécier le rapport 

d‘Auguste aux figures féminines mythologiques. Il fait suite au Portique de Metellus, établi 

vers la seconde moitié du II
e
 siècle av. J.-C. Mais le Portique d‘Octavie l‘a entièrement 

remplacé à partir du butin des Dalmatiens, en 33 av. J.-C. Outre les deux temples de Jupiter 

Stator et de Junon, Octavie serait à l‘origine de quelques annexes du portique, comme une 

bibliothèque, une Curia Octaviae et une Schola
183

. La construction de la Porticus Octaviae 

semble avoir impliqué également l‘établissement d‘œuvres artistiques présentes dans le 

complexe. Actuellement, nous n‘avons plus aucune trace de ces œuvres. Cependant, nous 

avons la chance d‘avoir à notre disposition l‘Histoire Naturelle de Pline l‘Ancien, qui nous 

décrit en détail, dans plusieurs passages de son livre XXXVI, le monument et ses annexes. 

On apprend ainsi qu‘au sein du Portique, figuraient des sculptures de la déesse Vénus 

(XXXVI, 5) et un Cupidon (XXXVI, 11). Dans le temple de Junon, un Esculape et une 

Diane étaient présents (XXXVI, 12). Dans la curie d‘Octavie, un autre Cupidon tenant 

cette fois un foudre occupait les lieux (XXXVI, 16). Et dans les écoles d‘Octavie, plusieurs 

autres statues y figuraient également dont quatre satyres, l'un porte sur ses épaules Bacchus 

revêtu de la palla (robe) ; l'autre porte vraisemblablement la déesse Libera; le troisième 

empêche un enfant de pleurer; le quatrième donne à boire à un autre enfant dans une 

coupe; et deux Zéphyres encore qui de leur souffle gonflent leurs vêtements (XXXVI, 17). 
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Nous aurions encore pu citer d‘autres monuments. Mais ces derniers concernent 

essentiellement des figures divines. Or, nous savons également que le Portique renfermait 

des statues de figures humaines. L‘œuvre la plus connue est la statue de Cornelia, mère des 

Gracques. Cette statue semble avoir été érigée dans la Porticus Metelli, mais elle a été par 

la suite restaurée et placée dans la Porticus Octaviae.  

 

« Selon L. Pison, sous le second consulat de M. Aemilius et de C. Popilius, les 

censeurs P. Cornélius Scipion et M. Popilius firent enlever toutes les statues 

rangées autour du Forum qui représentaient les magistrats sortis de charge, 

àl‘exception de celles qui avaient été élevées par décret du Peuple ou du Sénat ; 

quant à celle que Sp. Cassius - celui qui avait prétendu à la royauté - s‘était élevé à 

lui-même auprès du temple de Tellus, les censeurs n‘hésitèrent pas à la faire 

fondre. Oui, même en ce domaine, ces hommes sages prenaient des mesures contre 

l'ambition. Nous avons encore des diatribes de Caton, pendant sa censure, contre 

les Romaines qui se faisaient élever des statues dans les provinces ; cependant il ne 

put empêcher qu‘on n‘en élevât à Rome même, par exemple à Cornélie, mère des 

Gracques et fille du premier Africain. Elle est représentée assise avec - détail digne 

de remarque - des sandales sans courroies ; cette statue était autrefois dans le 

portique public de Métellus, elle est maintenant dans les édifices d‘Octavie »
184

. 

 

 Bien que ces statues de figures féminines préexistaient aux travaux plus tard 

entrepris par Octavien-Auguste, ces ouvrages ont fait l‘objet de nouveaux aménagements 

selon le témoignage de Pline l‘Ancien. Et il est intéressant de constater que Cornélia n‘était 

pas la seule à avoir bénéficié de ce privilège. En outre, ce n‘est pas sans importance si le 

Portique d‘Octavie contient des statues de la mère des Gracques, et d‘autres femmes 

célèbres, humaines ou mythologiques, et un temple dédié à Junon. Ceci suggère 

grandement qu‘Octavie était placée dans un contexte où son rôle de sœur, épouse et mère 

est considéré comme un exemple de féminité romaine, symbole précieux, à la fois, des 

coutumes ancestrales et des projets dynastiques d‘Auguste. Cette série de statues de mères 
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célèbres érigées dans le Portique rappelle d‘ailleurs la galerie d'illustres personnages 

masculins présents sur le Forum d‘Auguste
185

. 

 

 À ce titre, il est important de préciser que toutes les figures féminines 

mythologiques comme Lucrèce, les Sabines ou encore Véturie n‘ont donc pas été conçues 

sous Auguste. Toutes ces histoires mythologiques, impliquant notamment des femmes, 

avaient une place à part entière dans l‘Histoire de Rome et fournissaient déjà des 

exempla
186

 sous la République. Cependant, nous ne pouvons ignorer que ces mythes ont 

été réactivés, pour la plupart d‘entre eux, sous Auguste. Et certains mythes posent des 

difficultés d‘interprétation.  

 Dans ces histoires, certains comportements de la femme présentent en effet un 

caractère inédit. Bien que les figures féminines soient présentées dans des mythes existant 

depuis des siècles comme ayant une influence non négligeable dans des événements clés et 

exceptionnels de l‘histoire romaine, c‘est à partir des guerres civiles du I
er

 siècle av. J.-C. 

que des femmes s‘octroient la liberté d‘adopter une attitude tout à fait similaire à celles 

décrites dans les mythes exploités. Par conséquent, que pouvons-nous faire de ces 

analogies ? 

1. 4.  L’étude de la femme et les particularités du discours politique : entre 

 représentation et réalité 

 A propos du discours historique antique, Olivier Devillers arrive à d‘étonnantes 

conclusions. Selon le chercheur, l‘historiographie antique, productrice d‘exempla
187

, 

propose un discours normatif : 
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« Produite par les élites (ce qui, pour l‘époque républicaine, la distingue de la 

plupart des autres genres littéraires à l‘exception de l‘éloquence) et ne concernant 

sans doute qu‘un cercle étroit de Romains appartenant à la noblesse, 

l‘historiographie apparaît ainsi comme une forme (parmi d‘autres) de 

l‘expression par une classe sociale de son emprise sur la vie publique. À ce titre, 

elle participe de la représentation de cette classe. Tout en étant dans son discours 

productrice de normes, à travers en particulier les exempla qu‘elle propose, elle 

relève elle-même formellement d‘une norme »
188

.  

 

 En ce sens, la tradition annalistique est un outil de représentation pour ceux qui en 

dictent les grandes lignes, à savoir, dans ce cas, l‘élite. Tous ces discours invoquent une 

norme idéale et figée de ce que doit être un Romain à l‘époque. En résumé, de son identité. 

Le discours historico-mythologique impose un «bon usage» voire un «beau langage» en 

face de comportements jugés incorrects. 

 Suite à tous ces personnages créés pour le compte de l‘histoire romaine, la 

personnalité de chacun de ces individus (héros et contre-héros) finissait par subir un 

processus de réduction. À ce sujet, Jean-Michel David note :  

 

« Elle (la personnalité) se trouvait le plus souvent ramenée à quelques traits 

moralement exemplaire, jusqu‘à se transformer en une figure dont la définition se 

résumait en fin de compte aux vices et aux vertus le plus fréquemment évoqués. 

Elle pouvait même parfois évoluer en antonomase. C‘est ainsi que le nom de Caton 

pour ne citer que lui n‘évoquait plus le souvenir d‘un homme politique, mais 

caractérisait un type d‘austérité et de rigueur civique. Ce qui était gagné en 

univocité et force morale était perdu en densité historique et humaine »
189

. 

 

 Pour résumer, tous ces grands hommes avaient contribué à véhiculer un canevas de 

vertus grâce à leur histoire et à ainsi établir un « système de références éthiques et 

politiques »
190

. L‘histoire de Rome justifiait une norme civique. Dans son article sur 

l‘archaïsme, Alexandre Grandazzi observe également que chez les Romains plus 

précisément, l‘histoire est victime d‘un double mouvement temporel : il s‘agit autant de 

raconter le présent à un temps du passé que de conjuguer le passé au présent. Si le passé est 
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l‘objet d‘une transformation en paradigmes historiques chargés de transmettre les valeurs, 

ces exemples à suivre sont donc créés par les Romains eux-mêmes et sont ainsi 

représentatifs de l‘antique société romaine
191

. Sur la culture historique, la mémoire 

collective et l‘instrumentalisation de l‘histoire, Uwe Walter parle quant à lui de maitriser le 

vécu par l‘impératif du passé : 

 

« Der Überwältigung der Lebenden durch den Imperativ der Vergangenheit »
192

. 

 

 Dans cette perspective, Auguste remet volontairement en avant la place que la 

femme doit naturellement occuper à l‘époque, surtout d‘un point de vue juridique mais 

également à travers le prisme de figures féminines mythologiques. La matrone doit être 

domiseda, obsequens, casta, pudica et lanifica
193

. Lorsque son pouvoir est formellement 

établi, Auguste s‘emploie à redéfinir le rôle de la femme au sein de la société romaine, 

principalement dans le contexte juridique. Déjà en 27 av. J.-C., Auguste tente, en tant que 

consul, de proposer une loi sur le mariage et la morale. Mais cette ordonnance n‘est pas 

retenue. Or, le besoin de rajeunissement des familles est resté un impératif
194

. Dix ans plus 

tard, Auguste promulgue, cette fois en tant que tribun, une série de lois, les leges Iuliae
195

, 

qui fait précisément partie d‘un programme de réformes morales, en 18 av. J.-C. La 

première, la lex Julia maritandis ordinibus, encourage mariages et enfantements par 

l‘octroi de privilèges et de récompenses. En revanche, elle pénalise les célibataires et les 

sans-enfant, en restreignant leurs droits à l‘héritage
196

. La seconde, la lex Julia de 

adulteriis, réprime sévèrement l‘adulterium, des rapports sexuels avec ou par une femme 

mariée respectable et le stuprum, la fornication avec une veuve ou une femme non-mariée 
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qui n‘est pas une prostituée. Nous remarquerons que ces lois concernent uniquement les 

femmes et leurs amants. Un homme ayant une relation extra-maritale ne posait en soi 

aucun problème tant que l‘adultère ne concernait pas une femme mariée
197

. Enfin, les 

chercheurs modernes supposent, sur base des témoignages de Suétone (Auguste, 34, 2) et 

de Dion Cassius (56, 7, 3) au sujet de délais accordés par Auguste pour l‘application de sa 

législation, le vote d‘une autre loi matrimoniale à l‘initiative d‘Auguste en 4 ap. J.-C. Si 

nous ne pouvons connaitre l‘existence de ce projet avec certitude, nous savons de source 

sûre grâce à la lex municipii Troesmensium qu‘un commentarius a été publié en 5 ap. J.-C. 

concernant cette fois-ci la lex Papia Poppaea. Il s‘agit essentiellement d‘un mémoire dont 

la teneur et le contenu ont été en grande partie repris dans le texte de la loi de 9 ap. J.-C.
198

 

 Quel est le but de cette législation?
199

 Il semble qu‘Auguste ait voulu stimuler le 

taux de natalité des Romains. En réalité, les longues années de guerres civiles et d‘anarchie 

avaient fait leur effet. La crise démographique avait créé une pénurie de main-d‘œuvre, 

autant dans la sphère militaire que dans la sphère civique. Cette nécessité passait donc par 

le renforcement de l‘unité traditionnelle de la famille et des vertus morales afin 

d‘encourager la reproduction. Les femmes sont encore plus concernées par ces lois 

austères que les hommes. En effet, c‘est elles qui assurent la descendance
200

. 

 Par conséquent, la femme est à nouveau confinée dans sa demeure, où elle doit 

rester obéissante et enfanter. Ce résultat n‘est pas seulement dû à la crise démographique. 

En général, les crises politiques sont souvent attribuées à une négligence du mos maiorum. 

Et cette négligence est parfois attribuée à la mauvaise conduite des femmes
201

. La liberté 

qu‘ont connue les femmes lors des guerres civiles a sans doute été mal vue par Auguste et 

ses contemporains. 
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 À cela s‘ajoute l‘ambition d‘Auguste. Aux premiers abords, Auguste ne devait pas 

nécessairement se sentir concerné par la condition féminine. Toutefois, il faut qu‘il y ait un 

corps civique pour pouvoir régner. De plus, assurer la stabilité des institutions 

républicaines et l‘hégémonie de l‘Empire romain passe par une domination des étrangers 

vaincus. Pour maintenir cette hégémonie et assurer la pérennité de l‘Empire, il est 

indispensable que la communauté romaine, véritable corps civique, constitue une force 

numérique suffisante. Il ne s‘agit donc pas simplement de montrer au peuple romain 

qu‘Auguste veille à la moralité de tous, si longtemps négligée par ses prédécesseurs. Enfin, 

il est intéressant de voir que cette politique nataliste permettait à Auguste de contrôler le 

quotidien privé de ses hommes. Le privé devient incontestablement politique. « (…) the 

effect of these laws was to make the private lives of all subjects a matter of ‗public‘ 

concern, to embolden private spying on the most intimate actions of others » écrit Leo 

Ferrero Raditsa
202

. Le bien-être de l‘Etat devient assuré par le fonctionnement correct des 

relations entre hommes et femmes
203

.  

 Toutes ces difficultés devaient être au centre des préoccupations du Princeps. En 

effet, sa première tentative à légiférer sur le mariage remonte à 27 av. J.-C., tandis que sa 

dernière loi date de 9 ap. J.-C., avec la lex Poppea. En raison de la crise démographique 

qui secoue la cité après plus d‘un demi-siècle de guerres civiles, Auguste réfléchit à 

promulguer une série de lois austères sur presque une quarantaine d‘années. Il est d‘autant 

plus intéressant de voir la manière dont il durcira ses amendements, au fur et à mesure de 

sa politique nataliste
204

. 

 

 Pour conclure, une redéfinition du rôle des femmes est mise en avant dans la 

société romaine dans les dernières années de la République. Face à ces formulations, les 

valeurs traditionnelles sont à nouveau mises en exergue dans les nouvelles publications 

d‘œuvres littéraires. Pour toutes les raisons précédemment citées, ce discours historique 

devient encore plus déterminant. Pourtant, ce discours demeure très équivoque. Il faut en 

fait considérer deux facettes du discours historique romain, dont l‘une d‘entre elles est 

toujours incomprise par les Modernes. En effet, à côté de certains comportements 

irréprochables, quelques femmes adoptaient une attitude inédite (pour nous, historiens 
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modernes) et empiétaient parfois sur certaines prérogatives proprement masculines. La 

confusion est encore plus apparente lorsque ces attitudes étaient célébrées par les Romains. 

C‘est dans ce fossé que l‘on pourra vraisemblablement trouver des réponses, puisqu‘il 

existe une certaine marge de manœuvre entre ce qui est proprement voulu et ce qui est réel. 

L‘exemple le plus significatif est l‘encouragement par Auguste de remariages qui doivent 

être obligatoirement féconds, face à l‘exemplum de la matrone univira qui est à nouveau 

mis en évidence vers la fin du dernier siècle av. J.-C.
205

. En effet, la présence dans la 

Porticus Octaviae de la statue de Cornélia, qui a préféré son veuvage plutôt que d‘épouser 

le roi Ptolémée VI d‘Egypte, ne concorde pas avec l‘incitation au remariage de la loi Iulia 

de maritandis ordinibus de 18 av. J.-C. et les sanctions qui s‘ensuivent pour les personnes 

qui ne s‘y conformaient pas. 
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2. La mythologie romaine : un recueil de catégories 

2. 1.  Valeurs et caractéristiques liées à la femme romaine 

 Dans le cadre de ce travail, l‘analyse des différentes sources littéraires nous a 

permis de constater qu‘il existe plusieurs figures féminines très célèbres, incarnant chaque 

étape de la vie féminine dans la société. Des jeunes filles comme Lavinie, Horatia et 

Virginie symbolisent la jeunesse. Des matrones comme Lucrèce et les Sabines incarnent 

l‘étape cruciale de la vie d‘une femme, à savoir son rôle d‘épouse et de mère au sein de la 

domus. Ainsi, nous suivrons naturellement cette structure. 

2. 1. 1.  La virgo : Lavinie, Virginie, Horatia 

2. 1. 1. 1. Lavinie, la promise d’Enée 

 Unique fille du roi Latinus, Lavinie est promise, depuis toujours, au roi des 

Rutules, Turnus. Malheureusement, suite à un présage, le roi des Latins décide d‘offrir 

finalement sa fille à Enée, un Troyen fraîchement débarqué sur les côtes italiennes. Nous 

n‘avons aucune information sur la présence de Lavinie dans les sources antérieures aux 

auteurs augustéens. Issu d‘abord de la mythologie grecque, l‘héros Enée était pourtant bien 

connu des Romains, comme en témoignent les fragments conservés d‘Ennius et de 

Naevius
206

. Nous pouvons supposer que l‘histoire de Lavinie est bien antérieure aux 

dernières années de la République. Denys d‘Halicarnasse mentionne certains 

mythographes grecs qui auraient parlé de la fille de Latinus, sans pour autant préciser 

lesquels
207

. L‘existence de Lavinie est donc, et très certainement, apparue aux premiers 

contacts entre la littérature grecque et latine au III
e
 siècle, et au moment de l‘appropriation 

du mythe d‘Enée par les Romains.  

 

 Dans son livre I, dès le chapitre III, Tite-Live parle de la dernière épouse d‘Enée 

bien que cela soit très bref. L‘historien padouan la mentionne surtout pour la période de 
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régence assurée par cette dernière après la mort d‘Enée
208

. Dans son livre I, Denys 

d‘Halicarnasse écrit également à propos de Lavinie, au moment où cette dernière se réfugie 

auprès de Tyrrhénos à la mort d‘Enée. Dans ses Fastes (III, 627-645) et ses 

Métamorphoses (XIV, 445-455 ; 566-572), Ovide mentionne aussi Lavinie. Dans les 

Fastes, Lavinie apparaît comme une épouse colérique et jalouse d‘Anna, la soeur de 

Didon, qui s‘est réfugiée à la cour d‘Enée après les persécutions de Iarbas, roi des Lybiens. 

Dans les Métamorphoses, Lavinie, anciennement fiancée à Turnus, devient la promise 

d‘Enée. Mais tous ces extraits ne nous aident guère à comprendre ce qui était attendu d‘une 

jeune fille à l‘époque romaine. Par conséquent, c‘est dans l‘Enéide du poète Virgile que la 

figure de Lavinienous intéresse le plus. Les traits de caractère de cette dernière fournissent 

plusieurs indications sur l‘attitude qu‘une jeune romaine doit adopter. C‘est pour cette 

raison que nous ne mentionnerons dans cette partie que le poète latin. 

 

 Sur le personnage de Lavinie, la littérature est assez abondante. La dernière épouse 

d‘Enée passionne pour son rôle passif dans le destin futur de Rome. Pour Craig D. 

Woodworth, Lavinie représente l‘idéal de la femme romaine face à la passionnée Didon. 

Son mariage avec Enée rappelle le symbole du mariage qui réunit, avant tout, deux 

familles. L‘objectif politique d‘un mariage est préféré au caractère passionnel ou 

romanesque de l‘union d‘un couple
209

. Dans la même perspective, Alain Renaud analyse le 

rôle de Creuse, Lavinie et de Didon en faisant un parallèle avec les alliances matrimoniales 

de l‘époque d‘Auguste
210

. 

 Mais ce sont le silence et les rougissements de Lavinie qui ont suscité le plus de 

remarques. Selon Richard W. Todd, les références de Virgile sur Lavinie décrivent cette 

dernière comme un instrument passif du destin d‘Enée. Or le chercheur américain identifie 

tout de même le rougissement de la jeune fiancée comme une pensée timide d‘Enée, se 

plaisant d‘une manière honteuse à l'imaginer comme son futur mari
211

. Dans un article 

publié en 1983 dans Greece & Rome, R. O. A. M. Lyne rappelle quant à lui que le 

rougissement est certes lié au pudor mais également à l‘eros et surprend par sa théorie en 
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évoquant l‘amour de Lavinie pour Turnus
212

. Quelques années plus tard, Francis Cairns 

analyse également le rougissement de Lavinie dans la thématique plus générale du langage 

corporel et entreprend des parallèles avec les histoires grecques, comme celle de Cydippe 

dans Aetia de Callimaque (fr. 67-75 Pf)
213

. L‘année suivante, Crescenzo Formicola 

s‘intéresse à un passage particulier de l‘Enéide (XII, 64-66), à savoir l‘échange de discours 

héroïques et dramatiques entre Turnus et Latinus. Exclue du débat, Lavinie s‘exprime 

néanmoins par une explosion de larmes et une crise de rougeur
214

. Dernièrement, Josefa 

Canto Llorca constate, et à juste titre, que Virgile attribue à Lavinie l‘image traditionnelle 

de la femme, tenant au fait que la jeune fille apparaît très rarement dans l‘intrigue malgré 

son importance incontestable
215

. 

 

 Tout d‘abord, Lavinie se manifeste pour la première fois lorsqu‘elle participe à un 

culte familial. 

 

« Bien plus : tandis que la vierge Lavinia enflamme les autels avec de chastes 

torches et se tient auprès de son père, on vit, horreur ! Ses longues tresses prendre 

feu, tous ses atours brûlés par la flamme crépitante, sa royale chevelure embrasée, 

embrasée sa couronne étincelante de gemmes ; dans la fumée, enveloppée d‘une 

fauve lueur, elle répand Vulcain par tout le palais »
216

.  

 

 L‘héroïne apparaît aux côtés de son père participant à des sacrifices sur l‘autel 

familial, où des flammes brûlent ses longs cheveux, sa robe cérémonielle et sa couronne, et 

se répand sur tout son corps. La deuxième fois que Virgile mentionne l‘adolescente 

concerne le moment où cette dernière participe à un cortège composé de femmes, qui se 

dirige vers le temple de Pallas. 

 

« Alors les femmes, les enfants ont couronné les murs d‘une foule mêlée ; chacun 

entend l‘appel de l‘épreuve suprême. De même, vers le temple, au plus haut de la 

citadelle de Pallas, la reine monte, dans un char, avec un grand cortège de mères, 
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elle porte des offrande ; près d‘elle, associée à cette supplication, la jeune Lavinia, 

cause de si grands malheurs, tenant ses beaux yeux baissés »
217

. 

 

 Finalement, sa dernière apparition survient lorsqu‘Amata excite l‘ambition effrénée 

de son neveu Turnus pour vaincre le Troyen Enée et obtenir la main de sa fille. À la suite 

de la remarque de sa mère Lavinie rougit à l‘idée d‘imaginer sa future vie en tant 

qu‘épouse. 

 

« Lavinia accueillit avec des larmes les paroles de sa mère, inondant ses joues 

brûlantes ; une vive rougeur y fit monter un feu, chaleur courant sur son visage. 

Ainsi un artiste teinte l‘ivoire indien du sang de la pourpre, ainsi, mêlés à des 

bouquets de roses, rougissent de blancs lis, telles les couleurs sur les traits de la 

jeune fille. Pour lui, l‘amour le trouble et il fixe son regard sur la jeune fille »
218

. 

 

 Avant tout, l‘attitude de Lavinie est essentiellement filiale : elle apparaît toujours 

aux côtés de ses parents et participe à des tâches familiales, comme l‘accomplissement 

d‘un sacrifice ou l‘engagement de fiançailles. D‘ailleurs, elle n‘a aucun mot à dire sur cet 

arrangement. Ces fiançailles, décidées par le père de la fiancée et le jeune fiancé, sont vues 

comme un contrat, ce qui prévalait en fait dans tous les mariages romains. Craig D. 

Woodworth soutient entres autres :   

 

« L‘unique mention d‘Enée à propos du contrat de mariage, en contraste avec les 

allusions de Turnus à Lavinia en tant que trophée de victoire, rend évident que les 

intentions du poète sont de montrer que si Turnus est amoureux, Enée ne l‘est pas. 

Enée l‘accepte car elle fait partie de son destin. Ces raisons, comme toutes celles 

du mariage romain de la haute société, sont politiques »
219

. 

 

 Le mariage d‘Enée et de Lavinie en lui-même cible à représenter l‘idéal romain. Au 

sein de cet idéal, Lavinie symbolise une pudeur inébranlable. Son rougissement n‘est pas 

dû à l‘imagination de quelconques actes amoureux avec son futur époux, mais c‘est 
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justement le contraire. Les propos d‘Amata embarrassent sincèrement la pudeur de la jeune 

fille. Les notions d‘amour et de mariage lui sont encore inconnues. Dans ce respect, elle 

incarne l‘épouse romaine typique, qui se détache de sa poupée la nuit avant son mariage, 

en étant supposément accrochée à sa mère pour être ensuite violemment arrachée des bras 

de celle-ci lors de la nuit de noces
220

. Nous remarquerons enfin que si Lavinie se 

manifeste, c‘est essentiellement par un langage corporel (entres autres, les rougissements et 

les pleurs). Pour quelles raisons Virgile efface-t-il son héroïne qui occupe pourtant un rôle 

majeur dans la trame narrative ? Comme le remarque Craig D. Woodworth, les 

personnages principaux comme  Didon, Turnus ou Amata se révoltent à peu près tous 

contre leur destinée
221

. Au contraire, le caractère impersonnel de Lavinie prouve qu‘elle 

accepte sans résister son destin. C‘est à ce titre qu‘elle représente l‘idéal de la jeunesse 

féminine. Finalement, si nous pouvons encore émettre une observation, énormément 

d‘auteurs antiques, de toutes époques et en tout genre, comme Macrobe (Saturnales, I, 6, 

19-25) ou Aulu-Gelle (Nuits Attiques, 1, 23) se réfèrent à l‘incapacité des femmes à 

maîtriser le bon usage du mot. D‘autres voulaient que la matrone ne puisse parler en 

public
222

. Chez Virgile, le personnage de Lavinie représente-t-il une telle volonté ? 

2. 1. 1. 2. Virginie, victime de la libido d’Appius Claudius 

 Dans cette même perspective, le caractère de Virginie rejoint celui de Lavinie. Pour 

rappel, Virginie, fille de Lucius Virginius, est une jeune plébéienne fiancée à Icilius, un 

ancien tribun de la plèbe. Séduit par sa beauté hors du commun, le décemvir Appius 

Claudius cherche à tout prix à la conquérir. Il charge son client Marcus Claudius de 

réclamer la jeune fille comme esclave. Un procès s‘engage, dans lequel les dialogues entre 

Appius et Icilius deviennent de plus en plus virulents. Le père de la jeune fille, qui est à 

l‘armée de l‘Algide, où il occupe le rang de centurion, retourne en dépêche à Rome pour se 

présenter au Forum, au moment où le décemvir conclut le procès en livrant Virginie à son 

affranchi. À la fin du procès, désemparé face à cette injustice, Virginius tire sa fille à 

l‘écart et la poignarde en plein coeur. 
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 Les Modernes ont consacré quelques études à la figure de Virginie
223

. Le mythe de 

Virginie sert généralement à analyser les problèmes de droit que le procès de la victime 

suscite. En 1924, l‘étude de Charles Appleton propose une analyse historique du procès de 

Virginie en repérant une série de détails historiques dans les formules juridiques
224

. En 

1959, Julius Christiaan van Oven conclut son article en affirmant que le récit de Tite-Live 

offre une illustration précieuse de la causa liberalis dans la Rome ancienne et que la 

législation présente dans le récit est réelle
225

. Enfin, l‘analyse précise des problèmes 

juridiques posés par le procès de Virginie dans l‘édition des Belles-Lettres de Jean Bayet et 

Gaston Baillet constitue une bonne entrée en la matière
226

. En outre, l‘épisode de Virginie 

est également étudié dans le contexte plus large de la lutte entre patriciens et plébéiens. 

Parmi ces études, citons celle de Frans Ahlheid, qui mène un travail comparatif entre 

Lucrèce et Virginie et en vient à la conclusion que Virginie incarne une victime de la 

luxure et de la tyrannie aristocratique
227

. En outre, l‘article de Nicole Boëls-Janssen, publié 

en 2010, soutient que l‘accession des plébéiennes au statut matronal permet à leurs époux 

de revendiquer la magistrature suprême
228

. Toutefois, nous ne pensons guère que la 

constitution du mythe de Virginie ait un quelconque rapport avec les rivalités entre les 

patriciens et les plébéiens du V
e
 siècle. 

 Néanmoins, le mythe de Virginie est aussi étudié pour les valeurs qu‘il véhicule. Le 

drame, souvent mis en parallèle avec l‘histoire de Lucrèce
229

 ou celle de la jeune fille 

d‘Ardée
230

, est surtout pris en compte pour les modèles de chasteté et de pudeur que la 
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victime incarne. Travaillant sur l‘Histoire romaine de Tite-Live, Hélène Kalnin-Maggiori 

part de l‘exemple de Virginie, qu‘elle estime être l‘incarnation type du symbole de liberté, 

pour mener une étude approfondie sur le statut de Virginie, sa place et son rôle dans la 

société ainsi que sur les intentions littéraires, sociales et politiques de l‘historien 

padouan
231

. De même, Stefan Freud montre, d‘une part, comment la société romaine 

adopte progressivement le concept de pudicitia, lié aux valeurs de liberté et d‘harmonie et, 

d‘autre part, comment Tite-Live cherche à démontrer à son époque que la pudicitia 

contribue au maintien de l‘ordre de la cité et du bien commun
232

. Cet article constituera le 

point de départ de notre analyse. 

 

  Plusieurs auteurs antiques mentionnent l‘histoire de Virginie. Dans son De 

Republica, publié vers 54 av. J.-C., Cicéron en parle à deux reprises. Il écrit d‘ailleurs à 

propos de cette histoire qu‘elle était « un fait bien connu, qui est rappelé dans un très grand 

nombre de documents littéraires »
233

.  On sait que Diodore de Sicile (90 av. J.-C.- v. 30 av. 

J.-C.) en parle de même dans son livre XII de sa Bibliothèque historique, publiée aux 

alentours de 30 av. J.-C.
234

 Pour ce qui est du reste, on ne connaît rien des ouvrages 

antérieurs à Tite-Live. L‘historien padouan se penche également sur l‘histoire de Virginie. 

En effet, le procès de Virginie convenait bien au souci moral du projet livien, puisque cette 

figure servait à véhiculer les valeurs de chasteté et de pudeur
235

. Durant dix chapitres 

(Antiquités romaines, XI, 28-38), Denys d‘Halicarnasse raconte également l‘histoire de 

Virginie. Toutefois, ce n‘est pas la pudeur ou la chasteté de la fille qui est à l‘honneur chez 

l‘auteur grec, mais bien la liberté. Denys d‘Halicarnasse met essentiellement l‘accent sur la 

liberté de la jeune fille dès lors bafouée puisqu‘elle est réclamée en tant qu‘esclave de 

Marcus Claudius, et ce à trois reprises spécifiques (Antiquités romaines, XI, 30, 5 ; XI, 35, 
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1-3; XI, 37, 6). La version de Denys d'Halicarnasse retiendra notre attention dans la 

seconde partie du présent travail. 

 

 Tite-Live établit un contraste entre Appius le décemvir qui, pris par la passion 

amoureuse, se décide à recourir à une machination cruelle sans précédent et Virginie qui, 

par sa retenue et sa réserve, reste de marbre. L'historien sous-entend donc que la victime a 

été à un moment donné maitresse de son propre destin en refusant les avances d‘Appius.  

 

« La jeune fille était déjà grande et d‘une beauté remarquable quand Appius, fou 

d‘amour, entreprit de la séduire par des présents et des promesses ; mais, la 

trouvant toujours défendue par sa pudeur, il eut recours à une violence cruelle et 

tyrannique »
236

. 

 

 C‘est la seule mention d‘une intervention de la jeune fille pour se protéger elle-

même des griffes de son ravisseur. À la suite, et comme Lavinie, Virginie demeure très 

absente de son propre procès. Même s‘il est coutume qu‘elle soit défendue à la cour par un 

tiers, aucune expression corporelle ne se traduit au contraire de Lavinie chez Virgile. 

 Clairement chez Tite-Live, l‘injustice que subit Virginie concerne la violation de sa 

chasteté et de sa pureté. Si elle doit connaître des plaisirs charnels, ce sera avec son fiancé 

à la suite du mariage. Ainsi, Icilius appelle au respect de sa fiancée et à celui de toutes les 

Romaines. 

 

« C‘est par le fer qu‘il faut m‘écarter d‘ici, Appius, dit-il, pour obtenir le silence 

sur ce que tu veux cacher. C‘est moi qui dois prendre cette jeune fille pour femme 

et la prendre pure sous son voile de mariée. Aussi rassemble même tous les licteurs 

de tes collègues ; fais préparer verges et haches ; tu ne feras pas rester hors de la 

maison paternelle la fiancée d‘Icilius. Non : la puissance tribunicienne et l‘appel au 

peuple, ces deux remparts de la liberté, vous avez pu nous les enlever, mais nos 

femmes et nos enfants ne sont pas pour cela soumis à la tyrannie de vos caprices. 

Frappez nos corps et nos têtes ; mais respectez au moins la chasteté »
237

. 
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 Dans ce passage, Tite-Live parle en dernier recours de la libertas, qui évoque la 

réduction à l‘esclavage d‘une adolescente. En outre, ce topos peut également être compris 

dans le contexte de la lutte entre les patriciens et les plébéiens. Néanmoins, nous sommes 

intimement convaincus que la liberté signifie ne pas être soumis à un homme 

involontairement, dans le sens que le prétendant n‘a pas été choisi par les parents. 

 

« On l‘y autorise ; il tire à l‘écart sa fille et la nourrice près du temple de Cloacine 

et de ce qu‘on appelle aujourd‘hui les Boutiques Neuves, et là, saisissant à un étal 

un couteau de boucher : « Ma fille », dit-il, « je n‘ai pas d‘autre moyen de te rendre 

la liberté ». Puis il frappa au coeur, et, se tournant vers le tribunal : « Appius », dit-

il, « par ce sang, malédiction sur toi et sur ta tête ! »
238

 

 

 D‘ailleurs, Tite-Live mentionne un cadre topographique assimilé à cette légende. 

Ce n‘est pas sans signification si cette dernière meurt près du sanctuaire de Vénus 

Cloacina, protectrice de la pudeur vierge
239

. Pline l‘Ancien raconte même que c‘est à cet 

endroit que, quelques siècles plus tôt, les Sabins et les Romains se purifièrent à l‘aide de 

branches de myrte après l‘enlèvement des Sabines
240

. 

 

 Les qualités de pudeur et de chasteté sont attendues d‘une jeune fille à Rome. En 

effet, la virgo doit adopter une certaine réserve pudique en ne provoquant le désir d‘aucun 

homme. La jeune fille doit en effet rester chaste et ne connaître aucun plaisir charnel avant 

son mariage, à la suite duquel elle deviendra matrona univira, dans le sens où elle ne 

connaîtra que son seul mari
241

. De même, avec ce mythe, nous voyons que la jeune fille 

reste discrète : en résumé, elle n‘a aucune maitrise sur son destin. Et le constat est flagrant 

lorsque l‘on compare la figure de Virginie à celle du decemvir : ces deux personnages sont 

l'incarnation type de topoi littéraire. En effet, concernant Appius Claudius, plusieurs 

thèmes apparaissent de manière évidente dans la description de la figure. Dominatio, 
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regnum et tyrannis sont les mots clés pour qualifier le despotisme d‘Appius (Tite-Live, 

Histoire romaine, III, 38, 2 ; 39, 3-7 ; 44, 1 ; 53, 7 ; 58, 5 ; Denys d‘Halicarnasse, 

Antiquités romaines, XI, 35, 5, 27, 2 ; 41, 2 ). Outre les attributs du tyran, le portrait du 

personnage montre qu‘il incarne un pouvoir irresponsable, visant essentiellement à 

satisfaire ses appétits personnels, dont les qualificatifs les plus importants le décrivant sont 

la superbia, la crudelitas et la libido. Grâce à l‘influence de la philosophie politique 

grecque mais également à la théorie rhétorique romaine, Appius Claudius était devenu un 

élément standard de la critique d‘un régime
242

. 

2. 1. 1. 3. Horatia, l’inconsolable fiancée 

 Le combat qui opposa les Curiaces aux Horaces est très connu et a fait l‘objet de 

nombreuses œuvres d‘art, comme la célèbre peinture de Jean-Louis David. Sous le règne 

de Tullus Hostilius, une guerre éclate entre les habitants d‘Albe-la-Longue et ceux de 

Rome. Pour mettre fin à ce conflit, les chefs des deux peuples concluent un accord : trois 

frères défendraient chaque camp, les Horaces pour Rome et les Curiaces pour Albe. 

Malheureusement, Horatia est la fiancée d‘un des Curiaces et soeur des Horaces. De ce 

duel, seul un des Horaces sortira vainqueur. À son retour triomphal à Rome, la soeur 

Horatia ne peut s‘empêcher de pleurer la mort de son fiancée. Face à cet outrage, Horace 

poignarde en plein coeur sa soeur. 

 

 Dans son livre « Horace et les Curiaces » en 1942, George Dumézil livre un 

chapitre sur la légende d‘Horatia pour analyser la question du conflit des sexes que 

souligne le mythe, entre une soeur impudique et traitresse et un frère vainqueur et 

héroïque
243

. Outre le traitement du rôle de la gens Horatia dans la légende des Horaces, 

Enrico Montanari analyse successivement les discours de Tite-Live et de Denys 

d‘Halicarnasse fondamentalement différents. Au terme de son article, il arrive au bilan 

suivant : le témoignage livien s‘intéresse aux données juridiques, tandis que l‘élément 

fataliste et privé domine chez l‘historien grec
244

. Dans l‘ouvrage Suavissima Soror publié 

en 2008, Ann-Cathrin Harders analyse les liens familiaux par la nature ou le mariage, mais 

se refuse à produire une nouvelle étude sur les stratégies matrimoniales. Dans ce cadre, 

l‘accent est mis sur la place de la soeur au sein de la famille, dont une partie est consacrée 
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à l‘épisode d‘Horatia
245

. En raison de l‘originalité de la recherche, cette approche nous a 

particulièrement convaincue. 

 

 Pour les questions de droit, Richard A. Bauman analyse dans une petite brochure 

deux étapes du procès d‘Horatius, qui est intimement lié au mythe d‘Horatia. Dans un 

premier temps, il tente de comprendre la position et les prérogatives des duumviri vers la 

fin de la République, plus particulièrement à partir de 63 av. J.-C., où ils réapparaissent au 

procès de C. Rabirius, en le mettant en lien, dans un second temps, avec la légende du 

procès de Horace
246

. Dans les années 70, Alan Watson rédige un article sur l‘épisode du 

procès d‘Horatia qu‘il juge pour l‘essentiel comme historiquement plausible. De fait, cette 

légende permet de répondre à des questions juridiques comme la juridiction du pater 

familias et du roi, le droit d‘appel au peuple et l‘institution de la procédure des duumviri, la 

portée du crime de perduellio et de parricide et la pratique d‘une punition sacrée
247

. Dans 

un article publié en 1995, Michel Humbert analyse sur base d‘un corpus cicéronien les 

comportements judiciaires et admet une place prépondérante dans l‘éloquence judiciaire
248

. 

Outre sa monumentale monographie qui sert avant tout à actualiser les recherches de 

Wolgang Kunstel, Claire Lovisi nous livre également un article publié en 1995, dans lequel 

elle considère que la peine de mort était en fait réservée aux crimes essentiellement 

triviaux tandis que l‘exil concernait les crimes politiques les plus exceptionnels
249

.   

 

 Malheureusement, nous n‘avons aucune indication sur le contexte d‘émergence de 

ce mythe. Tite-Live et Denys d‘Halicarnasse sont les seuls dont nous avons gardé la trace 

et qui rapportent cette légende. D‘une manière très condensée, Tite-Live nous rapporte 

l‘histoire d‘Horatia essentiellement pour justifier la présence de la Poutre de la Soeur et la 

création du duumvirat
250

. Comme l‘explique Enrico Montanari, le témoignage livien 
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s‘intéresse davantage au mythe en tant qu‘étiologie du duumvirat et donc ne s‘attarde 

guère sur la figure d‘Horatia. Denys d‘Halicarnasse accorde plus d‘attention à Horatia. 

Lorsqu‘il contextualise son histoire, Denys d‘Halicarnasse livre un passage des plus 

interpellants : 

 

« Dès qu'il [Horace] arriva près des portes [de Rome], il vit une multitude de gens de 

toute sorte qui arrivait de la ville et sa soeur qui accourait vers lui. Au premier 

regard, il s'inquiéta de voir une vierge, en âge de se marier, laisser les tâches 

ménagères à sa mère pour rejoindre une foule d'inconnus. Après avoir eu ces 

curieuses pensées, il lui venait finalement des pensées plus convenables et 

aimables»
251

. 

 

 En général, si l‘on en croit Tite-Live et d‘autres auteurs, le crime qu‘Horatia 

commet est d‘aimer et de pleurer l‘ennemi de Rome plutôt que de se réjouir pour sa famille 

et, de facto, sa patrie. En effet, il faut comprendre que l‘Etat et la gens sont fortement liés 

pour le Romain de l‘époque
252

. Mais chez Denys d‘Halicarnasse, le problème tient 

également au fait qu‘Horatia n‘a pas un comportement conforme à ce que l‘on attend 

d‘elle. Dictée par son amour, la jeune nubile adopte un caractère enjoué en quittant son 

foyer, dans lequel elle doit aider aux tâches domestiques pour se mêler seule à une foule 

d‘hommes étrangers, présents pour des affaires politiques
253

. 

2. 1. 2. La matrona : Les Sabines et Lucrèce 

 Ces mythes composent incontestablement la base de ce qui était attendu d‘une 

jeune Romaine. Concernant les figures matronales, symbolisant l‘étape cruciale dans la vie 

d‘une femme, les histoires sont nettement plus détaillées. Le récit à l‘origine du 

comportement matronal est sans aucun doute celui des Sabines : des conséquences 

juridiques et traditionnelles en découlent. 
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2. 1. 2. 1.  Les Sabines, les premières épouses des Romains 

 Lorsque Rome est fondée par Romulus, la nouvelle cité attire énormément 

d‘hommes fuyant leurs cités d‘origines pour diverses raisons. L‘Urbs est donc 

essentiellement peuplée de citoyens masculins. Pour assurer la pérennité de sa ville, 

Romulus envoie plusieurs ambassades aux peuples limitrophes pour forger des alliances. 

Face à de nombreux refus, Romulus décide d‘organiser des jeux en l‘honneur du dieu 

Consus pour enlever les vierges des peuples voisins, dont les Sabines
254

. Suite à cet affront, 

les Sabins déclarent la guerre aux Romains, marchent vers la cité de Rome et parviennent à 

entrer dans la ville grâce à la trahison de Tarpéia. Au milieu des hostilités, les Sabines 

décident de se réunir pour tenter de mettre un terme à la guerre opposant leurs époux à 

leurs pères et frères. Leur intervention se solde par une victoire. Un traité de paix est alors 

conclu entre les deux camps. 

 

 Avant de s‘intéresser à la légende des Sabines, un rapide retour sur l‘état des 

recherches actuelles est nécessaire. Pour l‘analyse proprement historique du récit, deux 

études sont à retenir : l‘article de Charles Appleton et l‘ouvrage de Jacques Poucet. 

Précédemment cité, Charles Appleton propose une première étude sur le mythe des 

Sabines, couplé à celui de Virginie et de Lucrèce. Dans ces détails de l‘histoire ancienne, il 

décèle grâce à une série de criterion des éléments historiques au sein de ces anecdotes 

légendaires. Cependant, sa critique n‘est pas exempte de reproches : surtout, lorsqu‘il 

estime qu‘un peuple ne peut inventer de légendes qui le déshonorent et que cela prouve 

inévitablement la valeur historique du récit. En réalité, il transpose sa vision de Moderne 

sur des pratiques antiques. Ces jugements de valeur lui permettent d‘affirmer ou de 

contester l‘historicité des récits qu‘il analyse
255

. Dans sa publication Recherches sur la 

légende sabine des origines de Rome, Jacques Poucet s‘attarde sur le sujet via le prisme de 

la tradition littéraire. Le philologue belge compare les sources entre elles tout en dégageant 

les informations essentielles qu‘il entreprend ensuite de classer. Chaque détail est passé au 

crible (comme la théorie de l‘éponymat des trentes curies) pour être ensuite considéré ou 

non en tant que donnée historique
256

.  
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 Dans ses Mariages indo-européens en 1979, Georges Dumézil est le premier à 

définir le mythe des Sabines comme genèse du droit matrimonial à Rome et y applique sa 

théorie des trois fonctions
257

. Dans la continuité des théories de Georges Dumézil, 

Dominique Briquel recherche dans son article « La triple fondation de Rome » les trois 

plans de la souveraineté, de la force guerrière et de la fécondité dans les actes fondateurs 

du roi Romulus (fondation rituelle de la ville — souveraineté, combat entre Rémus et 

Romulus — militaire, les épisodes de l‘asile et du rapt des Sabines — fécondité). Le 

chercheur relit ainsi le mythe des Sabines en l‘identifiant à la troisième fonction, ce qui 

nous intéresse dans le contexte de l‘incitation à la reproduction du I
er 

siècle av. J.-C.
258

 

 Enfin, il existe des études qui analysent le mythe des Sabines comme vecteur de 

valeurs traditionnelles. En 1995, Robert Brown travaille sur le mythe des Sabines, 

spécialement dans le livre I de Tite-Live, pour montrer que le traitement par l‘historien des 

relations de genre rappelle la conception romaine de la concordia. L‘épisode dans son 

ensemble prolonge l‘idée de la concordia conjugale, à savoir un idéal matrimonial qui 

contribue également à maintenir un lien social et politique permanent. Cependant, nous 

pensons que la concordia n‘est pas le seul topos à prendre en compte dans le cadre du 

mythe des Sabines
259

. En 2000, Jacques Boulogne travaille essentiellement sur l‘auteur 

Plutarque et ses Moralia pour analyser le mythe de l‘enlèvement des Sabines et 

comprendre la genèse des coutumes matrimoniales à Rome. Cet article constitue une entrée 

primordiale pour saisir concrètement les traditions propres (telles que le soulèvement de la 

mariée par les « ravisseurs » ou encore le cri « Talassio ») au mariage romain, chargées de 

reproduire les actes fondateurs du premier mariage. Le moraliste grec ne nous rapporte 

guère des épisodes purement narratifs, comme chez Tite-Live ou Denys d‘Halicarnasse, 

mais nous permet d‘approcher les coutumes traditionnelles romaines par l‘analyse de ses 

Moralia
260

. 

 

 Enormément d‘auteurs rapportent la célèbre histoire des Sabines. Grâce à un extrait 

de Denys d‘Halicarnasse
261

, nous savons que Varron (116-27 av. J.-C.) parle du nombre de 

Sabines ayant participé à la délégation. Nous avons également la chance d‘avoir à notre 
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disposition un extrait de Cneius Gellius (II
e
 siècle av. J.-C.) reproduit chez Aulu-Gelle 

dans ses Nuits Attiques, dans lequel Hersilie réclame la paix à l‘épouse de Mars dans un 

moment de détresse
262

. Pour notre période, nous avons à disposition des extraits de Tite-

Live, de Denys d‘Halicarnasse et d‘Ovide, qui seront plus longuement exploités dans la 

seconde partie de ce présent travail.  

 

 Tite-Live livre un commentaire sur le moment où les vierges sont capturées par les 

Romains, qui nous montre la manière dont les récits mythologiques expliquent la genèse 

des traditions locales :  

 

« L‘heure du spectacle arriva, et les jeux attiraient les yeux et l‘attention, quand le 

coup de main projeté se déclencha : à un signal donné la jeunesse romaine s‘élance 

de tous côtés pour enlever les jeunes filles. La plupart furent enlevées au hasard 

des rencontres ; quelques-unes, plus belles que les autres, étaient réservées aux 

principaux Pères, et des plébéiens chargés de ce soin les leur amenaient chez eux. 

Une surtout, remarquable entre toutes par l‘éclat de sa beauté, fut enlevée, dit-on, 

par les gens d‘un certain Thalassius, et comme tout le monde demandait à qui la 

conduisaient, ils ne cessaient de crier, pour prévenir toute violence : « A 

Thalassius. » De là, ce cri qu‘on pousse aux noces »
263

. 

   

 Tout comme Tite-Live, des auteurs plus tardifs comme Festus ou Plutarque nous 

parlent des traditions ancestrales dont l‘origine remonterait aux Sabines. En effet, les 

premiers mariages entre les Romains et les Sabines sont à l‘origine même de la symbolique 

du mariage romain.Talassio, Rapi Simulator et Hasta Coelibarius — autant de termes qui 

traduisent énormément de coutumes. Nous ne reviendrons pas sur l‘explication de tous ces 

termes, qui ont été clairement explicités par Festus, grammairien latin du II
e
 siècle ap. J.-

C., auteur d‘un ouvrage, intitulé De la signification des mots, dont une liste de termes 

latins a été définie, nous fournissant ainsi des informations sur la vie, coutume et 

mythologie romaine. Chez Plutarque (46-125 av. J.-C.), biographe moraliste, 

essentiellement connu pour ses Œuvres morales et ses Vies parallèles, a composé une 
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dernière œuvre, intitulée Questions romaines, qui décrit la plupart des coutumes anciennes. 

Dans les dix-sept questions qui traitent de rites nuptiaux et de vie conjugale, six abordent le 

mythe de l‘enlèvement des Sabines et explorent la signification de chaque rituel 

matrimonial. Ces étiologies présentent l‘attitude naturelle du sexe fort, apparentée à une 

démonstration de force face à celle de la gent féminine, liée à la pudeur. Le discours des 

anciens propose ainsi des catégories de qualités propres à chacun des sexes
264

.  

 Pour conclure, l‘enlèvement des Sabines ne doit pas être vu comme une forme de 

viol autorisé. Si la coutume était de reproduire les mariages d‘origine par la simulation 

d‘une quelconque forme de violence, c‘est avant tout pour montrer que la pubère n‘entre 

pas en noces d‘une manière voulue et désireuse
265

. Comme le note Jacques Boulogne dans 

son excellente analyse sur Plutarque et les Sabines : 

 

 « Réitérer le geste revient à renouveler l‘acte fondateur du premier 

mariage, fondateur lui-même de la société romaine. Chaque nouveau mariage 

refonde ainsi Rome. La deuxième explication rejoint le domaine de l‘éthique : 

entrer volontairement ou plus grave, avec envie, dans la maison de sa défloration 

porte l‘indécence à son comble. Modèle de vertu, l‘épouse romaine ne doit pas 

accorder spontanément ses faveurs, sous peine de passer pour une dévergondée. 

C‘est pourquoi cette psychologie de la pudeur oblige à placer le mariage sous le 

signe de la contrainte »
266

. 

 

 Enfin, cette légende fixe également les conséquences juridiques de la position de la 

femme. En effet, après la fin de la guerre, selon un autre témoignage de Plutarque (Vie de 

Romulus, 15, 5 ; 19, 9), les Romains et les Sabins se sont réconciliés en décrétant un 

accord sur les actes et comportements pour les femmes à adopter, dont l‘exemption de 

cuisiner, l‘interdiction de boire du vin et l‘obligation de filer de la laine
267

. C‘est presque 

comme si la femme se voyait attribuer une fonction officielle, celle de la fécondité. En ce 

sens, les Sabines, véritables archétypes de la matrone, donnaient les consignes sur le 

comportement exemplaire de la matrone. Cette incitation à la reproduction, réel enjeu 

politique au I
er

 siècle avant J.-C., correspond bien aux lois d‘Auguste qui favorisaient les 
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mères de plus de trois enfants et les femmes affranchies de plus de quatre. À ce moment 

charnière, le rôle des femmes se résume à la reproduction
268

. 

2. 1. 2. 2. Lucrèce ou l’incarnation de l’épouse exemplaire 

 Le récit des Sabines dicte essentiellement les prérogatives des femmes dans leur 

rôle d‘épouses et de mères. Mais elles ne sont pas les seules. Lucrèce représente également 

une figure incontestable des vertus matronales. Sous le règne du roi étrusque Tarquin le 

Superbe, le fils du roi, Sextus Tarquin, viola l‘épouse de Tarquin Collatin, la belle Lucrèce, 

de l‘aristocratie romaine. Ne pouvant pas supporter le crime accompli sur son corps, 

Lucrèce se suicida. Accompagnés du peuple romain, les hommes proches de la défunte 

victime prirent comme prétexte ce viol pour renverser les dominateurs étrangers. 

 

 Nous ne manquons pas d‘études sur cette figure incontournable. Parmi cette 

imposante bibliographie, nous avons choisi de ne citer que les références essentielles. 

Outre les travaux précédemment cités de Charles Appleton et de Stefan Freud pour le cas 

de Lucrèce, Richard A. Bauman se propose, dans un article publié dans Latomus en 1993, 

d‘analyser les aspects juridiques et légaux du viol de Lucrèce en faisant un parallèle entre 

cette affaire et l‘édit du préteur Quod per uim aut metum abstulisset, promulgué au I
er

 

siècle av. J.-C. En effet, comment le tribunal pouvait-il aborder une question juridique 

délicate, à savoir l‘adultère commis sous la contrainte ? Cet édit consistait à soulager les 

actes d‘adultère, commis sous la contrainte ou sous une forme de violence, sous trois 

formes : la restitutio in integrum, l‘exceptio et l‘actio quod metus causa
269

. Ce lien que le 

chercheur établit entre le mythe et l‘édit du préteur du I
er

 siècle av. J.-C. conforte notre 

démarche historique : il est certain qu‘au sein de ces légendes, des données historiques sont 

présentes. 

 En ce qui concerne les valeurs qu‘enseigne l‘histoire de Lucrèce, l‘objectif de 

Francesco Corsaro est de capturer certains moments essentiels de la présence du 

personnage chez Tite-Live puis chez Ovide pour tenter de ramener Lucrèce, devenue un 

véritable paradigme de l‘histoire et symbole figé, à plus d‘implications et de dimensions 
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humaines
270

. Dans son article « The founding mothers of Livy‘s Rome », Elizabeth 

Vandiver cherche à prouver que les femmes, comme Lucrèce ou les Sabines,n‘agissent pas 

seulement comme des représentations de concepts généraux. Leurs actions ne sont pas 

principalement importantes pour leurs effets sur les hommes. L‘important réside dans le 

fait que Tite-Live a créé des personnages féminins qui agissent comme des agents moraux 

actifs et positifs servant d‘exemples aux Romains, et en particulier aux femmes 

romaines
271

. Pour finir, l‘ouvrage collectif Pornography and Representation in Greece and 

Rome, sous la direction d‘Amy Richlin, nous offre deux entrées sur l‘interprétation du 

mythe de Lucrèce. Le premier, celui de Sandra R. Joshel, explique que toutes les femmes 

ayant été victimes de l‘abus d‘un homme (comme Rhéa Silvia, les Sabines ou encore 

Lucrèce) sont indispensables dans le procédé historiographique. En effet, les « avancées » 

politiques et la liberté des hommes requièrent des sacrifices, essentiellement féminins
272

. 

Dans le second article, Amy Richlin propose de travailler sur la notion de viol, qui semble 

indispensable pour les conteurs antiques, mais qui, pour nous, Modernes, pose encore des 

difficultés d‘interprétation. Elle en arrive à la conclusion que les viols représentent une 

forme de modèle politique de la résistance
273

. 

 

 Concernant la tradition littéraire, nous n‘avons pas énormément d‘informations sur 

le mythe de Lucrèce. Cicéron écrit à ce propos en quelques lignes dans son livre II de La 

République
274

, essentiellement pour raconter la chute des Tarquins. Nous n‘avons pas 

d‘autres informations sur la tradition littéraire antérieure au I
er 

siècle av. J.-C. Tite-Live, 

Denys d‘Halicarnasse et Ovide fournissent cependant des rapports intéressants sur le 

mythe de Lucrèce. 

 

 Tite-Live nous a habitué à des témoignages concis. Pourtant, lorsqu‘il doit raconter 

la chute de la royauté à Rome, l‘historien s‘attarde un peu plus sur le sujet. Engagés dans le 

siège de la ville d‘Ardée, Sextus Tarquin, fils du roi, accompagné de jeunes nobles 
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discutent lors d‘un repas d‘un soir de leur épouse respective et chacun évoque le 

comportement exemplaire de la sienne. Excité par un état d‘ébriété, l‘un d‘entre eux lance 

le défi de vérifier par eux-mêmes le comportement de chacune d‘entre elles. Arrivés à 

Collatin, les princes assistent à un spectacle : 

 

« Là, Lucrèce leur apparaît bien différente des belles-filles du roi : ils les avaient 

trouvées avec leurs amies devant un festin somptueux, en train de tuer le temps ; 

elle, au contraire, bien avant dans la nuit, elle travaillait la laine, veillant avec ses 

servantes et assise au milieu de sa maison. La comparaison tourna à la gloire de 

Lucrèce. A l‘arrivée de son mari et des Tarquins, elle leur fait bon accueil, le mari 

vainqueur a l‘obligeance d‘inviter les jeunes princes. C‘est alors que Sextus Tarquin 

est saisi par le désir coupable d‘abuser honteusement de Lucrèce, séduit par sa 

beauté jointe à une vertu exemplaire »
275

. 

 

 Dans le prolongement de l‘histoire des Sabines, Tite-Live parle de Lucrèce en tant 

que spectata castitas. La chasteté de Lucrèce est ainsi, en premier lieu, saluée. Elle est 

ainsi décrite comme veillant d‘une manière obéissante à la domus, en l‘absence de son 

mari, et filant de la laine entourée de ses servantes. Elle incarne la matrone univira par 

excellence. A contrario, les belles-filles du roi se comportent bien différemment. Elles 

tuent le temps autour d‘un grand festin, dans lequel la consommation de vin et les 

commérages sont abusifs. La propension aux commérages et la consommation de vin par 

les femmes autant que les hommes étaient d‘ailleurs très mal perçues chez les Romains. 

D‘ailleurs, comme nous l'avons vu pour les Sabines, Plutarque raconte que les femmes 

étaient interdites de boire du vin depuis le traité de paix conclu entre les Romains et les 

Sabins (Vie de Romulus, 15, 5 ; 19, 9).  

 Quoi qu‘il en soit, l‘historien continue en décrivant cette fois le viol que subit 

Lucrèce : 

 

« Par cette menace, la passion de Tarquin triompha, si l‘on peut dire, d‘une vertu 

inébranlable, et il partit, fier d‘avoir ravi l‘honneur à une femme. Lucrèce, accablée 

d‘un tel malheur, envoie un messager prévenir à la fois son père à Rome et son mari 
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à Ardée de venir chacun avec un ami sûr : « c‘est nécessaire et urgent ; un affreux 

malheur est arrivé »
276

. 

 

 Dans ce deuxième extrait, la pudicitia de Lucrèce est mise à rude épreuve. On ne 

peut passer outre cette distinction entre le désir malsain (mala libido) de Sextus Tarquin 

face à la chasteté de Lucrèce. Nous retrouvons d‘ailleurs cette distinction entre Virginie 

(omnia pudore saepta chez Tite-Live, III, 44, 4) et Appius (alienatus libidinem animo 

également chez Tite-Live, III, 48, 1). Ce topos libido fait partie des nombreux qualificatifs 

de la figure du tyran. La convoitise et la contrainte sexuelle sont les vices les plus 

importants puisqu‘ils induisent des comportements criminels. Et ces impulsions conduisent 

dans l‘histoire de Rome à des renversements de régimes
277

. 

 

 À partir du moment où Lucrèce subit le viol, elle préfère la mort à la vie : 

 

« Ils la trouvent assise dans sa chambre et accablée. À l‘arrivée des siens, elle 

fond en larmes. « Comment vas-tu ? » demande son mari. « Mal », dit-elle, 

« qu‘est-ce qui peut aller bien pour une femme qui a perdu l‘honneur ? Les traces 

d‘un autre homme, Collatin, sont marquées dans ton lit. D‘ailleurs, mon corps 

seul est souillé ; mon coeur est pur : ma mort te le prouvera. Mais donnez-moi la 

main comme gage que vous n‘épargnerez pas le coupable. C'est Sextus Tarquin, 

un hôte agissant en ennemi, qui, cette nuit, l‘épée à la main, est venu ici voler du 

plaisir pour mon malheur, mais aussi pour le sien, si vous êtes des hommes ». À 

tour de rôle, tous donnent leur parole ; ils tâchent d‘apaiser sa douleur en rejetant 

la faute sur l‘auteur de l‘attentat et non sur celle qui a dû le subir. « C‘est l‘âme 

qui est criminelle et non le corps ; sans mauvaise intention, il n‘y a pas de faute ». 

— « C'est à vous de voir ce qui lui est dû », dit-elle. « Quant à moi, si je 

m‘absous de la faute, je ne m‘affranchis pas du châtiment. Pas une femme ne se 

réclamera de Lucrèce pour survivre à son déshonneur ». Elle tenait un couteau 

caché sous sa robe ; elle s‘en perça le coeur, s‘affaissa sur sa blessure et tomba 

mourante au milieu des cris de son mari et de son père »
278

. 
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 Le père et le mari de Lucrèce ont essayé de garder cette dernière à la raison, 

donnant la faute à l‘auteur du crime, Sextus Tarquin. Mais il n‘en est rien. « Mon corps est 

souillé » répond Lucrèce. La fidélité de Lucrèce envers son mari rappelle cette fameuse 

Cornélia, fille de Scipion l‘Africain, mère des Gracques, qui avait refusé une proposition 

de mariage du roi Ptolémée VI
279

. Alors veuve de son mari, Cornélia préféra préserver la 

mémoire de son défunt mari et se consacrer à l‘éducation de ses fils plutôt que de se 

remarier. En colère, Brutus prononce à la suite du suicide :  

 

« Par ce sang si pur avant le crime du prince, je jure devant vous, ô dieux, de 

chasser Lucius Tarquin le Superbe, lui, sa criminelle épouse et toute leur 

descendance […] »
280

. 

 

 Outre l‘atteinte à sa pudeur (pudicitia amissam), les références au sang et au corps 

prouvent que l‘adultère (volontaire ou non) est perçu comme une contamination qui 

empoisonne le sang de l‘épouse. Depuis quelques années, il est devenu évident pour les 

Modernes, que le sang —  cette substance fluide liée à la filiation et à la transmission de 

l‘identité — faisait l'objet d'un ensemble de perceptions beaucoup plus complexes qu'on ne 

le pense dans l‘Antiquité gréco-romaine. Le sang était censé être transmis par voie 

bilinéaire : l‘enfant recevait à la fois le sang du père et de la mère. Et sa contamination, 

comme le montre Gianni Guastella, par le mélange des gentes, patricienne et plébéienne, 

peut impliquer, outre une contagion générale, une perte totale de l‘identité du groupe
281

. 

C‘est pour toutes ces raison que Lucrèce choisit la mort : ce n‘est pas seulement son 

honneur qui est en cause. Comme elle contribue par son sang à la descendance de son mari, 

c‘est donc toute la lignée qui est souillée. 
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 Le mythe de Lucrèce ne perdra pas de vigueur puisqu‘Ovide en parle dans ses 

Fastes presque 45 ans après l‘historien padouan. Le poète nous retranscrit la même 

histoire. Au moment du suicide, le choix de Lucrèce de préserver son corps en se 

poignardant est salué par le poète. Cet acte est clairement perçu comme un acte de 

bravoure : 

 

« Etendue par terre, Lucrèce ouvrit, à ces mots, ses yeux sans vie et parut 

approuver en remuant sa chevelure. On célèbre les funérailles de cette dame au 

coeur héroïque qui laisse derrière elle larmes et ressentiment »
282

. 

 

 Il est à remarquer que le courage de Lucrèce est assimilé à une qualité virile. En 

effet, Ovide emploie bel et bien le terme virilis. L‘héroïsme de la victime provient de 

capacités que l‘on assimile, de prime abord, à l‘homme. Pour quelles raisons les actes de 

courage ne peuvent-ils être uniquement de nature masculine ? Ce point occupera l‘entièreté 

du prochain chapitre. 

2. 2.  Le courage « viril » de la figure mythologique féminine 

 De manière générale, les Modernes travaillant sur les femmes et les mythes, 

arrivent à de rapides conclusions au terme desquelles la mythologie romaine propose des 

portraits féminins, chargés de véhiculer les idéaux chers aux Romains de l‘époque. Dans la 

perspective d‘une distinction simplificatrice, le courage serait naturellement lié au sexe 

masculin, tandis que la chasteté serait une qualité certifiée du sexe féminin. Les dames ne 

répondant pas à ses critères, représentent un autre type de femmes. Ce sont celles qui sont 

guidées par leurs sentiments et non par un comportement raisonné (sentiment amoureux 

comme le cas de Didon
283

, sentiment cruel comme le cas de Tullia
284

 ou sentiment avare 
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pour Tanaquil
285

…)
286

. Toutefois, nous ne voudrions pas reprendre cette opposition qui 

paraît trop simple. Expliquer le comportement de celles qui ne se conforment pas aux 

idéaux romains par le furor muliebris est certes intéressant mais pas suffisant pour 

comprendre la représentation de la femme au sein de la société romaine. En effet, il existe 

des femmes mythologiques célébrées pour leur comportement très différent de ce que l‘on 

connaît d‘habitude de la Romaine antique. Certaines femmes sont caractérisées par leur 

courage et leur détermination. Et lorsqu‘une femme agit avec force, et qu‘elle sort par 

conséquent un temps de cette distinction, quelque peu douteuse, ce serait dans le but ultime 

d‘agir comme un homme. 

 Dès lors, comment cette appropriation de comportements « masculins » par les 

femmes romaines était-elle perçue chez l‘antique homme romain ? Au sujet de ces femmes 

qui agissent comme des hommes, les témoignages laissés par les Romains sont 

extrêmement ambigus. En effet, l‘intrusion de la femme dans le domaine militaire est 

parfois hautement saluée. C‘est le cas de Camille, reine des Volsques, de la prisonnière 

Clélie ou de la vestale Claudia Quinta. Devons-nous songer à une éventuelle autorisation 

pour la femme d‘adopter parfois un comportement autre que celui propre à son sexe, qui 

lui impose des limites dans ses actions et prises de position ? Pourtant, lorsque nous 

regardons le cas de Fulvie, qui a réellement existé dans la dernière moitié du I
er

 siècle av. 

J.-C., le portrait de cette femme qui s‘immisce dans les affaires de son mari est très 

désavantageux. Face à ces discours complexes, il est impératif d‘analyser l‘histoire de ces 

figures féminines mythologiques pour comprendre davantage la représentation idéale que 

l‘homme romain se faisait de la femme. Le discours normatif masculin propose des 

personnalités féminines aux multiples facettes, dont certaines demeurent encore inconnues. 

Ces comportements inédits peuvent-ils être pour autant considérés comme « hors-normes » 

? La question de la normalisation de la conduite féminine se pose
287

. Si les chercheurs 

modernes ont eu tendance à classer les activités de chaque sexe dans des champs bien 

délimités, il semble que nos catégories actuelles ne soient pas les mêmes que celles des 

Antiquaires.  
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2. 2. 1. Camille, reine des Volsques 

 À la lecture de l‘Enéide de Virgile, plusieurs femmes tiennent une place principale 

dans les aventures d‘Enée dont les plus célèbres sont Lavinie, Creuse ou encore Didon. 

Camille, quant à elle, nous intéresse pour son caractère exceptionnel. Dans la guerre qui 

oppose Enée à Turnus pour la main de Lavinie, Camille, reine des Volsques, habituée à 

l‘art guerrier depuis son plus jeune âge, se range du côté des Latins et se porte au secours 

de Turnus. Cette figure emblématique semble être une invention du poète latin. On ne 

connaît aucune source, mentionnant une reine des Volsques, prénommée Camille. 

Toutefois, cette figure, associée à la légende d‘Enée le Troyen, a pu être inspirée des 

Grecs. Nous reviendrons sur la création du personnage littéraire de Camille, et ce grâce à 

l‘analyse de Gérard Capdeville. 

 

 Nous bénéficions de quelques ouvrages intéressants sur Camille. Dans une 

monographie qui lui est consacrée, Giampiera Arrigoni est la première à travailler sur la 

figure et à s‘interroger notamment sur l‘origine de la légende. Elle utilise entre autres des 

données archéologiques, tel que le tumulus de Privernum, pour prouver l‘origine volsque 

du mythe
288

. Quelques années plus tard, Willem Petrus Basson juge dans un article publié 

dans l‘Acta Classica, que Camille illustre à la perfection le conflit entre l‘inévitabilité de la 

guerre et la futilité des combats
289

. En 1988, Nicholas Horsfall propose une étude sur les 

innovations apportées par Virgile dans sa présentation du personnage de Camille sous des 

traits guerriers, notamment au livre VII (803-817)
290

. Dans un article publié en 1992, 

Gérard Capdeville retrouve dans la jeunesse de Camille, essentiellement au livre VII, tous 

les éléments qui annoncent le destin héroïque d‘un protagoniste (expulsion du foyer, 

ordalie par l‘eau, thériotrophie, vie dans la forêt avec des bergers, pratique de la chasse et 

accès à la souveraineté). En outre, il reprend les résultats d‘analyse de Giampiera Arrigoni 

sur la question des éventuelles origines volsques du récit pour les contester. Il est certain 

que les données archéologiques ne sont pas suffisantes pour affirmer cette origine 

volsque
291

.  

 Ce sont les études de ces dernières années qui ont le plus contribué aux avancées 

scientifiques sur l‘interprétation du personnage de Camille. En 2008, Valeria Viparelli 
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s‘intéresse au mélange prodigieux des traits masculins et féminins de Camille. Elle 

constate que les valeurs de cette figure oscillent dans une gamme d‘extrêmes, allant de 

l‘éloge au blâme. Sur ces aspects, la chercheuse italienne soutient notamment que Camille 

est volontairement décrite comme l‘antithèse de la reine étrangère d‘Egypte, Cléopâtre, la 

première cible dans la propagande augustéenne, puisqu‘elle ne montre aucun signe de 

pouvoir politique terrifiant ou érotique. Bien que cette théorie soit originale, nous pensons 

qu‘il n‘est pas toujours nécessaire de chercher des points communs entre les reines de 

l'histoire de Rome et la figure de Cléopâtre
292

. Enfin, en 2016, Emmanuelle Raymond-

Dufouleur s‘intéresse au livre XI de l‘Enéide pour étudier l‘identité conflictuelle 

(masculino-féminine) de Camille. Outre son ambiguïté physique, l‘héroïne semble être 

partagée entre son identité sexuelle de femme et son rôle masculin de guerrière qui lui a été 

imposé
293

. 

 

 Dans le livre VII, Camille est introduite pour la première fois. Cette dernière est 

dépeinte sous des traits belliqueux. Outre l‘allure de Camille, plusieurs éléments guerriers 

— comme, entres autres, le carquois ou le fer de lance — se retrouvent dans ce minutieux 

descriptif : 

 

« Enfin de la nation volsque est arrivée Camille, menant un escadron de cavaliers 

et des troupes resplendissantes de bronze, une guerrière ; ce n‘est pas à la 

quenouille ou aux corbeilles de Minerve que ses mains féminines se sont 

accoutumées mais, vierge, son exercice est de souffrir les rudes batailles et 

devancer les vents dans sa course. Elle volerait sur les hautes herbes d‘une 

moisson intacte sans avoir dans sa course blessé les tendres épis ou, à travers la 

mer, suspendue sur les flots gonflés, elle irait son chemin sans tremper dans les 

eaux la plante de ses pieds rapides. Accourant des maisons et des champs, toute 

la jeunesse, la foule des mères l‘admire et la regarde s‘éloigner, l‘esprit saisi, 

avec une attention avide ; ah ! cette parure royale qui voile de pourpre ses fines 

épaules, cette agrafe qui fait briller l‘or dans ses cheveux, sa manière de porter le 

carquois lycien et le myrte des pâtres armé d‘un fer de lance »
294

. 
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 Pour sa première apparition, Camille se présente entourée d‘une troupe de cavaliers 

(agmens agens aquitum), semble aguerrie aux dures batailles (sed proelia uirgo dura pati) 

et excelle à la course à pied (cursuque pedum praeuertere uentos). Dans le livre XI, 

Camille occupe une place prépondérante. Lorsqu‘elle rencontre pour la première fois 

Turnus, elle lui confirme sa décision de prendre le parti des Latins au détriment des 

Troyens :  

 

« Devant lui paraît Camille, qui court à sa rencontre, accompagnée d‘une troupe 

de Volsques ; au pied même des portes, la reine promptement sauta de son 

cheval, que toute son escorte imita, glissant à terre, laissant les chevaux. Alors 

elle parle ainsi : « Turnus, si le courage a droit d‘avoir quelque confiance en soi, 

j‘ai le coeur et je promets d‘attaquer l‘escadron des Enéades et j‘irai seule barrer 

la voie aux cavaliers tyrrhènes. Laisse-moi éprouver mon bras dans les périls de 

la guerre, à l‘avant-garde ; toi, avec l‘infanterie, reste auprès des murs et veille 

sur la ville. Turnus, à ces mots, les yeux fixés sur l‘effrayante vierge : « Gloire de 

l‘Italie, ô vierge, comment t‘exprimer, te prouver notre reconnaissance ? Mais 

maintenant, puisque ton courage ne recule devant rien, partage avec moi le 

travail »
295

. 

 

 Dès son arrivée auprès de Turnus, elle aborde ainsi une conduite masculine. Turnus 

lui confie le commandement d‘escadrons latins. Dans la suite de la trame narrative, 

Camille prend part à la guerre d‘une manière active en combattant sur le terrain, telle une 

Amazone. 

 

« Mais, au milieu du carnage, une Amazone bondit, un flanc découvert pour le 

combat, c‘est Camille, avec son carquois ; tantôt son bras disperse en grêle serrée 

les dards flexibles, tantôt, infatigable, elle saisit en son poing la puissante bipenne 

; l‘arc d‘or sonne sur son épaule, et les armes de Diane. Encore : à chaque fois 

qu‘elle s‘est échappée et que l‘ennemi la poursuit, elle retourne son arc et dans sa 

fuite lance des flèches. Autour d‘elle, des vierges, ses compagnes d‘élection, 
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Larina, Tulla, Tarpéia qui brandit une hache de bronze, filles de l‘Italie que la 

divine Camille a choisies elle-même, garde d‘honneur pour elle, de bon service 

dans la paix et la guerre. Ainsi les Amazones thraces quand elles ébranlent les 

flots du Thermodon et sous leurs armes peintes vont guerroyant, soit autour 

d‘Hyppolyté, soit quand, fille de Mars, Penthésilée apparaît sur son char et que, 

dans le hurlement d‘un grand tumulte, ces bataillons féminins bondissent, agitant 

leurs peltes aux cornes de lune »
296

. 

 

 La chercheuse Emmanuelle Raymond-Dufouleur souligne une identification nette 

entre Camille et l‘Amazone Penthésilée. Outre les attributs guerriers de l‘Amazone — la 

bippenne, le carquois, et l‘arc (XI, 548-652), toutes deux sont des vierges guerrières (I, 493 

; XI, 655), entourées d‘une troupe de femmes guerrières
297

 (I, 490 ; XI, 663), en proie 

parfois à un furor (I, 491 ; XI, 709 ; XI, 762)
298

. 

 Sur le champ de bataille, la reine n‘est pas l‘exception. D‘autres femmes se 

joignent effectivement au combat. Camille apparaît invincible : elle atteint ses cibles 

procédant ainsi à un grand massacre dans le camp des Troyens. 

 

« Camille le surprend sans peine comme ils venaient de tourner bride, le 

transperce et ajoute avec colère : « As-tu pensé, Tyrrhénien, que tu chassais des 

bêtes dans tes forêts ? Voici venu le jour où les armes d‘une femme ont rétorqué 

vos grands mots. Pourtant tu vas rapporter aux mânes de tes pères un fameux titre 

de gloire : tu es tombé sous le fer de Camille »
299

. 

 

 Dans cette perspective, Camille se montre impitoyable et poignarde son adversaire, 

alors que ce dernier était en train de faire demi-tour (agmine verso). Un tel acte était 
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particulièrement déplorable pour un homme guerrier. Quoi qu‘il en soit, Camille va être 

rapidement prise à son propre jeu : 

 

« La vierge, qu‘elle pensât à suspendre dans un temple les armes troyennes ou à se 

parer dans ses chasses d‘un or conquis de vive force, en toutes les rencontres de la 

guerre ne suivait que lui, aveugle à tout le reste, à travers les combattants, sans se 

garder elle-même, embrasée d‘une passion de femme pour cette proie et pour ces 

dépouilles. C‘est alors qu‘ayant choisi son moment, Arruns, d‘un coin où il la 

guettait, balance enfin son trait et adresse cette prière aux puissances d‘en 

haut »
300

. 

 

 Ce passage nous ramène à ce que l‘on connaît de manière générale des 

commentaires masculins à propos de la femme. Si elle est presque l‘égale des hommes 

pour le courage, elle reste une jeune fille naïve, qui se fait prendre à un piège grotesque. 

Au moment où elle se sent le plus proche d‘attraper Chlorée qu‘elle convoite ardemment, 

elle détourne un instant son attention, ce qui lui coutera la vie. Dès sa naissance, Camille a 

été élevée dans le but de se détacher de sa nature féminine et, ainsi, adopter un 

comportement masculin
301

.Malgré son incroyable masculinité, c‘est pourtant sa nature 

féminine (la convoitise) qui est à l‘origine de sa mort. 

 Pour quelles raisons Virgile insère-t-il l‘épisode de Camille dans son Enéide ? Dans 

plusieurs de ses pages, Gérard Capdeville arrive à démontrer que le tumulus de Privernum 

est un indice trop faible pour prouver l‘origine volsque ou autre de la légende. Il conclut 

que c‘est Virgile seul qui a inventé ce personnage complexe en combinant des données 

d‘origines littéraires diverses (son allure d‘Amazone, les personnages des épopées 

grecques ou sa mort)
302

. Mais dans quel but transposer sur une héroïne des thèmes 

principalement masculins ? Faut-il y voir dans l‘appel à l‘aide de Turnus, ennemi des 

Troyens, auprès de Camille une volonté de décrédibiliser le rival d‘Enée ? Recourir à 

l‘aide d‘une femme dans ce cas exceptionnel doit-il être perçu comme un indicateur qui 

démontre inévitablement la faiblesse de Turnus ? Comme le conclut Emmanuelle 

Raymond-Dufouleur : 
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« La nature hybride du personnage qui n‘appartient en quelque sorte ni au monde 

des hommes ni à celui des femmes, mais qui présente cependant des 

caractéristiques féminines et masculines, tend à faire voler en éclat le code 

héroïque masculin tel qu‘on le rencontre traditionnellement dans l‘épopée 

homérique et/ou virgilienne »
303

. 

 

 Suivant ce commentaire, l‘héroïne Camille présente des particularités puisqu‘elle 

est éduquée dès le départ par son père comme un homme. Cependant, des femmes comme 

Clélie ou Claudia Quinta incarnent la féminité à l‘état pur : la première est choisie comme 

otage parce qu‘elle est justement une femme, tandis que la seconde est une vestale dont la 

chasteté est contestée. A contrario de la dualité féminité-masculinité qui anime la reine 

Camille, les autres sont d‘abord des femmes, qui accomplissent au cours d‘aventures 

imprévues, des actes remarquables. Cet autre type de courage féminin est largement 

accepté et également célébré par la tradition. 

2. 2. 2. Clélie, l’héroïne courageuse 

 Après la chute de la royauté et l‘expulsion des Tarquins, ces derniers se réfugient 

chez le roi étrusque Porsenna et le persuadent d‘attaquer Rome pour les restaurer sur le 

trône. La guerre est très difficile pour les Romains, qui sont obligés lors d‘un siège de 

livrer des otages, parmi lesquels Clélie. Rapidement, Clélie réussit à échapper à la 

surveillance des soldats en traversant le fleuve à la nage. Revenue à Rome, elle est 

réclamée comme otage par le roi étrusque. Sur le chemin du retour vers le camp étrusque, 

les Tarquins lui tendent un piège qui se solde par un échec. Fasciné par tous les actes de 

bravoure de la jeune femme,le roi Porsenna décide de la libérer et de lui laisser le choix 

d‘emmener femmes et enfants avec elle.  

 

 En 1978, Elena Conde Guerra est la première à écrire sur la légende de Clélie dans 

l‘unique but d‘étudier la structure de la société romaine de la fin du VI
e
 siècle. En effet, 

sous ses noms probablement inventés, se trouvent des faits sous-jacents, politiques, sociaux 

ou religieux qui ont peut-être réellement existé. Après les commentaires de type historique, 

la chercheuse s‘attarde, dans les dernières pages de son article, sur les représentations 

iconographiques supposées de Clélie
304

. Sur base de la Vie de Publicola de Plutarque, 
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Luciano Arcella travaille sur la représentation de Clélie, qui agit en dehors des normes 

conduit par un désir irrationnel de liberté, tandis que Valéria, la fille de Publicola, incarne 

un comportement réfléchi qui s‘inscrit dans l‘ordre républicain
305

. Dans les Hommages à 

Henri Le Bonniec, publié en 1988, Jean Gagé s‘intéresse quant à lui aux liens entre les 

personnages de Clélie, Horatius Cocles et Mucius Scaevola dans la guerre du dirigeant 

étrusque, Porsenna. Il nous permet, à l‘aide de données topographiques, de préciser 

l‘origine du personnage de Clélie
306

. Enfin, dans la thématique générale du motif de la 

traversée de l‘eau, Jean-Paul Brachet se base sur les histoires d‘Horatius Coclès, de Mucius 

Scaevola et de Clélie dans les récits de Tite-Live, de Denys d‘Halicarnasse ou encore de 

Plutarque pour mener à bien son analyse
307

. Néanmoins, le thème principal de cet ouvrage 

ne nous aide guère à approcher le courage de Clélie, tel que nous voulons le traiter dans ce 

chapitre. 

 

 Sur la tradition littéraire de ce mythe, nous n‘avons aucun élément de réponse. Les 

premiers auteurs qui en parlent et dont nous avons encore actuellement la trace, sont 

Virgile (Enéide, VIII, 651) et Tite-Live (II, 13, 5-11). Ils sont suivis de l‘historien grec, 

Denys d‘Halicarnasse (Antiquités Romaines, V, 35). Nous savons cependant qu‘une statue 

équestre érigée en l‘honneur de Clélie figurait en haut de la voie Sacrée : la légende faisait 

donc partie du paysage romain
308

. 

 

 Tite-Live consacre plusieurs lignes à l‘histoire de Clélie et parle de femina 

uirtutem, que le Moderne traduit par « courage » pour qualifier la traversée de la rivière par 

la jeune fille :  

 

« Une jeune fille, Clélie, qui était parmi les otages, voyant que le camp étrusque 

se trouvait justement à proximité du Tibre, échappa à ses gardiens ; suivie de 

toutes les jeunes filles, elle traversa le fleuve à la nage sous les traits de l‘ennemi, 

les ramena toutes indemnes à Rome et les rendit à leurs familles. À cette 

nouvelle, le roi commença par s‘irriter et par faire réclamer à Rome Clélie 

comme otage : les autres lui importaient peu. Puis, passant à l‘admiration, il disait 
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qu‘il mettait au-dessus des Coclès et des Mucius un pareil exploit ; il publiait 

hautement qu‘un refus de livrer l‘otage équivaudrait à la rupture du traité, mais 

que, en revanche, si on la livrait, il ne lui serait fait aucun mal et on la rendrait 

aux siens. Les deux partis furent diffères à leur parole ; les Romains rendirent le 

gage de paix exigé par le traité, et, près du roi d‘Etrurie, le courage fut non 

seulement en sûreté, mais à l‘honneur : car il félicita la jeune fille et déclara qu‘il 

lui donnait une partie des otages, à son choix. On les lui amena tous, et elle 

choisit, dit-on, ceux qui étaient encore enfants : choix digne d‘une jeune fille et 

unanimement approuvé par les otages eux-mêmes, car il importait surtout 

d‘enlever à l‘ennemi ceux que leur âge exposait le plus aux outrages. La paix une 

fois rétablie, Rome accorda à cette femme d‘un courage sans précédent l‘honneur 

alors sans précédent d‘une statue équestre : on plaça en haut de la voie Sacrée 

l‘image de la jeune fille à cheval »
309

. 

 

 Tite-Live emploie le terme de dux pour ajouter que Clélie est à la tête d‘un groupe 

de jeunes filles
310

. Denys d‘Halicarnasse rapporte plus ou moins le même récit sur Clélie : 

 

« Alors que l'on discutait de cette affaire, un messager rapporta la fuite des 

vierges qui étaient en otages. Il semble qu'elles avaient demandé aux gardes 

l'autorisation d'aller à la rivière pour se laver. Dès qu'elles obtinrent la permission 

d'y aller, elles demandèrent aux hommes de s'éloigner un peu de la rivière jusqu'à 

ce qu'elles se soient lavées et habillées pour qu'ils ne les voient pas nues. Les 

hommes ayant fait ce qu'elles avaient demandé, et comme Clélie le leur avait 

conseillé, les vierges traversèrent la rivière à la nage, comme Clélie avait 

commencé à le faire, pour rejoindre la ville »
311

. 
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 Denys d‘Halicarnasse donne plus de détails sur les circonstances de la fuite de 

Clélie. Il raconte notamment que cette dernière a procédé à une manigance : en exigeant de 

l‘intimité pour pouvoir se baigner et ainsi profiter de l‘instant pour s‘enfuir. 

 

« En récompensant la jeune fille [Clélie], celle qui persuada les autres jeunes 

filles de traverser la rivière et qui possédait un esprit supérieur tant par son sexe 

que par son âge, et en félicitant aussi la ville de Rome de produire non seulement 

des hommes braves mais aussi des jeunes filles égales à ceux-ci, il lui fit cadeau 

d'un cheval de guerre orné d'attributs magnifiques »
312

. 

 

 Une fois encore, l‘exploit féminin est ramené à son homologue masculin, plus 

précisément  à ses capacités. Il est intéressant de constater qu‘une assimilation (ὁκνίαο) à 

l‘homme est entreprise par Denys d‘Halicarnasse lorsque la femme se démarque par des 

exploits guerriers physiques.  

2. 2. 3. Claudia Quinta, la Vestale hors-norme 

 Le mythe de l‘arrivée de la Mère des Dieux à Rome, qui implique un temps 

l‘intervention de Claudia Quinta, est fortement lié au culte de la déesse ainsi qu‘à la fête 

romaine, Ludi Megalenses, célébrée au mois d'avril. Lors de la Deuxième guerre punique, 

plus précisément vers 205-204 av. J.-C., les oracles conseillent d‘amener la statue de la 

Mère des Dieux à Rome. Un navire la ramène depuis l‘Asie mineure. Mais lorsque le 

bateau arrive au Tibre, il s‘embourbe. Accusée d‘avoir rompu son voeu de chasteté, une 

jeune vestale romaine, du nom de Claudia Quinta, demande à la déesse de l‘aider à prouver 

son innocence. Elle arrive ainsi toute seule à tirer le bateau jusqu‘à Rome. 

 

 Les études consacrées au mythe de Claudia Quinta sont, pour la plupart d‘entre 

elles, liées aux origines du mythe. Philippe Borgeaud, qui souhaite démontrer que la 

Vierge Marie est l‘héritière de toutes les Mères antiques, dont la déesse Cybèle. À ce titre, 
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le mythe de Claudia Quinta semble être une version romaine d‘anciens mythes anatoliens 

comme en témoignent les similtudes entre l‘arrivée de la Mère Idéenne à Rome avec celle 

de la Mère des dieux dans la ville de Pessinonte en Phrygie
313

. En outre, Nicole Belayche 

s‘interroge sur l‘épithète inhabituelle de Magnus et sur les raisons que les Romains ont eu 

d‘expliciter la grandeur de la Mère. Après avoir cherché en vain des antécédents grecs pour 

le nom latin, elle suggère une création romaine
314

. Jan N. Bremmer écrit une première fois 

sur la légende de l‘introduction de la statue de Cybèle à Rome en 1979, avant sa 

collaboration avec Nicholas M. Horsfall, quelques années plus tard. Une de ses 

conclusions les plus pertinentes est que si l'imagination romaine dramatisa l‘arrivée de 

Cybèle, c‘est parce qu‘elle ne pouvait évidemment pas envisager que la déesse puisse être 

acceptée sur le sol romain sans retard ni résistance. En ce sens, l‘histoire est une 

illustration instructive des sentiments mitigés des Romains envers la déesse
315

. Dans 

l‘ouvrage collectif Roman Women, publié en 2001, John Scheid cherche quant à lui à 

démontrer qu‘à l‘origine de la création de la Vierge Vestale Claudia dans la légende de 

l‘arrivée du culte de Cybèle à Rome, était une matrone ayant réellement existé du nom de 

Quinta Claudia. Bien que l‘initiative du chercheur soit appréciable, il est compliqué de 

toujours réduire des déesses ou des figures mythologiques à des dimensions humaines 

historiques
316

. Eleanor W. Leach travaille sur base d‘une dédicace à Cybèle figurant sur un 

autel romain en marbre et évoquant l‘arrivée de sa statue à Rome, qui remonterait à 

l‘époque claudienne. La chercheuse est persuadée que Claudia Quinta représente une 

figure emblématique des Claudii, puisque la dédicante n‘est autre que Claudia Syntyche, 

une affranchie de la famille impériale
317

. Dernièrement, et sans conteste la plus intéressante 

des études, l‘article de Chiara Torre démontre que la figure de Claudia Quinta représente 

une synthèse entre les vertus traditionnelles des matrones romaines et les nouveaux 

modèles féminins de la gens Iulia et Claudia. Il est certain que la gens Claudia, tout du 

moins, s‘est servie de la légende de la Vestale Claudia Quinta
318

. 
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 La légende de Claudia Quinta est reproduite dans de nombreuses œuvres littéraires. 

Mais de quand date-elle précisément ? Outre les auteurs précédemment cités, Jean Gérard 

suggère que la légende de Claudia Quinta pourrait avoir vu le jour entre 50 et 16 av. J.-C. 

au bénéfice de la gens Claudia. Or l‘introduction de la Mère des dieux à Rome remonte en 

206-204 av. J.-C.
319

 

 

 La première attestation de l‘histoire de Claudia Quinta se trouve dans le livre XXIX 

de Tite-Live. Il écrit à ce propos : 

 

« On chargea Publius Cornélius d‘aller à Ostie au-devant de la déesse, avec 

toutes les femmes de haut rang, et là, de la recevoir à sa descente de bateau, de la 

porter à terre et de la confier aux mains des femmes. Quand le bateau eut accosté 

à l‘embouchure du Tibre, conformément à ces instructions il se fit conduire en 

mer par un navire, reçut des prêtres la déesse et la porta à terre. Les premières 

femmes de la cité la reçurent, parmi lesquelles seule Claudia Quinta est 

nommément connue. Sa réputation auparavant douteuse, dit-on, rendit plus 

éclatante sa chasteté aux yeux de la postérité, après un si saint ministère. Elles se 

passèrent ensuite successivement la déesse les unes aux autres, de mains en 

mains. Tous les citoyens avaient afflué sur leur chemin : dans les cassolettes, 

placés devant les portes des maisons sur le trajet de la procession, l‘encens brûlait 

; on priait la déesse d‘entrer de son plein gré dans la ville de Rome et de lui être 

propice. Les femmes la portèrent dans le temple de la Victoire situé sur le Palatin, 

la veille des Ides d‘avril, et ce jour devint férié. Le peuple vint en foule apporter 

des présents à la déesse sur le Palatin, on célébra un lectisterne et des jeux, 

appelés Mégalésiens »
320

. 

 

 Dans le rapport de Tite-Live, il semble que Claudia Quinta n‘ait pas été la seule à 

transporter la statue de la déesse vers Rome. Selon Philippe Borgeaud, le témoignage de 
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l‘annaliste met en évidence la tâche collective des matrones et de Claudia Quinta. Mais 

par son statut de Vestale, cette dernière se fait la représentante de toutes les matrones. En 

ce sens, elle doit prouver sa propre chasteté mais également celle de toutes les Romaines 

et de la déesse même
321

. 

 Quelques années plus tard, le poète Ovide parle également de Claudia Quinta. 

Toutefois, il individualise son intervention :  

 

« Claudia Quinta descendait du grand Clausus ; sa beauté n‘était pas inférieure 

à sa noblesse. Elle était chaste, mais on ne le croyait pas. Une méchante 

rumeur l‘avait atteinte ; elle était sous le coup d‘une fausse accusation. Sa 

toilette et sa propension à varier l‘arrangement de sa coiffure, la vivacité de sa 

langue lui avaient fait du tort auprès des austères vieillards. Consciente en fort 

intérieur de sa droiture, elle se moquait des bruits mensongers, mais tous, tant 

que nous sommes, nous sommes portés à croire le pire »
322

. 

 

 Au moment où le bateau qui était chargé d‘amener la statue se retrouve bloqué, 

Claudia Quinta qui assiste à la scène prononce une prière à la déesse et prend l‘initiative 

de tirer le bateau à l‘aide d‘une corde hors de l‘embouchure. 

 

« Après ces paroles, elle tira sans grand effort la corde »
323

. 

 

 Cette initiative est un succès. Après cette prouesse, elle défile au milieu des 

acclamations de la foule, siégeant par ailleurs sur un char. 

 

« Claudia précède, au milieu des ovations et le visage en fête ; on croit enfin à 

sa chasteté sur le témoignage de la déesse. Celle-ci, siégeant sur le char, entre 

dans la cité par la porte Capène ; l‘attelage des génisses est couvert de fleurs 

fraîches »
324

. 
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 Au départ accusée d‘avoir violé son serment de chasteté, Claudia Quinta est ainsi 

réhabilitée et célébrée pour son exploit. Avant de terminer cette partie, notons que les 

trois figures précédemment analysées incarnent toutes un type de femme particulier. La 

reine Camille est reine, mais une reine dépossédée depuis son plus jeune âge de sa 

féminité. L‘adolescente Clélie est, quant à elle, une victime prise en otage lors d‘une 

guerre entre les Etrusques et les Romains. Claudia Quinta représente, quant à elle, une 

classe de femmes à part : les Vestales. Si la femme est, par son essence et sa condition, 

vouée au mariage et à l‘enfantement, la Vestale est justement connue pour son voeu de 

chasteté et son dévouement au feu sacrée de Vesta. Sa condition est donc particulière : 

dévouée à une prêtrise particulière, seul le Grand Pontife exerçait sur elle un pouvoir 

équivalent à celui du paterfamilias sur ses enfants. Elle bénéficie donc d‘une plus large 

manœuvre que la communauté féminine commune
325

. 

 

 L‘objectif de cette partie était de se consacrer à des figures féminines 

mythologiques reconnues et saluées pour leurs capacités viriles. En effet, nous voulions 

sortir de cette représentation bien trop simplificatrice de la légendaire romaine qui se doit 

d‘être, par essence, mariée, entièrement dévouée et féconde. On reconnaît activement à la 

femme le domaine qui lui est propre, celui de la maisonnée. Bien que l‘époux en tant que 

pater familias est le chef de famille, c‘est la femme qui s‘occupe au quotidien de la 

domus
326

. C‘est ce qui ressort des premières impressions des lectures de certaines légendes 

comme celles de Lucrèce, de Virginie ou des Sabines. Néanmoins, il existait d‘autres 

femmes, celles qui accomplissaient des actes admirables qui étaient liés de très près au 

domaine militaire.  

 Toutefois, comment interpréter ces femmes qui partagent des capacités masculines 

? Ces trois héroïnes ont en fait un point commun : ce sont toutes des vierges. Les auteurs 

choisissent de les qualifier en ces termes
327

. Aucune n‘est mariée et chacune a choisi une 

vocation autre que le mariage et la fécondité. Camille a choisi le domaine du combat et 

Claudia Quinta a choisi de se consacrer entièrement à la déesse Vesta. Seule Clélie est 

l‘exception : elle demeure vierge en raison de son jeune âge. Toujours est-il que ces figures 

sont des femmes qui ne répondent pas aux critères de féminité. 
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 Ce qui est intéressant, c‘est de constater que ces figures féminines sont admirées 

par leurs homologues masculins. Devons-nous y voir une adhésion de leur part à un type 

de comportement qui sort de l‘ordinaire ? En fait, les exemples de bravoure féminine 

montrent que le courage, traditionnellement attribué à l‘homme, est plus admirable chez 

une femme que chez un homme. Ces exemples attisent en fin de compte le courage chez un 

public masculin puisque si la femme en est capable, l‘homme l‘est également
328

. 

 Mais dans les faits, comment les Romains interprètent-ils réellement le cas d‘une 

femme dotée de capacités viriles ? Pour cette question, nous prendrons le cas de la guerre 

de Pérouse, dans lequel Fulvie s‘est illustrée sur le champ de bataille selon les témoignages 

historiques. Une nouvelle fois encore, ces récits mythiques seront confrontés aux 

événements survenus vers la fin de la République. En effet, c‘est incontestablement au 

moment des guerres civiles des années 44-31 av. J.-C. que les Romains assistent aux 

attitudes féminines les plus exceptionnelles. 

2. 2.4. Le cas particulier de Fulvia Flacca Bambula  

 Aux premiers abords, lorsque nous devons traiter de femmes dotées de 

caractéristiques viriles, Fulvie (v. 77 av. J.-C. - 40 av. J.-C.) est le personnage qui revient le 

plus souvent dans les études
329

. Cette femme est essentiellement connue pour avoir été la 

troisième épouse de Marc Antoine. Avant son mariage avec le général Antoine, cette 

dernière a d‘abord épousé en premières noces, Publius Clodius Pulcher, puis en secondes 

noces, Gaius Scribonius Curion. Si son implication active dans la carrière de Marc Antoine 

est celle que les auteurs ont le plus retenue, nous savons également qu‘elle s‘était déjà 

distinguée lors de ses premiers mariages. 

 Si nous connaissons Fulvie, c‘est avant tout grâce à Cicéron. Toutefois, son 

témoignage est délicat à traiter. Ce dernier avait déjà comme ennemi le premier mari de 

Fulvie, Publius Clodius Pulcher, lors de l‘affaire Bona Dea en 62 av. J.-C.
330

 Toutefois, la 
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rivalité violente entre Cicéron et Marc Antoine, son troisième mari, qui existe depuis 63 

av. J.-C., est la plus remarquable. À partir de 44 av. J.-C., Cicéron publie les Philippiques, 

pamphlets virulents contre Marc Antoine, dans lesquels Fulvie est parfois attaquée
331

. 

D‘une manière évidente, Fulvie devient un instrument rhétorique indispensable dans la 

propagande de Cicéron contre le triumvir Marc Antoine. 

 Que ses critiques soient fondées ou non, l‘auteur présente Fulvie comme participant 

à la politique d‘Antoine. D‘ailleurs, Cicéron en vient même à s‘interroger sur la nature du 

comportement de Marc Antoine, qui serait en fait influencée par son ambitieuse épouse. En 

effet, le triumvir ne se soumet plus à aucune disposition prise par les hommes d‘Etat 

puisqu‘il « obéira plus vite à la femme la plus avide qu‘au Sénat et au peuple romain »
332

. 

 

 Cicéron semble avoir donné le ton pour caractériser ce personnage emblématique. 

Le portrait de la femme de Marc Antoine se détériore au fil des siècles. En effet, le portrait 

dressé de Fulvie n‘est pas seulement la conséquence des invectives de Cicéron, mais fait 

également suite aux événements de la bataille d‘Actium. Ces faits ont été repris au profit 

de la « propagande augustéenne » et ont été notamment adaptés pour présenter une image 

fortement négative d‘Antoine, qui apparaît comme soumis au bon vouloir de la cruelle 

Fulvie. 

 
C‘est pour cette raison qu‘énormément d‘historiens décrivent donc Fulvie, tels que 

Velleius Paterculus (II, 74, 3), Valère Maxime (Des faits et dits mémorables, III, 5, 3), 

Plutarque (Vie d’Antoine, 10, 3 ; 30, 3), Dion Cassius (Histoire romaine, 47, 8, 2), et bien 

d‘autres encore. Néanmoins, ces auteurs sont plus tardifs des événements qu‘ils rapportent 

et écrivent tous sous un régime impérial foncièrement établi. D‘ailleurs, chacun présente 

des familiarités avec le régime impérial. À titre d‘exemple, Velleius Paterculus sert 

successivement dans l‘armée de Caius César et de Tibère et Valère Maxime aurait résidé à 

la cour de Tibère
333

. 

 Au sujet de ces nombreux témoignages, le but n‘est pas de les passer à nouveau en 

revue, chose déjà faite par nos prédécesseurs
334

. Nous nous concentrerons uniquement sur 

les passages qui racontent l‘implication de Fulvie dans la guerre de Pérouse (41-40 av. J.-

C.), qui a été en mesure de mener des troupes. Sous le Second Triumvirat, un conflit 
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survient entre le frère de Marc Antoine et le jeune Octavien. À la suite des accords qui 

fondent le triumvirat, Marc Antoine se rend en Egypte, tandis qu‘Octavien a pour mission 

délicate d‘assigner des terres aux vétérans de la bataille de Philippes. Suivant ces 

expropriations de terre, la noblesse se retourne contre le jeune César. Avec l‘aide de 

Fulvie, le jeune frère d‘Antoine, Lucius Antonius, alors consul, profite de la situation en 

alimentant la colère des sénateurs contre Octavien. 

 Pour cette guerre, le témoignage de Dion Cassius est le plus détaillé. Les livres 

XLVII à XLIX de son Histoire romaine, rédigés vers 230 ap. J.-C., retracent les 

événements propres à la chute de la République
335

. D‘autres auteurs, comme Appien, dans 

son livre V de ses Guerres Civiles, ou Plutarque dans sa Vie d’Antoine, relatent cette 

guerre, mais leurs récits ne parlent pas de Fulvie présente sur le champ de bataille. Ils 

s‘intéressent davantage à l‘influence de Fulvie sur les affaires de son époux, Marc Antoine. 

 

 En tant que belle-mère d‘Octave
336

 et femme d‘Antoine, Fulvie occupe une place 

privilégiée entre 44 et 40 av. J.-C. À ce titre, elle joue un rôle primordial dans les rapports 

entre les deux triumviri. Dans son livre XLVIII, l‘historien bythinien décrit la guerre de 

Pérouse dans ses moindres faits : 

 

« Comme les choses se passaient ainsi, les soldats envoyés en avant par César en 

Espagne causèrent des troubles à Plaisance, ne se calmèrent pas avant de recevoir 

de l'argent des habitants et furent en outre empêchés de franchir les Alpes par 

Calenus et Ventidius qui tenaient la Gaule Transalpine ; César de son côté eut 

peur de subir un échec et voulut se réconcilier avec Fulvie et le consul. Faute 

d'obtenir personnellement satisfaction en leur envoyant des messagers à titre 

privé, il se tourna vers les vétérans et chercha à se réconcilier avec eux par leur 

intermédiaire. Fulvie et Lucius, excités par cette situation, cherchaient à se 

ménager les spoliés : Lucius allait partout, les réunissait et les détachait de César ; 

Fulvie occupa Préneste et, avec les sénateurs et les chevaliers pour associés, 

délibérait de tout avec eux et envoyait ses ordres partout où cela était nécessaire. 

Pourquoi s'en étonnerait-on quand elle portait à la ceinture une épée, donnait des 
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ordres aux soldats et les haranguait souvent ? Attitude qui contribuait à indisposer 

César »
337

. 

 Il poursuit quelques chapitres plus loin : 

 

« César faisait donc ses préparatifs et Lucius et Fulvie se procuraient les ressources 

nécessaires et rassemblaient leurs forces »
338

. 

 

 À ce témoignage, nous pourrions ajouter celui de Florus (70-140 ap. J.-C.). Nous 

disposons de très peu d‘informations à son sujet, hormis qu‘il était berbère, qu‘il séjourna à 

Rome à partir du règne de Domitien et qu‘il fut peut-être un proche de l‘Empereur 

Hadrien
339

. L‘historien prétend, dans le court chapitre qu‘il consacre à la guerre de 

Pérouse: 

 

« Une seconde guerre fut suscitée par le partage des terres que César donnait aux 

vétérans de son père pour prix de leurs services. Déjà foncièrement mauvais par 

tempérament, Antoine était en l‘occurrence excité par sa femme Fulvie qui, 

l‘épée au côté, faisait preuve d‘une audace toute virile »
340

. 

 

 Les auteurs antiques nous décrivent donc Fulvie, comme étant, à la fois, à la tête 

des affaires de l‘Etat et cheffe de troupes militaires. Bien que les portraits de Fulvie dressés 

par ces historiens soient certainement amplifiés, cette exagération est en elle-même 

significative. Les Romains ont vécu le cas d‘une femme, fortement impliquée dans une 
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guerre. Mais nous ne connaitrons jamais avec certitude l‘intervention réelle de Fulvie dans 

la guerre de Pérouse. Nous ne pourrons probablement jamais savoir si cette dernière avait 

un quelconque poids réel dans le déroulement de la guerre, si elle était bien présente sur le 

champ de bataille ou si elle participait activement aux négociations. Mais une chose est 

sûre, son image demeure très négative en raison de son mariage avec Marc Antoine, grand 

rival politique d‘Octavien-Auguste. Discréditer Fulvie revient à entacher la réputation de 

Marc Antoine
341

. Cependant, nous restons intimement convaincue que la manière dont elle 

s‘immisçait dans les affaires de l‘Etat et dans celles de son mari était très mal perçue. Il est 

clair que certaines femmes, essentiellement celles qui étaient proches des sphères du 

pouvoir, avaient une influence auprès de leurs époux, frères ou fils. En général, elles 

restaient en retrait, dans le fond du décor. Rarement, elles ne s‘embarquaient dans de telles 

démonstrations de force en public. Si Fulvie agit tout de même pour les intérêts son mari, 

elle ne choisit malheureusement pas la bonne façon d‘y répondre
342

. 
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3. Conclusion  

 Au terme de cette étude, nous aurions pu conclure hâtivement que les légendes 

de Rome telles que décrites par les Romains, se caractérisent par une dichotomie entre 

deux mondes, le monde politico-guerrier de l‘homme et le monde du foyer de la femme. 

Mais une analyse particulière des textes a démontré que chaque comportement lié à un 

genre particulier est également lié à l‘autre genre et n‘est donc pas spécifique à un sexe. 

 Des femmes avec des capacités physiques, décrites avec le qualificatif de vir, 

sont mises en avant dans l‘historiographie antique
343

. Et ces forces physiques leur 

permettent un court instant de s‘introduire dans un domaine proprement masculin, celui 

de la guerre, pour nos trois figures. Ces épisodes écrits par les hommes prouvent-ils en 

fait que ces derniers ne sont pas totalement opposés à l‘idée que l‘antique romaine sorte 

de sa maisonnée ? Ces légendes sont essentielles puisqu‘elles nous permettent de 

reconstituer les conditions sociales et morales dans lesquelles ces récits ont été créés. En 

résumé, d‘approcher la société antique. Pourtant, lorsque l‘on regarde dans l‘histoire des 

dernières années de la République, la période que nous connaissons le mieux, le ton est 

différent. L‘intrusion des femmes dans les domaines politico-belliqueux est considérée 

comme nuisible. Le cas que nous avons choisi est celui de Fulvie et de la guerre de 

Pérouse, dont le rôle dans le déroulement de la guerre avait été vivement critiqué. Nous 

aurions pu parler d‘autres femmes guerrières telles que les reines celtes Bouddica ou 

Cartimandua. Toutefois, les sources qui mentionnent Fulvie ont été rédigées à des fins 

politiques précises sous l‘Empire d‘Auguste : décrédibiliser Fulvie et donc Marc 

Antoine. Certes, ces écrits sont à lire avec précaution. Il n‘empêche que les Romains ont 

été témoins de l‘implication de Fulvie dans les événements de Pérouse. 

 Pour conclure, Olivier Devillers parlait, dans son article précédemment cité, de 

l‘historiographie antique comme discours normatif. Où se trouve donc la normalité pour 

la femme ? À un moment où ces attitudes n‘étaient pas étrangères aux Romains, il est 

clair que nous ne pouvons plus parler de comportements « hors-normes » pour ces 

figures guerrières. Le discours normatif romain semble proposer des catégories 

artificielles qui ne répondent pas nécessairement à la réalité historique. 
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III. Au forum. Moyens d’actions de la femme 

 À l‘époque de la Rome antique, les femmes ne peuvent effectuer de cursus 

honorum ni prendre de décisions susceptibles d‘influencer les affaires de la cité. Or 

l‘histoire ancienne de Rome regorge d‘exemples de femmes d‘exception qui prennent des 

décisions sur des questions politiques et agissent individuellement ou de manière collective 

sur l‘avenir de la cité. Toutes ces histoires, que les Romains se transmettent de génération 

en génération, attribuent à la femme un rôle décisif dans le domaine politico-belliqueux. 

Comment interpréter ces récits mythologiques qui accordent une place non négligeable à la 

femme en termes historiques ? Dans cette partie, nous nous emploierons ainsi à examiner 

l‘irruption de la femme dans la sphère politique et guerrière, telle qu‘elle est décrite dans 

les histoires mythologiques afin d‘effectuer des liens entre ces récits et des événements 

historiques, présentant des situations similaires de la période des guerres civiles de la fin de 

la République, entre 44 av. J.-C. et 31 av. J.-C. 

 Dans le premier chapitre, nous nous intéresserons à la médiation féminine. Dans les 

mythes, la manière dont les femmes portent secours à la cité dans des moments de crise, là 

où les pouvoirs masculins traditionnels sont dans une impasse, est interpellante. Dans tous 

les cas, elle recouvre effectivement un caractère officiel
344

. Nous confronterons par la suite 

ces récits avec des épisodes historiques datant des guerres civiles, dans lesquels des figures 

féminines ont organisé des entremises afin d‘intercéder en faveur d‘un proche parent. Nous 

songeons notamment à Mucia, mère de Sextus Pompée, à Fulvie, troisième épouse de Marc 

Antoine ou encore à Octavie, quatrième épouse de Marc Antoine et soeur d‘Octavien-

Auguste. Cette confrontation entre récits mythologiques et événements historiques 

présentera-t-elle des analogies ? 

 Dans le second chapitre, nous porterons notre attention sur les histoires 

mythologiques mettant en scène des contestations publiques organisées et menées par des 

femmes. Dans cette logique de confrontation entre mythes et realia historiques, nous 

analyserons le cas particulier de la protestation publique en 43 av. J.-C., dans lequel 

Hortensia prononce un discours remarqué. 

 Dans le dernier chapitre, nous tenterons d‘approfondir nos observations sur 

l‘existence éventuelle d‘un ordo matronarum, un groupe non officiel de matrones 

                                                 
344

 En se référant au dictionnaire de l‘Académie française (8
e
 édition) mais également au CNRTL, le terme 

« officiel » désigne une décision qui émane directement du gouvernement ou d‘une quelconque autorité 

reconnue ou qui est certifié ; CENTRE NATIONAL DE RESSOURCES TEXTUELLES ET LEXICALES, Outils et 

Ressources pour un Traitement Optimisé de LANGue, [en ligne], http://cnrtl.fr/definition/officiel, (Page 

consultée le 29/12/2018) 



  116 

romaines. En effet, ces épisodes historiques et mythologiques témoignent d‘une cohésion 

féminine qui soulève des questions d‘interprétation. 

 L‘objectif de cette seconde partie est ainsi de remettre en question la place de la 

femme dans l‘Antiquité romaine. Irréfutablement subordonnée à l‘homme, elle ne demeure 

pas pour autant mise de côté. La femme romaine, telle qu‘elle est représentée par les 

Anciens, semble occuper une place de choix dans la société romaine. Grâce à l‘analyse du 

portrait de ces multiples figures féminines mythologiques dressé par l‘antique homme 

romain, la position de la femme doit être irrémédiablement reconsidérée. 
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1.  Les manifestations matronales 

1. 1. Les femmes au secours de la République  

 Les mythes des Sabines et de la mère et de l‘épouse de Coriolan ont souvent été 

identifiés ensemble lorsqu‘il s‘agit de traiter les modalités d‘intervention des femmes dans 

le domaine politico-belliqueux. Cependant, comme dans tout récit d‘histoire, les Anciens 

ne s‘accordent pas sur certains détails qui font parfois la différence. Dans ce cas, il s‘agit 

des moyens d‘intervention de ces troupes féminines. Dans l‘exemple qui concerne les 

Sabines, Denys d‘Halicarnasse parle d‘une ambassade envoyée aux Sabins tandis que Tite-

Live préfère la version plus romancée de l‘intervention courageuse des Sabines sur le 

champ de bataille. 

 Dans ce chapitre, nous tenterons de comprendre la nature concrète et la 

signification réelle de la fonction reconnue à ces femmes. D‘abord, nous débuterons la 

prospection par un retour aux sources, en prêtant une attention particulière aux termes 

exacts employés par les auteurs grecs et romains. À titre d‘exemple, le terme orator, 

présent dans le livre II de La Republique de Cicéron, est traduit par Etienne Bréguet dans 

la Collection des Universités de France par le mot français « plaidoyer »
345

. Pourtant, dans 

un second passage, le terme orare renvoie, toujours selon la traduction d‘Etienne Bréguet, 

à « prier » ou à « supplier ». Pour Cicéron, ces termes semblent interchangeables pour 

désigner l‘intervention des Sabines. Comment  devons-nous comprendre ces termes ? 

Ensuite, nous poursuivrons notre recherche en croisant ces exempla mythologiques à des 

événements historiques réels connus et attestés dans l‘historiographie antique. Pour 

exemple, nous prendrons en considération des moments, essentiellement à partir des 

guerres civiles (44 av. J.-C.-31 av. J.-C.), de médiations entreprises par les proches 

parentes des triumviri. Toutes ces histoires qui justifient l‘intervention des femmes en 

politique nous permettront de reconsidérer le poids politique réel des femmes vers la fin de 

la République, avant l‘avènement du Principat. 

1. 1. 1. Hersilie et les Sabines 

 Avant d‘entrer dans l‘analyse des sources antiques proprement dite, il est nécessaire 

de rappeler ce qui a été déjà effectué à propos du mythe des Sabines. Dans la première 

partie de cette étude, une attention particulière a été effectivement accordée à la tradition 
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littéraire ainsi qu‘à l‘état des recherches actuelles sur le mythe des Sabines. Or il convient 

de compléter l‘état de la question avec les recherches consacrées aux manifestations 

publiques des Sabines. 

 Dans un article publié dans l‘Antiquité Classique en 1959, Jean Gagé s‘intéresse 

d‘abord à Hersilie, épouse de Romulus selon certaines versions, mariée à Hostius, grand-

père de Tullus Hostilius selon d‘autres, et à son lien avec la gens Hostilia. Dans cette 

première ébauche, l‘historien français soulève déjà des hypothèses qu‘il exploitera plus 

longuement dans sa monographie de 1963 : l‘ambassade composée essentiellement de 

femmes dirigée par Hersilie auprès de Titus Tatius, le roi des Sabins, le rite des Matronalia 

auquel le mythe des Sabines est apparenté et la ressemblance de l‘entremise féminine dans 

le mythe des Sabines avec celle présente dans le mythe étiologique du culte de Fortuna 

Muliebris
346

. Quelques années plus tard, dans son ouvrage Matronalia publié dans la 

collection Latomus, Jean Gagé analyse les différents cultes réservés aux femmes pour y 

observer une figure commune, celle de la matrona. Il consacre un chapitre de son ouvrage, 

intitulé « Ordo matronarum », dans lequel il s‘intéresse aux moyens d‘action propres aux 

femmes présents dans les récits étiologiques
347

. Celui-ci est le premier à formuler des 

hypothèses séduisantes sur les manifestations publiques des matrones : s‘agit-il de 

processions, d‘ambassades ou de supplications ? 

 En outre, il est également nécessaire de concentrer la recherche sur la figure 

d‘Hersilie, la représentante des Sabines. Ces études sont peu nombreuses et portent surtout 

sur l‘apothéose de cette dernière évoquée dans les Métamorphoses d‘Ovide (14, 829-

852)
348

. Il existe très peu d‘études consacrées à d‘autres aspects de l‘histoire d‘Hersilie. 

 Dans un article publié en 1983, dans The Classical Quarterly, Timothy P. Wiseman 

examine l‘histoire d‘Hersilie, considérée comme l‘épouse de Romulus par certains auteurs, 
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afin de prouver que l‘union entre le fondateur légendaire de Rome et Hersiliea été créée 

pour le compte de familles romaines, comme la gens Hostilii. Outre l‘objectif principal de 

l‘historien, cet article constitue un bon résumé des différentes traditions du mythe des 

Sabines et permet de revoir en profondeur les raisons et les conséquences de ces rapts 

matrimoniaux
349

. À partir du témoignage d‘Ovide, Luciano Landolfi propose, sur base 

d‘une analyse des postures et de la gestuelle des Sabines lors de leur intervention sur le 

champ de la guerre, de considérer la collaboration de ces femmes comme active et non 

passive, comme le font la plupart des chercheurs, où une solidarité de femme décide de 

participer au rétablissement de la paix sans effusion de sang
350

. Toujours en 2008, l‘article 

de Maria LuisaPicklesimer Pardo traite également des nombreuses versions existantes sur 

la vie d‘Hersilie pour comprendre son intervention dans la guerre romano-sabine qui lui 

permet d‘arriver à la conclusion d‘un traité de paix
351

. Pour conclure, nous constatons un 

manque de recherches précises sur l‘intervention des Sabines investies dans certaines 

versions d‘une mission d‘ambassade. Face à ces lacunes, notre étude se donnera pour 

objectif d‘étudier la décision des Sabines d‘intervenir dans la guerre romano-sabine et les 

problèmes connexes à cette intervention. 

 

 Après l‘enlèvement des vierges sabines par les Romains, la guerre fait rage entre 

ces derniers et les Sabins. Au milieu des hostilités, les Sabines décident de se réunir afin de 

mettre un terme à la guerre opposant leurs époux à leurs pères et frères. Tite-Live, Denys 

d‘Halicarnasse et Ovide sont les principaux auteurs qui livrent des informations pertinentes 

sur l‘intervention des Sabines. Très concis dans ses témoignages, Tite-Live écrit d‘abord à 

ce sujet :  

 

 « C‘est alors que les Sabines, dont le rapt avait amené la guerre, les 

cheveux épars, les vêtements déchirés, surmontant dans leur malheur la timidité 

de leur sexe, n‘hésitèrent pas à s‘élancer au milieu d‘une grêle de traits et à se 

jeter entre les combattants pour mettre fin au combat, pour mettre fin à la colère. 

Elles suppliaienttour à tour leur père et leur mari de ne pas commettre un crime 
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en se couvrant du sang d‘un gendre ou d‘un beau-père ; de ne pas souiller de ce 

forfait les enfants qu‘elles ont mis au monde, leurs fils ou petits-fils»
352

. 

 

 Cette version présente une vision très dramatique de l‘intervention des Sabines. 

Elles se précipitent en plein combat avec les cheveux et vêtements défaits — ce qui 

symbolise l‘opposé de l‘apparat traditionnel des matrones (cheveux tressés et la stola) et 

supplient leurs père et mari de mettre fin à la guerre. Ce passage prête à confusion 

puisqu‘il décrit une intervention de femmes sur un champ de bataille. Or le domaine de la 

guerre, proprement masculin, est interdit aux femmes. Si leur intervention est autorisée, 

c‘est uniquement parce qu‘elle est pacifiste et a pour but de stopper les hostilités.  

 De plus, Tite-Live emploie le verbe orare pour parler des supplications des 

Sabines. On traduit généralement le terme orare en premier lieu par « parler (comme un 

orateur) » ou « dire ». Mais orare signifie également « prier », « implorer » ou encore 

« solliciter » quelqu‘un.La polysémie du terme rend la tâche difficile. Lorsque l‘on 

compare, dans la Thesaurus Linguae Latinae, le nombre d‘attestations du terme orare « de 

dicendo » à celui « de precando », cette dernière liste est nettement plus abondante. Dans 

notre contexte, orantes peut difficilement dire autre chose que « supplier »
353

. 

 Dans son ouvrage, intitulé De Republica, qui est essentiellement un traité sur la 

politique, publié en 54 av. J.-C., Cicéron (106-43 av. J.-C.) qualifie déjà l‘action des 

Sabines en ces termes : 

 

 « […] des jeunes Sabines de haute naissance étaient venues à Rome pour assister 

aux jeux annuels qu‘il avait organisés pour la première fois, au cirque, en l‘honneur de 

Consus ; il ordonna de les enlever et les donna en mariage aux hommes des principales 

familles. A cause de cela, les Sabins firent la guerre aux Romains ; dans les 

engagements, la victoire changea souvent de camp et resta incertaine ; alors, à la prière 

des épouses elles-mêmes, qui avaient été enlevées, Romulus conclut un traité avec le 

roi des Sabins, Titus Tatius »
354

. 
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 Dans ce premier passage, Cicéron emploie le participe présent orantibus du verbe 

orare, qui signifie « prier ». Mais dans un deuxième extrait dans lequel Cicéron évoque 

également  l‘intervention des Sabines, Cicéron utilise le substanstif oratrix, le féminin 

d‘orator qui est traduit en français par « orateur » :  

 

 « D‘autre part, il avait réparti le peuple en trois tribus, qu‘il désigna d‘après son 

propre nom, celui de Tatius et celui de Lucumon (un allié de Romulus, qui était tombé 

pendant la guerre contre les Sabins), et il avait formé trente curies, qu‘il appela d‘après 

les noms des jeunes Sabines qui, après leur rapt, avaient plaidé en faveur du traité de 

paix ; bien que cette organisation eût été établie du vivant de Tatius, cependant, quand 

celui-ci eut été tué, Romulus régna en recourant encore bien davantage à l‘autorité et 

aux avis des pères »
355

. 

 

 Dans l‘Oxford Latin Dictionary, le terme orator désigne a priori l‘orateur. 

Cependant, le mot renvoie également à un « porte-parole », à un « envoyé » ou à un 

« député envoyé à l‘étranger » pour une mission particulière
356

. Pour Cicéron, ces termes 

orator et orare semblent à première vue interchangeables dans le contexte du mythe des 

Sabines. Mais le terme oratrix, féminin d’orator, fait surtout référence à la prière. On 

retrouve l‘attestation de ce terme pas seulement chez Cicéron, mais également chez Plaute 

(Mil. 1072) et Quintilien (Institutes 2, 14, 1-3)
357

. Dans son article « Des manuels de 

diplomatie à l'usage du légat romain ? », Ghislaine Stouder lie le verbe orare à l‘éloquence 

mais surtout à la prière. Ce terme signifierait à l‘origine prononcer des prières à l‘égard 

d‘une divinité ou d‘une personne avant de plaider son cas devant une cour ou une 

assemblée. La spécialiste note à la suite de ces observations : 

 

« Dans un contexte diplomatique, l‘ambassadeur ou orator serait celui qui délivre 

un message oral ou un formulaire, peut-être accompagné de gestes rituels. Ainsi le 

terme orator ne renverrait pas aux qualités oratoires, mais à des formules 

religieuses, qui rattacheraient l‘orator davantage à la figure du fetialis qu‘à celle 

du legatus. Bien qu‘on trouve l‘attestation de ce terme chez Caton ou Tite-Live, 
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l‘orator devait probablement signifier à l‘origine celui qui prononçait des formules 

religieuses et accomplissait des gestes rituels, puis le terme s‘est appliqué à tout 

ambassadeur »
358

. 

 

 Il est vrai qu‘à l‘origine, c‘était les fétiaux, sorte de messagers sacerdotaux, qui 

étaient chargés de s‘occuper des liens diplomatiques de la cité pendant la période royale
359

. 

Ce collège de prêtres aurait été institué sous le règne de Numa ou d‘Ancus Marcius, dont la 

fonction première aurait été de négocier, de trouver des arrangements sans recourir à la 

guerre, afin de préserver la pax deorum, l‘alliance entre les dieux et Rome
360

. 

 

 Et ce qui est encore plus intéressant et confirme quelque part le caractère religieux 

de l‘intervention des Sabines est un passage d‘Ovide dans les Fastes
361

. Le poète Ovide 

rejoint également Tite-Live et Cicéron, lorsqu‘il décrit l‘intervention des Sabines en 

parlant cette fois de « prosternation » : 

 

 « Elle leur avait donné ce conseil : elles s‘y conforment, défont leurs 

cheveux et revêtent des vêtements de deuil en signe d‘affliction. Déjà les armées 

étaient en présence, prêtes à se battre à mort ; déjà la trompette allait donner le 

signal du combat quand les victimes de l‘enlèvement s‘interposent entre leurs 

pères et leurs époux, tenant dans leurs bras leurs enfants, leurs plus chers trésors. 

Quand elles arrivèrent, cheveux dénoués, au milieu du champ de bataille, elles se 

prosternèrent, genoux à terre ; comme s‘ils étaient conscients de la situation, les 

petits-fils, tout en balbutiant d‘une voix caressante, tendaient leurs petits bras vers 

leurs grands-pères. Qui le pouvait appelait son grand-père qu‘il voyait enfin ; qui 

ne le pouvait guère était poussé à le faire. Les armes tombent des mains des 
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guerriers comme tombe leur ardeur ; les épées une fois rengainées, les beaux-

pères échangent des poignées de main avec leurs gendres ; ils félicitent et 

embrassent leurs filles et le petit-fils est porté sur le bouclier du grand-père : 

c‘était là une façon plus douce d‘utiliser le bouclier. Depuis, les mères 

oebaliennes attachent une grande importance à la célébration des Calendes, du 

premier jour qui m‘appartient »
362

. 

 

 Ovide nous fournit énormément de détails sur cette séquence. Il décrit non 

seulement les apparats (vêtements de deuil et cheveux détachés) mais également les 

moyens d‘action (prosternation avec des enfants en bas-âge) des Sabines. Et le poète 

emploie cette fois le verbe procumbere qui désigne « se prosterner », parfois même aux 

pieds de quelqu‘un
363

. Outre le choix du terme employé par Ovide, la description 

minutieuse de la mise en scène (cheveux dénoués, vêtements de deuil, genoux à terre) est 

typique de la supplicatio, une cérémonie officielle de prières publiques. Les Romains 

désignent, à l‘époque, par le terme supplicatio une cérémonie officielle et publique, en 

l‘honneur de divinités, consistant en des prières publiques, effectuées de manière collective 

et promulguées sur ordre du Sénat dans des circonstances exceptionnelles
364

. Elle peut être 

de trois types : la propitiatoire, l‘expiatoire et la gratulatoire
365

. Et le point commun entre 

ces trois types de supplicatio est la prosternation de celui qui accomplit le rite religieux 

dans les lieux de culte : ploiement des genoux dans l‘attitude d‘un suppliant et 

reconnaissance de la majesté des divinités
366

.  
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 Consilium dederat : parent crinemque resolvunt ; moestaque funerea corpora veste tegunt. Jam stabant 

acies ferro mortique paratae ; jam lituus pugnae signa daturus erat ; quum raptae veniunt inter patresque 
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 Les historiens latins décrivent le mythe des Sabines comme une intervention 

rituelle qui rappelle donc la supplicatio. Cependant, il convient de s‘interroger sur le 

témoignage de Denys d‘Halicarnasse à propos du mythe des Sabines qui pose des 

difficultés d‘interprétation. Plus longs et plus détaillés, Denys d‘Halicarnasse consacre 

plusieurs chapitres à la guerre romano-sabine, auxquels nous attacherons la plus grande 

importance. L‘historien grec écrit au sujet de l‘ambassade : 

 

 « Cependant qu‘on se livrait des deux côtés à ces réflexions, le temps 

passait sans que personne prît l‘initiative, ou de reprendre le combat, ou de traiter 

de la paix. C‘est alors que les femmes romaines d‘origine sabine, celles qui 

étaient cause de la guerre, s‘assemblèrent toutesà l‘écart de leur mari, en un lieu 

particulier. Après s‘être consultées, elles prirent la résolution d‘ouvrir elles-

mêmes des pourparlers pour réconcilier les deux parties. L‘initiative de ce projet 

des femmes venait d‘une certaine Hersilia, une Sabine dont la naissance n‘était 

nullement obscure. Certains disent qu‘elle était déjà mariée, mais qu‘on l‘avait 

enlevée avec les autres jeunes filles en la prenant pour une vierge ; d‘autres, dont 

le récit est plus convaincant, déclarent qu‘elle était restée de son plein gré à Rome 

avec sa fille unique qui, elle, faisait partie de celles qu‘on avait enlevées »
367

.  

 

 Ce passage présente plusieurs renseignements sur lesquels il convient d‘insister. 

Tout d‘abord, les femmes ont la possibilité de se rassembler loin de leurs époux et de leurs 

foyers. Mais où se rendent-elles ? Se réunissent-elles dans un endroit spécifique, dans un 

lieu consacré à leurs réunions, dont l‘accès est réservé uniquement aux matrones, ou 

simplement chez l‘une d‘entre elles ? Denys d‘Halicarnasse ne nous donne pas 

suffisamment d‘éléments pour répondre à cette question.  

 Face à ces incertitudes, Ovide nous fournit davantage de précisions sur le lieu de 

rencontre entre ces femmes : 

 

 « Alors, pour la première fois, le beau-père a porté les armes contre le 

gendre. La plupart des femmes enlevées portaient déjà le nom de mères et cette 
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Romaines, II, 45, 1-2. (traduit et commenté par V. Fromentin, J. Schnäbele, Paris, les Belles Lettres, 1990) 



  125 

guerre entre proches se traînait en longueur. Les épouses conviennent de se réunir 

au sanctuaire de Junon »
368

. 

 

 Les obligations cultuelles de certaines matrones amènent certainement celles-ci à se 

réunir à un rythme régulier. D‘une manière générale, l‘empreinte religieuse sur ces 

réunions ne doit pas être passée sous silence. Mais au-delà de cette observation, il convient 

de constater une erreur de la part d‘Ovide. Dans ses Fastes, le poète s‘emploie en effet à 

expliquer les Matronalia, fêtes célébrées en l‘honneur de Junon, en rapportant leurs 

origines au mythe des Sabines. Cependant, dans ce passage, les Romaines constituent déjà 

un groupe social apparent, celui des matrones, qui ont coutume de se réunir au sanctuaire 

de Junon. Ovide s‘est sans doute inspiré de ce qui se faisait à son époque lors des fêtes 

religieuses consacrées à Junon. Il est certes difficile pour un auteur ancien d‘atteindre le 

passé lointain et de l‘imaginer sous des couleurs fondamentalement différentes de celles de 

son temps et de le décrire en faisant abstraction du présent. 

 

 Aussi, dans un tout autre registre, Fred C. Albertson et Alexandra Dardenay 

remettent en question les interprétations de leurs prédécesseurs au sujet de la représentation 

des Sabines sur la Basilique Emilienne
369

. L‘image en question est un détail des fragments 

survivants (22 mètres au total) de la frise de marbre pentélique (qui aurait été à l'origine de 

184 mètres) de la Basilique Emilienne. Les fragments recueillis représentent dans leur 

ensemble des scènes de l'histoire légendaire de la fondation et des débuts de Rome. 

Comme nous l'avons vu dans la première partie de ce travail, il est difficile d‘établir une 

date définitive pour la conception de la frise. Les plaques ont été réutilisées à de 

nombreuses reprises dans les phases ultérieures de la construction de la basilique. 

Actuellement, la plupart des chercheurs ont associé la frise à la restauration du 

bâtimententre 55 av. J.-C. par l'édile L. Aemilius Lepidus Paulus, en raison des affinités 

stylistiques entre les portraits républicains tardifs et les visages sur la frise et 34 av. J.-C., 

grâce à l‘utilisation du marbre pentélique, avant la popularité du marbre de Luna. Dans ce 

cas, la restauration appartient à l‘édile Paulus mais la dédicace appartient à son fils
370

. 
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 Les Sabines occupent plusieurs scènes figurées : leur enlèvement, la trahison de 

Tarpéia et la représentation de cinq d‘entre elles regroupées
371

. Cette dernière séquence a 

longtemps été interprétée comme une représentation des épouses sabines lors de leur 

mariage romain. La matrone sur la droite est interprétée comme étant Hersilie, assistant 

une (peut-être sa fille Prima) des jeunes filles avant son mariage. Leur stola — vêtement 

traditionnel de la matrone, à savoir une longue robe à plis par-dessus une tunique — et leur 

coiffure tressée ne laissent aucun doute sur le statut matronal de ces figures. Néanmoins, 

cela ne sous-entend pas pour autant qu‘il s‘agisse de femmes prêtes à se marier.  Fred C. 

Albertson et Alexandra Dardenay préfèrent l‘option de la rencontre officielle d‘un groupe 

de matrones, qui sont bien décidées à mettre un terme à la guerre opposant les Sabins aux 

Romains
372

.  

 

 Après cet examen nécessaire, revenons à Denys d‘Halicarnasse. Les Sabines se 

sont donc réunies pour  discuter de la situation de crise. La représentante des Sabines, 

Hersilie semble avoir convaincu les matrones. 

 

« Ayant donc pris cette résolution, les femmes se rendirent au sénat où elles 

obtinrent une audience. Là, elles se répandirent en prières, demandant qu‘on les 

autorisât à se rendre auprès de leurs compatriotes. Elles avaient, disaient-elles, de 

nombreuses bonnes raisons d‘espérer réunir les deux nations en une seule et 

conclure entre elles un traité d‘amitié. En entendant ce plaidoyer, les sénateurs 

qui étaient présents avec le roi furent pris d‘une joie extrême. Ils voyaient là la 

seule issue possible pour sortir de cette situation inextricable »
373

. 

 

 Le plaidoyer prononcé par Hersilie en faveur de l‘intervention des femmes dans la 

guerre romano-sabine, face à une audience de sénateurs, laisse supposer que certaines de 

ces femmes maitrisaient l‘art de la rhétorique ou, du moins, se donnaient les moyens de 

rédiger une harangue et de la prononcer en public selon les règles de l‘art oratoire. Si les 
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femmes pouvaient déjà prendre la parole en témoignant, par exemple, lors d‘un procès 

dans des circonstances judiciaires, elles avaient également la possibilité de s‘exprimer dans 

un contexte politique
374

.  

 

 À propos du moment qui suit le premier discours d‘Hersilie devant les sénateurs 

romains, Denys d‘Halicarnasse écrit :  

 

« Le sénat prit alors un décret qui autorisait toutes les femmes d‘origine sabine 

ayant des enfants à se rendre en ambassade auprès de leurs compatriotes, à 

condition de laisser leurs enfants à la garde de leurs maris. Cependant, celles qui 

étaient mères de nombreux enfants pouvaient en emmener certains, à leur choix. 

Enfin, les femmes avaient toute latitude pour unir les deux nations par un traité 

d‘amitié. Après quoi elles s‘en allèrent, vêtues d‘habits de deuil, certaines 

emmenant avec elles leurs enfants en bas âge. Lorsqu‘elles se présentèrent au 

camp des Sabins, se répandant en pleurs et se jetant aux pieds des gens qu‘elles 

rencontraient, tous ceux qui assistaient à la scène furent pris d‘une grande 

compassion »
375

. 

 

 Un décret officiel a été voté et promulgué par le Sénat pour permettre aux Sabines 

d‘accomplir leur mission en tant qu‘ambassadrices. Leur intervention est donc officielle 

puisqu‘elle émane directement de l‘autorité du Sénat. Denys d‘Halicarnasse emploie 

d‘ailleurs le terme πξέζβεηα pour ces femmes. Celui-ci est également utilisé pour les 

ambassades masculines envoyées aux Romains qui subirent d‘ailleurs plusieurs échecs de 

négociations
376

. Dans le Liddell et Scott, le terme πρεσβείες renvoie à l‘ambassadeur, le 

député ou la légation tandis que le mot πρεσβεία est traduit par l‘ambassade ou la 

députation
377

. Toujours est-il que si les Sabines se voient attribuer un rôle officiel 

d‘ambassadrice, leurs interventions sont tout de même présentées comme une mise en 

scène : lamentations et pleurs, habits de deuils, enfants en bas âge à leurs bras.  
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 Arrivée au camp adverse, Hersilie, tenant le rôle de chef de l‘ambassade et de 

porte-parole de la communauté des victimes, est reçue et prononce une deuxième harangue 

devant les chefs sabins. Les femmes accompagnant Hersilie pleurent et se prosternent : 

 

 « Après quoi elles s‘en allèrent, vêtues d‘habits de deuil, certaines 

emmenant avec elles leurs enfants en bas âge. Lorsqu‘elles se présentèrent au 

camp des Sabins, se répandant en pleurs et se jetant aux pieds des gens qu‘elles 

rencontraient, tous ceux qui assistaient à la scène furent pris d‘une grande 

compassion. Personne ne parvenait à retenir ses larmes. L‘assemblée des 

conseillers se réunit pour les entendre et le roi leur demanda de dire pourquoi 

elles étaient venues. Hersilia, qui était à l‘origine de leur projet et conduisait 

l‘ambassade, s‘expliqua en un long discours pathétique. Puisque, souligna-t-elle, 

les femmes avaient été la cause de la guerre, elle leur demandait comme une 

faveur de sauver leurs maris en consentant à la paix »
378

. 

 

 Cette séquence nous renvoie d‘une certaine manière à cette idée de supplication 

abordée chez Tite-Live et Ovide. Après avoir été entendue par les chefs sabins, Hersilie se 

retire au début des pourparlers entre les deux parties : 

 

 « Quant aux conditions de la suspension d‘armes, c‘était aux chefs eux-

mêmes de se rencontrer pour convenir d‘une solution favorable aux deux 

parties »
379

. 

 

 Les femmes se contentent simplement de contribuer à la résolution de la paix. Dans 

aucun des cas, elles n‘ont une influence sur l‘établissement des conditions de paix, tâche 

laissée aux hommes de guerre. Pourtant, nous verrons dans le cas du mythe de Véturie et 

Volumnie que Coriolan et sa mère vont jusqu‘à délibérer ensemble des conditions de paix. 
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  Après l‘intervention des Sabines, un traité de paix est conclu entre les Romains et 

les Sabins. Parmi les clauses essentielles, les deux peuples décident de ne faire plus qu‘un 

et de transporter le siège du pouvoir à Rome où deux rois seront désormais maîtres de la 

cité. Comme nous l‘avons vu dans la première partie, la tradition narrative attribue en 

général à ce traité fondateur des conséquences juridiques et sociales pour la femme. Bien 

que le mythe des Sabines contribue à forger le modèle de la matrone exemplaire, ce récit 

présente tout de même des anomalies difficiles à saisir. Qu‘elles soient suppliantes ou 

ambassadrices, les Sabines s‘introduisent dans un domaine dont elles sont généralement 

exclues. Le personnage d‘Hersilie est d‘autant plus intéressant qu‘il nous montre qu‘en 

plus de s‘immiscer dans une sphère proprement masculine, les femmes ont tout à fait le 

droit de prendre la parole. Mais le mythe des Sabines n'est pas le seul à attribuer à l‘action 

des femmes un caractère officiel.  

1. 1. 2. Volumnie, Véturie et Coriolan 

 Issu de la gens Marcia, Caius Marcius Coriolanus est un descendant d‘Ancus 

Marcius, le quatrième roi de Rome. En plus de sa victoire sur la capitale volsque de 

Corioles qui lui vaut le surnom de « Coriolan », il est également connu pour son opposition 

farouche à la plèbe lors de la révolte du Mont Sacré. Après l‘échec de sa candidature pour 

le consulat, il propose lors d‘une crise agraire de supprimer la magistrature des tribuns de 

la plèbe. Face à cette attaque, les tribuns de la plèbe obtiennent son exil. Coriolan se 

réfugie dès lors chez les Volsques qu‘il avait autrefois combattus. Le chef des Volsques, 

Attius Tullius, lui offre le commandement de ses troupes, ce qui permet à Coriolan de 

marcher sur Rome. Au moment où l‘exilé assiège la ville, un groupe de matrones 

romaines, dont font partie l‘épouse et la mère de Coriolan, est envoyé auprès de l‘exilé. 

 

 Depuis quelques décennies, la légende de Coriolan a particulièrement retenu 

l‘attention des chercheurs. Toutefois, les publications concernant l‘intervention de 

matrones romaines permettant le rétablissement de l‘ordre sont une nouvelle fois 

limitées
380

.  

                                                 
380

 Parmi la littérature scientifique, faisons mention de l‘article de Madeleine Bonjour qui part d‘un extrait de 

Tite-Live (II, 40) pour analyser le patriotisme romain et pour conclure que les personnages de Volumnie et de 

Véturie symbolisent la terre natale ; BONJOUR M., « Les personnages féminins et la terre natale dans 

l‘épisode de Coriolan (Liv. II.40) », in Revue des Etudes Latines, vol. 53 (1975), p. 157-181. Consultez 

également l‘ouvrage de Lucia Beltrami qui consacre une partie à la figure de Coriolan pour sa partie sur les 

enfants sans père, éduqués par leur mère ; BELTRAMI L., Il sangue degli antenati: stirpe, adulterio e figli 

senza padre nella cultura romana, Bari, Edipuglia, 1998. 
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 Tout d‘abord, les études consacrées au culte de Fortuna Muliebris, dont la création 

découle selon les Antiquaires du mythe de Volumnie et Véturie, doivent être prises en 

compte
381

. Jacqueline Champeaux consacre dans sa thèse colossale sur la nature de la 

Fortune un chapitre sur le culte de Fortuna Muliebris, qui est en étroit rapport avec le 

mythe de Volumnie et de Véturie. Son analyse du paradoxe que constitue l‘attribution 

d‘une origine guerrière à un culte féminin, maternel et matronal a attiré notre regard pour 

ce qui concerne les aspects belliqueux de l‘épisode
382

. Dès ses premières pages, l‘article de 

Katarina Mustakallio propose d‘expliquer les activités sacerdotales des matrones du culte 

de Fortuna Muliebris et la construction du récit étiologique lié au culte. Toutefois, sa 

contribution ressemble davantage à un résumé des théories et idées de ses prédécesseurs 

sur le culte de Fortuna Muliebris. En effet, la brièveté de cet article (il s‘agit d‘un 

colloque, où la durée des interventions est limitée) empêche la chercheuse d‘entrer en 

profondeur dans ces théories, ni même d‘apporter une quelconque contribution en la 

matière en contestant ou en confirmant les idées de ses prédécesseurs
383

.  

 Sur l‘étude de la parole féminine, plusieurs études ont contribué à l‘avancée de nos 

recherches. Dans l‘ouvrage collectif Paroles romaines édité par Florence Dupont, Philippe 

Moreau analyse les différents moyens d‘expressions des hommes comme des femmes et 

nous livre des critères utiles à notre analyse de la prise de parole de Véturie : la 

prononciation, les jurons, l‘usage de la parole, le dialogue
384

. Dans un article publié en 

2012, sur l‘énonciation féminine, Emmanuelle Vallette souligne les spécificités des 

discours féminins dans le mythe des femmes de Coriolan et dans celui des Sabines. Au 

final, elle arrive à caractériserun type d‘énonciation « plurielle » selon deux critères : 

l‘efficacité des supplications d‘une part, l‘importance du discours oratoire d‘autre part
385

. 

 Plusieurs articles des actes du Colloque du Collegium Beatus Rhenanus, publiés en 

2001, concernent la figure de Coriolan. Le premier est de Jean-Michel David, qui analyse 

la tradition de la légende de Coriolan s‘étalant sur plus de cinq siècles et qui relève 
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 À la suite de la victoire des matrones, on leur décerna une série d‘honneurs dont le plus important est la 

fondation du temple de Fortuna Muliebris (Tite-Live, Histoire romaine, II, 40, 11-12 ; Denys d‘Halicarnasse, 

Antiquités romaines, VIII, 55, 3-5). Des sacrifices annuels seront célébrés le jour de l‘anniversaire de la fin 

de la guerre, toujours aux frais de l‘Etat. Les rituels seront présidés par une matrone. 
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 CHAMPEAUX J., Fortuna. Recherches sur le culte de la Fortune à Rome et dans le monde romain, vol 

I., Fortuna dans la religion archaïque, Rome, Ecole française de Rome, 1982. 
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 MUSTAKALLIO K., « Some aspects of the Story of Coriolanus and the Women behind the Cult of Fortuna 

Muliebris » in SOLIN H. et KAJAVA M. (eds.), Roman Eastern Policy and Other Studies in Roman History 

(Proceedings of a Colloquium at Tvärminne, 2-3 oct. 1987), Helsinki, Societas Scientiarum Fennica, 1990, 

p. 125-131. 
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 MOREAU P., « Paroles des hommes, paroles des femmes » in DUPONT F. (éd.), Paroles romaines, Nancy, 

Presses Universitaires de Nancy, 1995, p. 53-63 
385

 VALETTE E., « Les « discours » de Veturia, Valeria et Hersilia. Les mises en scène de la parole matronale 

dans la tradition historiographique romaine » in Cahiers « Mondes anciens », vol. 3 (2012), p. 1-19. 
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plusieurs étapes dans l‘élaboration du mythe en fonction des différentes pratiques 

culturelles ou civiques
386

. Le second est de Marie-Laure Freyburger qui étudie une 

chronologie narrative sur base d‘un corpus de sources grecques, depuis le témoignage de 

Denys d‘Halicarnasse, où la figure de Coriolan n‘est pas encore clairement établie, à celui 

de Dion Cassius, qui signe l‘état achevé de la construction du personnage de Coriolan
387

. 

Dans l‘ouvrage collectif Myth, History and Culture in Republican Rome, publié en 2003 en 

l‘honneur de Timothy P. Wiseman, Tim Cornell est convaincu que la figure de Coriolan, 

archétype de l‘aristocrate mécontent, poussé à l‘exil par des circonstances politiques 

défavorables et admis dans une position d‘autorité, traduit certains événements historiques 

connus à la fin de la République
388

. 

 

 Pour le mythe des Sabines, nous avons à notre disposition quelques extraits 

d‘auteurs antérieurs (Cneius Gellius, Varron, Cicéron…) à Denys d‘Halicarnasse ou Tite-

Live, reproduits par ces derniers, qui nous renseignent sur la tradition narrative. Pour ce 

qui est de la légende de Coriolan, la récolte est plus maigre. Grâce à Tite-Live, nous savons 

néanmoins que Fabius Pictor écrit à la fin du III
e 
siècle à propos de la mort de l‘exilé :  

 

 « Sur le genre de trépas, on n‘est pas d‘accord : Fabius, le plus ancien de 

tous nos historiens, dit qu‘il mourut de vieillesse »
389

.  

 

 Malheureusement, Tite-Live ne nous en dit pas plus. Denys d‘Halicarnasse écrit, à 

son tour, à propos de la mort de Coriolan :  

 

 « Bien que près de 500 ans se soit déjà écoulés depuis sa mort jusqu'à nos 

jours, il [Coriolan] reste encore dans les mémoires, il est toujours loué et célébré 

par tous comme un homme juste et pieux »
390

.  
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 DAVID J.-M., « Les étapes historiques de la construction de la figure de Coriolan » in COUDRY M., SPÄTH 

T. (eds.), L’invention des grands hommes de la Rome antique. Die Konstruktion der grossen Männer 

Altroms. Actes du Colloque du Collegium Beatus Rhenanus, Augst 16-18 Septembre 1999, Paris, De Boccard, 

2001, p. 17-25. 
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 FREYBURGER M.-L., « Coriolan chez les historiens grecs de Rome » in COUDRY M., SPÄTH T. (eds.), 

L’invention des grands hommes de la Rome antique. Die Konstruktion der grossen Männer Altroms. Actes du 
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 CORNELL T., « Coriolanus. Myth, History and Performance » in BRAUND D. et alii (eds.), Myth, history 

and culture in republican Rome : studies in honour of T. P. Wiseman, Exeter, University of Exeter Press, 

2003, p. 73-97. 
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 Apud Fabium, longe antiquissimum auctorem, usque ad senectutem, vixisse eundem invenio ; TITE-LIVE, 

Histoire Romaine, II, 40, 10. (texte établi par J. Bayet et traduit par G. Baillet, Paris, les Belles Lettres, 1962) 
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 ἖η῵λ δὲ κεηὰ ηὸ πάζνο ὁκνῦ ηη πεληαθνζίσλ ἤδε δηαγεγνλόησλ εἰο ηόλδε ηὸλ ρξόλνλ νὐ γέγνλελ ἐμίηεινο 

ἡ ηνῦ ἀλδξὸο κλήκε, ἀιι´ ᾄδεηαη θαὶ ὑκλεῖηαη πξὸο πάλησλ ὡο εὐζεβὴο θαὶ δίθαηνο ἀλήξ ; DENYS 
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 Dans cette perspective, Coriolan est célébré comme une figure héroïque depuis de 

nombreux siècles et est toujours glorifié en chanson à l‘époque d‘Auguste. Le mythe de 

Coriolan paraît ainsi être le fruit d‘une tradition de plusieurs siècles. Toutefois, il est 

impossible de traiter davantage les versions pré-augustéennes. 

 

 Au I
er

 siècle av. J.-C., Tite-Live et Denys d‘Halicarnasse écrivent tous les deux à 

propos de ces Romaines qui viennent au secours de la cité. Mais ils racontent chacun la 

légende d‘une manière très différente. Tite-Live consacre un simple paragraphe à leur 

intervention :  

 

 « Alors, les Romaines viennent trouver en foule Véturie, mère de Coriolan, 

et Volumnie, son épouse. Démarche officielle ou due simplement à leur naturel 

craintif ? Les moyens d‘en décider me manquent. En tout cas, elles décidèrent 

Véturie, qui était d‘un grand âge, et Volumnie, portant dans ses bras les deux fils 

tous petits de Marcius, à venir avec elles au camp ennemi : puisque les hommes 

ne pouvaient défendre Rome par les armes, c‘était aux femmes de la défendre par 

leurs prières et par leurs armes. À leur arrivée au camp, quand on lui annonça 

l‘approche d‘un long cortège de femmes, Coriolan, l‘homme que n‘avaient ému 

ni la majesté d‘une ambassade officielle ni le cortège éclatant et imposant des 

prêtres, commanda par redoubler de froideur devant des femmes éplorées»
391

. 

 

 Les femmes proches de Coriolan ont été elles-mêmes sollicitées par une troupe de 

matrones. L‘historien padouan s‘interroge sur la nature de cet agmen mulierum. Il ne parle 

pas d‘ambassades ni de missions étrangères puisqu‘il prend le soin de ne pas employer le 

terme legatus, qu‘il utilise par contre pour souligner les échecs consécutifs des ambassades 

composées d‘hommes et des cortèges sacerdotaux. Mais il utilise tout de même le terme 

d‘agmen qui n‘est pas anodin. Dans l‘Oxford Latin Dictionary, le terme désigne d‘abord 

« une armée en marche » mais peut également signifier « une troupe ». Dans la Thesaurus 

Linguae Latinae, l‘attestation de l‘expression agmen mulierum est listée dans un contexte 

                                                                                                                                                    
D‘HALICARNASSE, Antiquités Romaines, VIII, 62, 3. (traduction personnelle sur base du texte traduit par E. 

Cary et E. Spelman, Cambridge, Harvard University Press, 1945) 
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 Tum matronae ad Veturiam, matrem Coriolani, Volu uxorem frequentes coeunt. Id publicum consilium an 

muliebris timor fuerit, parum inuenio. Pervicere certe, ut et Veturia, magno natu mulier, et Volumnia, duos 

parvos ex Marcio terens filios, secum in castra hostium irent : et, quam armis viri defendere urbem non 

possent, mulieres precibus lacrimisque defenderent. Ibi ad castra uentum est nuntiatumque Coriolano est 

adesse ingens mulierum agmen, primo, ut qui nec publica maiestate in legatis nec in sacerdotibus tanta 

offusa oculis animoque religione motus esset, multo obstinatior aduersus lacrimas muliebres erat ; TITE-

LIVE, Histoire romaine, II, 40, 1-3. (texte établi par J. Bayet et traduit par G. Baillet, Paris, les Belles Lettres, 

1962) 
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militaire
392

. L‘intervention des Sabines recouvre donc chez l‘annaliste un caractère 

militaire. Quoi qu‘il en soit, Tite-Live est dubitatif sur l‘initiative de ces Romaines :  

 

Id publicum consilium an muliebris timor fuerit, parum conuenit ?, note-il.  

 

 Malgré ces détails, il est certain que la venue de ces femmes en camp ennemi doit 

être interprétée comme une mise en scène : comme les Sabines chez Tite-Live (I, 13, 1-4), 

ces Romaines qui, à l‘aide d‘enfants en bas âge, implorent, prient et supplient le camp 

ennemi, finissent par devenir redoutables. 

 

 Denys d‘Halicarnasse est particulièrement prolifique en ce qui concerne 

l‘intervention de Volumnie et Véturie dans le camp des Volsques. Le rhéteur grec 

commence cette séquence par présenter les Romaines, accablées par la situation de crise. 

Les femmes se réunissent dans plusieurs temples, dont celui de Jupiter Capitolin. Durant 

cette entrevue, une matrone, du nom de Valérie, soeur de Valerius Publicola, prend la 

parole et encourage le groupe à prendre des mesures pour le salut de la cité : 

 

 « Entretemps, leurs femmes, voyant le danger imminent et abandonnant le 

sens de la bienséance qui les maintenait dans l'isolement de leur maison, se 

précipitèrent dans les sanctuaires des dieux en se lamentant et se jetèrent aux 

pieds de leurs statues. Chaque lieu sacré, en particulier le temple de Jupiter 

Capitolin, était rempli des cris et des supplications des femmes. C'est alors que 

l'une d'entre elles, une matrone distinguée par sa naissance et son rang, qui était 

alors dans la fleur de l'âge et capable de jugement respectueux, du nom de 

Valeria, sœur de Publicola, l'un des hommes qui avait libéré la ville de la tyrannie 

des rois, emportée par une inspiration divine, se posa sur la plus haute marche du 

temple et, appelant le reste des femmes, les réconforta et les encouragea, leur 

demandant de ne pas s'alarmer du danger. Elle leur assura ensuite qu'il n'y avait 

qu'un seul espoir de sécurité pour la ville et que cet espoir ne reposait que sur 

elles seules, si elles faisaient ce qui devait être fait »
393

. 
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 TLL I, p. 1339-1347 ; OLD I, p. 95-96. 
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 Αἱ δὲ γπλαῖθεο αὐη῵λ, ὡο ἐγγὺο ὄληνο ἤδε ηνῦ δεηλνῦ, θαηαιηπνῦζαη η῅ο νἴθνη κνλ῅ο ηὸ εὐπξεπὲο ἔζενλ 

ἐπὶ ηὰ ηεκέλε η῵λ ζε῵λ ὀινθπξόκελαί ηε θαὶ πξνθπιηόκελαη η῵λ μνάλσλ· θαὶ ἦλ ἅπαο κὲλ ἱεξὸο ηόπνο 

νἰκσγ῅ο ηε θαὶ ἱθεηείαο γπλαηθ῵λ ἀλάπιεσο, κάιηζηα δὲ ηὸ ηνῦ Καπεησιίνπ Γηὸο ἱεξόλ. Ἔλζα δή ηηο αὐη῵λ 

γέλεη ηε θαὶ ἀμηώκαηη πξνὔρνπζα θαὶ ἡιηθίαο ἐλ ηῶ θξαηίζηῳ ηόη´ νὖζα θαὶ θξνλ῅ζαη ηὰ δένληα ἱθαλσηάηε, 

Οὐαιεξία κὲλ ὄλνκα, Πνπιηθόια δὲ ηνῦ ζπλειεπζεξώζαληνο ἀπὸ η῵λ βαζηιέσλ ηὴλ πόιηλ ἀδειθή, ζείῳ ηηλὶ 

παξαζηήκαηη θηλεζεῖζα ἐπὶ η῅ο ἀλσηάησ θξεπῖδνο ἔζηε ηνῦ λεὼ θαὶ πξνζθαιεζακέλε ηὰο ἄιιαο γπλαῖθαο 

πξ῵ηνλ κὲλ παξεκπζήζαην θαὶ παξεζάξξπλελ ἀμηνῦζα κὴ θαηαπεπι῅ρζαη ηὸ δεηλόλ· ἔπεηηα ὑπέζρεην κίαλ 
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 Comme nous l‘avons vu pour les Sabines, les femmes disposent de certains 

endroits où elles sont libres de se réunir. Cependant, nous n‘avons pas énormément de 

renseignements sur ces lieux de rendez-vous. Dans l‘extrait ci-dessus, Denys 

d‘Halicarnasse parle du temple de Jupiter Capitolin. Pour le mythe des Sabines, Ovide écrit 

qu‘elles se réunissent dans le sanctuaire de Junon
394

. S‘il s‘agit vraiment de temples, ce 

sont donc dans des lieux publics qu‘elles se rassemblent.  

 Au-delà du statut matronal, la position de certaines femmes dans la hiérarchie 

sociale est importante : c‘est le cas de Valérie, qui prononce un discours face aux 

matrones, prend l‘initiative de demander de l‘aide à Volumnie et conduit la troupe sur le 

chemin vers le camp adverse. En tant que soeur de Valerius Publicola, illustre consul des 

premières années de la République, et en raison de l‘éclat de sa vertu et de son illustre 

nom, elle s‘impose à la tête du groupe
395

. 

 Quoi qu‘il en soit, la mère de Coriolan implorée par les matrones se laisse fléchir et 

décide de s‘adresser directement aux consuls pour les mettre au courant de leur projet. 

Réjouis de leur initiative, les consuls s‘empressent de convoquer les sénateurs :  

 

 « Puis Valeria se livra encore à de nouvelles supplications longues et 

touchantes, et les autres, liées d'amitié ou de parenté avec chacune des femmes, 

restèrent là, la suppliant et l'embrassant jusqu'à ce que Véturie ne voyant pas 

comment elle pourrait s'aider elle-même [face à cette situation], au vu de leurs 

lamentations et de leurs nombreuses instances, céda et promit d'accomplir la 

mission au nom de son pays, en emmenant avec elle l'épouse de Marcius et ses 

enfants ainsi que toutes les matrones désireuses de les rejoindre. Se réjouissant 

extrêmement et ayant invoqué les dieux pour les aider à réaliser leurs espoirs, les 

femmes sortirent de la maison et informèrent les consuls de ce qui s'était passé. 

Ceux-ci, après avoir loué leur zèle, réunirent le Sénat et invitèrent les membres à 

                                                                                                                                                    
εἶλαη ζσηεξίαο ἐιπίδα ηῆ πόιεη, ηαύηελ δ´ ἐλ αὐηαῖο εἶλαη κόλαηο θαηαιεηπνκέλελ, ἐὰλ ἐζειήζσζη πξάηηεηλ, 

ἃ δεῖ. Καί ηηο εἶπελ ἐμ αὐη῵λ ; DENYS D‘HALICARNASSE, Antiquités Romaines, VIII, 39, 1-3 (traduction 

personnelle sur base du texte traduit de l‘anglais par E. Cary et E. Spelman, Cambridge, Harvard University 

Press, 1945) 
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Filologia Grega Universitat de Barcelona, 2005, p. 647-652. 
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donner leur avis les uns après les autres, sur l'occasion d'autoriser les femmes à 

participer à cette mission »
396

. 

 

 Il n‘est pas utile de revenir sur les délibérations de ces derniers. Retenons 

simplement que l‘option de l‘ambassade des Romaines est celle qui a été retenue par les 

sénateurs. Si certains veulent au départ envoyer uniquement les proches parentes de 

Coriolan, l‘accord final est de laisser à qui le souhaite accompagner Véturie.  

 

 « Finalement, la proposition de permettre aux femmes de s'en aller 

prévalut. Pour cela, les deux parties furent louées : le Sénat pour son bon sens, 

puisqu'il avait prévu au mieux ce qui allait arriver, ne s'inquiétant pas du tout d'un 

si grand péril ; Marcius, d'autre part, pour sa piété dans la mesure où, même s'il 

était ennemi, on ne le croyait pas capable de commettre un sacrilège envers 

l'élément le plus faible de l'Etat, [à savoir la femme] cette dernière étant 

désormais entre ses mains »
397

. 

 

 Il semble n‘exister aucune disposition ni prescription préalables permettant à ces 

femmes de se rendre au camp des Volsques. Après cette décision, les consuls se présentent 

au Forum pour faire part de leur décision à l‘assemblée du peuple. Telle est donc le 

processus de ce fameux décret du Sénat, qui permet aux Romaines de partir en ambassade : 

 

 « Après que le décret eut été rédigé, les consuls se rendirent au forum et, 

convoquant une assemblée alors qu'il faisait déjà nuit, annoncèrent la décision du 

Sénat et conseillèrentà tous d'arriver tôt le lendemain matin aux portes de la ville 

pour accompagner les femmes lorsqu'elles partiraient. Ils affirmèrent également 

qu'ils s'occuperaient eux-mêmes de toutes les affaires urgentes. Au début de la 
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 Ἔπεηζ ́ ἥ ηε Οπ̓αιεξία πάιηλ ἑηέξαο ἐμέηεηλε καθξὰο θαὴ ζπκπαζεῆο δεήζεηο , αἵ η ́ ἄιιαη γπλαῆθεο αἡ θαηὰ 

θηιίαλ ἢ ζπγγέλεηαλ ἑθαηέξᾳ ησ͂λ γπλαηθσ͂ λ πξνζήθνπζαη , θαὶ παξέκελνλ ιηπαξνῦζαί ηε θαὶ γνλάησλ 

ἁπηόκελαη, ὥζη ́ νπ̓θ ἔρνπζα, ὅ ηη πάζεͅ πξν̀ο ηνπ̀ο ν̓δπξκνπ̀ο απ̓ησ͂λ θαὴ ηὰο πνιιὰο δεήζεηο , εἶμελ ἑ 

Οὐεηνπξία θαὶ ηειέζεηλ ηὴλ πξεζβείαλ  ὑπὲξ η῅ο παηξίδνο ὑπέζρεην ηήλ ηε γπλαῖ θα ηνπ͂ Μαξθίνπ 

παξαιαβνῦζα θαὶ ηὰ ηέθλα θαὶ η῵λ ἄιισλ πνιηηίδσλ ηὰο βνπινκέλαο . Αἱ κὲλ δὴ πεξηραξεῖο γελόκελαη θαὶ 

ηνὺο ζενὺο ἐπηθαιεζάκελαη ζπιιαβέζζαη ζθίζη η῅ο ἐιπίδνο ἀπῄεζαλ ἐθ η῅ο νἰθίαο θαὶ πξνζήγγεηιαλ ηὰ 

γελόκελα ηνῆο π̔πάηνηο· νἱ δὲ ηὴλ πξνζπκίαλ αὐη῵λ ἐπαηλέζαληεο ζπλεθάινπλ ηὴλ βνπιὴλ θαὶ πεξὶ η῅ο ἐμόδνπ 

η῵λ γπλαηθ῵λ , εἰ ζπγρσξεηένλ αὐηαῖο , γλσκεδὸλ ἐππλζάλνλην ; DENYS D‘HALICARNASSE, Antiquités 

Romaines, VIII, 43, 2-3. (traduction personnelle sur base du texte traduit de l‘anglais par E. Cary et E. 

Spelman, Cambridge, Harvard University Press, 1945) 
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 ἖λίθα δ´ ὅκσο ἡ ζπγρσξνῦζα γλώκε ηαῖο γπλαημὶ ηὴλ ἔμνδνλ κέγηζηνλ ἀκθνῖλ ἐγθώκηνλ ἔρνπζα, η῅ο κὲλ 

βνπι῅ο ηνῦ θξνλίκνπ, ὅηη ηὰ θξάηηζηα θαὶ γελεζόκελα πξνείδεην νὐδὲλ ὑπὸ ηνῦ θηλδύλνπ ηειηθνῦδε ὄληνο 

ἐπηηαξαρζεῖζα· ηνῦ δὲ Μαξθίνπ η῅ο εὐζεβείαο, ὅηη πνιέκηνο ὢλ ἐπηζηεύεην κεδὲλ ἀζεβήζεηλ εἰο ηὸ 

ἀζζελέζηαηνλ η῅ο πόιεσο κέξνο θύξηνο αὐηνῦ θαηαζηάο ; DENYS D‘HALICARNASSE, Antiquités Romaines, 

VIII, 43, 6. (traduit de l‘anglais par E. Cary, sur base de la version de E. Spelman, Cambridge, Harvard 

University Press, 1945) 
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journée, les femmes accompagnées de leurs enfants se rendirent avec des torches 

à la maison de Véturie et, la prenant avec elles, se dirigèrent vers les portes. 

Pendant ce temps, les consuls, munis de mulets, de charrettes et de nombreux 

autres moyens de transport, firent monter les femmes dedans et les 

accompagnèrent sur une longue distance. Assistèrent à la cérémonie les sénateurs 

et de nombreux autres citoyens qui, par leurs vœux, leurs éloges et leurs 

supplications, rendirent la mission plus auguste »
398

. 

 

 À la question de Tite-Live, qui se demandait si l‘intervention des femmes 

recouvrait un caractère officiel, Denys d‘Halicarnasse y répond d‘une manière précise. Les 

femmes ont bel et bien été investies par un décret sénatorial. Le voyage est organisé par les 

sénateurs pour que les ambassadrices mènent à bien leur mission. Lorsqu‘elles arrivent 

près du camp des Volsques, Denys d‘Halicarnasse note : 

 

 « Dès qu'il arrivèrent l'un près de l'autre, la mère en premier s'avança pour 

le saluer, vêtue d'habits de deuil avec les yeux emplis de larmes, un objet de 

grande compassion »
399

. 

 

 Denys d‘Halicarnasse précise que Véturie est vêtue de vêtements de deuil. Nous 

pouvons certainement penser que toutes celles qui accompagnent Véturie arborent 

également un tel apparat. Ce détail apporte des précisions sur le rôle que ces femmes 

remplissent. Il semble de plus en plus que la fonction de suppliantes se joint à celle 

d‘ambassadrices. Denys d‘Halicarnasse emploie donc des termes grecs pour qualifier ces 

femmes d‘ambassadrices. Or ce qu‘il décrit, ce sont clairement des gestes rituels propres à 

la supplicatio. Quoi qu‘il en soit, Denys d‘Halicarnasse poursuit la narration et retranscrit 

d‘interminables échanges entre Coriolan et sa mère, qu‘il n‘est pas utile de considérer ici. 

Mentionnons simplement qu‘à la fin de ces discours : 
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 Ὡο δὲ ηὸ πξνβνύιεπκα ἐγξάθε, πξνειζόληεο νἱ ὕπαηνη εἰο ηὴλ ἀγνξὰλ θαὶ ζπλαγαγόληεο ἐθθιεζίαλ 
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 « Après avoir prononcé ces mots, elle se jeta par terre et, enlaçant les pieds 

de Marcius, elle y déposa des baisers. Dès qu'elle [Véturie] tomba prostrée, toutes 

les femmes poussèrent de longs cris aigus. Et les Volsques qui étaient présents 

dans l'assemblée ne purent supporter la vue de ce spectacle inhabituel et 

détournèrent le regard »
400

. 

 

 Pendant que Véturie s‘exprime devant Coriolan, les autres femmes jusqu‘alors 

restées en retrait, se jettent face contre terre, poussent des cris et gémissements et supplient 

le reste des hommes témoins de la scène. À la fin du discours, Véturie et son fils délibèrent 

surles conditions de paix : 

 

 « Après avoir dit ces choses, il se retira dans sa tente, ordonnant à sa mère, 

à sa femme et à ses enfants de le suivre ; et là, il passa le reste de la journée en 

réfléchissant sur ce qu'il était nécessaire faire »
401

. 

 

 Ce passage ne peut que confirmer le caractère officiel de la venue de Volumnie en 

territoire volsque. Le Sénat a nécessairement dû donner des indications au préalable sur la 

démarche à suivre en cas de succès. Il est douteux que les consuls aient laissé partir cette 

troupe de femmes sans leur avoir communiqué les détails quant aux conditions de paix. En 

effet, il est impensable que Volumnie se permette de délibérer sans l‘accord des consuls et 

de son libre arbitre. Les hommes n‘étaient pas autorisés à le faire et les femmes encore 

moins. En effet, les ambassadeurs devaient répondre à une application stricte des mandats 

qu‘ils avaient reçus du Sénat. D‘ailleurs, les termes négociés ne recouvraient jamais de 

caractère définitif et pouvaient être refusés par le Sénat
402

. 

 

 Après cet examen des sources, quelles conclusions pouvons-nous en tirer ? Denys 

d‘Halicarnasse n‘hésite pas à employer le terme πρεσβεία pour nommer la délégation des 

femmes, que ce soit pour les Sabines (Antiquités Romaines, II, 45, 1-5 ; II, 45, 6 ; II, 47, 2-
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4 ; III, 1, 2) ou pour les parentes de Coriolan (Antiquités Romaines, VIII, 43, 2-3). 

D‘ailleurs, le même terme grec est utilisé pour les hommes. Avant de mentionner 

l‘intervention des Sabines ou de Véturie, Denys d‘Halicarnasse parle d‘ambassades, 

composées entièrement d‘hommes et envoyées aux Romains, qui subirent un échec de 

négociations (DENYS D‘HALICARNASSE, Antiquités romaines, II, 32, 3-33,1).  

 

 En outre, Denys d‘Halicarnasse explique de manière détaillée le processus qui a 

permis aux femmes d‘être investies de leur mission et la manière dont elles conduisent 

l'ambassade. D‘abord, Volumnie, Valérie et les autres femmes prennent l‘initiative de 

proposer leur aide aux consuls. Réjouis de la nouvelle, les consuls convoquent alors le 

Sénat pour faire part de l‘éventuelle solution proposée par les femmes. Les sénateurs 

procèdent ainsi à un vote avant que la décision ne soit mise par écrit. Tout ce processus fait 

partie du chapitre 43 du livre VIII. Le développement du récit est le même pour les 

Sabines, occupant le chapitre 45 du livre II. 

 Mais la procédure décrite par Denys d‘Halicarnasse est-elle celle qui prévalait en 

règle générale à Rome ? À l‘époque royale, les fétiaux étaient chargés, comme nous 

l‘avons vu, des relations diplomatiques entre Rome et les cités étrangères. Mais sous la 

période républicaine, ce sont les membres du Sénat qui sont chargés des affaires 

étrangères. Pour toute personne envoyée en mission diplomatique, le magistrat a besoin de 

l'autorisation préalable du Sénat. Un individu peut poser lui-même sa candidature (ce que 

font dans ce cas les Sabines ou Véturie). Un autre légat, dépêché en mission, peut 

également suggérer un candidat. Mais, en général, il revient aux membres du Sénat de 

décider de l‘envoi, du nombre des envoyés et des directives imposées en général par vote. 

S‘il existe un désaccord, l‘option de la nomination par tirage au sort est envisageable. Nous 

retrouvons ainsi ce processus dans les deux mythes analysés précédemment. La nomination 

de l‘ambassade féminine suit donc le procédé habituel
403

. 

 Toutefois, malgré les démarches qui investissent les femmes d‘une mission 

diplomatique, lorsque ces dernières vont à la rencontre du camp adverse, elles se 

comportent comme des suppliantes. Pendant que la cheffe de file prononce un discours, les 

autres se défont les cheveux, se prosternent et crient. Grâce à des études récentes, nous 

savons que la communication politico-diplomatique était dominée par une dimension orale 

et gestuelle. La dimension orale suggère qu‘il faille convaincre le camp adverse par le biais 

d‘un discours qui suppose des compétences dans l‘art oratoire. La dimension gestuelle 
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suggère une attitude et une posture, à fortes connotations symboliques, qui présentent très 

certainement des analogies avec la gestuelle religieuse. D‘ailleurs, Enrique Garcia Riaza en 

examine trois : la valeur symbolique des mains, la supplicatio et la reddition 

inconditionnelle avec demande de clémence
404

. 

 

 Bien que les femmes soient investies d‘une mission diplomatique par un décret 

officiel, nos trois auteurs latins, Cicéron, Tite-Live et Ovide de même que notre auteur 

grec, Denys d‘Halicarnasse décrivent une gestuelle qui relève de la supplicatio. Mais 

pourquoi Denys d‘Halicarnasse est-il le seul à qualifier les Sabines puis Volumnie et 

Véturie d‘ambassadrices ? Les auteurs latins ne parlent effectivement pas de legatio ni de 

missio pour définir l‘ambassade, la députation ou la mission. Malgré qu‘ils décrivent des 

rituels religieux spécifiques, ces derniers ne parlent pas non plus de supplicare ou de 

supplicatio.  

 Le vocabulaire grec employé par Denys d‘Halicarnasse pour parler des institutions 

romaines, pour exemple, montre que ce dernier trouve des équivalents grecs. Suivant son 

projet d‘écriture qui est de prouver que les Romains ont pour ascendants les Arcadiens et 

que Rome n‘est donc pas une ville barbare mais bien une ville grecque, il traduit les 

institutions romaines en termes et en réalités grecques
405

. Par exemple, il traduit dans son 

livre I le Sénat par la Βνπιή (I, 74, 1). Parfois même, lorsqu‘il ne trouve pas d‘équivalent, 

il translittère directement en grec. C‘est ainsi que dans son livre I, les dieux Pénates 

deviennent Πελάηαο (I, 67, 3). Dans ce cas, il présente l'action des femmes sous un jour 

public. Le témoignage de Denys d‘Halicarnasse est un des plus compliqués à traiter en 

raison de sa position située entre deux mondes et par la constante interprétation de 

l‘histoire de Rome à travers le prisme du monde hellénique
406

. S‘il est difficile de 

comprendre le choix du terme de Denys d‘Halicarnasse, il en est de même pour les auteurs 

latins. 

 

 À la suite de ces observations, que pouvons-nous conclure ? Dans l‘ouvrage 

collectif Histoire des femmes en Occident, John Scheid qualifie de « non-civique » les 

moments où les femmes interviennent en temps de crise devant l'inefficacité du Sénat, des 
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magistrats et du peuple en arme
407

. Or il est intéressant d'observer que Tite-Live, Ovide et 

Denys d‘Halicarnasse ne placent pas l'action des Sabines et de Véturie et Volumnie en 

dehors du cadre civique
408

. De fait, la mission semble officielle puisqu‘elle émane 

directement de l‘autorité du Sénat. Le terme employé n‘a en fait que peu d‘importance. Si 

elles sont réellement ambassadrices, c'est uniquement dans le sens non technique du terme. 

En effet, en tant qu‘ambassadrices, elles agissent comme des suppliantes. Si leur action 

sort de la norme puisqu‘elles interviennent dans un domaine qui leur est exclu, ces femmes 

sont maintenues dans un rôle qui est le leur, celui de suppliante. Comme le constate 

Francesca Rohr Vio, la supplicatio paraît être un moyen de communication politique 

comme un autre, mais qui demeure néanmoins propre aux femmes
409

. 

 

 Comment interpréter ces légendes en rapports historiques ? Ces récits sont-ils 

susceptibles d‘être des dérivés d‘épisodes sporadiques ou fréquents de la vie commune en 

société romaine ? Les femmes romaines ont-elles pu intervenir de la sorte en politique ? 

Ces questions méritent d'être soulevées. En effet, nous avons l‘attestation, dans les sources 

plus tardives, d‘épouses, de mères, de soeurs ou de filles ayant joué un rôle de médiatrice 

entre des hommes en désaccord et ayant défendu les intérêts de leurs parents masculins, 

menant ainsi des actions inédites sur la scène publique. Cette confrontation entre mythes et 

realia historiques présentera-t-elle des analogies ou des écarts ? 

1. 2.  La médiation féminine durant les guerres civiles : à propos des 

femmes des triumviri  

 Après l‘assassinat de Jules César en 44 av. J.-C., Rome est plongée dans un état de 

crise sans précédent, qui permet aux femmes de jouer un rôle sur le devant de la scène 

politique. À partir du moment où le système républicain se trouve ébranlé, les hommes les 

plus ambitieux de Rome s‘affronteront dans une lutte d‘influence et de pouvoir. Au milieu 

de ces conflits, les femmes tiendront un rôle prédominant.  
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 Plutarque (46-125 ap. J.-C.), Appien (95 - 165 ap. J.-C.) et Dion Cassius (163/4 - 

235 ap. J.-C.) fournissent des indications précieuses sur le rôle tenu par ces femmes lors 

des derniers moments de la République.  

 Plutarque est né vers 46 ap. J.-C., à Chéronée, en Béotie, sous le règne de 

l‘empereur Claude. Issu d‘une famille aisée et notable, Plutarque doit, à cette maison 

bourgeoise, certains éléments de sa formation morale et ce goût du bien et de la vertu. 

Avant d‘être un historien et un biographe, Plutarque est avant tout un moraliste. Parmi tous 

ses écrits, il est l‘auteur d‘une œuvre précieuse pour l‘étude de la République romaine, à 

savoir les Vies parallèles des hommes illustres, écrite vers la fin de sa vie et dédié à un 

sénateur romain proche de Trajan. Cette œuvre contient la biographie d‘un Grec illustre, 

puis celle d‘un Romain et enfin une comparaison entre les deux dans le but principal 

d‘analyser l‘aspect éthique de personnages historico-mythiques. Il s‘agit du genre de la 

comparaison qui était singulièrement à la mode, à l‘époque, dans les écoles de rhétorique. 

Le patriotisme grec de Plutarque est notamment exalté puisqu‘il compare chacun des 

hommes illustres de la ville de Rome, alors maîtresse du monde, aux nombreuses figures 

de l‘Hellade. Dans le cadre de ce chapitre, les Vies d’Antoine nous sont importantes. En 

effet, l‘auteur brosse également le portrait du vice, qu‘il considère, aussi utile, à certains 

égards, que celui de la vertu
410

.  

 Né vers 90 ap. J.-C., notable d‘Alexandrie, une des plus grandes métropoles du 

monde romain, Appien est notamment connu pour son Histoire romaine, écrite vers 160 

ap. J.-C., reprenant   l‘histoire des origines de Rome jusqu‘au règne de Trajan. Nous 

connaissons peu de la vie d‘Appien. Nous savons simplement qu‘il a reçu d‘Hadrien la 

citoyenneté romaine, a ensuite acquis le statut de chevalier, puis s‘est installé à Rome où il 

a plaidé des causes devant les empereurs, selon sa préface à l‘Histoire romaine. Nous 

pouvons supposer qu‘il a été avocat ou conseiller du fisc, c‘est-à-dire du trésor privé de 

l‘Empereur. Il semble qu‘Appien ait également été nommé procurateur à titre honorifique 

car il n‘avait plus l‘âge d‘exercer les fonctions de gouverneur d‘une province impériale ou 

de chef d‘un grand service administratif. Le but de son Histoire romaine est de montrer 

comment l‘empire romain s‘est constitué, par une intégration progressive de chacun des 
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territoires de leurs ennemis. Appien raconte l‘entièreté de l‘histoire de Rome sous forme 

d‘histoire de conflits. Il s‘écarte néanmoins de ce schéma lorsqu‘il évoque les guerres 

civiles, auxquelles il consacre les livres XIII à XVII
411

. 

 Né à Nicée, en Bithynie, vers l‘an 155 ap. J.-C., fils d‘un sénateur, Dion Cassius, 

avant d‘être historien, a lui-même connu une carrière sénatoriale. Il a été, notamment, 

sénateur, édile, gouverneur de diverses provinces et consul à deux reprises. Il est l‘auteur 

d‘une Histoire Romaine, probablement rédigée sous Septime Sévère pour être terminée 

sous Sévère Alexandre en 222. Cette œuvre retrace presque dix siècles de l‘histoire de 

Rome, depuis les origines de la cité jusqu‘au règne de Sévère Alexandre. Dans son écrit, 

Dion Cassius décrit le régime monarchique inauguré par Auguste comme une facette 

avantageuse de la tyrannie et voit en lui un garant de la paix et de la prospérité de 

l‘empire
412

.  

 Avant de plonger dans le cœur du sujet, il était nécessaire de revenir sur l‘histoire, 

les motivations et les positions de nos trois historiens grecs. Issus de milieux, de contextes 

et d‘époques foncièrement différentes, ces auteurs nous permettront grâce à leurs multiples 

points de vue, de construire et d‘analyser en profondeur l‘époque des guerres civiles. 

Néanmoins, il est à spécifier que l‘objectif de cette partie n‘est pas de revenir sur 

l‘influence des femmes de l‘entourage des imperatores dans les choix et les orientations 

politiques de ces derniers. Ce sujet d‘étude a été suffisamment traité. Nous citerons cinq 

moments dans lesquels les femmes ont participé à des négociations diplomatiques
413

, que 

nous mettrons alors en parallèle avec les légendes des premiers siècles de Rome. 

 Julia Antonia, mère d‘Antoine, est le personnage le plus surprenant. En 43 av. J.-C., 

Marc Antoine est proche de se faire déclarer ennemi public, ce qui signera la fin de sa 

carrière politique. Au moment de cette situation de crise, Antoine ne se trouve pas à Rome. 

Depuis novembre 44 av. J.-C., il assiège la cité de Modène, dans laquelle Decimus Brutus, 

un césaricide, est réfugié. La mère, Julia Antonia, et l‘épouse d‘Antoine, Fulvie, décident 

d‘agir, rencontrent des amis et clients d‘Antoine pour les rallier à leur cause et se 

présentent le lendemain matin au Forum. Toutes vêtues de noir, à genoux, en pleurs et en 

                                                 
411

 Notice également inspirée des Belles-Lettres ; APPIEN, Les Guerres civiles à Rome, Livre I, traduction de 

COMBÈS-DOUNOS J.-I., Paris, Les Belles Lettres, 1993 (La Roue à Livres), p. 7-15. Pour plus d‘informations, 

consultez : TORRENS P., « Les causes des guerres civiles selon Appien », in Fondements et crises du pouvoir, 

Bordeaux, Ausonius, 2003, p. 305-315 ; WELCH K. (éd.), Appian’s Roman History. Empire and civil war, 

Llandysul, Classical Press of Wales, 2015. 
412

 DION CASSIUS, Histoire Romaine, t. I, texte établi, traduit et annoté par GROS E., Paris, Librairie de 

Firmin Didot Frères, 1845, p. i-vii. ; Sinon, voir note 169 au chapitre I
er

. 
413

 Ces cinq moments font l‘objet d‘un article, celui de R. G. Cluett : CLUETT R.G., « Roman Women and 

Triumviral Politics, 43-37 B.C. » in Echos du monde classique, t.42/1 (1998), p. 67-84. 



  143 

lamentations, elles tentent d‘influencer le choix des sénateurs
414

. Ce n‘est pas la seule fois 

où la mère d‘Antoine se présente au Forum. En 43 av. J.-C., Lucius Iulius Caesar, le frère 

de Julia Antonia, l‘oncle de Marc Antoine, est placé sur la liste des proscrits. Il se réfugie 

chez sa soeur, mais les centurions tentent de l‘emmener de force. La mère d‘Antoine 

s‘empresse alors d‘aller à la rencontre de son fils au Forum pour négocier avec ce dernier. 

Grâce aux instances de Julia, Antoine décide d‘absoudre son oncle et de lui rendre sa 

citoyenneté
415

. Cette femme s‘est donc permise, non seulement de marcher sur un terrain 

qui lui est interdit, mais aussi de s‘opposer à une décision officielle, celle de son fils. 

 Julia Antonia s‘est donc illustrée une première fois au Forum en allant directement 

à la rencontre des sénateurs pour plaider la cause de son fils. Or la mère d‘Antoine 

s‘immisce également en tant que messagère personnelle dans les affaires de son fils. Après 

la prise de Pérouse, Julia Antonia décide de quitter Rome. Dion Cassius écrit à ce propos : 

 

 « Après la prise de Pérouse durant le second consulat de Gnaeus Calvinus 

et celui d‘Asinius Pollion, les autres régions d‘Italie passèrent à César soit par la 

force soit volontairement. C‘est pourquoi Fulvia s‘enfuit auprès de son mari avec 

ses enfants et un grand nombre parmi les notables se réfugièrent soit auprès 

d‘Antoine, soit auprès de Sextus en Sicile. C‘est là que Julia, la mère des 

Antoines, se rendit d‘abord et fut accueillie avec beaucoup d‘amitié par Sextus ; 

puis celui-ci l‘envoya chez son fils Marcus, porter des paroles concernant son 

amitié pour lui et accompagnée d‘ambassadeurs »
416

.  

 

 Sextus Pompée utilise la mère d‘Antoine dans l‘intention de former une alliance 

avec ce dernier. En effet, après la guerre de Pérouse, les relations entre Antoine et Octavien 

sont difficiles. Octavienrentre victorieux à Rome de Lucius Antonius et Fulvie, tandis que 

Marc Antoine reste un temps en Orient avant de rentrer lui aussi définitivement à Rome. 

Pendant ce temps, la mère d‘Antoine est envoyée auprès de Sextus pour que les deux 

entrent en communication et s‘unissent contre Octavien. Ayant compris ce stratagème et 
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sachant pertinemment qu‘il ne pourra affronter ces deux adversaires en même temps, 

Octavien écrit à Julia Antonia : 

 

 « Tout en se conciliant ainsi César, Cocceius fut son hôte durant cette 

journée et lui demanda, comme il était le plus jeune, d‘écrire quelque chose à 

Antoine, qui était le plus âgé. César répondit qu‘il n‘écrirait pas à quelqu‘un qui 

lui faisait encore la guerre et qui ne lui écrirait pas non plus, mais qu‘il plaindrait 

à sa mère de ce que, quoique étant sa parente et ayant été plus comblée 

d‘honneurs que quiconque de sa part, elle eût pourtant fui l‘Italie comme si elle 

ne devait pas obtenir peine satisfaction de lui, comme d‘un fils. Tel était encore 

l‘artifice dont usait César, et il écrivait à Julia. Mais lorsque Cocceius sortit du 

camp, de nombreux tribuns militaires lui révélèrent les sentiments de l‘armée. 

Cocceius transmit ce tout dernier renseignement à Antoine, en plus des autres, 

afin qu‘il sût que les troupes de César lui feraient la guerre, s‘il ne concluait pas 

d‘accord avec lui. Il lui conseillait donc de faire revenir Pompée des territoires 

qu‘il dévastait pour le renvoyer en Sicile et d‘expédier Ahenorbarbus quelque 

part ailleurs, jusqu‘à ce que les accords fussent conclus. Sa mère l‘y exhortant 

elle aussi (car elle appartenait à la famille julienne), Antoine avait honte à l‘idée 

de devoir faire à nouveau appel à Pompée pour une alliance, si ces accords 

n‘étaient pas conclus. Mais comme sa mère ne désespérait pas de leur conclusion, 

comme Cocceius donnait des assurances à leur sujet et comme l‘on espérait qu‘il 

en savait davantage, Antoine céda : il ordonna à Pompée de repartir pour la 

Sicile, en prétendant qu‘il s‘occuperait <lui-même> de ce dont ils avaient 

convenu, et envoya Ahenobarbus gouverner la Bithynie »
417

. 

 

 Lorsque les dialogues entre Marc Antoine et ses adversaires ou alliés politiques 

sont rompus, Julia Antonia intervient parfois en tant que médiatrice. Octavien écrit à la 

mère d‘Antoine et cette dernière ne s‘empêche pas d‘influer sur la décision de son fils. Le 
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 Οὕησ θαζνκηι῵λ ηὸλ Καίζαξα ὁ Κνθθήηνο ἐθείλελ ηε ηὴλ ἡκέξαλ ἐμελίδεην παξ' αὐηῶ θαὶ ἐδεῖην 
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κεηξὸο νὐθ ἀπειπηδνύζεο αὐηὰο ἔζεζζαη θαὶ Κνθθείνπ ἰζρπξηδνκέλνπ ηε πεξὶ αὐη῵λ θαὶ ἐιπηδνκέλνπ ηη 
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η῵λ ζπγθεηκέλσλ, θαὶ Ἀελόβαξβνλ ἔπεκπελ ἡγεῖζζαη Βηζπλίαο ; APPIEN, Guerres civiles, V, LXIII, 267-271. 
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pacte de Brindes est consolidé. Antoine est reconnu comme maître de l'Orient et Octavien 

de l'Occident, tandis que Lépide conserve la gestion de l‘Afrique. Pour sceller cette 

alliance, Antoine épouse Octavie, la sœur d'Octavien. Toutefois, Sextus Pompée reste 

toujours un problème. Maître en Sicile, Pompée bloque l‘approvisionnement en blé de 

Rome. La situation atteint son paroxysme lorsque la plèbe s‘en prend à Octavien et 

Antoine, mais également à la mère de Sextus Pompée, Mucia Tertia, qui est menacée 

d‘être brûlée
418

. D‘après Appien, la mère d‘Antoine, Julia Antonia, accompagnée et 

d‘autres femmes réussissent à ce que les pourparlers entre les trois hommes (Octavien, 

Antoine et Pompée) reprennent et assistent même à l‘entrevue qui a lieu en 39 av. J.-C. :  

 

 « Mais comme Mucia, sa mère, et Julia, celle d‘Antoine, ainsi que 

Scribonia, son épouse, faisaient pression sur lui, les trois chefs se réunirent à 

nouveau sur le môle de Dicaearchia, baigné par les flots des deux côtés, autour 

duquel mouillaient les navires de garde, et ils se mirent d‘accord aux conditions 

suivantes : c‘en serait fini de la guerre entre eux, tant sur terre que sur mer 

[…] »
419

.  

 

 Compte tenu de la forte mortalité des hommes adultes dans une société guerrière et 

de l‘âge moyen des jeunes filles au mariage, les garçons sont habituellement élevés par 

leurs mères. En tenant compte de ces critères, l‘influence d‘une mère se perpétue donc 

dans les prises de décision de son fils. 

 L‘intervention de l‘entourage féminin des imperatores concerne également les 

épouses et les soeurs. Fulvie, la seconde épouse de Marc Antoine, est connue pour son 

implication active dans la politique de son mari. Durant la guerre de Pérouse, opposant 

Fulvie et Lucius Antonius à Octavien, les vétérans se dressent contre l‘épouse et le frère de 

Marc Antoine. Face à cette situation critique, Appien raconte que Fulvie n‘hésita pas à 

aller à la rencontre de Lépide : 

 

 « Fulvie a rejoint Lépide, affirmant craindre pour ses enfants. En effet, elle 

utilisa ce prétexte au lieu d'Octavien. Les deux écrivirent ces choses à Antoine, et 

                                                 
418
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envoyèrent les lettres par l'entremise d'amis, qui devaient expliquer chaque 

plainte »
420

. 

 

 Fulvie reste un cas particulier. Dans ce cas, on ne peut dire qu‘elle fit figure de 

médiatrice ou de négociatrice entre des hommes dont le dialogue est rompu. En effet, elle 

agit de son plein gré pour Lucius Antonius et son époux, Antoine, mais également pour ses 

propres intérêts. Elle se comporte presque comme un homme politique puisqu‘elle tente 

d‘obtenir vainement le soutien de Lépide en menant des pourparlers avec ce dernier. 

 L‘autre épisode, le plus célèbre, est celui des accords de Tarente et de la médiation 

d‘Octavie. En 37 av. J.-C., Octavie, soeur d‘Octave et épouse de Marc Antoine, négocie un 

accord pacifique entre les deuxtriumviri, dans une période de tensions intenses. En effet, 

après la rencontre à Misène, Sextus Pompée manque très vite à ses obligations. Il cesse à 

nouveaude fournir à Rome son blé et commence à lever de nouvelles armées. Pour 

remédier à la situation, Antoine et Octavien doivent se retrouver à Brindes. Mais ce dernier 

ne se présentera jamais. 

 

 « Octavie se rendit donc auprès de César pour les réconcilier, Antoine et 

lui. César disait qu‘il avait été abandonné au milieu des périls survenus dans le 

détroit, mais Octavie répliqua que ce problème avait été réglé par l‘intermédiaire 

de Mécène. César déclarait d‘autre part qu‘Antoine avait aussi envoyé auprès de 

Lépide un affranchi nommé Callias, qui était en train de conclure avec Lépide un 

accord dirigé contre lui, César, mais Octavie répondit qu‘elle savait que Callias 

avait été envoyé pour négocier un mariage, car Antoine avait voulu donner, avant 

la guerre contre les Parthes, sa fille en mariage au fils de Lépide, comme 

convenu. Tels furent les propos que tint Octavie » soutient Appien
421

. 
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 Octavie réussit à persuader son mari et son frère de se rencontrer à Tarente. Les 

accords de Tarente, résultant de cette rencontre, renouvellent le triumvirat pour cinq 

nouvelles années. Mais les sources vont même plus loin. Plutarque et Appien suggèrent 

tous deux qu‘elle assiste à la rencontre et participe aux négociations :  

 

 « Il fut convenu que César donnerait à Antoine deux légions pour la guerre 

contre les Parthes, et qu‘Antoine céderait à César cent navires à éperons de 

bronze. Octavie demanda en outre à son mari vingt vaisseaux légers pour son 

frère, et à celui-ci mille hommes de plus pour son mari. Il en fut ainsi décidé, et 

ils se séparèrent » note Plutarque
422

. 

 

 « Octavie fit aussi don à son frère, après en avoir fait la demande à 

Antoine, de dix phasèles aménagés comme des trirèmes (ils combinaient des 

éléments empruntés aux navires de transport et aux navires de guerre) et César fit 

don à Octavie de mille gardes du corps d‘élite, qu‘il laissait au choix d‘Antoine » 

ajoute Appien
423

. 

 

 Après avoir examiné ces cas particuliers, il est pertinent de rappeler que les auteurs 

qui nous fournissent des indications sur ces femmes sont tardifs et ne sont pas des 

contemporains des événements qu‘ils relatent. En outre, il est nécessaire de prendre en 

considération les éventuelles affinités de ces historiens envers Auguste et ses adversaires et 

de relever les éléments de propagande du Princeps. Ainsi, Appien semble plutôt favorable 

à Antoine, Plutarque est modérément pro-augustéen et Dion Cassius paraît clairement 

hostile à Antoine sans pour autant être favorable à Octavien-Auguste
424

. La sympathie des 

auteurs pour ces personnages peut se refléter dans la narration des événements. À titre 

d‘exemple, Mary White Singer affirme que l‘intervention d‘Octavie dans les négociations 

de Tarente est fortement exagérée. Antoine est réduit à un homme qui envoie sa propre 

épouse pour intercéder en sa faveur, profitant de l‘avantage qu‘une grande sœur peut avoir 
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sur son frère. Accentuer le rôle d‘Octavie en tant que médiatrice signifie accentuer la 

dépendance d‘Antoine envers sa femme
425

.  

 Malgré ces remarques, nous constatons que ces entremises ne revêtent aucun 

caractère officiel. Ces actions se déroulent en période de guerre civile où le système 

républicain et ses institutions sont dans une impasse. D‘ailleurs, l‘intervention de ces 

femmes dans les domaines dont elles sont originalement exclues témoigne de la fragilité du 

système. Bien que ces actions recouvrent un caractère inédit et exceptionnel, elles restent 

avant tout des intrigues domestiques. Ces entreprises sont effectuées pour la protection et 

la prospérité de la gens
426

. Comme le note Fanny S. Lejeune : 

 

« Si les femmes sortent du cadre d‘action qui leur est réservé, elles ne s‘éloignent 

pas des codes de conduite des matrones : leur action vise avant tout à sauvegarder 

les intérêts familiaux et à maintenir ainsi une cohésion domestique »
427

. 

 

 Les moyens mobilisés pour que ces femmes parviennent à leurs fins ne revêtent 

aucun caractère officiel. Il s‘agit de rencontres, d‘entrevues et de discussions discrètes 

entre les femmes et les hommes politiques du moment. L‘influence des femmes se réduit 

en fait à des avis, suggestions ou conseils quelque fois pris en considération par ces 

derniers. 

 Enfin, il faut noter le caractère réducteur de cette période. Ce sont les plus grandes 

familles qui se lancent dans une lutte sans merci pour le pouvoir. Il faut donc d‘abord être 

né dans la bonne gens. Les guerres civiles permettent uniquement aux proches parentes des 

imperatores d‘agir. Or le mythe des Sabines ainsi que celui de Volumnie et de Véturie 

témoignent de l‘existence d‘un groupe de femmes rassemblant un grand nombre de 

matrones : Cicéron et Denys d‘Halicarnasse comptabilisent trente ambassadrices tandis que 

Varron parle de près de 527 participantes à l‘ambassade des Sabines
428

. À ce titre, les 

mobilisations féminines connues dans les mythes témoignent de l‘implication d‘un grand 

nombre de femmes, au contraire des entremises connues dans les épisodes historiques qui 

incluent une mère, une épouse ou une soeur d‘un homme politique. 
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*** 

 D‘emblée, nous avons examiné le problème connexe à l‘intervention officielle des 

Sabines et des proches parentes de Coriolan. Outre la polysémie des termes employés par 

les auteurs de langues latine et grecque lorsqu‘il s‘agit de qualifier ces actions inédites, 

l‘intervention des femmes semble codifiée et respecte un schéma pour être validée. En 

comparant les textes de nos auteurs principaux — à savoir, Tite-Live, Ovide et Denys 

d‘Halicarnasse — , nous constatons que chacun d‘entre eux mêle l‘intervention officielle 

des matrones à un comportement typique de la supplicatio. 

 Tout d‘abord, des matrones réunies discutent de la situation de crise (Denys 

d‘Halicarnasse, II, 45, 1-4 ; Tite-Live, II, 40, 1-12). Une femme sort du lot et prend les 

commandes de la délégation des femmes, de son plein gré ou de force, devenant ainsi le 

porte-parole de l‘agmen mulierum. Chez les Sabines, c‘est Hersilie qui décide d‘intervenir 

dans la guerre romano-sabine (Denys d‘Halicarnasse,II, 45, 1-4). Dans le mythe de 

Coriolan, c‘est Valérie avec d‘autres matrones qui sollicitent l‘aide de la mère et de 

l‘épouse de Coriolan (chez Tite Live, II, 40, 1-12 ; Denys d‘Halicarnasse, VIII, 43, 2). Une 

demande est alors déposée lors d‘une audience devant le Sénat. Un premier plaidoyer est 

prononcé par la cheffe du groupe des matrones, tantôt Hersilie, tantôt Volumnie devant les 

sénateurs (Denys d‘Halicarnasse, II, 45, 1-4 ; VIII, 43, 6-7). À la suite des délibérations, 

les femmes sont nommées ambassadrices chez Denys d‘Halicarnasse (Denys 

d‘Halicarnasse, II, 45, 4-5 ; VIII, 43, 2-3). Tite-Live n‘emploie pas le terme latin legatus 

pour qualifier les Sabines ou Volumnie et Véturie. Mais il se demande tout de même si la 

rencontre entre les matrones et Coriolan résulte d‘une démarche officielle (Tite-Live, II, 

40, 1-2). Lorsque les femmes arrivent au camp ennemi, elles sont reçues devant les chefs 

du peuple ennemi et la représentante prononce un second discours (Denys d‘Halicarnasse, 

II, 45, 6 ; Tite-Live, I, 13-1-4). Après la harangue, les autres s‘exhibent dans une sorte de 

spectacle-décor, typique de la supplicatio. Elles ont les cheveux détachés et portent des 

vêtements de deuil (parfois même déchirés). Elles se prosternent et embrassent parfois le 

sol ou les pieds de l‘homme à qui est destinée la prière — Marcius dans ce cas (Denys 

d‘Halicarnasse, VIII, 54) — avant de se mettre à crier et à pleurer de toutes leurs forces 

(Tite-Live, I, 13, 1-4). 

 Pour conclure, le bilan que nous venons d‘effectuer renforce l‘hypothèse selon 

laquelle la mission officielle et la supplicatio sont envisagées en étroite relation. Même si 

elles s‘immiscent dans des affaires politiques d‘une manière inédite, elles interviennent 

dans des circonstances exceptionnelles tout en restant dans un rôle spécifiquement féminin, 

celui de suppliante. Mais il convient de s‘interroger sur cette cérémonie de la supplicatio 



  150 

en tant que telle, qui ne semble pas seulement relever du domaine religieux. La gestuelle 

liée à la supplication paraît être un moyen de communication per verba essentiellement 

féminine
429

. 

 

 Toutefois, notre analyse ne se base que sur deux histoires particulièrement 

interpellantes de la mythologie romaine qui, bien qu‘elles ouvrent la voie à de nombreuses 

questions, ne nous fournissent à première vue aucune réponse de type historique. Ainsi, 

nous avons tenté de rapprocher la médiation féminine et tout le processus appartenant à 

celle-ci avec l‘intervention des proches parentes des grands hommes politiques à partir de 

44 av. J.-C. En effet, les matrones qui, par leur naissance ou leur mariage, sont liées aux 

hommes de premier plan dans cette période de trouble, se sont impliquées dans la même 

bataille politique où se sont engagés leurs maris et fils. Comme le constate Nicole Boëls-

Janssen : 

 

« C‘est dans le domaine de la négociation qu‘elle excelle. Mais elle ne manque 

pas, ce faisant, à son devoir de custos domi ; c‘est à la domus au sens large, à la 

famille qu‘elle consacre ses efforts »
430

. 

 

 S‘il est vrai que ces Romaines ont eu un certain poids en politique, ces dernières 

qui ont organisé des entremises parfois décisives, l‘ont fait dans un cadre essentiellement 

privé. De fait, ces actions ne revêtent a priori aucun caractère officiel. Toutefois, comme le 

note Ronald G. Cluett : 

 

« The Roman household had always been a center of political power. Clients were 

received and deals brokered there »
431

 . 

 

 À l‘époque romaine, la politique ne connaît aucune distinction entre la sphère 

publique et la sphère privée. Ou tout du moins, la séparation demeure floue. Les maisons 

des plus grands hommes politiques étaient autant un centre de pouvoir politique que le 

Forum. Comment interpréter l‘entremise des femmes des triumviri à l‘époque ? Pouvons-

nous la considérer comme éminemment politique ? Même si nous sommes loin des figures 

matronales, chargées d‘une mission de sauvetage, pour laquelle elles ont été investies par 

                                                 
429
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un décret sénatorial, il est certain que des personnalités comme Fulvie, Octavie ou encore 

Julia Antonia ont eu un impact éminemment politique dans les prises de décisions relatives 

aux affaires de la cité. 
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2.  Les contestations publiques féminines 

 Dans ce deuxième chapitre, l‘objectif est de reprendre une série d‘épisodes 

rapportés par plusieurs auteurs et concentrés sur des moments de révolte et d‘agitation 

causés par les matrones. Il est communément admis que les femmes n‘occupent aucune 

place dans les activités politiques de la République et n‘ont aucune influence sur les 

décisions prises par la communauté romaine. Notre propos n‘aura aucune prétention à 

contester cette image mais plutôt à la nuancer. Il existe pourtant des moments durant 

lesquels les femmes quittent leur maisonnée et gagnent les lieux publics pour protester 

contre des lois ou des événements qui portent préjudice à leurs intérêts et activités. À la 

différence des célèbres personnages qui incarnent la pietas ou la castitas comme Lucrèce 

ou Virginie, l‘historiographie antique fournit également des exempla de matrones rebelles 

qui remettent en cause et contestent les décisions des hommes dominants. Parmi ces 

exemples, la révolte d‘Amata, les troubles causés par les plébéiennes lors du procès de 

Virginie et la grève du sexe seront pris en compte dans le cadre de notre analyse. Ces 

mythes seront ensuite confrontés à un cas historique particulier, à savoir la révolte dirigée 

par Hortensia contre les triumviri en 42 av. J.-C. L‘étude de ces manifestations matronales 

serviront essentiellement à appréhender les moyens d‘action, de communication et de 

pression des Romaines. 

2. 1.  Les femmes crient au scandale  

2. 1. 1. La révolte des matrones conduite par la reine du Latium, Amata 

 Après la chute de Troie, Enée connaît d‘innombrables aventures avant de s‘établir 

dans le Latium. Parmi ces péripéties, le Troyen doit notamment affronter Turnus, roi des 

Rutules, poussé par Amata, l‘épouse du roi du Latium. Le couple royal a une fille unique 

prénommée Lavinia, alors fiancée à Turnus, avant l‘arrivée des Troyens sur les côtes du 

Latium. Suite à un prodige de l‘oracle de Faunus, le roi Latinus décide de fiancer sa fille à 

l‘étranger Enée. Amata, qui favorisait l‘union de sa fille avec son neveu Turnus, s‘y 

oppose férocement. Tout en essayant de convaincre son mari d‘abandonner cette nouvelle 

alliance matrimoniale, Amata pousse alors son neveu à déclarer la guerre à Enée. Persuadé 

qu‘Enée lui est prédestiné, le roi reste sur ses positions. Poussée par Allecto, elle-même 

envoyée par la déesse Junon, Amata entre dans une colère et décide de cacher Lavinia dans 

les bois. 
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 Les recherches actuelles sur la figure d‘Amata sont abondantes. Nous ne citerons 

que les publications essentielles à l‘analyse de la colère d‘Amata
432

. Le chercheur français 

René Pichon est le premier, en 1913, à tenter de comprendre l‘association entre Amata, 

simple figure maternelle, qui se transforme dans le livre VII en bacchante démente. Il 

identifie l‘épisode d‘Amata aux rituels des festivités de Liber, tout en soulignant à la fois 

qu‘Amata, mère de Lavinia, doit être une référence à la première vestale de Lavinium, 

également connue sous le nom d‘Amata
433

. En 2001, Laura Bocciolini Palagi propose un 

article consacré à l‘analyse de l‘influence d‘Alecto et à la manière dont cette dernière agit 

sur le comportement de la reine Amata. L‘auteur s‘intéresse également au rôle particulier 

du serpent, sans doute lié au culte dionysiaque
434

. Dans l‘ouvrage collectif dirigé par 

Maryline Parca et Angeliki Tzanetou en 2007, Vassiliki Panoussi s‘intéresse aux rituels 

féminins liés aux guerres civiles dans les épopées romaines et démontre que la plupart de 

ces rituels (tels que les cérémonies de mariage, les lamentations et les rites funéraires) sont 

impératifs pour le bon déroulement et l‘accomplissement d‘une guerre
435

. En 2012, Giorgia 

Totola analyse les figures féminines, présentes chez Virgile, qui sont en proie à la folie 

parce qu‘elles sont possédées par une divinité, à même de conditionner le déroulement des 

événements. En outre, ces personnages de l‘Enéide évoquent une correspondance avec les 

Ménades impliquées dans les rituels bachiques
436

. 

 

 Une nouvelle fois, nous ne connaissons pas beaucoup la tradition littéraire 

antérieure à l‘Enéide sur le personnage d‘Amata. Nous avons essentiellement à notre 

disposition un fragment de  L. Calpurnius Pison (II
e
 siècle av. J.-C.) reproduit dans l‘œuvre 

anonyme d‘Origo gentis romanae, dans lequel le chapitre XIII est basé sur l‘opposition de 

Turnus et Amata face à Enée et Latinus
437

. Dans son Enéide, Virgile reprendra cette 

histoire à son compte. Virgile semblait donc bien connaître les traditions anciennes, même 
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les plus mineures. Quelques années plus tard, Denys d‘Halicarnasse la mentionne 

également mais brièvement. Elle est toujours chez Denys d‘Halicarnasse cette tante 

colérique qui pousse son neveu à se battre contre le Troyen
438

.  

 

 Quelles motivations poussent Amata à la révolte ? La déesse Junon suit de près le 

périple d‘Enée. Dans le VII
e
 livre de l‘Enéide, Junon a ordonné à Allecto d'empêcher le 

Troyen de faire alliance avec le roi des Latins par la voie du mariage. Pour ce faire, Allecto 

prend possession du corps de la reine Amata : 

 

 « Vaines paroles, vaines tentatives ; quand elle voit Latinus rester 

inébranlable, quand l‘infernal venin du serpent a pénétré profondément dans ses 

entrailles et la parcourt toute entière, alors l‘infortunée, mise hors d‘elle-même 

par ces puissants maléfices, à travers la ville immense se déchaîne sans retenue 

comme une possédée. On dirait la toupie qui vole sous les coups du fouet ; des 

enfants la chassent en grands cercles autour des atriums déserts, captivés par leur 

jeu ; bondissant sous la lanière, elle se déplace en longues courbes ; la troupe 

enfantine se penche tout ébahie sans comprendre, elle admire ce bruit qui 

tournoie, et que raniment les coups : elle n‘est pas égarée par les apparences 

d‘une possession bachique, entreprenant pires excès, se livrant à pire folie, elle 

vole dans les forêts et cache sa fille sous les ombrages de la montagne, pour 

arracher leurs noces aux Troyens et retarder les torches nuptiales, hurlant Evohé, 

Bacchus, vociférant que seul tu es digne de cette vierge et qu‘en effet elle prend 

pour toi le thyrse flexible, se joint à ton choeur, laisse croître pour toi sa 

chevelure consacrée »
439

. 

 

 Amata se recueille ainsi dans les forêts des montagnes et réclame l‘émeute de 

toutes les mères latines contre les Troyens. Le poète poursuit : 
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 « Le bruit s‘en répand partout ; le coeur incendié par les Furies, les mères 

toutes ensemble sont en proie à la même ardeur, pressées de se chercher de 

nouveaux logis ; elles ont déserté leurs demeures, elles livrent aux vents leurs 

cous et leurs cheveux. Mais tandis que d‘autres emplissent l‘éther de leur 

hurlements modulés, serrent à leur taille des peaux de bêtes, brandissent des 

hastes enlacées de pampres, la reine qu‘elles entourent élève avec transport un 

pin enflammé, chante l‘hymen de sa fille et de Turnus, les yeux égarés et 

sanglants ; puis, soudain effrayante, elle crie : « Io, mères du Latium, écoutez, où 

que vous soyez : si vos âmes pieuses gardent quelque sentiment pour la pauvre 

Amata, si le souci de vos droits maternels vous tient comme un remords, dénouez 

les bandelettes de vos cheveux, célébrez avec moi les orgies ». Ainsi parmi les 

forêts, dans les déserts des bêtes sauvages, la reine, qu‘Allecto chasse de partout, 

aux aiguillons de Bacchus »
440

. 

 

 Suite à l‘appel d‘Amata, Virgile raconte que les matrones se sont rassemblées, 

prêtes à semer le désordre :  

 

 « Alors ceux dont les mères affolées par Bacchus hantent de leurs thiases 

bondissants les bois impénétrables, car le nom d‘Amata n‘est pas sans crédit, 

affluent de partout, se rassemblent, invoquent Mars jusqu‘à l‘épuisement. C‘en 

est fait, tous ensemble, contre les présages, contre les oracles, au rebours du 

vouloir des dieux, ils réclament une guerre maudite »
441

. 

 

 Au lieu d‘encourager les hommes à s‘armer pour la guerre, Amata choisit une 

manière de se faire entendre. Elle se transforme en bacchante, entraîne toutes les matrones 

avec elle et se livre aux délires caractéristique du culte de Bacchus
442

. Nous retrouvons de 

nombreux traits propres à l‘attitude des Bacchantes dans le récit virgilien : le thyrse 

surmonté d‘une pomme de pin, en général tenue par les Ménades ; les yeux injectés de 

sang et le regard errant ; les cris des voix perçantes ; la chevelure détachée ; le lieu de 

                                                 
440

 Fama uolat, furiisque accensas pectore matres idem omnis simul ardor agit noua quaerere tecta ; ast 

aliae tremulis ululatibus aethera complent, pampineasque gerunt incinctae pellibus hastas ; ipsa inter 

medias flagrantem feruida pinum sustinet ac natae Turnique canit hymenaeos, sanguineam torquens aciem, 

toruumque repente deseruere domos, uentis dant colla comasque, clamat : « Io matres, audite, ubi quaeque, 

Latinae ; Siqua piis animis manet infelicis Amatae gratia, si iuris materni cura remordet, soluite crinalis 

uittas, capite orgia mecum. » Talem inter siluas, inter deserta ferarum, reginam Allecto stimulis agit undique 

Bacchi ; VIRGILE, Enéide, VII, 393-405. (texte établi et traduit par J. Perret, Paris, les Belles Lettres, 1978) 
441

 Tum quorum attonitae Baccho nemora auia matres insultant thiasis neque enim leue nomen Amatae, 

undique collecti coeunt Martemque fatigant. Ilicet infandum cuncti contra omina bellum, contra fata deum 

peruerso numine poscunt,certatim regis circumstant tecta Latini ; VIRGILE, Enéide, VII, 581. (texte établi et 

traduit par J. Perret, Paris, les Belles Lettres, 1978) 
442

 DUMÉZIL G., Les mariages indo-européens suivi de Quinze Questions Romaines, Paris, Editions Payot, 

1979, p. 231. 



  156 

recueil, à savoir les bois et les montagnes. Le délire des matrones semble être en fait 

apparenté à un culte orgiastique connu des Romains, célébré près de l‘embouchure du 

Tibre en l‘honneur de la déesse S(t)imula, et aux souvenirs du complot des Bacchanales de 

l‘année 186 av. J.-C.
443

 

 Pour quelles raisons la colère d‘Amata prend-elle précisément l‘apparence d‘une 

fureur dionysiaque ?
444

 En fait, des éléments typiques du mariage sont également présents 

dans l‘épisode. Si la reine (ou plutôt Allecto) mélange des rituels réservés à Bacchus avec 

des traditions matrimoniales, c‘est pour, d‘une part, soustraire momentanément Lavinia de 

l‘influence paternelle, traits propres aux Bacchantes et, d‘autre part, rassembler les femmes 

contre le projet de Latinus445. Il est important de retenir qu‘Amata s‘oppose à la décision de 

son mari en enlevant sa fille. En tant que mère, elle n‘est pas d‘accord sur le choix du 

prétendant de sa fille. À ce sujet, il semble que la mère ait un poids significatif dans le 

choix du gendre. Rappelons le cas de la mère de la jeune fille d‘Ardée — autre mythe que 

nous ne ferons que mentionner —, qui choisit un parti plus brillant pour sa fille, allant ainsi 

à l‘encontre du choix des tuteurs de la jeune fille. Ce désaccord est notamment à l‘origine 

d‘une guerre entre Volsques et Romains
446

. 

  

 De plus, Vassiliki Panoussi soutient que l‘utilisation du rituel bachique par Amata 

est un moyen d‘exprimer sa résistance au mariage. Il relève d‘ailleurs d‘autres exemples, 

dont le plus connu est le délire de Cassandre propre aux Ménades dans les Troyennes 

d‘Euripide. En se transformant en Ménade, Amata relègue sa fille au même statut pour la 

mettre sous le contrôle du dieu Bacchus
447

. Si ces mouvements collectifs suggèrent 

réellement des activités rituelles (bachiques), elles sont intrinsèquement liées au conflit. 

Pour Vassiliki Panoussi, une dichotomie des rôles hommes-femmes est omniprésente dans 

tout conflit guerrier : 
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 « The clarity of this distinction (worship of the divine and practice of ritual 

are the tasks of women and war is the business of men), however, is complicated 

by the fact that in all of Roman epic women have an active share in war, often 

through the performance of ritual tasks »
448

. 

 

 Dans ce cas, pouvons-nous réellement parler de révolte féminine ? L‘action 

d‘Amata ne représenterait-elle pas un facteur nécessaire, qui contribuerait au bon 

déroulement de la guerre opposant Enée à Turnus ? En tout cas, Amata représente un 

prototype dans l‘épopée puisqu‘elle incarne, tout au long du récit, un caractère de fureur 

orgiastique, depuis son délire de baccchante dans les rues de la ville jusqu‘à son suicide par 

désespoir.  

2. 1. 2. Les matrones et le procès de Virginie 

 Durant le procès de Virginie, durant lequel les échanges entre le décemvir Appius 

Claudis et Icilius, le fiancé de la jeune fille, deviennent de plus en plus houleux, une troupe 

de matrones assistent à la scène. Il n‘est pas utile de présenter davantage le récit, puisqu‘il 

a été déjà analysé dans la première partie de ce travail. L‘état de la question aussi bien que 

la tradition littéraire relatifs à ce mythe ont également été rappelés. Compte tenu du 

manque d‘études sur la participation des matrones au mouvement de protestation, un retour 

aux sources s‘avère indispensable.  

 

 Au I
er

 siècle av. J.-C., Tite-Live et Denys d‘Halicarnasse rapportent les étapes de la 

procédure de jugement de Virginie, dans lesquelles la solidarité des femmes est 

omniprésente. Le procès se déroule à un moment de fortes tensions entre les décemvirs, de 

plus en plus impopulaires auprès de la foule en raison de leur gouvernement tyrannique, et 

les plébéiens. Chaque discussion entre Appius Claudius et Icilius, le fiancé accompagné de 

l‘oncle de la jeune fille, frôle l‘émeute. Les femmes suivent de près le déroulement du 

procès. 

 La foule est concernée par la tragédie qui est en train de s‘abattre sur la fille de 

Virginius. Avant même le début du procès, lorsque Marcus Claudius met la main sur la 

jeune fille et la présente publiquement comme son esclave : 
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 Idem, p. 114. 
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 « […] sa nourrice crie au secours ; il se fait un rassemblement. On se 

répète que « c‘est la fille de Virginius et la fiancée d‘Icilius » deux noms 

populaires. Leurs amis par sympathie pour eux et le public par indignation 

prennent parti pour la jeune fille »
449

.  

 

 À plusieurs reprises, Tite-Live fait mention du rassemblement formé autour du 

forum, d‘abord silencieux et impassible face aux événements (III, 45, 4-5) avant de prendre 

part d‘une manière active aux événements (III, 46, 1-2 ; III, 46, 6-7). C‘est seulement au 

moment où Virginius revient à Rome que les femmes entrent en scène : 

 

 « A Rome dès l‘aube, tout la ville était au forum, tenue en éveil par 

l‘anxiété, quand Virginius, en deuil, y amena sa fille, vêtue de haillons, entourée 

de quelques femmes vénérables, et suivie d‘un long cortège de défenseurs. Là il 

se mit à aller de l‘un à l‘autre, à solliciter les gens, ne se bornant pas à mendier 

leur secours par ses prières, mais le réclamant comme une dette : « Pour défendre 

leurs femmes et leurs enfants, il était en ligne tous les jours ; personne à l‘armée 

n‘avait à son actif plus de traits de courage et d‘audace ; à quoi bon garder Rome 

sauve, si ses enfants y sont exposés aux pires horreurs d‘un pillage ? » Il débitait 

à la ronde cette espèce de harangue. Icilius tenait un langage analogue. Le groupe 

des femmes pleurant en silence était plus émouvant que toutes leurs paroles »
450

.  

 

 Les femmes occupent d‘abord un rôle secondaire de pleureuses, dans ce cas, 

silencieuses selon l‘expression tacito fletu. Après la prononciation de la sentence qui réduit 

Virginie à l‘esclavage, le ton change et le silence laisse place aux gémissements et aux 

lamentations : 

 

 « Puis, quand Marcus Claudius vint pour saisir la jeune fille dans le groupe 

des matrones, accueilli par leurs gémissements et leurs larmes, Virginius, 

                                                 
449

 Pavida puella stupendte, ad clamorem nutricis, fideru Quiritium implorantis, fit concursus Viginia patris 

sponsisque Icilii populare nomen celebratur : notos gratia corum, turbam indignitas rei virgini conciliat ; 

TITE-LIVE, Histoire romaine, III, 44,  6-7. (texte établi par J. Bayet et traduit par G. Baillet, Paris, les Belles 

Lettres, 1962) 
450

 At in urbe prima luce, quam civitas in fero exspectation erecta staret, Virginius sorditatus filiam suam 

obsoleta veste, comitantibus aliquot matornis, cum ingenti advocatione in forum deducit. Circumire ibi et 

prensare homines coepit ; et non orare solum precariam opem, sed pro debita petere : « Se pro liberis eorum 

ac conjugibus quotidie in acie stare ; nec alium virum esse, cujus strenue ac ferociter facta in bello plura 

memorari possent. Quid prodesse, si, incolumi urbe, quae, capta, ultima timeantur, liberis suis sint patienda 

? » Harc prope concionabundus circumibat homines. Simila his ab Icilio jactabantur : comitatus muliebris 

plus tacito fletu quam ulla uox mouevat ; TITE-LIVE, Histoire romaine, III, 47, 1-3. (texte établi par J. Bayet 

et traduit par G. Baillet, Paris, les Belles Lettres, 1962) 
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montrant le poing à Appius, lui dit : « C‘est à Icilius et non à toi, Appius que j‘ai 

fiancée ma fille ; c‘est pour le mariage, et non pour le déshonneur que je l‘ai 

élevée »
451

.  

 

 Après le discours menaçant du père de la victime, on veut se saisir de Virginie :  

 

« Cependant, le maître de la jeune fille était repoussé par le groupe des femmes et 

par ses défenseurs rangés autour d‘elle, quand le crieur réclama le silence »
452

. 

 

 Les femmes occupent une place active dans le récit et s‘interposent entre la jeune 

fille et les soldats. Appius Claudius réclame le silence avant de prendre possession de la 

jeune fille. C‘est alors que Virginius demande et obtient un dernier instant avec sa fille. Il 

la prend à l‘écart, la frappe d‘un couteau de boucher en plein coeur, lui rendant ainsi sa 

liberté. Face à l‘injustice, le peuple se soulève :  

 

 « Les femmes les suivent en criant : « Est-ce pour cela que nous mettons 

des enfants au monde ? Est-ce là le prix de la décence ? », et tout ce qu‘en pareil 

cas suggère aux femmes leur douleur, plus vive chez ces âmes faibles, et d‘autant 

plus touchante dans ses plaintes ». Chez les hommes, chez Icilius surtout, tous les 

discours avaient trait à la suppression du tribunat et de l‘appel au peuple, et aux 

scandales politiques »
453

. 

 

 Les révoltés se scindent donc en deux groupes. D‘un côté, les femmes sont 

chargées d‘alimenter l‘agitation qui gronde par des discours pathétiques, tout en mobilisant 

autant de partis favorables à leur cause que possible. De l‘autre, les hommes entreprennent 

de lancer un appel à un rassemblement politique pour renverser la tyrannie du décemvirat. 

Cette dichotomie des rôles montre que les femmes occupent une place entière dans la 

révolte. Ce type de protestation est différent de celle d‘Amata. Cette dernière milite pour 
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 Dein quum M. Claudius, circumstantibus matronis, iret ad prehendendam virginem, lamentasbilisque eum 

mulierum comploratio excepisset, Virginius, intentans in Appium manus : « Icilio, inquit, Appi, non tibi, 

filiam despendi ; et ad nuptias, nou ad stuprum, educavi ; TITE-LIVE, Histoire romaine, III, 47, 6-7. (texte 

établi par J. Bayet et traduit par G. Baillet, Paris, les Belles Lettres, 1962) 
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 Quum repelleretur asseror virginis a globo mulierum circumstantiumque advocatorum, silentium factum 

per praeconem ; TITE-LIVE, Histoire romaine, III, 47, 8. (texte établi par J. Bayet et traduit par G. Baillet, 

Paris, les Belles Lettres, 1962) 
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 Sequentes clamitant matronae : « Eamne liberorum procreandorum conditionem ? ea pudicitiae praemia 

esse ? » ceteraque, quae in tali re muliebris dolor, quo est moestior imbecillo animo, eo miserabilia magis 

quentibus subjicit. Virorum et maxime Icilii vox tota, tribuniciae potestatis ac provocationis ad populum 

ereptae, publicarumque indignationum, erat ; TITE-LIVE, Histoire romaine, III, 48, 8-9. (texte établi par J. 

Bayet et traduit par G. Baillet, Paris, les Belles Lettres, 1962) 
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ses droits matrimoniaux remis en cause. Dans le mythe de Virginie, le conflit est politique 

puisqu‘il oppose les patriciens aux plébéiens. Ceci pose nécessairement la question des 

statuts de ces différentes matrones. Puisqu‘elles participent à un mouvement contestataire 

plébéien, devons-nous conclure qu‘elles sont plébéiennes ?  

 

 Denys d‘Halicarnasse suit la même trame chronologique que Tite-Live. La foule est 

également omniprésente dans le récit : dès le début de l‘arrestation de la jeune fille (Denys 

d‘Halicarnasse, XI, 28, 6), au moment où sa garde provisoire revient au maître (Denys 

d‘Halicarnasse, XI, 32, 1), lors du débat pour connaître la véritable identité de la mère de 

Virginie (Denys d‘Halicarnasse, XI, 34, 3-4 ; 35, 1-4) jusqu‘à la prononciation de la 

sentence (Denys d‘Halicarnasse, XI, 37, 1-2). 

 Denys d‘Halicarnasse ne mentionne que très rarement les matrones et préfère 

mettre l‘accent sur la situation de crise entre les plébéiens et le décemvir. Toutefois, il 

parle des femmes à deux reprises. Au moment où la séance du procès est ajournée, Appius 

récupère la garde provisoire de la jeune fille : 

 

 « Quand Appius prononça la sentence, la vierge et les femmes l‘entourant 

se lamentèrent et se frappèrent la poitrine en signe de douleur, il y eut aussi 

beaucoup de clameur et beaucoup de cris et d'indignations émergèrent de la part 

de la foule qui se trouvait au tribunal »
454

. 

 

 Après le meurtre de Virginie, Denys écrit ensuite : 

 

 « En effet, les matrones et les vierges se précipitèrent hors de leur maison 

en se plaignant de leur sort, certaines lançaient des fleurs et des couronnes sur les 

tombes, d'autres leurs ceintures ou leurs filets, d'autres encore leurs jouets 

d'enfance et d'autres enfin des mèches de cheveux qu'elles venaient de couper 

»
455

. 
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Τνῦην ηὀ ηέινο ἐμελέγθαληνο Ἀππίνπ πνιὑο κἑλ ὀδπξκὁο ὑπὀ η῅ο παξζέλνπ θαἱ η῵λ πεξἱ αὐηἡλ γπλαηθ῵λ 

εγίλεην θαἱ θνπεηόο πνιιἡ δἑ θξαπγἡ θαὶ ἁγαλάθηεζηο έθ ηνῦ πεξηεζηεθόηνο ὂμρινπ ηὁ βῆκα ; DENYS 

D‘HALICARNASSE, Antiquités romaines, XI, 31, 3-4. (traduction personnelle sur base du texte traduit de 

l‘anglais par E. Cary et E. Spelman, Cambridge, Harvard University Press, 1950) 
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 ἐμεπήδσλ γὰξ ἐθ η῵λ νἰθη῵λ γπλαῖθέο ηε θαὶ παξζέλνη ηὸ πάζνο ἀπνδπξόκελαη, αἱ κὲλ ἄλζε θαὶ 

ζηεθάλνπο βάιινπζαη θαηὰ η῅ο θιίλεο, αἱ δὲ ηειακ῵λαο ἢ κίηξαο, αἱ δὲ ἀζύξκαηα παξζεληθά, θαί πνύ ηηλεο 

θαὶ πινθάκσλ ἀπνθεηξάκελαη βνζηξύρνπο ; DENYS D‘HALICARNASSE, Antiquités romaines, XI, 39, 6-7. 

(traduction personnelle sur base de la trad. anglaise par E. Cary et E. Spelman, Cambridge, Harvard 

University Press, 1950) 
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 Tout comme chez Tite-Live, les femmes prennent l‘initiative de solliciter l‘aide de 

défenseurs de la cause plébéienne ce qui contribue, en plus du rassemblement par les 

hommes d‘une armée tant guerrière que politique, au renversement des décemvirs. Selon 

Claudine Herrmann, deux temps sont à distinguer dans le rôle des femmes. Le premier 

temps est réservé à « un témoignage moral, donné sous forme de clameurs, mais personne 

ne songe à exclure les femmes du prétoire ». Le second est consacré à la « manifestation » 

matronale proprement dite
456

. 

2. 1. 3. La grève du sexe 

 La suppression du privilège des femmes de circuler en char conduisant à une 

révolte féminine est une autre anecdote mythologique à creuser. Dans plusieurs mythes, le 

carpentum, un char à deux roues, accompagne les femmes dans leurs aventures. L‘exemple 

le plus significatif est celui de Tullia qui écrase son père à l‘aide de celui-ci. Simple droit 

ou privilège, les matrones ont la possibilité de circuler librement en char. Selon Tite-Live 

(Histoire romaine, V, 25, 9), le droit de circuler en char a été accordé aux matrones par le 

Sénat en 395 av. J.-C., pour les remercier de leur générosité qui avait permis à Camille de 

s‘acquitter du voeu fait à Apollon de Delphes. Pourtant, ce privilège paraît être déjà en 

vigueur à l‘époque royale, puisque Tanaquil et Tullia en jouissent volontiers.  

 

 L‘étiologie d‘Ovide n‘a pas suscité un grand intérêt dans la recherche actuelle. Les 

auteurs qui ont publié sur les festivités des Carmentalia et de la déesse Carmenta ne 

mentionnent que très brièvement l‘épisode qui nous concerne. Dans ses Matronalia, Jean 

Gagé s‘emploie à comprendre l‘aition de la deuxième fête de Carmenta, qui suit la 

première à quelques jours de distance, sans nécessairement apporter de réponses 

concrètes
457

. L‘article de Darja Sterbenc Erker mérite tout de même une attention 

particulière puisqu‘elle travaille sur le rôle social féminin dans les textes anciens et dans 

les festivités propres à Carmenta
458

. 

 

 Cette grève du sexe nous rappelle grandement la comédie Lysistrata d‘Aristophane, 

dans laquelle les conflits de l‘État sont mêlés à des affaires les plus intimes et personnelles 
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 ERKER STERBENC D., « Geschlechterrollen in Ovids Fasti : Carmentis, Euander und das Carmentalia-

Fest », in SCHMITZER U. (ed.), Enzyklopädie der Philologie: Themen und Methoden der Klassischen 

Philologie heute, Göttingen, Ruprecht, 2013, p. 85-112. 
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de la vie quotidienne. Même si Ovide a pu s‘inspirer des comédies grecques, ce passage 

paraît être une création du poète. Il semble qu‘Ovide ait voulu expliquer l‘institution du 

second jour de fête du mieux qu‘il le pouvait. Il n‘aurait pu construire cette fable sans 

prendre en compte l‘usage du carpentum par les célébrantes. Cette abstinence placée 

comme à l‘origine d‘une fête en l‘honneur d‘une déesse, protectrice des femmes en 

couches, d‘ailleurs est intéressante. Si cet épisode passe pour être anodin, il sera pourtant 

repris par Plutarque dans ses Questions romaines
459

. 

 

 Dans ses Fastes, Ovide établit un lien entre la deuxième fête de Carmenta et le droit 

de circuler en carpentum. Pour une raison que l‘on ignore, ce droit leur est retiré.  

 

« Car autrefois les mères ausoniennes se transportaient en carpenta (chars) : ce 

mot provient aussi, à mon avis, du nom de la mère d‘Evandre (Carmenta) ; par la 

suite cette prérogative leur est enlevée : les matrones décident à l‘unanimité, 

devant cette ingratitude, de ne plus assurer de descendance à leurs maris. Pour ne 

pas enfanter, elles provoquaient témérairement l‘expulsion du fardeau vivant de 

leur sein en se blessant secrètement. Les sénateurs, dit-on, ont réprouvé 

l‘audacieuse cruauté de leurs épouses, mais ils leur rendirent le privilège 

supprimé. Et ils nous ordonnent de célébrer aujourd‘hui pareillement deux fêtes 

en l‘honneur de la mère tégéenne pour la naissance des garçons et des filles » 

écrit Ovide
460

.  

  

 Ces femmes s‘en prennent cette fois à leurs hommes et non aux hommes d‘Etat. Ce 

mouvement collectif montre que la frontière entre le privé et le public est ténue. En effet, 

leur décision lie l‘intimité des relations amoureuses à une décision de l‘Etat. Toutefois, 

cette abstinence risque d‘entraver les descendances et le renouvellement du corps civique 

romain. Les questions sont en fait intimement liées. Cette grève nous dévoile donc 

énormément d‘informations. Dans la société antique, le rôle des femmes est de produire 

des enfants. À partir du moment où elles se détournent de leur devoir d‘enfanter, elles 

perturbent le respect et l‘ordre de la société. C‘est tout un système qui se trouve ébranlé. 
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 PLUTARQUE, Questions romaines, 56. 
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 Nam prius Ausonias matres carpenta uehebant : haec quoque ab Euandri dicta parente reor ; mox honor 

eripitur  matronaque destinat omnis ingratos nulla prole novare viros ; neue daret partus, ictu temeraria 
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restituisse ferunt binaque nunc pariter Tegeaeae sacra parenti pro pueris fieri uirginibusque iubent ; OVIDE, 

Fastes, I,  617-629. (texte établi et traduit par R. Schilling, Paris, les Belles Lettres, 1993) 
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Pour toutes ces raisons, les femmes réussissent à se faire entendre et à récupérer le 

privilège. 

*** 

 L‘objectif de ce chapitre est d‘utiliser une série de mythes pour étudier un autre 

aspect du pouvoir des femmes. Si celles-ci n‘ont aucune place dans la politique romaine, 

elles ne demeurent pas pour autant sans influence dans le déroulement des affaires de la 

cité. Même si elles n‘en ont pas le droit, elles réagissent aux prises de décisions des 

instances dirigeantes lorsqu‘elles estiment être confrontées à une injustice. 

 Dans le déroulement de ces révoltes, nous pouvons dégager deux étapes. La 

première est l‘étape passive, dans laquelle les femmes assistent aux événements sans pour 

autant s‘y mêler. Demeurant en arrière-plan du récit, elles pleurent, gémissent et se 

lamentent, rappelant ainsi les pleureuses des rites funéraires. La seconde est l‘étape active, 

dans laquelle elles prennent part aux événements (parfois même avec les hommes) et 

contestent les décisions qui les dérangent. 

 Comme elles ne peuvent participer aux affaires de la cité, ces manifestations sont 

leur propre moyen d‘action politique. Les moments de médiation féminine que nous avons 

vue dans le premier chapitre s‘inscrivent dans les rouages traditionnels d‘un système 

politique. Or, dans ce deuxième chapitre,  ces femmes contestent, grâce à ces révoltes, des 

décisions en s‘opposant précisément à ce système traditionnel. 

2. 2.  Les révoltes féminines durant les guerres civiles : à propos de la 

 contestation contre la taxe de 42 av. J.-C. 

 Après avoir pris en considération des anecdotes mythiques relatives à la période 

royale, nous passerons, à nouveau, du côté de l‘histoire, en étudiant un événement connu 

de la période tardo-républicaine, à savoir l‘agitation causée par une taxe imposée par les 

triumviri sur les plus grosses fortunes féminines en 42 av. J.-C. 

2. 2. 1. La taxe des triumviri de 42 av. J.-C. 

 En 42 av. J.-C., la vente des biens des citoyens tués lors des proscriptions n‘est pas 

assez rentable pour alimenter la guerre contre les césaricides. Les triumviri Octavien, 

Lépide et Marc Antoine décident alors de taxer les 1400 femmes les plus riches de Rome. 

Face à une mesure considérée comme injuste, les femmes s‘adressent aux dames de 

l‘entourage des triumviri. Reçues par Octavie et Atia, soeur et mère d‘Octavien, elles 
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finissent par être mises à la porte par Fulvie. Elles décident alors ensemble de se rendre au 

Forum. 

 

 Le premier à écrire sur cet événement est Valère Maxime, moraliste romain du I
er

 

siècle ap. J.-C., proche de l‘empereur Tibère, auquel il n‘hésite pas à afficher son soutien 

dans son œuvre principale, les Faits et dits mémorables, publiée en neuf livres, autour de 

31-32 ap. J.-C
461

. Cette entreprise consiste principalement en un catalogue de personnages 

historiques, dont les actions marquantes permettent de transmettre un champ de conduites 

honorables aux Romains. Le témoignage de Valère Maxime est particulièrement 

intéressant. Contemporain des règnes successifs d‘Auguste et de Tibère, il est 

effectivement témoin de la plupart des changements que subit la société romaine
462

. Dans 

son livre VIII, l‘auteur consacre un chapitre aux femmes qui ont plaidé devant des 

magistrats pour elles-mêmes ou pour autrui. À propos de la révolte contre la taxe des 

triumviri, Valère Maxime écrit : 

 

 « Hortensia, fille de Q. Hortensius, a plaidé résolument et avec succès la 

cause des femmes devant les Triumvirs quand l‘ « ordre des matrones » a été 

frappéd‘un lourd impôt et qu'aucun des deux sexes n'osait prendre leur défense. 

En représentant l‘éloquence de son père, elle a obtenu la remise de la plus grande 

partie de l‘impôt »
463

.  

 

 Ce passage contient la première attestation de l‘expression ordo matronarum. Ce 

terme pose énormément de difficultés puisqu‘il sous-entend une organisation matronale 

connue des Romains. Nous reviendrons sur ce point dans le prochain chapitre. 

 Appien
464

, quant à lui, propose un témoignage nettement plus riche sur 

l‘événement. Après avoir été prévenues de la taxe exigée, et comme aucun homme ne 

s‘offusque de cette mesure, les 1400 concernées se présentent chez Fulvie : 
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 « Leur entreprise fut couronnée de succès avec la soeur de César et avec la 

mère d‘Antoine ; en revanche, repoussées de la porte de Fulvie, l‘épouse 

d‘Antoine, elles supportèrent mal cet outrage et, s‘étant précipitées sur le Forum 

jusqu‘à la tribune où siégeaient les gouvernants, le peuple et les gardes du corps 

s‘écartant <devant elles>, elles tinrent le discours suivant, après avoir choisi 

préalablement Hortensia comme porte-parole »
465

. 

 

 Comme le constate Beatrice Manzo, Hortensia — ou Appien — a besoin de 

justifier son intervention publique. Dans ce cas, la raison invoquée est le refus de la part 

des hommes et de Fulvie de soutenir leur cause
466

. Les femmes vont donc à la rencontre 

des hommes présents au Forum, dont les triumviri. Parmi toutes les femmes, Hortensia, la 

fille de l‘avocat Quintus Hortensius Hortalus, est choisie pour les représenter. Geoffrey 

Sumi remarque de façon très perspicace qu‘Hortensia est choisie après que les femmes 

aient échoué à trouver un homme prêt à les aider
467

. Cela signifie que les femmes se sont 

d‘abord tournées vers un homme pour défendre leurs intérêts.  

 L‘objectif n‘est pas de revenir sur l‘intégralité du discours d‘Hortensia. Un extrait 

précis de son discours chez Appien mérite toutefois un examen approfondi : 

 

 « Pourquoi nous faut-il verser une contribution, nous qui n‘avons accès ni 

aux magistratures, ni aux honneurs, ni aux commandements, ni même, en un mot, 

à la politique, objet pour vous de luttes qui ont conduit à un mal désormais si 

grand ? Parce que, selon vous, il y a la guerre ? »
468

. 

 

 Dans ce passage, Hortensia souligne l‘incapacité politique des femmes et le 

paradoxe que cela implique. Les Romains les excluent des affaires de la cité tout en 

exigeant une contribution financière de leur part. La jeune femme fait ensuite référence à la 

contribution financière des femmes dans la guerre contre Hannibal :  
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 Τ῅ο κὲλ δὴ Καίζαξνο ἀδειθ῅ο νὐθ ἀπεηύγραλνλ, νὐδὲ η῅ο κεηξὸο Ἀλησλίνπ· Φνπιβίαο δέ, η῅ο γπλαηθὸο 
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« La nature les en dispense chez tous les peuples, encore que nos mères aient 

jadis, une seule et unique fois, versé une contribution — faisant plus que ne 

l‘exigeait leur condition naturelle — quand vous étiez en danger pour tout votre 

empire et pour la ville elle-même,  parce que les Carthaginois vous harcelaient. Et 

alors elles contribuèrent de leur plein gré, non point en prenant sur des terres, des 

exploitations agricoles, une dot ou des maisons d‘habitation — toutes choses sans 

lesquelles la situation est invivable pour des femmes libres, mais seulement sur 

les bijoux qu‘elles avaient à la maison, sans procédât à leur estimation, sans y 

être forcées par des dénonciateurs ni des accusateurs, sans qu‘elles décidaient 

elles-mêmes. Que craignez-vous donc aujourd‘hui encore pour l‘empire ou la 

patrie ? »
469

. 

 

 Que la reproduction du discours d‘Hortensia par Appien soit fidèle ou non, la 

référence aux événements de la guerre contre Hannibal est intéressante. Beatrice Manzo 

constate que si Hortensia a réellement fait un parallèle avec les événements de la guerre 

contre Hannibal, cela montre que les femmes connaissaient certains épisodes de la période 

médio-republicaine, dans lesquels elles ont joué un rôle non négligeable. Par conséquent, 

elles ont pu l'utiliser consciemment comme modèle pour leurs actions de « dissidence ». 

Ces exemples pouvaient même permettre de justifier leurs comportements extra mores
470

. 

Emily A. Hemelrijk rejoint Beatrice Manzo sur ce point en ajoutant que ces actions 

patriotiques retenues dans l‘historiographie antique peuvent nous montrer que par le 

respect traditionnel que leur statut matronal inspirait, les matrones auraient pu trouver plus 

de courage à entreprendre une action publique pour se faire entendre
471

. 

 

 Après la prononciation du discours d‘Hortensia, la réaction des triumviri ne se fait 

pas attendre : 

 

 « Tandis qu‘Hortensia tenait de tels propos, les Triumvirs s‘indignaient à 

la pensée que, alors que les hommes ne bougeaient pas, les femmes prenaient de 

l‘assurance, tenaient des assemblées, faisaient un examen approfondi des 
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agissements des gouvernants et ne verseraient même pas d‘argent, elles, alors que 

les hommes faisaient campagne ! Ils ordonnaient aux appariteurs de les repousser 

loin de la tribune, jusqu‘au moment où une clameur ayant jailli de la foule à 

l‘extérieur <des barrières>, les appariteurs suspendirent leur action et les 

gouvernants déclarèrent renvoyer l‘affaire au lendemain »
472

.  

 

 Pour conclure, l‘activité politique des femmes était considérée favorablement dans 

la tradition historique lorsque leurs propres familles ou le bien-être de l'État étaient en jeu, 

en dépit du fait que ces actions, tout en se référant à des exempla antérieurs, transgressaient 

les coutumes traditionnelles
473

. Mais les femmes qui se regroupaient non pour préserver le 

bien de la cité ou la prospérité de leur gens mais pour contester une décision étaient très 

mal vues
474

.  

 *** 

 Quelles conclusions pouvons-nous tirer de toutes ces observations ? Tout d‘abord, 

ces révoltes ne sont pas violentes
475

. Elles ne visent pas non plus à remettre en question le 

pouvoir des hommes ou à promouvoir l‘égalité des sexes. Au contraire, leur exclusion 

confirme leur statut et privilèges symboliques. C‘est peut-être même pour cette raison, 

comme le suggère Emily A. Hemelrijk, que ces manifestations ne sont pas interdites
476

. 

 En effet, nous ne constatons aucun cas où les femmes se font arrêter dans leur 

entreprise par les hommes. Mais si ces femmes transgressent les règles habituelles et 

provoquent des émeutes, pourquoi les hommes demeurent-ils sans réaction ? La matrona 

par excellence bénéficie en fait d‘un respect traditionnel (interdiction de la toucher même 

lors d‘une convocation judiciaire, place faite à la matrone en rue
477

). Comme le souligne 

Emily A. Hemelrijk, ces femmes bénéficient d‘une protection et sont à l‘abri de toute 

violence physique
478

. À défaut de provoquer une réelle réaction, ces actions inédites 

semant la discorde sont-elles désapprouvées par les hommes ? Rappelons le jugement de 

Caton reproduit par Tite-Live (Histoire romaine, XXXIV, 2-4) qui estime inadmissible 
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qu‘une femme s‘adresse à des hommes extérieurs à son cercle familial. Notons également 

la désapprobation de Valère-Maxime (Faits et dits mémorables, 8, 3) qui qualifie 

l‘intervention de celles qui ont osé parler en public de contre-nature.  

 

« Qu‘est-ce donc qui autorise, dans certaines circonstances, cette parole féminine 

publique, violemment désapprouvée dans d‘autres ? » s‘interroge Philippe 

Moreau
479

.  

 

 Le chercheur distingue deux cas où l‘intervention publique féminine est acceptable 

pour les Romains. Le premier est l‘absence d‘initiative féminine, lorsque l‘intervention est 

sollicitée par un homme. Le second est la suppléance, quand les femmes prennent la relève 

d‘hommes qui manquent à leurs devoirs. Sur cette idée de complémentarité, Philippe 

Moreau conclut alors :  

 

« Les hommes romains raisonnaient donc non pas en termes d‘exclusion absolue 

d‘un sexe par l‘autre mais en termes de priorité »
480

. 

 

 Enfin, nous remarquons le caractère collectif de ces démonstrations et 

manifestations matronales. Lorsque les femmes agissent, que ce soit pour le bien ou à 

l‘encontre des affaires de la cité, c‘est toujours d‘une manière collective. Au contraire, 

l‘individualité de l‘homme, du héros ou de l‘anti-héros prime dans la plupart des épisodes 

historico-mythiques. Tous ces témoignages attestent une cohésion sociale entre les 

Romaines, qui nous amènera d‘ailleurs à notre prochain chapitre consacré à l‘étude de 

l‘ordo matronarum. 

 

 Pour conclure, travailler sur des « manifestations » matronales nous a permis de 

faire un bilan de l‘image de la femme dans l‘historiographie antique et d‘y voir plus clair 

sur son rôle dans la société romaine. Etudier la place de la femme à Rome dans la 

chronologie historico-mythique ne signifie pas toujours travailler sur des figures féminines 

— comme Lucrèce ou Virginie — qui entrent dans le moule et se conforment aux idéaux et 

valeurs traditionnelles romaines. En effet, il existe également un groupe de femmes ayant 
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agi extra mores de manière indépendante et collective. Cela démontre que la composante 

féminine avait une certaine autonomie de décision. 
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3.  L’Ordo matronarum  

 Au fil des deux précédents chapitres, l‘existence d‘un groupe de femmes, de type 

« matronal », s‘est peu à peu affirmée. La recherche sur les femmes dans la Rome antique 

se concentre généralement sur la période triumvirale de la fin de la République, durant 

laquelle les seules femmes ayant un profil public attesté dans la tradition historique sont les 

proches parentes des triumviri, et au profil des premières Augustae. Les femmes qui 

retiennent notre attention sont, à l‘inverse, celles qui sont toujours reléguées en arrière-

plan. Or nous sommes intimement convaincue que l‘organisation de ces femmes, décrite 

dans la tradition historique, doit être identifiée avec ce que la recherche actuelle appelle 

communément l‘ordo matronarum. Dans la continuité de l‘analyse de l‘intrusion de la 

femme sur la sphère publique à Rome, il est nécéssaire d‘observer de plus près en quoi 

consiste ce groupe de femmes qui finira par se transformer en un véritable Sénat féminin 

quelques siècles plus tard, sous l‘empereur Elagabal. 

3. 1.  À propos de la chronologie de l’ordo matronarum 

 La première attestation de l‘existence d‘un ordre remonte au III
e
 siècle av. J.-C., 

dans l‘une des comédies de Plaute, la Cistelleria. Pour rappel, Titus Maccius Plautus (254 

— 184 av. J.-C.), plus connu sous le nom de Plaute, est l‘un des premiers auteurs comiques 

de langue latine et l‘un des premiers grands noms de la littérature latine, avec des 

personnages comme Ennius ou Naevius
481

. Probablement représentée lors de la Seconde 

guerre punique, cette comédie raconte l‘histoire d‘une enfant abandonnée parce qu‘elle 

était le fruit d‘une aventure adultérine, et élevée par une courtisane. Cette pièce suit de près 

les amours de Sélénie, l‘enfant abandonnée et d‘Alcésimarque. Cette œuvre nous livre un 

passage dans lequel une courtisane compare la solidarité de l‘ordre des matrones avec celle 

de son ordre (les courtisanes). Voici le vers en question : 

 

 « Syra. — Parbleu, il faut bien, ma chère Sélénie, que dans notre classe on 

soit gentilles les unes pour les autres et qu‘on s‘aime de bonne amitié, quand on 
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voit ces dames de la haute, ces matrones des plus grandes familles, et comment 

elles pratiquent l‘amitié, comme elles sont intimement liées entre elles… Nous, 

même en faisant comme elles, en imitant leur exemple, malgré tout, nous avons 

bien du mal à vivre, et nous sommes fort mal vues. Elles veulent que toujours 

nous ayons besoin de leur protection ; elles veulent que nous ne puissions rien par 

nous-mêmes, et qu‘en toutes choses nous soyons obligées de recourir à leur aide, 

pour nous avoir sans cesse à leurs pieds. Et quand on va les trouver, à peine est-

on arrivée qu‘on voudrait être partie ; elles ont l‘air, devant le monde, de flatter 

les femmes de notre ordre, mais, par derrière, si elles en ont l‘occasion, elles ne 

manquent pas de nous arroser sournoisement d‘eau froide »
482

. 

 

 Le personnage de Syra emploie le terme de ordo pour parler de celui des 

meretrices. On désigne par ordo à l‘origine une « rangée » ou un « rang » sur le champ de 

la guerre mais également  un « ordre »
483

. C‘est la seule et unique attestation du terme qui 

date de la période républicaine. Le reste des sources concerne la période impériale. Dans 

les Faits et dits mémorables, dédiés à l‘Empereur Tibère, Valère Maxime s‘emploie à — 

rappelons-le — produire un catalogue d‘exempla historiques. Il utilise à deux reprises 

l‘expression ordo matronarum. La première concerne la délégation féminine reçue par 

Coriolan : 

 

 « Pour commencer par les actions accomplies au nom de l‘Etat, voici 

l‘époque où Marcus <Coriolan>, agissant contre la patrie, avait amené près des 

portes de la ville une énorme armée de Volsques et menaçait de plonger dans le 

néant et les ténèbres la puissance romaine : sa mère Véturia et sa femme 

Volumnia ne le laissèrent pas accomplir cet acte, en intervenant par leurs prières. 

En hommage à leur action, le Sénat prit pour l‘ensemble des mères de famille des 

décisions pleines de bienveillance pour les honorer »
484

. 
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 La seconde porte sur le discours d‘Hortensia : 

 

 « Hortensia, fille de Q. Hortensius, a plaidé résolument et avec succès la 

cause des femmes devant les Triumvirs quand l‘« ordre des matrones » a été 

frappéd‘un lourd impôt et qu'aucun des deux sexes n'osait prendre leur défense. 

En représentant l‘éloquence de son père, elle a obtenu la remise de la plus grande 

partie de l‘impôt »
485

. 

 

 L‘historien romain parle ouvertement d‘un « ordre » des matrones. Au II
e
 siècle, 

Suétone publie ses Vies des douze Césars vers 120 ap. J.-C., qui rassemblent les 

biographies des hommes politiques les plus illustres ayant porté le titre de César
486

. Le 

projet d‘écriture de Suétone est de découvrir les traits particuliers du caractère des 

Empereurs, en se plongeant notamment dans les plus grands événements qui ont marqué 

leurs vies. Ce qui est intéressant dans l‘œuvre de Suétone, c‘est qu‘il décrit tant les qualités 

que les vices. Mais il faut être prudent quant au témoignage de Suétone. Connu pour son 

goût du colportage et partisan du régime impérial, l‘historien nous raconte parfois des 

événements d‘une manière particulièrement biaisée. 

 

 À propos de la vie de l‘empereur Galba, le biographe fait allusion à l‘une de ces 

réunions de matrones lorsqu‘il écrit sur les avances provocantes d‘Agrippine envers Galba, 

qui n‘était pas encore empereur à l‘époque :  

 

 « Il ne négligea pas non plus de se marier ; mais, quand il eut perdu sa 

femme Lepida et les deux fils qu‘elle lui avait donnés, il resta dans le célibat et ne 

se laissa plus tenter par aucun parti, pas même celui d‘Agrippine, qui, rendue 

veuve par la mort de Domitius, lui avait, alors qu‘il était encore marié et non pas 

veuf, prodigué tant d‘avances de toutes sortes, que, dans une réunion de 
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matrones, la mère de Lepida l‘accabla de reproches et s‘emporta jusqu‘à la 

frapper »
487

.  

 

 Suétone raconte une dispute qui aurait éclaté entre la belle-mère de Galba, la mère 

d‘Aemilia Lepida, et Agrippine la Jeune, veuve depuis la mort de Gnaeus Domitius 

Ahenobarbus et mère de Néron, suite aux avances de cette dernière envers Galba. Dans ce 

passage, l‘historien écrit conventu matronarum pour parler de la foule de femmes mariées 

présentes durant l‘altercation.  Mais le terme conventus désigne d‘abord une « assemblée » 

avant de signifier une « réunion » ou une « rencontre »
488

. Enfin, l‘Histoire Auguste
489

, 

dont nous avons peu d‘informations hormis la date de rédaction situé au IV
e
 siècle, qui 

rassemble les vies des Empereurs d‘Hadrien à Numérien avec quelques lacunes entre 244 

et 260 ap. J.-C., nous donne des précisions sur un senatusmulierum fondé par l‘empereur 

Elagabal. 

 

 « Il fit même bâtir sur le Quirinal un « senaculum », autrement dit un sénat 

de femmes, là où s‘était tenue auparavant une assemblée de matrones, mais à 

l‘occasion des solennités ou s‘il arrivait qu‘une de ces dames eût les honneurs du 

mariage « consulaire » (cette distinction était conférée autrefois par les empereurs 

à leurs parentes, en particulier celles dont les maris n‘avaient pas la noblesse 

sénatoriale, afin de leur épargner une déchéance) »
490

.  

 

 Cet extrait témoigne d‘un sénat de femmes construit sur le Quirinal, à l‘initiative 

d‘Elagabal (203 - 222 ap. J.-C). Il est vrai qu‘au début du III
e
 siècle, le régime impérial 

s‘affaiblit avec le règne d‘Elagabal. L‘empereur avait effectivement laissé les rênes du 

pouvoir à sa mère, Julia Soaemis et à sa grand-mère, Julia Maesa. L‘emprise féminine sur 

le pouvoir impérial était vue d‘un mauvais oeil par les Romains, ce qui conduira au 

meurtre de l‘empereur
491

. Bien qu‘une grande partie de ce récit vise à ridiculiser les 
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préoccupations d‘Elagabal sur le statut des femmes, il n‘est pas impossible qu‘il se réfère à 

de véritables règles de préséance négociées à l‘assemblée des femmes de classe 

sénatoriale
492

. 

 Le terme senatus, repris chez l‘auteur anonymedésigne d‘abord le « Sénat » tandis 

que le mot senaculum signifie le lieu de séances du Sénat
493

. Outre le terme senatus, 

l‘expression senaculum mulierum a suscité énormément d‘interrogations dans la recherche 

actuelle. Dans son article « A proposito del ‗senaculum mulierum‘ » datant de 1982, Maria 

Elefante a travaillé sur cette expression et est convaincue tout du moins de l‘existence 

d‘une société, dans laquelle des dames importantes se réunissaient à des intervalles 

réguliers
494

. Angelo Pasqui identifiait d‘ailleurs déjà en 1914 un site sur le Quirinal, situé à 

une quarantaine de mètres de la Via Porta Salaria, où deux statues dans une pièce pavée en 

opus spitacum ont été découvertes. Le chercheur est intimement convaincu que le site sur 

le Quirinal occupait un espace réservé aux réunions de ces femmes, peut-être même le 

sénat féminin du temps d‘Elagabal
495

. Selon nous, l‘historicité d‘un groupe de femmes est 

irréfutable. Une inscription datant de 209-211 ap. J.-C., située à Rome, dans le Forum de 

Trajan, confirme notre hypothèse :  

 

 « IVLIA AVG(VSTA) MATER AVGG(VSTORUM) ET CASTRORVM 

MATRONIS RESTITVIT SABINA AVG(VSTA) MATRONIS »
496

. 

 

« Ceci a été restauré par les soins de Julia Augusta, Mère des Augustes et des 

Camps et de Sabina Augusta, pour les Matrones »
497

.  

 

 Cette inscription fait référence à Julia Domna, épouse d‘Elagabal, mère de 

Caracalla et de Geta, qui a été effectivement proclamée Mater Castrorum en 195 av. J.-C., 

tout comme Faustine la Jeune, épouse de Marc Aurèle et mère de Commode. Mais nous ne 

savons guère à quel bâtiment se réfère l‘inscription. Toujours est-il qu‘il faut déduire de 

cette inscription, comme le fait Theodor Mommsen, qu‘il y avait près du Forum de Trajan 
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des assemblées de femmes, telles que les matrones qui se réunissaient sur le mont Quirinal 

selon Suétone
498

. 

 Bien que le contexte de l‘inscription soit plus tardive, les femmes, qui se réunissent 

à des fins religieuses et lors de jours de fête ou d‘occasions spéciales, annoncent une 

organisation des femmes sénatoriales à l‘imitation de l‘ordre masculin au début du II et du 

III
e
 siècles. 

3. 2.  Un ordre officiel ? 

 Malgré l‘attestation des expressions d‘ordo ou de conventus matronarum ainsi que 

de senatus mulierum dans les sources, il ne peut y avoir eu à Rome de véritable groupe ou 

ordre féminin doté de quelque valeur officielle. À l‘époque, la population romaine se 

répartit au sein d‘un système censitaire composé de diverses catégories officielles et 

hiérarchisées (deux ordres principaux et cinq classes), dont l‘ordo matronarum ne fait 

clairement pas partie. Le terme ordo est en général employé pour désigner des catégories 

masculines officielles, tels que les ordres sénatorial ou équestre
499

. Néanmoins, nous 

sommes convaincue de l‘existence d‘une organisation d‘un certain nombre de femmes, en 

relation directe ou indirecte, pour des obligations cultuelles et en raison, quelques fois, des 

liens matrimoniaux qui les unissent. 

 Dans cette communauté de femmes, quelles conditions fallait-il remplir pour y être 

admise ? L‘ordo matronarum nous oblige à ne nous focaliser que sur celles de type 

matronal. Mais grâce au témoignage de Plaute, nous savons qu‘il en existe d‘autres, 

comme la catégorie des meretrices. Nicole Boëls-Janssen a énormément écrit à ce sujet. 

Selon la chercheuse, la spécificité du statut matronal réside dans leur statut sexuel :  

 

« La matrone, en tant qu‘épouse, a pour mission d‘assurer la descendance de son 

époux et de garantir par sa fidélité que ses enfants seront bien de son sang » écrit-

elle
500

.  
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 Dans un autre article paru la même année, elle se demande également si les 

patriciennes sont les seules à bénéficier du statut matronal
501

. Comme nous l‘avons vu dans 

le mythe de Virginie, les femmes révoltées qualifiées de matrones sont essentiellement 

plébéiennes. Cependant, comme en atteste l‘épisode de la taxation des plus grosses 

fortunes féminines de 42 av. J.-C., certaines femmes faisant partie de ce groupe sont 

parfois très riches. Nous sommes donc persuadée qu‘il existait, comme Plaute l‘écrit, 

plusieurs groupes de femmes classés selon la hiérarchie.  

 Finalement, comment ces femmes se connaissaient-elles ? Comment ont-elles été 

amenées à former un réseau ? Diverses explications sont possibles. Tout d‘abord, comme 

le remarque Emily A. Hemelrijk, la cohésion entre ces femmes provenait certainement des 

alliances matrimoniales conclues entre les familles, en particulier celles de la classe 

supérieure. Elles devaient donc nécessairement se connaître entre elles de par leur 

naissance, leur éducation et leurs proches communs. Mais tout compte fait, ce qui devait 

particulièrement les unir et rythmer leurs fréquentes réunions étaient leurs obligations 

cultuelles
502

. 
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4.  Conclusion 

 À la lecture des récits mythologiques, les exempla féminins suggèrent que la 

matrone romaine occupait une place de choix dans les prises de décisions politiques et dans 

le déroulement des affaires de la cité. L‘objectif a donc été d‘étudier l‘irruption de la 

femme dans le domaine politico-belliqueux en deux temps : la première est celle qui 

correspond aux manifestations matronales chargées de porter secours à la cité — que nous 

avons appelé la « médiation féminine » — tandis que la seconde est celle qui implique des 

contestations féminines — ou presque même des révoltes dans certains cas — qui 

s‘opposent à des décisions politiques. 

 L‘analyse et l‘explication de toutes ces histoires relèvent principalement de la 

volonté de démontrer que l‘implication féminine dans la sphère publique n‘est pas une 

innovation soudaine mais bien un phénomène récurrent. Les occurrences dans les textes de 

groupes de femmes s‘impliquant dans la politique à des moments précis, que ce soit dans 

les mythes ou dans l‘histoire, sont trop nombreuses que pour refuser d‘y voir une forme de 

pouvoir féminin apparent. C‘est pour cette raison que nous avons mobilisé à la suite de 

notre analyse des mythes de nouveaux cas d‘épisodes historiques. 

 Il n‘est pas impossible que certaines de ces femmes se soient réellement distinguées 

dans le quotidien politique romain et que certains de ces exempla de revendications 

féminines aient motivé des contestations publiques qui sont bel et bien réelles comme en 

témoigne le discours d‘Hortensia. En effet, les interventions de ces femmes, utilisées à des 

fins politiques et par l‘intermédiaire de discours publics et de rituels funéraires, 

représentent un moyen légitime d'action féminine tout à fait plausible
503

. La politique 

romaine est effectivement rythmée par des spectacles publics, tels que des discours, des 

triomphes, des funérailles et même parfois des représentations au théâtre. En conséquence, 

la vie publique romaine, dont le noyau se trouve au Forum romain, est hautement 

performative et cérémonielle
504

. 

 Nous devons tout de même rester prudente sur ces nombreux signes de pouvoir 

féminin. En effet, nous travaillons essentiellement sur des traditions narratives chargées 

d‘exempla significatifs. Mais ce sont ces traditions littéraires qui nous renseigneront sur la 

société romaine de l‘époque. Dans ces textes, nous avons la chance d‘étudier des 

événements qui se produisent de façon répétée. Un fil conducteur ressort de toutes ces 

recherches. Tous ces précédents, légendaires ou historiques, tendent à démontrer que si les 
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rassemblements des matrones n‘étaient pas autorisés dans la loi écrite, ces actions extra 

mores étaient familières aux Anciens et étaient, pour une large part, omniprésentes dans la 

coutume des ancêtres. 
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IV.  Au sommet du pouvoir. Champs d'actions de la femme 

 L‘objectif de cette dernière partie est d‘explorer l‘image de la femme lorsque cette 

dernière est au « sommet du pouvoir ». Dans le cadre de l‘histoire de Rome, il s‘agit de 

saisir le rôle de la femme au sein de la royauté. En effet, la royauté romaine occupe une 

place prépondérante dans l‘histoire romaine. Et les reines autant que les rois sont mises en 

avant, parfois même au détriment de leur conjoint. Habituellement, les femmes sont 

inscrites dans un système hiérarchique qui les subordonne à l‘homme tel que le système 

politique romain traditionnel le conçoit. Or, deux types de souveraines apparaissent : celles 

au caractère autoritaire, qui imposent leurs volontés à leurs maris et tiennent dans les faits 

les rênes du pouvoir, et celles au caractère un peu trop vif, qui se laissent aisément dominer 

par des émotions vives et passionnées au détriment de la raison et du bon sens, quitte à 

semer le trouble dans leur royaume. 

 Ces deux types de reines doivent nous inciter à regarder avec la plus grande 

prudence la tradition littéraire sur les femmes de l‘époque. En effet, il est fort probable que 

les récits relatifs à ces reines légendaires ne relèvent que de l‘imaginaire et n‘aient aucun 

fondement réel ni historique. Mais comment interpréter le portrait de la royauté féminine ? 

Comment comprendre la représentation que se fait le Romain du pouvoir féminin ? Le 

modèle de la regina se diffuse dans toute la société et, de la même façon qu‘elle sert de 

modèle tout en occupant une position d‘exception, l‘étude de son portrait servira ainsi à 

comprendre la logique complémentaire de l‘homme et de son pendant féminin en termes 

de souveraineté. 

 Bien qu‘elles soient toutes d‘origine étrangères, Didon, Tanaquil et Tullia sont les 

quatre reines principales de l‘histoire de Rome. Par conséquent, elles constitueront l‘objet 

de notre recherche. Nous confronterons ces quatre personnages clés à une femme 

d‘exception, Lavinie. Tite-Live, qui modifie quelque peu l‘histoire de Lavinie, la promise 

d‘Enée dans l‘Enéide de Virgile, lui fait endosser un rôle de régente après la mort d‘Enée. 

Lavinie gouverne Lavinium durant une période de prestige. Quel intérêt à Tite-Live de 

modifier l‘histoire de Lavinie ? Finalement, nous nous intéresserons à la déesse Junon dans 

l‘Enéide de Virgile, parce que le rôle de soeur-épouse de Jupiter et de reine du monde des 

dieux et des hommes qu‘elle occupe permettra de comprendre la place d‘une déesse 

souveraine. Le monde des dieux étant pensé comme le reflet de celui des hommes, définir 

le rôle tenu par Junon en termes de souveraineté nous permettra de comprendre 

l‘interdépendance des hommes et des femmes. 

 Enfin, pour comprendre la représentation du pouvoir féminin, nous passerons du 

mythe à l‘histoire en nous intéressant successivement à certaines prêtrises telles que la 
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flaminica dialis ou la regina sacrorum mais également aux rôles de Fulvie, d‘Octavie et de 

Livie dès l‘instauration du Second triumvirat. À Rome, l‘exercice de certaines prêtrises 

étaient parfois confiées à des couples sacerdotaux, ce qui nous renseigne sur la logique de 

la complémentarité hommes-femmes. Qui plus est, à partir des années 44 av. J.-C., Fulvie, 

Octavie et Livie se voient associées au pouvoir de leur ambitieux époux et promues à un 

rôle public officiel par une série de décisions. Les hommes assumant les plus hautes 

fonctions semblent avoir besoin du complément féminin, indispensable à l‘exercice du 

pouvoir masculin. 
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1.  L’odium regni : de l’amante fougueuse à la cruelle parricide 

1.1.   Avant la fondation de Rome : Didon de l’Enéide 

 Fille de Bélos, roi de Tyr, Didon est une princesse phénicienne. À la mort du roi, le 

frère de Didon, Pygmalion, lui succède. Mais des tensions apparaissent très vite dans la 

famille royale. En effet, Didon est mariée à son oncle maternel Acherbas, autrement appelé 

Sychée, le grand prêtre de Malqart, qui possède donc un pouvoir équivalent à celui de son 

neveu, le roi Pygmalion. Cette rivalité pousse le nouveau roi de Tyr à assassiner son oncle. 

Désemparée, Didon décide de quitter la Phénicie. Après un long périple comprenant une 

escale à Chypre, elle débarque sur les côtes de l‘Afrique du Nord et fonde Carthage, 

devenant ainsi la première reine du royaume. 

 

 Cette histoire légendaire remonte à de nombreux siècles avant la fin du premier 

siècle av. J.-C. Les récits de la fondation de Carthage sont déjà présents dans la littérature 

phénicienne et carthaginoise comme en témoignent les noms et termes d‘origine punique 

tels que Elissa ou bursa. Malheureusement, ces sources antérieures aux récits gréco-

romains sont toutes perdues
505

. Toujours est-il que les auteurs grecs reprennent l‘histoire 

de la fondation de Carthage afin de l‘incorporer à leurs propres récits légendaires. Nous 

savons grâce aux témoignages de Timée de Tauroménion et son Histoire de la Sicile et du 

bassin méditérannéen et un Traité sur les Femmes d‘un auteur anonyme, que les Hellènes 

se sont intéressés à l‘histoire de Carthage dès le VI
e 
s. av. J.-C.

506
 Il n‘est pas étonnant de 

constater cet intérêt des Grecs pour l‘histoire phénicienne puisque les Grecs et les 

Carthaginois ont connu des relations conflictuelles, que ce soit dans le cadre des Guerres 

Médiques ou pour le contrôle de la Sicile
507

. À partir de 146 av. J.-C., suite au sac de 

Corinthe, les Romains assoient progressivement leur domination sur les cités grecques. 
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Mais la présence romaine en Grèce débute en fait au III
e
 siècle av. J.-C. lorsque certaines 

cités grecques concluent des traités d‘alliance avec Rome. C‘est vraisemblablement au 

cours de cette période que la littérature grecque exerce sur le climat intellectuel romain une 

influence déterminante. Dans cette perspective, le rattachement de Didon aux origines 

mythiques de la cité de Rome n‘est dès lors pas surprenante. Le poète latin Virgile reprend 

l‘histoire de Didon pour célébrer les amours d‘Enée avec la reine phénicienne. Cette 

incursion fait l‘objet de l‘entièreté du livre IV et d‘une partie des livres I et VI. À la même 

époque, Tite-Live raconte également la fondation de Carthage sans pour autant parler de 

l‘aventure amoureuse entre Didon et Enée
508

. Mais qu‘en est-il des sources de Virgile et de 

Tite-Live ? 

 Nous supposons que l‘historien Naevius a dû écrire au III
e
 siècle av. J.-C. sur la 

fondation de Carthage dans son Bellum punicum, qui racontait la première guerre punique. 

Naevius a certainement mentionné cet épisode légendaire comme la cause lointaine des 

conflits qui opposent Rome et Carthage au III-II
e
 siècles av. J.-C. Grâce à Macrobe, nous 

savons également que l‘Argonautique d‘Apollonius a fait partie des sources du poète latin. 

À part ces mentions, le personnage de Didon n‘apparaît pas chez les Latins. La figure de 

Didon est entièrement réécrite par Virgile et n‘est certainement plus la même que celle 

dépeinte par les Grecs. À ce sujet, Macrobe déclare :  

 

« Et ce n‘est pas pour rien que je disais « autre », parce qu‘il [Virgile] n‘a pas fait 

son vin grand cru à partir de raisins d‘une unique source : il a gentiment adapté à 

ses propres objectifs ce qu‘il estimait valable d‘imitation, à partir d‘aucune et de 

toutes sources, allant si loin dans sa quasi reformulation de l‘ensemble du livre 4 

de l‘Enéide sur base du livre 4 de l‘Argonautica d‘Apollonius, attribuant à Didon 

et à Enée l‘amour inconditionnel que Médée portait à Jason. Notre auteur a traité 

ce thème si subtilement que l‘histoire des amours de Didon, dont tout le monde 

connaît la véritable histoire, a pourtant depuis tant de siècles maintenu l‘apparence 

de vérité, et s‘est répandu dans l‘espritdes hommes comme si cette version était la 

vraie, que les peintres et sculpteurs et les tisserands de tapisserie utilisent celle-ci 

parmi les autres comme matière première dans la fabrication de leur images, 

comme si c‘était leur unique modèle de beauté, et cette version n‘est pas moins 

célébré dans les pantomimes et les chants des comédiens. La beauté de l‘histoire a 

eu tellement d‘impact que, bien que tout le monde était au courant de la chasteté de 

la reine phénicienne et avait conscience qu‘elle se suicida pour éviter la perte de 
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son honneur, ils ont néanmoins fermé les yeux sur cette fable, ont gardé leur 

fidélité à la vérité pour eux-mêmes et ont préféré célébrer comme véritable la 

douceur que l‘artiste a inculqué dans les coeurs humains »
509

. 

 

 Ce passage nous permet également de comprendre la transformation qu‘a subi le 

personnage de Didon. Macrobe semble distinguer une version « véridique » et une version 

poétique. Chez Virgile, le changement est radical. Chez les Grecs, Didon, veuve de son 

premier mari, Acherbas, préfère se suicider plutôt que de céder aux avances de Hiarbas, roi 

des Lybiens. Chez le poète, Didon est désormais celle qui séduit Enée le Troyen et le 

détourne un temps de son objectif premier, la quête de l‘Italie. Comme le déduit Macrobe, 

bien que les Anciens connaissaient l‘histoire originelle de Didon, la nouvelle histoire 

gagne en popularité et est largement admise par les Romains. Quoi qu‘il en soit, la 

tradition ne perdra pas de vigueur. Comme le constate Mary L. Lord, énormément 

d‘auteurs chrétiens reprendront et modifieront une nouvelle fois l‘histoire de Didon afin 

qu‘elle devienne cette fois un exemple de chasteté
510

. 

 

 Quel intérêt avons-nous à étudier Didon ? En effet, la figure de Didon existe bien 

avant celle des Romains. Son histoire a subi de nombreux ajustements au fil des siècles en 

fonction des auteurs qui la racontaient. Mais son caractère de fondatrice légendaire 

féminine est exceptionnel. En général, les rois-fondateurs sont des hommes. Or Didon est 

une femme. Pourtant, tous les mythèmes
511

 de fondation légendaire tels que les rapts de 

jeunes filles, les rapports fraternels houleux ou encore les tracés de fondation se retrouvent 

dans l‘histoire de Didon, ce qui confirme son caractère fondateur. Cependant, lors de sa 

rencontre avec Enée, elle cède à la passion fougueuse en oubliant son royaume. Son 

caractère royal s‘en trouve fortement ébranlé. Pourquoi les Romains ont-ils choisi de 
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dépeindre Didon de la sorte ? Qu‘entendent-ils exprimer dans ce processus de royauté 

féminine, certes étrangère puisqu‘elle concerne d‘abord les Carthaginois, mais largement 

incluse dans l‘historiographie romaine ?  

 

 Sur la figure de Didon, l‘état des recherches actuelles est très diversifié. Il a fallu 

cibler la lecture sur des publications analysant la Didon romaine. Trois chercheurs 

mobilisent le concept de genre pour illustrer le rôle féminin de Didon face à Enée. En 

2006, Christiane Krause travaille sur le problème de la frontière floue entre les traits 

féminins et les traits masculins de Didon. En analysant la formule dux femina facti chez 

Virgile, la chercheuse conclut que Didon ne soit uniquement femme par sa nature. Pour ce 

qui est du reste, elle se comporte comme une véritable dux femina, sauf lorsqu‘elle est en 

présence d'Enée. Néanmoins, Christiane Krause ne se concentre que sur une partie de 

l‘histoire de Didon, à savoir un commentaire de Virgile, étant certaine qu‘une analyse « à 

petite échelle » serait efficace. Nous en sommes moins convaincue
512

. En 2001, Franz de 

Ruyt publie une recherche intéressante sur le couple Didon-Enée. Selon lui, le témoignage 

de Virgile blâme autant Enée que Didon. Les deux personnages sont coupables de n‘avoir 

pas compris, pour le cas de Didon, la différence entre engouement passionné et amour 

véritable et d‘avoir cédé, dans le cas d‘Enée, d‘une manière irresponsable aux avances de 

la reine phénicienne sans avoir pris en compte les effets désastreux de cette amourette sur 

la jeune femme, tout en ayant failli par cette aventure manquer à sa « mission historique ». 

Malheureusement, nous aurions souhaité plus de développement dans sa conclusion, qui 

fait un parallèle entre le récit de Virgile et l‘exaltation des valeurs conjugales souhaitées 

par Auguste dans le cadre de ses réformes morales
513

. Enfin, Helen Lovatt rédige un article 

en 2013 dans lequel elle analyse l‘idée du discours féminin dans l‘épopée romaine, en 

comparant les discours publics de Didon, accueillant d‘abord Ilionée puis Enée avec les 

discours de Latinus également adressé au Troyen. Cette intéressante approche démontre 

que les discours prononcés par Didon présentent également des caractéristiques 

proprement féminines
514

. 

 Mais le thème qui a reçu le plus l‘attention des Modernes est celui de la folie et de 

la passion amoureuse de Didon. Dans son article « Infelix Dido », Johan Swanepoel tente 
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de comprendre la description négative du personnage de Didon et de savoir s‘il s‘agit 

d‘une figure tragique ou si sa chute est moralement justifiée. Il opte pour la deuxième 

hypothèse, justifiant son choix par le système de pensée des Romains. Sur ce point, Johan 

Swanepoel a certainement raison : c‘est la pensée de la grandeur historique qui prime sur 

les aventures passionnelles
515

. Quelques années plus tard, Innocenzo Mazzini met en 

évidence les liens existant entre le parcours amoureux et dément de Didon pour y entrevoir 

un schéma « clinique ». Il s‘emploie à analyser successivement les connaissances 

médicales au sujet de la folie à l‘époque de Virgile, la description virgilienne de la folie et 

de la fureur, la mise en évidence du destin tragique amoureux et dément de Didon avec la 

tragédie de la mélancolie et, enfin, l‘analyse d‘un « itinéraire » schématique qui mène à la 

folie. Malgré cette approche originale, l‘unique partie qui nous intéresse est celle consacrée 

à la folie d‘Amata
516

. Dans l‘ouvrage collectif The Passions in Roman Thought and 

Literature, Christopher Gill consacre un article à l‘étude des forces émotionnelles causées 

par un conflit intérieur, qui génère un comportement irrationnel et débouche sur toute sorte 

de folie, en se basant sur les personnages de Phèdre et Médée chez Sénèque et sur les 

figures de Didon, Turnus et Enée dans l‘Enéide de Virgile. En comparant le volet romain 

au grec, il démontre que la « moralised madness » romaine a pour objectif de présenter des 

exempla spécifiques, que les Romains doivent éviter
517

 . La même année, Gema Senés 

Rodriguez analyse le profil psychologique de Didon et les raisons qui ont poussé Virgile à 

créer ce personnage. Sur ce point, l‘auteur considère que la reine n‘incarne pas une 

fonction unique, à savoir l‘opposé irrationnel d‘Enée dans ce cas, mais une confluence 

riche en aspects historiques et sociaux en tant que miroir des visions de la société romaine. 

Malheureusement, l‘auteur n‘explique pas de quels aspects historiques ou sociaux il s‘agit, 

mais parle dans son analyse de concepts plutôt abstraits
518

.  

 Enfin, certains chercheurs ont incontestablement lié leurs recherches au contexte 

des guerres civiles et à la propagande d‘Octavien contre la reine d‘Egypte, Cléopâtre. Il est 

certain qu‘il y a des parallèles à établir entre les deux figures. Karl G. Galinsky examine 

les parallèles qui peuvent être établis entre la Cléopâtre d‘Horace (Carm. I, 37) et la Didon 

de Virgile, qui doivent, en partie, s‘expliquer par des échanges actifs entre les deux 
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poètes
519

. Après avoir reconstruit le contexte historique de la rédaction de l‘ouvrage De 

bello Actiaco, Maria Nicole Iulietto et Paola Tempone étudient dans la suite de l‘article les 

analogies entre la représentation de Cléopâtre dans le De bello Actiaco et celle de Didon 

dans l‘Enéide de Virgile. Celles-ci sont particulièrement frappantes dans le contexte de la 

propagande augustéenne du « danger oriental »
520

. 

 

 L‘objectif de notre analyse se concentrera sur Virgile, qui a contribué à la refonte 

du personnage de Didon. Nous rencontrons pour la première fois Didon, au sein de 

royaume, qui remplit ses fonctions. 

 

« Tandis que le Dardanien Enée s‘émerveille à voir ces tableaux, stupéfait, 

immobile, absorbé dans sa contemplation, la reine s‘est avancée vers le temple, 

Didon la toute belle, escortée d‘une troupe nombreuse de guerriers. Telle, aux 

rives de l‘Eurotas, ou sur les sommets du Cynthe, Diane anime ses choeurs ; 

mille Oréades qui de partout l‘ont suivie s‘assemblent, elle porte un carquois à 

l‘épaule et, quand elle marche, domine au-dessus de toutes ces déesses, la joie 

vient émouvoir le coeur silencieux de Latone : telle était Didon, elle allait 

radieuse, parmi la foule, pressant l‘ouvrage et l‘avenir de son royaume. Alors 

devant les portes de la déesse, au milieu de la nef, elle prit place dans le temple, 

entourée d‘armes, élevée sur un trône imposant. Elle donnait à ses hommes leur 

droit et leurs lois, elle distribuait en justes parts le travail des chantiers ou le tirait 

au sort, quand soudain Enée voit approcher, au milieu d‘un grand concours, 

Anthée, Sergeste et le vaillant Cloanthe, et encore d‘autres Troyens que la 

sombre tempête avait dispersés sur la mer et détournés bien loin vers d‘autres 

bords » 
521

. 
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 Pour toutes ces prérogatives, Didon est certainement une reine. Mais en tant que 

reine, elle reste une femme. Son essence féminine revient lorsqu‘elle croise le chemin 

d‘Enée et oublie ses obligations royales pour se laisser aller à une fougueuse aventure : 

 

« Enée, un héros de troyenne ascendance, était venu, la belle Didon daignait s‘unir 

à lui ; maintenant, pendant ce long hiver, ils s‘occupaient l‘un de l‘autre, tout aux 

plaisirs, oublieux de leurs royaumes et captifs d‘une honteuse passion. Telles sont 

les horreurs dont la déesse emplit partout la bouche des hommes. D‘un trait elle 

dirige sa course vers le roi Iarbas ; par de tels propos elle enflamme son esprit, 

amasse en lui des colères »
522

. 

 

 Durant un certain temps, Didon et Enée cèdent à la passion. Mais le Troyen se rend 

compte très vite qu‘il ne doit pas oublier son objectif premier, à savoir la conquête de 

l‘Italie. Les aventures d‘Enée et de Didon sont vivement condamnées par Virgile, qui 

emploie les termes de turpi cupidine (v. 194) car la bonne gouvernance de leurs royaumes 

s‘en trouve ébranlée. 

 

« Mais moi, au nom de mes larmes, au nom de ta foi jurée — puisque, 

malheureuse maintenant, je ne me suis rien laissé d‘autre —, par notre mariage, 

par les prémices de notre hyménée, si tu m‘as quelque obligation ou si tu as en 

moi trouvé quelque douceur, aie pitié de cette maison qui chancelle et, je t‘en 

prie, s‘il est encore quelque place pour la prière, rejette cette affreux dessein ! A 

cause de toi les nations lybiennes et les princes des Nomades m‘ont haïe, mes 

Tyriens me sont hostiles ; à cause de toi encore ma pudeur est morte et ce renom 

de jadis qui, seul, m‘ouvrait le ciel. A qui m‘abandonnes-tu quand je meurs, mon 

hôte — puisque de mon époux ce nom seul me reste ? »
523

. 
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 Par cet amour désinvolte, Didon tente de retenir Enée, qui est prêt à quitter les côtes 

d‘Afrique. Elle lui demande de renoncer par amour à son projet de conquérir l‘Italie. Mais 

Enée ne se laisse pas détourner de sa quête et répond à la phénicienne en ces termes : hic 

amor, haec patria est (v. 347). 

 

« Mais pour lors c‘est la grande Italie que l‘Apollon de Grynium, c‘est l‘Italie 

que les oracles lyciens m‘ont ordonné de saisir sans retard : là est mon coeur, là 

ma patrie »
524

. 

  

 Finalement, Enée quitte Didon parce qu‘il a une mission à accomplir qui est de 

fonder une nouvelle Troie. Cette rupture est nécessaire au destin d‘Enée, et il ne peut 

s‘opposer à son destin. Virgile exalte la personnalité passionnée de Didon, d‘une manière 

démesurée, tout en ne disant rien sur les sentiments d‘Enée. Par cette histoire, Virgile 

dresse un tableau des psychologies féminine et masculine des Anciens. Dans cette 

perspective, deux thématiques sont exploitées : l‘amour contre le devoir et le masculin 

contre le féminin. 

 Nous connaissons la suite du destin tragique de Didon qui, ne supportant pas 

l‘abandon, décide de mettre un terme à ses jours. Au départ, le suicide de Didon sert en 

partie à éviter le mariage imminent avec Hiarbas, roi des Lybiens. Mais dans l‘Enéide, 

c‘est l‘abandon par son amant qui est présenté comme la cause de sa mort sur le bûcher. 

Pour Virgile, Didon incarne l‘héroïne tragique, qui a succombé à la faiblesse de la passion 

amoureuse face à la détermination d‘Enée, qui ne veut pas renoncer à son héroïque destin.  

En outre, Virgile accentue les remords d‘Enée à propos de Didon, tout en mettant en 

évidence l‘infidélité de Didon envers son premier époux. En raison du départ imminent de 

son amant, la santé de Didon se dégrade fortement. Elle cède peu à peu à la folie par amour 

dévoué. Son royaume passe ainsi au second plan. En conclusion, Mary L. Lord constate 

que l‘endroit dans lequel Enée voit Didon pour la dernière fois, à savoir le champs des 

pleurs, est significatif : le poète place Didon parmi ceux qui sont morts par amour plutôt 

que ceux morts par suicide. Pour cette raison, son suicide n‘est pas héroïque ni comparable 

à celui de Lucrèce
525

. 
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 Pour cloturer, le personnage de Didon est intéressant dans l‘étude du rapport des 

Romains à la royauté féminine. Mais il faut rappeler que Didon est la fondatrice légendaire 

de Carthage, cité qui a longtemps été l‘ennemie principale de la cité de Rome. Nous 

sommes donc face à un témoignage déformant de l‘histoire punique, en raison du rapport 

des Romains avec les Carthaginois. Le fait de refaçonner une figure exemplaire de 

l‘histoire orientale dans une période de propagande active contre la reine Cléopâtre n‘est 

pas anodin. Bien que l‘histoire de Didon remonte à de hautes époques, Virgile remodèle 

Didon pour la rendre compréhensible aux Romains. Cette influence ne peut être passée 

sous silence. Quoi qu‘il en soit, dans l‘étude de la royauté féminine, Didon incarne un 

phénomène bien spécifique, celui de la passion qui fait partie des faiblesses de l‘humain. 

La passion suscite des mauvaises conduites et engendre de l‘injustice et du désordre, qui 

peuvent devenir dangereux pour la cité. En effet, la cité est composée d‘un ensemble de 

règles, auxquelles chaque citoyen doit se soumettre, et qui maintient en place la société et 

assure son bon déroulement
526

. Dans cette perspective, la notion de devoir est un élément 

indispensable dans l‘exercice du pouvoir. Or, Didon n‘assume plus ses fonctions de reine. 

Elle se perd dans une aventure fougueuse qui la conduira directement au suicide et ne 

répond plus, par conséquent, à ses devoirs et obligations. 

1. 2.  La royauté étrusque au service de Rome : les  «  faiseuses de roi » 

1. 2. 1. Tanaquil, l'épouse de Tarquin l'Ancien 

 Tanaquil est une des premières reines à être introduites dans l‘historiographie 

romaine. D‘origine étrusque, elle est notamment connue en tant qu‘épouse de Tarquin 

l‘Ancien, mère de Tarquin le Superbe et belle-mère de Servius Tullius. Issue d‘une 

puissante famille de Tarquinii, en Etrurie, Tanaquil parvient à convaincre son mari de 

quitter leur cité d‘origine pour migrer vers Rome, où l‘aristocratie locale n‘est pas 

puissante afin d‘y établir leur suprématie. À Rome, le couple se lie d‘amitié avec le roi 

Ancus Marcius et sa famille. Grâce à sa popularité croissante, Tarquin l‘Ancien finit par 

être proclamé roi de Rome et règne, d‘après la tradition, pendant près de soixante ans. Mais 

l‘histoire de Tanaquil ne s‘arrête pas pour autant. En effet, elle joue également un rôle 

primordial dans l‘ascension de Servius Tullius, sixième roi de Rome. À la suite de 

l‘attentat commis à l‘encontre de son époux Tarquin l‘Ancien, Tanaquil dissimule le corps 

                                                 
526

 COUHADE-BEYNEIX C., « La trahison dans les mentalités tardo-républicaines : un acte méprisable dont on 

s‘accommode », in QUEYREL BOTTINEAU A. et alii (dir.), Trahison et traîtres dans l’Antiquité, Paris, De 

Boccard, 2012, p. 174. 



  190 

à ses sujets et promet le rétablissement du roi dans les plus brefs délais. Cela permet une 

période d‘interrègne, durant laquelle Servius gagne le respect du peuple et la dignité 

royale. Après avoir dirigé les affaires de la cité pendant plusieurs mois consécutifs, Servius 

Tullius est proclamé roi de Rome sous les instances de Tanaquil. 

 

 La « faiseuse de roi », surnom attribué par Paul M. Martin dans un article publié 

dans la revue Latomus en 1985
527

, depuis lors repris par de nombreux historiens — suscite 

encore actuellement l‘intérêt des chercheurs modernes. Parmi l‘abondante bibliographie 

consacrée à cette figure, les mythèmes présents dans la légende de Tanaquil font l‘objet de 

recherches par différents spécialistes. En ce qui concerne le motif de « la dame au char », 

Anita Johner nous livre une étude comparative sur ce mythème, qu‘elle considère comme 

primordial dans les récits d‘accession à la souveraineté. Toutefois, elle estime que cette 

thématique deviendra dans la mentalité romaine, notamment suite à l‘histoire des dames 

étrusques Tanaquil et Tullia, synonyme de dérive dans l‘exercice du pouvoir. Or il semble 

plutôt que l‘utilisation du char, lorsque l‘on observe d‘autres mythes, soit véritablement un 

insigne de la souveraineté féminine
528

. Reprenant la théorie dumézilienne des trois 

fonctions, Marcel Meulder se base, quant à lui, sur le témoignage de Tite-Live pour 

démontrer que Tanaquil, Tullia et Lucrèce représentent respectivement la souveraineté, la 

guerre et la fécondité. Mais la théorie du chercheur selon laquelle Tullia représente la 

guerre, notamment par l‘emploi d‘une arme de guerre, pour assassiner son père, nous laisse 

perplexe
529

. 

 En outre, il existe des spécialistes qui travaillent sur les dimensions religieuses du 

mythe de Tanaquil, en soutenant par exemple que Tanaquil serait en fait une dimension 

humaine de la déesse Fortuna. En 1985, Paul M. Martin est le premier à travailler sur la 

dimension d‘hypostase de la déesse Fortune. Dans cet article, il propose également une 

hypothèse, selon laquelle le personnage de Tanaquil serait en fait une illustration du rôle de 

la regina archaïque dans la transmission du pouvoir par la femme
530

. Quelques années plus 

tard, Dominique Briquel, qui a beaucoup travaillé sur cette figure royale, étudie les 

données religieuses présentes dans les histoires légendaires de Tanaquil et de Tulla, en 

particulier l‘hypostase de la déesse Fortune. Une de ses conclusions les plus intéressantes 
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concerne l‘évolution d‘une relation privilégiée entre le détenteur du pouvoir et une divinité 

féminine, sa protectrice attitrée
531

. En 2006, Nicole Boëls-Janssen
532

 reprend cette 

thématique du fuseau de Tanaquil, qui symbolise le travail de la matrone lanifica 

exemplaire tout en rappelant une déesse au fuseau initiatrice de la virgo, la déesse 

Fortuna
533

. Les Modernes ont voulu établir un lien entre Tanaquil et la déesse Fortuna, qui 

a fait naître des théories en tout genre : les fouilles de San‘Omobono ont permis de mettre 

au jour un culte, qui remonterait selon les chercheurs au VI
e
 siècle. Sur base de ce 

témoignage matériel, on attribuerait la fondation du culte à Servius, destiné à abriter la 

déesse Fortuna, ce qui confirmerait l‘existence historique de Servius. Pourtant, il n‘y a que 

les auteurs antiques qui établissent d'une manière explicite un rapport entre Servius et la 

déesse : les fouilles mises au jour ne permettent pas de confirmer ce lien. Une autre 

hypothèse qui nous laisse perplexe est la présence du fuseau, qui confirmerait des capacités 

religieuses voire magiciennes de Tanaquil. Tous ces éléments ne nous permettent en aucun 

cas d‘avancer la théorie d'une dimension surhumaine de Tanaquil. 

 Mais le thème qui a suscité notre intérêt est l‘analogie entre la figure de Tanaquil et 

Livie, l‘épouse d‘Auguste. Sur base des textes de Tacite (Annales,I, 5) et de Dion Cassius 

(Histoire romaine, LVI, 31, 1), confrontés à Tite-Live (I, 39, 4 ; I, 41, 7), le juriste Richard 

A. Bauman établit des parallèles entre l‘impact de Livie dans l‘ascension au pouvoir de 

Tibère et celui de Tanaquil sur Servius Tullius. Il suggère que l‘histoire de Tanaquil est 

une fiction basée entièrement sur celle de Livie. Or Varron en parle déjà vers la moitié du 

I
er

 siècle av. J.-C. Si on admet la théorie de Richard A. Bauman, ce mythe paraît avoir été 

réécrit sous Tibère
534

. Dernièrement, Nicoletta F. Berrino note également les similitudes 

entre le témoignage de Tacite à propos de la mort d‘Auguste (Annales, I, 5) et celui de 

Tite-Live sur la mort de Tarquin l‘Ancien. Elle est intimement convaincue que les 

soupçons sur l‘implication de Livie dans la mort d‘Auguste à l‘époque inspirèrent un topos 

littéraire pour entamer un portrait critique de l‘impératrice
535

. Les analogies établies entre 

                                                 
531

 BRIQUEL D., « Les figures féminines dans la tradition sur les rois étrusques », in Comptes Rendus / 

Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, vol. 2 (1998), p. 397-414. 
532

 Sur le rite d‘initiation pour les filles, en particulier à propos du cortège nuptial, voir BOËLS-JANSSEN N., 

« De Gaia Caecilia aux fées-marraines: la survie mythique du « lanificium » initiatique », in DUCHÊNE H., 

Survivances et métamorphoses, Dijon, Université de Bourgogne, 2005, p. 73-93. 
533

 BOËLS-JANSSEN N., « La déesse au fuseau et la sacralisation du lanificium matronal », in CHAMPEAUX J., 

CHASSIGNET M. (eds.), « Aere perennius »: en hommage à Hubert Zehnacker, Paris, Presses de l‘Université 

de Paris-Sorbonne, 2006, p. 55-70. 
534

 BAUMAN R. A., « Tanaquil-Livia and the death of Augustus », in Historia: Zeitschrift für Alte Geschichte 

= Revue d’Histoire Ancienne, vol. 43/n°2 (1994), p. 177-188. 
535

 BERRINO N. F., « Dalla Tanaquilla di Livio alla Livia di Tacito », in Invigilata Lucernis, vol. 26 (2004), p. 

15-32. 



  192 

Livie et Tanaquil par les auteurs sont évidentes. Tanaquil et Servius Tullius ont 

nécessairement dû rappeler Livie et Tibère.  

Enfin, nous avons à notre disposition plusieurs études qui s‘attardent sur le rôle de 

Tanaquil en tant qu‘exemplum dans l‘historiographie romaine. En 2005, Carlo Santini 

conclut, après un réexamen de la tradition, que Tanaquil nous renseigne en tant que figure 

historique et entité divinisée sur l‘exemplarité du rôle d‘épouse et de reine ainsi que sur la 

représentation de la royauté étrusque dans l‘historiographie ancienne de Rome
536

. Dans un 

autre article, Nicole Boëls-Janssen travaille également sur les formes historicisées de la 

déesse Fortuna, comme Tullia et Tanaquil, mais également sur des divinités comme Junon 

ou Vénus, qui s‘emploient à placer les hommes de leur choix sur le trône. Elles sont pour 

cette raison également « faiseuses de rois »
537

.  

 

À partir du I
er

 siècle av. J.-C., l‘histoire de Tanaquil figure dans de nombreuses 

œuvres des Antiquaires. Néanmoins, nous possédons très peu d‘informations sur la 

tradition littéraire de ce mythe. Grâce à un extrait du livre VIII de l‘Histoire naturelle de 

Pline l‘Ancien, nous savons que Varron rapportait déjà au début du I
er

 siècle av. J.-C. 

l‘histoire de Tanaquil :  

 

« M. Varron affirme, comme témoin oculaire, qu‘on voyait encore de son temps 

dans le temple de Sancus de la laine sur le fuseau et la quenouille de Tanaquil, qui 

fut aussi appelée Gaia Caecilia ; et dans le temple de la Fortune, une toge royale 

ondulée, faite de ses mains, qu‘avait portée Servius Tullius »
538

. 

 

Nous n‘en savons guère davantage sur la tradition littéraire. Il faut cependant noter, 

à lire Festus, que les Anciens modifièrentle nom de Tanaquil à partir du I
er

 siècle de notre 

ère, lui préférant celui de Gaia Caecilia. Oserions-nous suggérer que le changement de 

nom du personnage atteste d‘une tradition antérieure au I
er

 siècle av. J.-C. de la figure 

mythique ?
539

 Quoi qu‘il en soit, cette reine sera encore présentée chez de nombreux 
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auteurs, notamment chez Plutarque
540

, et enfin, quelques siècles plus tard, chez Dion 

Cassius
541

. 

 

Pour l‘analyse de la figure de Tanaquil, seul le témoignage de Tite-Live nous est 

parvenu. Elle est introduite pour la première fois lorsqu‘elle n‘est encore qu‘une « simple » 

aristocrate de Toscane, mariée à Lucumon, fils d‘un exilé. Depuis son mariage à un 

réfugié, Tanaquil est mal considérée en Toscane. Au contraire, la nouvelle cité de Rome 

accepte sans honte les étrangers et certains parviennent même à être promus à de hauts-

offices. L‘ambition de Tanaquil la pousse à convaincre son époux de quitter leur terre 

natale. 

 

 « Elle n‘a pas de peine à persuader cet ambitieux pour qui Tarquinies n‘était que la 

patrie de sa mère, et avec tout leur avoir ils partent pour Rome. Voilà que, quand 

on arriva au Janicule, Lucumon, assis sur son chariot à côté de sa femme, un aigle 

descend légèrement en vol plané et lui enlève son chapeau ; puis, tout en voltigeant 

au-dessus du chariot avec de grands cris, et comme s‘il remplissait une mission 

divine, il le lui replace exactement sur la tête ; après quoi il reprit son essor. 

Tanaquil accueillit, dit-on, ce présage avec joie, car elle avait la science répandue 

en Etrurie, des prodiges célestes. Elle engage son mari en l‘embrassant à concevoir 

de grandes et hautes espérances « d‘après l‘oiseau qui est venu, la région du ciel 

d‘où il vient, et le dieu dont il est le messager ; c‘est sur la partie du corps la plus 

élevée que porte son présage ; il a enlevé un ornement de la tête d‘un homme : il 

l‘y a replacé par ordre d‘un dieu ». Telles étaient les espérances et les idées qu‘ils 

portaient en eux en entrant à Rome. Lucumon, d‘accord avec sa femme, acheta une 

maison et déclara s‘appeler Lucius Tarquin l‘Ancien »
542

. 
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Tanaquil est ainsi présentée comme étant à l‘origine du couronnement de son mari. 

De fait, elle ne veut pas se contenter de son statut d‘« aristocrate » de sa cité natale et 

souhaite s‘élever socialement. Pour ce faire, elle convainc son mari de partir pour Rome. 

En chemin vers la cité, Tanaquil interprète un présage, d‘ailleurs très similaire à celui 

rapporté par Suétone à propos d‘Octave-Auguste
543

. De ce passage, les Modernes ont ainsi 

attribué une fonction religieuse à Tanaquil suite à ses connaissances en matière de 

divination étrusque. Dominique Briquel remarque qu‘il est exceptionnel de voir une femme 

posséder des connaissances en matière d‘haruspicine. Cependant, il ne faut pas pour autant 

généraliser le cas de Tanaquil à l‘ensemble des femmes étrusques
544

. 

Tanaquil est également intervenue dans l‘ascension au pouvoir de Servius Tullius. 

Dès sa naissance, la femme le choisit comme futur roi de la cité : 

 

 « Pendant le sommeil d‘un enfant, nommé Servius Tullius, sa tête fut, dit-on, 

entourée de flammes sous les yeux de plusieurs témoins. Aux cris que tous 

poussaient devant ce prodige étonnant, la famille royale accourut, et comme un 

serviteur apportait de l‘eau pour éteindre le feu, la reine l‘arrête, fit cesser le bruit, 

ordonna de ne pas toucher à l‘enfant, et de le laisser se réveiller de lui-même. Juste 

à son réveil la flamme disparut. Alors, prenant à part son mari, Tanaquil lui dit : « 

Vois-tu cet enfant que nous élevons dans une condition si humble ? Sache qu‘un 

jour il sera notre rayon de lumière en des moments critiques et le soutien de notre 

trône ébranlé. Ce germe d‘une gloire immense pour l‘Etat et pour notre maison, 

apportons toute notre sollicitude à le développer »
545

. 

 

Dès lors, le couple royal éduquera cet enfant comme un fils et lui offrira même une 

de leurs filles en mariage. L‘histoire de Tanaquil présente quelques difficultés, dont la plus 

importante est le choix de Tanaquil d‘élever un fils d‘esclave comme sa propre progéniture 

et de le faire roi au détriment de sa propre descendance. Tite-Live n‘est d‘ailleurs pas 

d‘accord sur l‘origine illustre de Tarquin et suggère qu‘il est le fils du chef de Corniculum, 

un autre Servius Tullius. Lors de la prise de cette ville, sa mère enceinte et prisonnière est 
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recueillie par Tanaquil. Si Tite-Live propose une autre version des faits, nous ne pouvons 

ignorer la proximité entre le nom Servius et le terme servus, qui désigne l‘esclave. 

Paul M. Martin remarque également que Tanaquil reconnaît en premier lieu 

l‘enfant. Or, la coutume veut qu‘à Rome, ce soit le père qui reconnaisse le bébé. Cette 

autre incohérence serait-elle le reflet d‘une pratique inversée en Etrurie ? Ou prouverait-

elle simplement la mainmise de Tanaquil sur l‘éducation de l‘enfant ?
546

 Enfin, notons 

l‘importance du lien entre la pérennité du feu sacré et la royauté dans le cadre de la 

naissance de Servius Tullius. Ce rapport doit être réinterprété, selon la mentalité romaine, 

en termes politiques. Nous ne pouvons ignorer le lien entre le maintien du feu sacré de 

Vesta, dans le temple proche de la Regia, sur le Forum, et la préservation de la puissance 

de Rome. Dans les faits, lorsque le feu de Vesta s‘éteint au moment d‘une situation de 

crise, le destin même de Rome s‘en trouve ébranlé
547

. Paul M. Martin suggère qu‘il s‘agit 

peut-être d‘une prérogative première de la royauté féminine : « On saisit donc là, l‘une des 

fonctions sacrées de l‘épouse royale à Rome : l‘entretien du feu sacré, avec l‘aide de 

‗‘servantes de feu‘‘ou de Vestales royales »
548

. 

 

Tanaquil réapparait une dernière fois chez Tite-Live au moment de la mort de son 

mari, Tarquin l‘Ancien. À Rome, la rumeur, selon laquelle Tarquin vieillissant, laisserait le 

trône à son gendre Servius, se répand. Les fils d‘Ancus Marcius décident d‘assassiner 

Tarquin, et non, comme la logique l‘aurait voulu, Servius. Cette décision d‘éliminer 

Tarquin au détriment de son gendre vise à empêcher la passation de pouvoir. Suite à ce 

meurtre, et au milieu du désordre, Tanaquil fait fermer les portes du palais, appelle les 

secours et encourage Servius dans cette épreuve difficile :  

 

 « C‘est à toi, Servius », dit-elle, « si tu es un homme, que revient le trône, et non 

aux lâches qui ont emprunté le bras d‘autrui pour commettre leur forfait. Debout ! 

et laisse-toi guider par les dieux qui ont annoncé la gloire réservée à ton front en 

l‘entourant jadis d‘un feu céleste. Voici l‘heure d‘être animé de ce feu divin. Voici 

l‘heure du vrai réveil. Nous aussi, bien qu‘étrangers, nous avons régné. Ne songe 

qu‘à ce que tu es ; oublie ta naissance. Si ce coup imprévu glace ta décision, suis 

du moins la mienne »
549

.  
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 Sans attendre la décision de Servius, Tanaquil s‘adresse ensuite à la foule : 

 

« Tanaquil harangue le peuple : « On peut être tranquille. Le roi a été étourdi par la 

soudaine violence du coup ; mais le fer n‘a pas pénétré profondément, et déjà il est 

revenu à lui. On a visité la blessure, étanché le sang ; tout est en bon état ; elle est 

persuadée qu‘avant peu ils le reverront lui-même. En attendant, c‘est à Servius 

Tullius qu‘il faut obéir ; c‘est lui qui rendra la justice et remplira les autres 

fonctions du roi »
550

. 

 

 Tanaquil devient une véritable « faiseuse de rois » lorsqu‘elle réussit à convaincre 

pour la deuxième fois un homme de briguer le pouvoir. Après son intervention, elle 

disparaît à nouveau complètement du récit. Plusieurs théories ont vu le jour sur le 

comportement étrange de la reine étrusque. En effet, celui-ci ne se conforme pas à ce qu‘un 

Romain attend d‘une mère ou d‘une épouse, les éternelles « mineures » de l‘époque. En 

tant qu‘épouse, Tanaquil exerce une grande influence sur son mari. Elle lui suggère des 

idées qu‘il écoute et qu‘il considère hautement, comme lorsqu‘elle lui propose de quitter 

leur cité natale pour convoiter le trône royal de Rome ou qu‘elle se fait l‘interprète d‘un 

présage. En tant que mère, Tanaquil adopte un comportement plus intriguant en poussant 

un homme, en l‘occurence son gendre, à prendre le pouvoir au détriment de ses fils. On a 

longtemps voulu voir dans l‘histoire de ce personnage le reflet d‘une société où la femme 

étrusque posséderait un statut social et juridique supérieur à celui de la femme romaine
551

. 

Il est difficile de se prononcer sur ce raccourci quelque peu facile. En effet, n‘oublions pas 

que ce mythe fait partie intégrante « de l‘imagination romaine et non de la réalité 

tyrrhénienne », pour reprendre les propos de Dominique Briquel
552

. 

1. 2. 2.Tullia, l'épouse de Tarquin le Superbe 

 La deuxième reine ayant marqué l‘histoire de Rome est également d‘origine 

étrusque, du nom de Tullia. Elle est essentiellement connue pour avoir tué son père, le roi 

Servius Tullius, afin de permettre à son mari, Tarquin le Superbe, d‘accéder à la royauté. 
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Nous sommes face à une nouvelle faiseuse de roi, au sens propre du terme puisque c‘est 

elle qui salue la première son mari du titre de roi.  

 Dans la dégradation du pouvoir royal, ces femmes marquent à tour de rôle des 

étapes cruciales. Non seulement on entre dans une période de « manœuvres électorales » 

puisque les prétendants au trône n‘accèdent plus au pouvoir comme la coutume et les lois 

l‘exigent, mais on assiste également à un perversion de leurs caractères. Comme 

Dominique Briquel l‘explique très justement :  

 

 « Il convient de replacer la fonction attribuée à ces figures féminines dans 

la perspective d‘ensemble de la nouvelle période qui s‘ouvre avec le premier 

Tarquin : celle d‘une déchéance progressive de l‘institution royale, s‘éloignant 

peu à peu d‘une juste pratique de la monarchie et aboutissant à la tyrannie du 

Superbe, provoquant l‘avènement du régime républicain »
553

. 

 

 Outre le meurtre de son père, Tullia est connue des Romains pour d‘autres crimes. 

En fait, Tullia Minor est d‘abord mariée à Arruns Tarquin, fils de Tarquin l‘Ancien, le 

cinquième roi de Rome. Tarquin le Superbe est quant à lui marié à Tullia Maior, la soeur 

aînée. Néanmoins, Tarquin le Superbe et Tullia Minor commencent à se rencontrer en 

secret avant d‘éliminer leurs époux respectifs. Avec l‘accord du père Servius Tullius, ils se 

marient sans grande opposition. À la suite de ce mariage, Tarquin le Superbe cherche 

rapidement à s‘emparer du pouvoir en assassinant son beau-père. 

 

 Il convient de constater que la figure de Tullia est difficilement dissociable de celle 

de Tanaquil puisqu‘en plus de leur origine étrusque, toutes deux sont associées aux 

Tarquins et à la décadence du pouvoir royal de Rome. Pour cette raison, nous ne 

reviendrons pas sur la littérature précédemment citée pour Tanaquil, celle-ci étant 

également valable pour Tullia. Par ailleurs, en ce qui concerne la tradition littéraire, le 

témoignage de Tite-Live est le seul qui nous reste. Nous ne possédons malheureusement 

aucune donnée à propos de la tradition antérieure à la fin du I
er

 siècle av. J.-C., tout autant 

que les témoignages postérieurs nous sont également perdus. Ainsi, l‘historien padouan 

sera une nouvelle fois notre unique source. 
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 Dès le début de son analyse, Tite-Live n‘hésite pas à accuser Tullia d‘exciter le 

comportement malhonnête et malveillant de Tarquin le Superbe (domi uxore Tullia 

inquietum animum stimulante  l. 2).  

 

« Au contraire, comme il [Lucius Tarquin] s‘était aperçu que le partage des terres 

avait rencontré l‘opposition des Pères, c‘était pour redoubler ses attaques contre 

Servius devant les Pères et pour prendre de l‘importance au sénat une occasion 

toute trouvée, semblait-il, pour ce jeune à l‘ambition naturellement ardente, dont 

le caractère remuant était encore surexcité dans son ménage par sa femme Tullia 

»
554

. 

 

 En accusant Tullia de la sorte, Tite-Live accorde une attention particulière à la 

jeune femme. En effet, elle exerce une influence sur son mari qui l‘écoute attentivement.  

Mais à la différence de Tanaquil, Tullia ne dicte pas à Tarquin ses volontés et ne lui donne 

pas de directives. Tarquin et Tullia partagent le même objectif : prendre le pouvoir. Ainsi, 

le couple Tarquin/Tullia est différent de celui de Tarquin/Tanaquil. En effet, Tanaquil est à 

l‘origine du couronnement des deux rois, Tarquin l‘Ancien et Servius Tullius. Ces deux 

figures se sont plutôt laissées porter par les ambitions de la reine. Or Taquin le Superbe 

apparaît comme ayant à la base un caractère fortement perverti : 

 

« C‘était une souffrance pour la fière Tullia de ne pas trouver trace d‘ambition ni 

d‘audace chez son mari. Elle, alors, de se tourner tout entière du côté de l‘autre 

Tarquin et de l‘admirer : « Celui-là était un homme ; il avait du sang royal », et 

de mépriser sa soeur, pourvue d‘un mari énergique, dont cette faible femme 

paralysait l‘audace. Ils ne tardèrent pas à être rapprochés par leurs ressemblances 

: car presque toujours le mal attire le mal ; mais l‘auteur de tous ces désordres fut 

la femme »
555

. 

 

 Dans ce passage, Tullia commet plusieurs délits. En effet, d‘abord mariée à Arruns 

Tarquin, elle se permet une série de rendez-vous dans le plus grand des secrets avec son 
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établi par J. Bayet et traduit par G. Baillet, Paris, les Belles Lettres, 1961). 



  199 

beau-frère, lui-même marié à sa soeur, Tullia Maior. Leur ambition les rapproche. Au 

même moment, Arruns Tarquin et la plus jeune Tullia meurent. Avec l‘accord du roi 

Servius Tullius, Tarquin et Tullia se marient immédiatement. Tous ces crimes concernent, 

pour l‘historien annaliste, uniquement Tullia :  Sed initium turbandi omnia a femina ortum 

est, écrit-il. 

 Quoi qu‘il en soit, l‘ambitieuse ne veut pas se contenter de ce mariage. Au moment 

où Servius Tullius commence à faiblir, Tullia s‘adresse à son époux : 

 

 « Si tu es l‘homme que j‘ai cru épouser, je te reconnais pour mari et pour roi. Sinon mon 

état n‘a fait qu‘empirer, car il réunit la lâcheté et le crime. Pourquoi ne pas t‘armer ? Tu ne 

viens ni de Corinthe ni de Tarquinies comme ton père. Tu n‘as pas à conquérir un trône 

étranger. Les dieux de ton foyer et de ta patrie, l‘image de ton père, ton palais, le trône qui 

s‘y trouve, ton nom de Tarquin, tout te fait et te déclare roi. Si tu n‘en as pas l‘âme, 

pourquoi tromper Rome ? Pourquoi te donner des airs de prince ? Retourne à Tarquinies ou 

à Corinthe. Redescends jusqu‘à ton origine, toi, tout le portrait de ton frère, et non de ton 

père ». Par des reproches de ce genre, elle excite le jeune homme, sans pouvoir, elle non 

plus, se tenir en repos : « Tanaquil, une étrangère, avait pu accomplir ce tour de force de 

donner deux fois de suite la couronne à son mari, puis à son gendre, et elle, issue de souche 

royale, elle n‘aurait aucune influence pour faire ou défaire un roi ! ». Poussé par l‘ambition 

effrénée de sa femme, Tarquin se met à solliciter et à prier les Pères, surtout ceux du 

second rang ; il leur rappelle ce que son père a fait pour eux et leur demande de le payer de 

retour »
556

. 

 

Cette fois, Tullia s‘impatiente et cherche par tous les moyens à convaincre son mari 

de prendre le pouvoir, comme en témoigne le texte (momentumin dando adimendoque 

regno faceret l. 6 ; his muliebribus instinctus furiis l. 7). Ses arguments réussissent à 

persuader Tarquin le Superbe de briguer le pouvoir. Et Tite-Live allègue une nouvelle fois 

                                                 
556

 « Si tu is es cui nuptam esse me arbitror, et uirum et regem appello ; sin minus, eo nunc peius mutata res 

est quod istic cum ignauia est scelus. Quin accingeris? Non tibi ab Corintho nec ab Tarquiniis, ut patri tuo, 

peregrina regna moliri necesse est : di te penates patriique et patris imago et domus regia et in domo regale 

solium et nomen Tarquinium creat uocatque regem. Aut si ad haec parum est animi, quid frustraris 

ciuitatem? quid te ut regium iuuenem conspici sinis? Facesse hinc Tarquinios aut Corinthum ; deuoluere 

retro ad stirpem, fratri similior quam patri ». His aliisque increpando iuuenem instigat, nec conquiescere 

ipsa potest si, cum Tanaquil, peregrina mulier, tantum moliri potuisset animo ut duo continua regna uiro ac 

deinceps genero dedisset, ipsa regio semine orta nullum momentum in dando adimendoque regno faceret. 

His muliebris instinctus furiis Tarquinius circumire et prensare minorum maxime gentium patres ; admonere 

paterni beneficii ac pro eo gratiam repetere ; allicere donis iuuenes ; cum de se ingentia pollicendo tum 

regis criminibus omnibus locis crescere » ; TITE-LIVE, Histoire romaine, I, 47, 3-7. (texte établi par J. Bayet 

et traduit par G. Baillet, Paris, les Belles Lettres, 1961). 
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que ce crime soit le résultat des conseils de Tullia (creditur admonitu Tulliae id factum l. 

5). 

 

 « Ce qui est certain du moins, c‘est qu‘elle alla en voiture au forum, sans rougir devant 

cette foule d‘hommes, qu‘elle fit venir son mari hors de la curie et lui donna la première le 

titre de roi. Invitée par lui à sortir d‘une foule si tumultueuse elle rentrait chez elle ; elle 

était arrivée en haut du faubourg Ciprius, où était naguère le temps de Diane, et elle 

tournait à droite pour prendre la côte Urbia et gagner la colline des Esquilies, quand le 

cocher s‘arrêta, effrayé, en tirant sur les rênes et montra à sa maitresse le cadavre de 

Servius étendu là. C‘est ici que la tradition place un crime horrible et contre nature dont le 

lieu perpétue le souvenir : on appelle rue du Crime celle où Tullia, hors d‘elle-même, 

poussée par les furies vengeresses de sa soeur et de son mari, fit passer, fit-on, sa voiture 

sur le corps de son père. Portant les traces sanglantes du parricide sur sa voiture rougie, 

souillée elle-même par les éclaboussures, elle revint au foyer conjugal ; si bien que la 

colère des pénates fit bientôt succéder à ce mauvais début de règne une fin de même nature 

»
557

. 

 

L‘ambition de Tullia porte ses fruits : Tarquin est proclamé roi. Il est d‘ailleurs 

curieux de voir Tullia l‘annoncer elle-même à la foule. À ce titre, elle devient littéralement 

faiseuse de roi (regemque prima appellauit l. 5). Tullia est ainsi parvenue à ses fins. Elle 

n‘a pas hésité à éliminer son premier mari, sa soeur et son père pour permettre le 

couronnement de son mari et accéder au statut de reine. 

 

Les mythes de Tanaquil et de Tullia sont les seules histoires que la tradition 

historiographique romaine a retenues. Bien qu‘elles soient d‘origine étrusque, ces reines 

font partie de l‘histoire de Rome. Nous ne connaissons pas d‘autres reines qui aient reçu 

autant d‘attention de la part des Romains. La seule autre reine que nous connaissons est 

Hersilie, l‘épouse traditionnelle de Romulus. Mais cette dernière est essentiellement 

connue pour ses interventions avant qu‘elle n‘accède à la dignité royale. Certains ont voulu 

                                                 
557

 Creditur, quia non abhorret a cetero scelere, admonitu Tulliae id factum. Carpento certe, id quod satis 

constat, in forum inuecta nec reuerita coetum uirorum euocauit uirum e curia regemque rpima appellauit. A 

quo facessere iussa ex tantot tumultu cum se domum reciperet perueissetque ad summum Ciprium uicum, ubi 

Dianium nuper fuit, flectenti capentum dextra in Urbium cliuum ut in collem Esquiliarum eueheretur, restitit 

pauidus atque inhibuit frenos is qui iumenta agebat iacentemque dominae Seruium trucidatum ostendit. 

Foedum inhumanumque inde traditur scelus, monumentoque locus est — Seceleratum uicum uocant — quo 

amens, agitantibus furiis sororis ac uiri, Tullia per patris corpus carpentum egisse fertur, partemque 

sanguinis ac caedis paternae cruento uehiculo, contaminata ipsa respersaque, tulisse ad penates suos 

uirique sui, quibus iratis malo regni principio similes propediem exitus sequerentur ; TITE-LIVE, Histoire 

romaine, I, 48, 5-7. (texte établi par J. Bayet et traduit par G. Baillet, Paris, les Belles Lettres, 1961). 
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interpréter le rôle attribué à ces reines étrusques comme « le reflet de la liberté dont 

jouissait la femme étrusque, l‘opposant à la femme romaine » pour  reprendre les termes de 

Dominique Briquel
558

. Il est difficile d‘émettre des suppositions sur la condition féminine 

étrusque à partir de ces mythes. Ces figures participent à l‘histoire de Rome. Nous n‘avons 

aucune indication certaine que ces reines aient été des personnages construits par les 

Etrusques avant d‘être plus tard repris par les Romains. 

 Quoi qu‘il en soit, les reines auxquelles les Romains ont décidé d‘accorder du crédit 

participent à la déchéance progressive de la royauté pour l‘avènement inéluctable de la 

République. Dominique Briquel établit d‘ailleurs trois étapes dans la décadence de 

l‘institution royale : Tanaquil contribue à ce que l‘on pourrait appeler actuellement des 

« manœuvres électorales » dans le cas de Tarquin l‘Ancien et de Servius Tullius tandis que 

Tullia atteint le stade ultime avec le meurtre de son père
559

. Les deux reines incarnent donc 

un mauvais type de gouvernement. Dans La Cité tyrannique, Claudia de Oliveira Gomes 

situe la tyrannie non pas dans un système institutionnel particulier mais plutôt dans le 

mode d‘exercice du pouvoir, à savoir le monopole d‘une violence légitime. Cette violence 

se décline en plusieurs types : la psychologique, la physique, l‘anarchique, la perverse ou 

la délirante
560

. Dans le cas de Tanaquil, elle use de la force psychologique puisqu‘elle 

excite les ambitions de son époux et de son gendre tout en maintenant un ascendant sur ces 

mêmes prétentions. Dans celui de Tullia, l‘usage de la violence est nettement plus grave 

puisque le meurtre de Servius Tullius relève de la violence physique. 

 Nous pourrions conclure à ce que ces femmes incarnent l‘opposé des rois, comme 

si la tradition attribue toutes les malveillances aux femmes tandis que, du reste, les 

bénéfices sont accordés au hommes. Ce n‘est pas tellement de cette façon qu‘il faudrait 

expliquer l‘impact féminin dans la chute de la royauté. Si les reines étrusques sont 

particulièrement ciblées lorsqu‘il s‘agit de raconter la décadence de la royauté, les rois ne 

sont tout de même pas épargnés puisqu‘ils ont une tendance à se laisser guider, influencer 

voire mener par les femmes. C‘est peut-être en fonction de cette hypothèse qu‘il faut 

réellement comprendre la fin des Tarquins. 
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1. 3.  Le cas exceptionnel de Lavinie 

 L‘histoire de Lavinie, seconde épouse d‘Enée, n‘est clairement pas canonique
561

. Il 

existe plusieurs variantes, dont celle de Tite-Live qui nous intéresse plus particulièrement 

puisqu‘il lui attribue une fonction de régente, idée que l‘on ne retrouve nulle part ailleurs. 

Sur la succession d‘Enée au trône de Lavinium, les Anciens divergent. Selon la version 

traditionnelle, Silvius lui succède sur le trône. Mais sur les modalités de transmission du 

pouvoir, les auteurs divergent. 

 Selon Denys d‘Halicarnasse, Lavinia accouche après la mort d‘Enée d‘un enfant 

posthume, prénommée Silvius. Prise de frayeur pour la survie de son fils, Lavinia se 

réfugie dans les bois à l‘abris d‘une éventuelle attaque de la part d‘Ascagne, qui voudrait 

éliminer tout rival politique :  

 

« Ascagne étant mort durant la trente-huitième année de son règne, Silvius, le frère 

d‘Ascagne, hérita de son pouvoir. Après la mort d‘Enée, il était né de Lavinia, la 

fille de Latinus, et l‘on raconte qu‘il avait été élevé dans les montagnes par les 

bergers. En effet, quand Ascagne hérita de la royauté, Lavinia fut saisie de frayeur 

à la pensée de subir quelque dommage de sa part à cause de son titre de belle-mère 

et, comme elle était enceinte, elle s‘en remit à un certain Tyrrhénos, intendant des 

porcheries royales, qu‘elle savait avoir été entre tous le familier de Latinus. Il la 

conduisit dans des forêts désertes, comme si elle était la première venue, se gardant 

d‘être aperçu de ceux qui les connaissaient ; il pourvut à ses besoins, lui construisit 

dans les bois une habitation connue de peu de gens ; et quand elle mit au monde 

l‘enfant qu‘elle portait, il l‘adopta et l‘éleva, lui donnant le nom de Silvius d‘après 

le mot qui désigne la forêt, comme on dirait en grec Hylaios. Le temps passa. Mais 

quand Tyrrhénos apprit que les Latins recherchaient activement l‘épouse d‘Enée et 

qu‘Ascagne était accusé par la population d‘avoir fait disparaître la femme, il 

révéla l‘affaire au peuple et fit sortir du bois la femme avec son enfant. C‘est ce 

destin qui valut à Silvius son nom, comme je viens de le dire, à lui-même et à sa 

descendance tout entière. Il hérita de la royauté lorsque son frère vint à mourir, 

succession qui fit l‘objet d‘un conflit avec l‘un des fils d‘Ascagne l‘aîné, Iule, qui 

prétendait hériter du pouvoir de son père. Le peuple trancha le litige par un vote, 

influencé surtout, entre autres arguments, par le fait que Silvius avait pour mère la 

légitime héritière du pouvoir »
562

. 
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 La présentation du personnage et l‘état de la question ont été déjà faits dans le premier chapitre. 
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 Ἀζθαλίνπ δὲ ὀγδόῳ θαὶ ηξηαθνζηῶ ἔηεη η῅ο βαζηιείαο ηειεπηήζαληνο παξέιαβε ηὴλ ἡγεκνλίαλ Σηινύηνο 
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 Mais les intentions d‘Ascagne sont en fait différentes des soupçons de sa belle-

mère. Toujours réfugiée auprès de Tyrrhénos par peur de son beau-fils, Lavinia se voit 

pourtant offrir la régence du royaume de Lavinium par Ascagne après que celui-ci ait pris 

la décision de quitter le royaume pour fonder une ville nouvelle, la future Albe-la-Longue. 

 Chez Tite-Live, la succession paraît plus simple. En tant que fils aîné, Ascagne 

succède à son père Enée. Mais n‘ayant aucune descendance, le pouvoir revient après sa 

mort à son demi-frère, Silvius. Comme celui-ci n‘est pas encore en âge de gouverner, 

Lavinia devient régente. 

 

« Ascagne, fils d‘Enée, n‘était pas encore mûr pour le pouvoir ; mais ce pouvoir lui 

fut gardé intact jusqu‘à sa majorité. Pendant tout ce temps, ce fut une régente, 

Lavinie, dont l‘énergie sut conserver à l‘enfant l‘Etat latin et la couronne de son 

aïeul et de son père »
563

. 

 

 Mais le témoignage de Tite-Live ne s‘arrête pas aussitôt et poursuit : 

 

« Comme Lavinium était surpeuplée, il laissa la ville, déjà florissante et riche 

pour l‘époque, à sa mère ou sa belle-mère. […] Entre la fondation de Lavinium et 

le départ d‘une colonie à Albe-la-Longue, il ne s‘écoula guère que trente ans. Et 

pourtant sa puissance s‘était tellement accrue, surtout depuis la défaite des 

Etrusques, que même après la mort d‘Enée, et ensuite pendant la régence d‘une 

                                                                                                                                                    
ηνῖο ὄξεζηλ ὑπὸ η῵λ λνκέσλ ἐθηξαθ῅λαη. Τνῦ γὰξ Ἀζθαλίνπ παξαιαβόληνο ηὴλ βαζηιείαλ πεξηδεὴο ἡ Λαῦλα 

γελνκέλε κή ηη δεηλὸλ ὑπ´ αὐηνῦ πάζῃ θαηὰ ηὸ η῅ο κεηξπηᾶο ὄλνκα, ἐγθύκσλ νὖζα δίδσζηλ ἑαπηὴλ Τπξξελῶ 

ηηλη ζπνθνξβίσλ ἐπηκειεηῆ βαζηιηθ῵λ, ὃλ ᾔδεη Λαηίλῳ γελόκελνλ ἐλ ηνῖο κάιηζηα πξνζήγνξνλ. ὁ δ´ εἰο ὕιαο 

ἐξήκνπο ἀγαγὼλ αὐηὴλ ὡο η῵λ ἐπηηπρνπζ῵λ ηηλα, θπιαηηόκελνο ὀθζ῅λαη ηνῖο εἰδόζηλ ἔηξεθελ ἐλ ηῆ λάπῃ 

θαηαζθεπάζαο νἴθεζηλ νὐ πνιινῖο γλώξηκνλ θαὶ ηὸ παηδίνλ γελόκελνλ ἀλαηξεῖηαί ηε θαὶ ηξέθεη Σηινύηνλ 

ὀλνκάζαο ἀπὸ η῅ο ὕιεο, ὥζπεξ ἂλ εἴ ηηο ἗ιιάδη γιώζζῃ ιέμεηελ ὘ιαῖνλ. Χξόλνπ δὲ πξντόληνο ὡο πνιιὴλ 

δήηεζηλ ἔγλσ η῅ο γπλαηθὸο ὑπὸ η῵λ Λαηίλσλ γηλνκέλελ θαὶ δη´ αἰηίαο ὄληα παξὰ ηῶ πιήζεη ηὸλ Ἀζθάληνλ, ὡο 

ἀλῃξεθόηα ηὴλ παηδίζθελ, θξάδεη ηῶ δήκῳ ηὸ πξᾶγκα θαὶ ηὴλ ἄλζξσπνλ ἄγεη κεηὰ ηνῦ παηδὸο ἐθ η῅ο λάπεο. 

ηύρῃ κὲλ δὴ ηνηαύηῃ ρξεζάκελνο ὁ Σηινύτνο ηὴλ εἰξεκέλελ ἔζρελ ὀλνκαζίαλ θαὶ ηὸ ἐμ ἐθείλνπ γέλνο ἅπαλ, 

ηὴλ δὲ βαζηιείαλ παξέιαβελ, ἐπεηδὴ ηὸλ ἀδειθὸλ αὐηνῦ ηειεπη῅ζαη ζπλέπεζελ, ἀκθίινγνλ γελνκέλελ πξὸο 

ἕλα ηὸλ πξεζβεύζαληα η῵λ Ἀζθαλίνπ παίδσλ Ἴνπινλ ἀμηνῦληα ηὴλ παηξῴαλ ἀξρὴλ δηαδέμαζζαη. Τὴλ δὲ 

δίθελ ἐπεςήθηζελ ὁ δ῅κνο ἄιινηο ηε ὑπαρζεὶο ιόγνηο θαὶ νὐρ ἥθηζηα ὅηη κεηξὸο ἦλ ὁ Σηινύτνο ἐπηθιήξνπ η῅ο 

ἀξρ῅ο. ; DENYS D‘HALICARNASSE, Antiquités romaines, I, 70, 1-4. (traduit et commenté par V. Fromentin et 

J. Schnäbele, Paris, les Belles Lettres, 1990). 
563

 Nondum maturus imperio Ascanius Aenea filius erat ; tamen id imperium ei ad puberem aetatem incolume 

mansit ; tantisper tutela muliebri — tanta indoles in Lauinia erat — res Latina et regnum auitm paternumque 

puero stetit ; TITE-LIVE, Histoire romaine, I, 3, 1. (texte établi par J. Bayet et traduit par G. Baillet, Paris, les 
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femme et l‘apprentissage du petit roi, nul n‘osa prendre les armes, ni Mézence 

avec ses Etrusques ni aucun autre voisin »
564

. 

 

 À cet égard, Tite-Live emploie à plusieurs reprises le terme de tutela, qui signifie 

clairement l‘attribution des pleins pouvoirs à Lavinia, le royaume Lavinium étant 

désormais sous l‘entière protection de Lavinia. Tite-Live est le seul auteur à parler de cette 

période de régence exceptionnelle. Dans l‘historiographie antique, Lavinie est l‘unique 

exemple d‘une femme à gouverner en tant que régente.  

 Suite à ce témoignage, nous pouvons admettre que le gouvernement d‘une femme 

n‘est pas toujours perçu d‘une manière négative par les Romains. Néanmoins, un seul 

auteur rapporte cette version. Toujours est-il que les Romains ne semblent pas si hostiles à  

la régence d‘une femme. 

 

*** 

 L‘objectif de cette partie n‘est pas d‘étudier les possibilités de l‘existence d‘une 

royauté dans les premiers siècles de Rome, existence qui cause encore actuellement 

beaucoup de divergences auprès des chercheurs modernes
565

. Il s‘agit plutôt d‘étudier des 

discours sur la royauté féminine. En général, ce qui ressort des analyses modernes, c‘est le 

caractère féminin de la succession du pouvoir royal : la royauté romaine s‘est transmise 

grâce à une descendance féminine. Bien que ces théories n‘occupent pas le coeur de notre 

analyse, le caractère spécifiquement féminin des modalités de transmission du pouvoir 

royal à Rome a produit des théories en tout genre, comme l‘hypothèse du matriarcat pour 

la société étrusque. En 1985, Jacques Poucet s‘interrogeait sur la présence de ces données 

dans la tradition, qu‘il trouvait compliqué à expliquer
566

. Actuellement, beaucoup 

d‘énigmes à ce sujet n‘ont pas été résolues. Dans son article « Rome ou altérité incluse », 

dans lequel Florence Dupont se demande si les notions de métissage et d‘interculturalité 

sont applicables à l‘Antiquité, elle démontre qu‘en ce qui concerne les Grecs et les 
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Romains, « ces deux cultures se redéfinissent sans cesse l‘une par rapport à l‘autre dans un 

mouvement permanent de confusion et de différenciation sans jamais se fondre ni se 

séparer définitivement »
567

. Certes, ces histoires légendaires — telles que l‘influence de la 

femme sur la royauté étrusque, sont contraires aux habitudes romaines traditionnelles, mais 

leur présence peut être expliquée par un miroir déformant de la réalité romaine. Dans ce 

cas, les Romains se définissent en racontant des faits qui ne les concernent pas et en 

s‘interrogeant sur des pratiques qu‘ils ne comprennent pas. En résumé, en expliquant ce 

qu‘ils ne sont pas. 

 Mais ce raisonnement consiste à interpréter le mythe comme un reflet d‘une 

quelconque réalité historique. Or l‘étude du mythe est plus compliqué lorsqu‘il s‘agit d‘y 

déceler des données historiques. Dans notre perspective d‘étude, ces faits 

ethnologiquement plausibles seront analysés comme faisant partie intégrante de la tradition 

romaine. Ainsi, l‘étude du portrait de la femme en termes de souveraineté nous amène à 

des conclusions complexes.  

 Deux types de gouvernement féminin semblent ressortir de nos analyses. La reine 

telle qu‘elle est décrite dans les récits, est surtout connue pour sa propension à la violence 

ou à la passion. Et ces deux caractéristiques, principales faiblesses de l‘humain, semblent 

déterminées la royauté féminine. Malgré le cas exceptionnel de Lavinie, nous pourrions 

conclure à un refus catégorique de la part des Romains d‘un gouvernement féminin. 

Cependant, la tradition ne semble pas non plus être favorable à la royauté masculine. Les 

règnes masculins sont aussi mal considérés à Rome, à l‘exception des rois fondateurs, 

Romulus et de Numa. Ceci ne nous étonne guère lorsque nous connaissons l‘avis tranché 

des Romains concernant la royauté, pour lesquels le seul type de gouvernement honorable 

est le régime républicain
568

.  
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2. La logique de complémentarité souveraine 

2.1. La souveraineté divine : la déesse Junon 

 S‘intéresser à la souveraineté féminine ne peut se faire sans prendre en 

considération la place de la déesse Junon au sein de la Triade capitoline. Les femmes 

semblent participer bien davantage à la vie publique que ce que l‘on ne peut imaginer. 

Elles ne sont donc pas plus exclues du quotidien civique que ne le sont les divinités 

féminines du panthéon. Pourquoi s‘intéresser à une déesse alors que nous avons examiné 

jusqu‘alors des figures mythologiques mortelles ? Un des domaines propres à Junon, en 

tant qu‘elle est intimement associée au dieu Jupiter, est la souveraineté. En tant que reine 

du Capitole, où se situe sa place dans ce domaine ? 

  

 En préalable à notre étude, il est important de rappeler que le polythéisme antique 

requiert une prise en considération totale de l‘ensemble des divinités. Nous savons que 

deux divinités féminines sont liées à Jupiter au sein de la triade capitoline : Junon et 

Minerve
569

. Mais Junon sera seule prise en compte en tant qu‘elle est simultanément regina 

et lucina, représentant ainsi l‘aspect féminin de la souveraineté
570

. 

 

 Avant toute chose, il est important de situer la déesse Junon dans son contexte. Au 

départ, elle semble occuper une fonction semblable aux petites divinités individuelles, les 

genii. Comme l‘homme honore son genius, chaque femme en âge de procréer aurait vénéré  

sa Junon comme son double divin, en tant que personnification de la protection féminine. 

Mais une évolution aurait contribué à ramener ces petites divinités à une seule et unique 

déesse, qui a désormais pour rôle de dicter les conduites des femmes dans les limites qui 

leur sont assignées. La déesse prend désormais place au sein de la triade capitoline, aux 

côtés de Jupiter et Minerve
571

.  

 Enormément d‘activités féminines sont patronnées par Junon. La déesse se déploie 

ainsi en d‘innombrables épithètes
572

. Junon Lucina est celle qui protège l‘accouchement et 
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amène les nouveaux-nés au monde. L‘épithète « Lucina » rappelle la lumière (lux) que les 

enfants aperçoivent lorsqu‘ils arrivent au monde. Junon Moneta est celle qui conseille et 

avertit d‘un danger. L‘épithète « Moneta » lui a été attribuée à la suite de l‘invasion 

gauloise de 390 av. J.-C. : on rapporte que des oies que l‘on élevait dans le sanctuaire de 

Junon sur l‘Arx, au nord-est du Capitole, auraient donné l‘alerte de l‘arrivée des Gaulois, 

ce qui permit à Manlius Capitolinus de préparer rapidement les troupes et de remporter la 

victoire. Cette étiologie religieuse permet d‘expliquer ainsi cette épithète. Junon patronne 

également de nombreuses fêtes « féminines » dans lesquelles des rituels de fécondité et de 

purification, pour exemple, sont pratiqués, les plus importantes étant les Nones Caprotines, 

les Matronalia et les Lupercales. Il est important de revenir sur ces éléments de base 

puisque l‘ensemble de ces données définissent incontestablement la personnalité de la 

divinité
573

. 

 Dans la Religion romaine archaïque, Georges Dumézil est le premier à souligner la 

fonction souveraine de Junon. Au Capitole, Junon est regina. Excluant toute théorie 

évolutionniste, l‘historien des religions compare les titres de Junon dans les cités voisines 

et refuse d‘admettre que ce titre de reine ait été accordé à Junon durant les premières 

générations de Rome. Il observe la titulature de Junon dans cinq cités latines : Aricie, 

Lanuvium, Laurentum, Préneste et Tibur. La plus déconcertante est celle de Lanuvium. En 

effet, l‘image cultuelle de cette cité mentionne Junon selon les termes Iuno Sospes Mater 

Regina, réunissant ainsi les fonctions souveraine, guerrière et maternelle
574

. Nulle part 

ailleurs on ne trouve l‘équivalent de cette épithète qui concorde parfaitement avec la 

théorie des trois fonctions dumézilienne. 

 À Rome, Junon est autant regina que mater
575

. Richard D. Weigel recense près de 

quatre temples dans le centre de Rome dédiés au culte de Junon Regina
576

. Les 
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accoutrements de Junon sur des pièces de monnaie montrent également Junon tenant le 

sceptre du roi, l‘insigne de la souveraineté par excellence
577

. 

 

 Au-delà des indications que nous fournissent les épiclèses, rituels et cultes qui sont 

attribués à Junon, il convient également d‘analyser le portrait de la déesse dans la 

mythologie romaine. De manière générale, les chercheurs s‘attachent plutôt à étudier les 

divinités antiques en rapport avec des cultes précis. « À Rome il n‘y a pas de mythes 

divins » note Geneviève Dury-Moyaers en reprenant l‘analyse de Georges Dumézil sur les 

déesses latines
578

. La question est plus compliquée. Bien que les dieux n‘occupent guère 

une place prépondérante dans la mythologie romaine au contraire des dieux grecs, des 

incursions dans certains mythes accordent une place particulière aux divinités. Pendant 

longtemps, l‘approche « mythologique » de la déesse a été mise de côté. Or lorsqu‘elle 

intervient dans un récit, Junon est dépeinte d‘une manière exceptionnelle. L‘analyse des 

discours mythologiques nous permettra une nouvelle fois de reconstruire la figure de 

Junon, en tant qu‘elle est voulue et perçue par les Anciens. 

 

 La déesse n‘est que très rarement mentionnée dans les sources antiques. Si elle 

figure dans certaines d‘entre elles, c‘est uniquement dans le cadre d‘étiologies religieuses, 

comme dans le livre V de Tite-Live, qui relate le transfert de la Junon de Véiès à Rome en 

396 av. J.-C. La Junon du poète Virgile est toutefois la plus interpellante
579

. Son caractère 

et son tempérament sont bel et bien visibles. Nous pouvons nous faire une idée de la 

personnalité de la déesse souveraine telle qu‘elle est comprise par les Anciens à l‘époque 

de Virgile. Dès le début du chant I, Junon semble être déterminée à faire vivre au héros 

Enée un parcours semé d‘embûches. Son acharnement est notamment le résultat de sa 

profonde rivalité avec la déesse Vénus, la mère d‘Enée. Dès le départ, un véritable duel 

s‘instaure entre les deux divinités 
580

 : 

 

« Inquiète donc, la Saturnienne se souvenait aussi de la guerre passée qu‘elle 

avait au premier rang conduite contre Troie pour sa chère Argos, et les raisons de 

ses colères, ses farouches ressentiments n‘étaient pas encore tombés de son âme ; 
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au profond de sa mémoire demeure présent le jugement de Pâris, l‘injure à sa 

beauté méprisée, une race haïe, l‘enlèvement et les honneurs de Ganymède »
581

.  

 

 L‘extrait est important puisque Virgile assimile clairement Junon à Héra, faisant 

ainsi référence au Jugement de Pâris. Le poète s‘inspire largement d‘Homère : l‘Enéide 

constitue presque une continuation de l‘Iliade et l‘Odyssée
582

. La haine de Junon envers 

Enée est animée par la déesse Vénus, déesse de l‘amour qui remporta la pomme de la 

discorde, en promettant à Pâris la plus belle femme du monde. 

 

« A peine, perdant de vue la terre de Sicile, vers le rivage ils faisaient voile, 

joyeux, chassaient l‘écume salée du bronze de leurs proues quand Junon, gardant 

au coeur sa blessure éternelle, se dit ainsi : « Est-il vrai ? Je quitte mon dessein, 

vaincue, et je ne peux de l‘Italie détourner le roi des Troyens ? Oui, les destins 

m‘empêchent ; mais Pallas n‘a-t-elle pu consumer par le feu la flotte des Argiens, 

les engloutir eux-mêmes dans l‘abîme pour la faute et les fureurs du seul Ajax, 

fils d‘Oilée ? Dardant de sa main d‘entre les nues le feu dévorant de Jupiter, elle 

dispersa leurs vaisseaux, retourna les mers au souffle des vents et lui, tandis que 

sa poitrine transpercée vomissait des flammes, elle le saisit dans un tourbillon et 

le cloua sur un roc aigu. Mais moi qui marche reine des dieux, moi la soeur et 

l‘épouse de Jupiter (regina Iouisque et soror et coniunx), j‘en suis encore depuis 

tant d‘années à guerroyer contre un seul peuple. Qui va donc maintenant adorer la 

puissance de Junon ou, suppliant, déposera ses offrandes sur nos autels ? »
583

. 

 

 Dans la suite de cet épisode, Junon implore le roi Eole de provoquer une tempête 

pour empêcher les Troyens de s‘établir en Italie. Le régisseur des vents s‘exécute et les 

Troyens atterrissent sur les côtes lybiennes. La rivalité entre les deux déesses, présente en 

toile de fond, anime ainsi les aventures d‘Enée. Dans le livre IV, Junon choisit le camp de 
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Didon lors de la rupture entre la reine et le Troyen et la soutient coûte que coûte. Vénus 

rappelle quant à elle à Enée sa destinée et lui ordonne d‘abandonner Didon pour repartir 

vers l‘Italie. L‘objectif n‘est pas d‘examiner chaque intervention de Junon dans les 

différents livres de l‘Enéide. Mais une attention particulière doit être accordée au dernier 

livre de l‘Enéide : 

 

« Alors le roi du tout-puissant Olympe s‘adresse à Junon qui, d‘une sombre nuée, 

regardait les combats : « Que sera donc la fin de tout ceci, chère épouse ? 

Qu‘attendre désormais ? Enée est promis au ciel comme dieu indigète, ses destins 

l‘élèvent jusqu‘aux astres, tu le sais toi-même et tu en conviens. Quels sont tes 

plans ? Ou dans quel espoir demeures-tu dans ces froides nuées ? Convenait-il 

qu‘un être divin fût traitreusement blessé de la main d‘un mortel ? Ou cette épée 

— car sans toi que pourrait Juturne ? —, fallait-il s‘en saisir pour la rendre à 

Turnus et accroître la force des vaincus ? Maintenant, au terme, cesse et laisse-toi 

fléchir par nos prières. Je ne voudrais pas qu‘une telle amertume te ronge en 

silence et que moi-même si souvent, issus de ta bouche si chère, de tristes chagrins 

m‘atteignent à mon tour. Nous sommes arrivés au dernier moment. Tu as pu 

poursuivre les Troyens sur terre et dans les ondes, allumer une guerre affreuse, 

jeter la honte dans une maison, mêler de deuil un hyménée. Je défends qu‘on essaie 

d‘aller plus loin »
584

.  

 

 Outre Junon et Vénus, plusieurs divinités telles que Neptune, Diane et Opis  

interviennent de manière active dans les péripéties d‘Enée. Mais Jupiter survient à la fin de 

l‘épopée afin de mettre un terme final au duel entre Turnus et Enée, et affirme très 

clairement que ses directives seront les finales
585

. En réaffirmant son autorité, il rappelle 

ainsi à l‘ordre sa soeur-épouse. Il est important de noter dans ce premier extrait la force du 

couple Jupiter-Junon. L‘on pourrait croire que si Jupiter reste en retrait, Junon agit 

individuellement. Or ses actes semblent être toujours en rapport avec son frère-époux. Ne 

te tantus edit tacitam dolor et mihi curae saepe tuo dulci tristes ex ore recursent (l. 801), 
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lui assure-t-il. Tout ce qui touche Junon finit nécessairement par atteindre Jupiter. Ainsi, 

Denis Feeney parvient à la conclusion :  

 

« Jupiter‘s force is Junoesque, not of a different essence from hers, as his 

acknowledgement of their kinship marks »
586

. 

 

 Le témoignage de Virgile se poursuit de la sorte : 

 

 « Ainsi parla Jupiter, et ainsi lui répond la déesse, la Saturnienne, en 

baissant les yeux : « Cette volonté que tu exprimes m‘était connue, grand Jupiter, 

et c‘est pourquoi, bien malgré moi, j‘ai délaissé Turnus et la terre. Sinon, tu ne 

me verrais pas maintenant, seule en ce séjour aérien, supportant le digne et 

l‘indigne ; mais je serais aux premières lignes, debout, ceinte de flammes, et 

tirerais les Troyens en des combats qui ne leur seraient pas agréables. Juturne, je 

l‘avoue, je l‘ai encouragée à secourir son malheureux frère, et je l‘ai approuvée 

d‘oser plus encore pour sauver cette vie, mais sans aller cependant jusqu‘à lancer 

le dard ou tendre l‘arc, j‘en jure la source implacable des étangs du Styx, seule 

religion qui engage les dieux. Et maintenant je me retire, oui, et je quitte ces 

combats que je hais. Mais cela que n‘empêche aucune loi fatale, je l‘implore de 

toi pour notre Latium et pour la majesté des tiens : quand ils arrangeront leur paix 

avec d‘heureux mariages, soit, quand il ajusteront leurs lois et leurs alliances, 

n‘oblige pas les Latins nés de cette terre à changer leur vieux nom, à devenir les 

fils de Tros, à s‘appeler Troyens ou à changer leur langue ou prendre d‘autres 

manières de s‘habiller ; qu‘il y ait un Latium, qu‘il y ait, à travers les siècles, des 

rois albains ; qu‘il y ait une race romaine forte de la valeur italienne. Troie est 

morte, permets qu‘elle soit bien morte et son nom avec elle »
587

. 

 

 Outre la complémentarité du couple divin Jupiter-Junon, sur laquelle nous 

reviendrons dans un instant, il semble y avoir, aux premiers abords, une soumission de la 
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part de Junon envers son frère-époux au sein du couple. Sic Iuppiter orsus ; sic dea 

summisso contra Saturnia uoltu (l. 807-808) note Virgile.  

  

 En analysant spécifiquement Jupiter et Junon, nous ne pouvons nous empêcher  

d‘établir un lien certain avec leurs homologues grecs, Zeus et Héra. Se plaçant dans la 

continuité des vieilles tragédies grecques de l‘Iliade et de l‘Odyssée d‘Homère, l‘Enéide 

nous permet un parallèle entre la description de Junon et la représentation d‘Héra dans la 

tragédie athénienne
588

. La colère de Junon rappelle incontestablement celle d‘Héra qui, par 

sa colère et sa jalousie, a défié à plusieurs occasions son frère-époux. Les nouvelles 

conclusions de Vincianne Pirenne-Delforge et de Gabriella Pironti dans leur Héra de Zeus 

ont permis d‘approfondir les nôtres pour le volet romain
589

. Si Héra bénéficie d‘une place 

prépondérante dans la mythologie grecque, ce n‘est pas le cas pour Junon, qui n‘occupe 

qu‘une place essentiellement dominante chez Virgile. 

 

 Si nous revenons à notre extrait, nous pourrions conclure que Junon se soumet au 

bon vouloir de Jupiter, en s‘inclinant avant le dénouement ultime. Mais le rapport de la 

déesse à son frère-époux est plus profond. Si nous admettons l‘hypothèse de la soumission, 

il convient tout de même de considérer les schémas des livres de l‘Enéide. Jupiter apparaît 

lors d‘une entrevue avec Vénus,au début du premier livre à partir du vers 223, pour ne 

réapparaître qu‘au dernier moment, avant l‘aboutissement final de la bataille entre Turnus 

et Enée, au livre XII à partir du vers 791. Entre-temps, Junon a alimenté tout le récit. Mais 

Jupiter rappelle finalement sa femme à l‘ordre, par des paroles tout de même 

bienveillantes, lui ordonnant d‘arrêter de contrarier la destinée d‘Enée
590

. Elle se retire 

immédiatement. Ce moment est essentiel puisque, comme le déclare Agathe Thornton déjà 

en 1976 : 

 

« Then Jupiter himself acts, with supreme finality, by reconciling Junon and 

sending the Cruel Goddess against Turnus, Jupiter the god ‗who enforces the 

sanctity of treaties with his lightning‘. It is his judgement that Aeneas executes in 

killing Turnus »
591

. 
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 Mais trente ans plus tard, Vincianne Pirenne-Delforge l‘explicite davantage dans le 

cas du couple Zeus-Héra : 

 

« Les Grecs n‘ont pas choisi de représenter l‘épouse de Zeus à l‘ombre du roi. Ils 

ont privilégié en elle l‘image d‘un contre-pouvoir qui ne cesse de lancer des défis à 

son partenaire, mais des défis dont la fonction est de réaffirmer la souveraineté de 

Zeus »
592

. 

 

 L‘hypothèse de l‘épouse jalouse et colérique autant qu‘obéissante et soumise est 

désormais écartée. Les crises et les désaccords entre les deux époux rythment la constante 

reconfiguration de l‘équilibre interne entre Jupiter et Junon. Cette alternance continue entre 

opposition et rapprochement définit clairement la notion de souveraineté 

complémentaire
593

. Dans les aventures d‘Enée, Jupiter est en fait associé depuis le début au 

dénouement de l‘histoire. Mais c‘est Junon qui anime, guide et mène les aventures d‘Enée 

au premier plan. Les deux figures sont donc incontestablement complémentaires. Chacun a 

besoin de l‘autre pour sa légitimité et sa souveraineté. Pour Jupiter car, comme le souligne 

Vincianne Pirenne-Delforge pour Zeus, le pouvoir de dieu de l‘Olympe ne peut rester 

immobile, et c‘est précisément pour cette raison qu‘il relève les défis de sa soeur-épouse 

afin de participer au renouvellement périodique de l‘ordre suprême
594

. Pour Junon, en tant 

qu‘épouse et soeur de Jupiter, elle tire sa source de légitimité de sa relation avec le dieu 

lui-même
595

. 

 Au sein de cette relation, les rapports et échanges sont donc primordiaux. Et il est 

intéressant de constater que ceux-ci n‘aboutissent pas à une relation conflictuelle mais 

plutôt  à un rapport de compromis. En effet, Junon arrive à obtenir de Jupiter que l‘on 

cesse de nommer Troie, chose qui lui tenait particulièrement à coeur
596

. Dans le cadre des 

aventures d‘Enée, une entente ou une sorte d‘« agreement » est conclue entre les deux 

parties. Il transparaît au sein du couple une relation donnant-donnant. 

 

 Que pouvons-nous conclure de toutes ces interprétations ? Entre Jupiter et Junon 

règne une sorte de cohésion, qui peut paraître dans un premier temps désordonnée, mais 
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qui est en fait à la fois conflictuelle et structurelle. Oserions-nous aller jusqu‘à reconnaître 

une certaine égalité des honneurs ? 

 L‘idée de complémentarité doit être davantage mise en exergue dans la notion de 

pouvoir. Dans les mythes qui mettent en scène des reines mortelles ou divines, nous 

remarquons que l‘homme a besoin de la femme pour assurer sa fonction souveraine.  Bien 

que la plupart de ces reines soient décrites négativement, notre étude a prouvé que ce qui 

est interprété par nous, Modernes, comme critiquable, ne l‘est pas forcément pour les 

Anciens. Le pendant féminin est ainsi irrévocable : la femme indispensable à l‘action 

masculine constitue un des thèmes-phares de la mythologie romaine. Mais qu‘en est-il de 

la réalité quotidienne des Romains ? Les conceptualisations offertes par les discours 

antiques et développées par la pensée des Romains offrent une image vivante de la femme 

dans la société romaine. Et cette image nous permettra d‘opérer la liaison entre la théorie et 

la pratique, entre la règle et la coutume et, enfin, entre le mythe et l‘histoire.  

2. 2. La souveraineté féminine : les prêtrises officielles  

 En 1991, John Scheid écrit un premier article sur les rôles religieux des femmes. Sa 

conclusion est catégorique : bien que la femme demeure subordonnée à l‘homme, elle reste 

néanmoins son complément indispensable sur le plan religieux. En règle générale, 

l‘ensemble des institutions romaines est du ressort de l‘homme. Mais il existe des 

exceptions concernant la vie publique religieuse, dans lesquelles certaines femmes 

occupent un rôle sacerdotal majeur. Le rôle des Vestales ou des Sibylles sera mis de côté. 

Affranchies d‘une tutelle masculine, ces prêtrises ne nous renseigneront guère sur la 

logique de la complémentarité masculine-féminine.  

 Les prêtrises qui nous intéressent sont celles où le prêtre doit être marié pour être 

complet. Au sein du couple, la femme joue un rôle-clé et intervient directement dans les 

prérogatives de son époux, notamment pour des sacrifices. Les exemples que nous 

retiendrons dans le cadre de cette analyse sont les épouses du flamen dialis et du rex 

sacrorum. Mais avant toute chose, il est à spécifier le caractère figé des prêtrises que nous 

allons exploiter. En raison de notre connaissance fragmentée, il est à rappeler l‘évolution 

— certainement non linéaire — qu‘ont dû subir toutes ces prêtrises. Même si notre 

connaissance de celles-ci possède un caractère particulièrement figé d‘un point de vue 

juridique, il en était autrement pour les Anciens. 
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 À ce stade de la conservation des données, les seules renseignements à notre 

disposition concernent l‘épouse du flamine de Jupiter, même si nous supposons que les 

épouses des autres flamines, la flaminica Martialis et la flaminica Quirinalis, ont dû avoir 

une condition semblable. Dans la continuité de notre étude sur le couple divin Jupiter-

Junon, le flamine de Jupiter incarne l‘image vivante et humaine du dieu. Nous ne 

connaissons pas son origine bien qu‘elle conserve des caractères fortement archaïques. 

Selon la tradition, elle serait une création du roi légendaire Numa Pompilius. Quoi qu‘il en 

soit, le flamine est dans l‘obligation d‘avoir une épouse pour exercer sa fonction et doit 

immédiatement quitter son office dès que sa femme décède. Dans cette perspective, le 

couple prime sur l‘individualité de la charge
597

. 

 Dans ses Questions Romaines, Plutarque note à ce propos : 

 

« Pourquoi le flamine de Jupiter, selon le rapport d'Atéius, perdait-il sa dignité 

quand sa femme venait à mourir ? Pensait-on que celui qui a perdu sa femme est 

plus malheureux que celui qui est resté célibataire ? En effet, la famille d'un 

homme marié est complète ; celle d'un homme veuf est imparfaite et, pour ainsi 

dire, mutilée. Est-ce parce que la femme du flamine partage son sacerdoce, et qu'il 

est plusieurs sacrifices qu'il ne peut faire sans elle ? Il n'est pas toujours facile ni 

même convenable d'en épouser une autre aussitôt après la mort de la première ; 

aussi ne lui a-t-il jamais été permis de la répudier. De nos jours seulement, 

Domitien l'a permis une fois. Encore les prêtres assistèrent-ils à la dissolution du 

mariage, qu'ils accompagnèrent des cérémonies les plus tristes et les plus 

extraordinaires. Au reste, on sera moins surpris de cet usage lorsqu'on saura que si 

un des censeurs venait à mourir, son collègue était obligé d'abdiquer. Le censeur 

Livius Drusus étant mort, Scaurus Émilius, son collègue, ne voulait pas quitter sa 

charge. Les tribuns du peuple, pour l'y forcer, le firent mettre en prison »
598

. 
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 Plutarque n‘hésite guère à établir un parallèle entre la dualité de la prêtrise 

importante pour l‘exercice des fonctions du flamine avec la dualité de la magistrature du 

censeur. L‘unité est inséparable au sein du couple. Comme le précise le moraliste grec, le 

flamen dialis ne peut accomplir certains sacrifices sans son épouse. Sa femme partage par 

conséquent certaines de ses tâches. Outre ses fonctions religieuses, le couple sacerdotal 

représente la forme d‘union idéale par excellence. L‘épouse doit être univira et tisser elle-

même le manteau rituel de son époux. Le modèle traditionnel de la matrone est ainsi mis 

en évidence. Au moment de l‘accession au sacerdoce, le couple est dans l‘obligation de 

s‘unir selon la forme de mariage la plus solennelle, à savoir la confarreatio. Ils n‘ont pas le 

droit de divorcer, le lit nuptial du couple ne peut être occupé par un autre homme et le 

flamine ne peut déserter le lit conjugal plus de trois jours consécutifs. Leur complétude 

représente un symbole pour les hommes et femmes de la société. Seule la mort met un 

terme à leur union. La condition première d‘accession de la femme à la fonction de 

flaminique réside ainsi dans son statut conjugal. Bien qu‘elle ne soit pas autonome dans 

l‘exercice de sa fonction, elle demeure tout de même le pendant essentiel pour compléter le 

sacerdoce
599

. 

 

 À propos de l‘épouse du rex sacrorum, nos informations sont minimes. L‘origine 

de cette institution remonterait à la chute des Tarquins, au moment où le pouvoir politique 

et religieux ont été partagés respectivement entre les consuls et le rex sacrorum. Ainsi, ce 

dernierremplit les fonctions religieuses des anciens rois : il habite la Regia, il fait des 

sacrifices au foyer public et son épouse est également regina. Au sujet des tâches remplies 

par la regina sacrorum, nous savons qu‘elle sacrifiait aux ides une truie ou une agnelle en 

l‘honneur de Junon. De même que le flamen dialis, cette institution est fondée sur 

l‘exercice partagé d‘une fonction religieuse par un binôme, dont chaque partie a autant 

d‘importance que l‘autre
600

. 

 

 Reposant uniquement sur l‘étude de deux prêtrises particulières, cette première 

observation nous permet d‘aborder l‘image globale des rôles féminins au sein de la société 

de l‘époque. En effet, malgré le caractère obsolète de ces prêtrises officielles à la fin de 

l‘époque républicaine, elles ont indéniablement contribué au développement d‘une figure 

nouvelle de la femme « publique » au début de l‘Empire. C‘est d‘ailleurs sur le modèle des 
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flaminiques de Jupiter, mais aussi sur base des privilèges et honneurs accordés aux 

Vestales, que le Sénat romain construit un type de fonction publique aux Augustae
601

. 

Comme l‘écrit John Scheid dans son complément sur l‘étude du rôle religieux des femmes: 

 

« Car, bien entendu, la position d‘« impératrice » n‘existait pas, et il ne pouvait pas 

être question de conférer une magistrature ou les ornements d‘une magistrature à la 

mère ou à la femme d‘un prince. Auguste avait recouru à la tradition du 

complément féminin à sa position. Mais dès que Livie fut devenue Augusta, son 

prestige personnel incita ses partisans à aller plus loin et à inventer une position 

plus formelle pour elle »
602

. 

 

 Bien qu‘elles ne disposent pas d‘une autorité suprême, les femmes parviennent tout 

de même à avoir un rôle significatif au plus haut niveau de l‘Etat. En tant qu‘épouses 

exemplaires mais surtout en tant que pendants féminins obligatoires à certaines fonctions, 

essentiellement religieuses, ces femmes représentent un modèle pour toutes les mariées. 

Ceci est encore plus significatif lorsque l‘on observe, au moment de la fin de la 

République, une évolution de la « fonction publique » de la femme dans le changement 

politique qui s‘opère à l‘époque. En passant d‘un ordre républicain à un régime 

monarchique, le statut des plus grandes dames se trouve nettement modifié
603

. On s‘en 

rend compte au début de l‘Empire, quand apparaissent les premières Augustae. Si cette 

évolution est relativement rapide, elle rencontrera tout de même des obstacles majeurs
604

.  

2. 3. Les premiers rôles officiels des femmes à partir de 43 av. J.-C. 

 Depuis toujours, les historiens modernes considèrent la mise en avant des proches 

parentes d‘Octavien-Auguste en tant que figures officielles sous l‘angle des motivations 

dynastiques
605

. Il est certain que le Princeps avait besoin d‘un héritier pour poursuivre son 

projet dynastique. À ce titre, les femmes de la domus Augusta acquièrent un rôle public 

évident. Mais cette volonté n‘occupe vraisemblablement Auguste qu‘à partir de 25 av. J.-

C. Pourtant, nous constatons une évolution dès les années 40 av. J.-C., avec la dévolution 
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d‘un rôle public aux épouses des triumviri. La solution dynastique n‘est donc pas suffisante 

pour comprendre la représentation des femmes de cette période. 

 Dès le début des guerres civiles, les femmes proches des sphères du pouvoir jouent 

un rôle influent. Ces conflits donnent effectivement l‘occasion à certaines d‘entre elles de 

prendre activement part aux événements et d‘y jouer un rôle qu‘une vie politique 

traditionnelle ne leur aurait pas permis de faire. En raison de la crise qui secoue la 

République dès 44 av. J.-C., les hommes les plus ambitieux de l‘élite dominante 

s‘affrontent dans une lutte de pouvoir. Bien qu‘elles existent toujours en apparence, les 

institutions républicaines deviennent progressivement obsolètes. C‘est tout un système qui 

se trouve ébranlé. Certains hommes profiteront de cette impasse afin de s‘arroger une série 

de pouvoirs inédits. Marius, Sylla et Jules César sont les précurseurs en la matière. Au 

lendemain de l‘assassinat de Jules César, Marc Antoine continue sur cette lancée. 

 

 Seconde épouse de Marc Antoine, Fulvie retient une nouvelle fois notre attention. 

Même si elle a fait l‘objet dans les sources littéraires de virulentes critiques, elle demeure 

la première femme qui obtient le privilège d‘être représentée sur des pièces de monnaie. 

Son portrait féminin sur les monnaies est essentiellement frappé dans les provinces de 

l‘Empire en 43 av. J.-C., date très précoce, qui correspond aux premiers portraits des 

magistrats masculins. Bien que ces monnaies aient circulé dans les cités périphériques de 

l‘Empire, elles traduisent l‘image que les cités ont eu du centre, de l‘Urbs. La date de 43 

av. J.-C. est intéressante : la monnaie a été émise dans un contexte déterminant pour Marc 

Antoine, dans lequel l‘hostis publicus parvient à devenir les mois suivants triumvir aux 

côtés d‘Octavien et de Lépide
606

. 

 Les trois premières monnaies ont probablement été frappées dans un atelier de 

Lyon, qui était à l‘époque sous le commandement supérieur de Marc Antoine. Sur le droit 

de ces monnaies figure le buste ailé de la Victoire, sous les traits de Fulvie, avec 

l‘inscription III VIR R. P. C. (triumvir reipublicae constituendae) sur les deux premières 

d‘entre elles. Celles-ci correspondent vraisemblablement à l‘année 43 av. J.-C. puisque 

Marc Antoine se présente déjà comme triumvir. Sur le revers se trouve un lion marchant à 

droite, un des attributs du triumvir largement diffusé en Gaule
607

. Un dernier aureus, 
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probablement frappé à Rome, a été retrouvé à Castagneto en Italie en 1887 et représente 

une nouvelle fois sur le droit la tête dépourvue d‘artifices de Marc Antoine de profil, avec 

sa titulature ainsi que sur le revers, la tête de Fulvie sans légende cette fois, également de 

profil
608

. 

 

 Il est intéressant de voir apparaître les premiers portraits féminins en même temps 

que les premières effigies de magistrats masculins. En effet, après la mort de Jules César, 

qui est le premier à autoriser de son vivant son effigie sur des monnaies, l‘aureus est utilisé 

comme instrument privilégié de propagande. Au début de l‘année 43 av. J.-C., Marc 

Antoine et Octavien commencent à frapper des monnaies afin de marquer leur lien avec le 

divin Jules, avant d‘autoriser l‘émission de monnaies à leur propre effigie pour matérialiser 

la formation du Second triumvirat. De leur côté, les césaricides s‘emploient également à 

faire émettre des monnaies les représentant sous les traits de la Victoire et la libertas
609

. 

Dans ce contexte, où se situe la place des femmes ? Fabrice Delrieux et Marie-Claire 

Ferriès indiquent à ce sujet : 

 

« Les hommes représentés étaient tous des magistrats revêtus d‘un pouvoir légal. 

Or les femmes n‘avaient pas de place officielle dans la République. Que 

faisaient-elles donc sur les monnaies ? Quelle transformation du pouvoir cela 

traduisait-il ? »
610

. 

 

 À défaut de travailler sur des sources littéraires qui sont, pour la plupart, tardives, 

notre choix de se concentrer sur ce type de sources permet d‘appréhender la représentation 

des femmes qui gravitent autour des hommes les plus puissants lors des dernières années 

des guerres civiles. En tant que soeur et épouse de deux triumviri, Octavie voit également 

sa position mise en avant par Octavien et Marc Antoine. 

 À la mort de Fulvie en 40 av. J.-C., Marc Antoine ne tarde pas à se remarier. C‘est 

qu‘il faut consolider la nouvelle alliance politique entre Octavien et lui-même, conclue lors 

de la Paix de Brindes, quelques mois plus tôt. Pour cimenter cet accord, Octavien donne sa 

soeur, Octavie, en mariage à Marc Antoine. À partir de 39 av. J.-C., Antoine et son épouse 
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résident pour deux ans à Athènes, d‘où le triumvir préside l‘administration des provinces 

de l‘Est et prépare l‘éminente guerre contre les Parthes. Durant cette période, Octavie 

voyage avec son mari à travers les diverses provinces de l‘Empire. Ces années passées à 

Athènes nous montrent qu‘Octavie aservi dans la propagande de son époux, Marc Antoine, 

avant de devenir un pion essentiel pour son jeune frère, Octavien
611

.  

 La numismatique nous est une nouvelle fois précieuse sur ce point. Enormément de 

monnaies sont émises entre 39 et 36 av. J.-C. Aussi intéressants soient-ils,deux 

cistophores, émisà l‘été ou l‘automne 39 av. J.-C. à Ephèse, retiennent particulièrement 

notre attention. Le premier cistophore représente, sur le droit, le buste d‘Antoine avec une 

couronne de lierre et en dessous un lituus, un bâton augural, recourbée et sans noeud, 

entouré d‘une couronne de feuilles de lierre et de baies, tandis que, sur le revers, figure une 

ciste mystique surmontée du buste de profil d‘Octavie, placée entre deux serpents 

entrelacés et têtes dressés. Ce cistophore commémore à la fois le mariage d‘Antoine et 

d‘Octavie, qui symbolise la pax romana entre les deux hommes
612

. Le second cistophore 

représente, sur le droit, les bustes d‘Antoine et d‘Octavie couronnés de lierres et d‘Octavie 

et, sur le revers, une ciste mystique surmontée de la figure de Dionysos
613

. Marc Antoine 

se référait à Dionysos dans sa propagande et se faisait appeler, depuis son retour à Athènes 

en 39 av. J.-C., le Nouveau Dionysos, comme nous le confirme Dion Cassius
614

. Ces deux 

cistophores témoignent de la place d‘Octavie dans la mise en scène du pouvoir de son 

mari. Mais un tressis en bronze, approximativement daté vers 38 av. J.-C. concerne cette 

fois Marc Antoine, Octavien et Octavie. Sur le droit de la pièce, les bustes adjoints 

d‘Antoine et d‘Octavien sont confrontés à celui d‘Octavie. Cette représentation 

commémore, en plus de l‘alliance entre les deux triumvirs, les événements de Tarente, 

auxquels Octavie a participé en tant que médiatrice. Sur cette pièce, la figure d‘Octavie 

symbolise donc le lien entre Octavien et Antoine
615

.  

 

 L‘étude des pièces de monnaies émises entre les années 43 à 38 av. J.-C. permet des 

premières conclusions. Le monnayage provincial romain ne révèle que deux figures-clés, 

les épouses successives de Marc Antoine. Celles-ci ont été représentées durant une période 
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cruciale, durant laquelle deux hommes devaient jouer de tous les moyens pour faire valoir 

et respecter leur position de triumvir. Dans son ouvrage sur Le conflit propagandiste entre 

Octavien et Marc Antoine, Loic Borgies constate que seules les monnaies de Marc Antoine 

intègrent ses épouses successives au sein de sa politique triumvirale au contraire de son 

collègue Octavien. Il est vrai que le futur vaincu d‘Actium a cette particularité d‘avoir 

toujours accordé une place à ses épouses dans la valorisation imagée de son pouvoir. 

Cléopâtre, dernière épouse de Marc-Antoine, aura également droit à son effigie, comme 

l‘attestent d‘autres monnaies, bien qu‘elles ne soient plus destinées aux Romains mais aux 

populations hellénistiques
616

.  

 Les plus grands rivaux politiques de Marc Antoine joueront sur cette volonté du 

triumvir de mettre à l‘honneur ses différentes épouses pour le présenter comme un éternel 

soumis aux femmes. 

 

« Marc Antony made it easy for his enemies to attack him. He did not care what 

kind of impact the images and symbols he made use of would have in Rome and 

Italy » résume Paul Zanker
617

.  

 

 Pour conclure, il est vrai que Marc Antoine constitue un cas particulier dans l‘auto-

représentation d‘un pouvoir qui se voulait presque monarchique. De fait, il s‘inspire 

directement des plus grands rois hellènes. Pourtant, nous constatons également 

qu‘Octavien cherche à exalter la position de la gent féminine au sein de sa famille, très tôt 

déjà dans sa carrière politique. 

 

 Dans les années 30 av. J.-C., Octavie a longtemps occupé une position nettement 

plus importante que Livie, et a été associée au pouvoir de son frère à partir de 35 av. J.-C. 

En effet, cette année-là, selon le témoignage de Dion Cassius
618

, à la suite du triomphe 

d‘Octavien, une disposition du Sénat lui a accordé à elle et à Livie des honneurs publics, à 

savoir la sacrosanctitas tribunicienne, l‘affranchissement de toute tutelle et la possibilité 

d‘être honorées avec des statues
619

. Jamais une femme ne s‘était vu accorder de tels 

honneurs. Que pouvait bien signifier cette initiative ?  
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 Au premier abord, ces femmes n‘occupent aucune position officielle. Elles 

reçoivent des honneurs non pour une action qu‘elles ont accomplie elles-mêmes mais pour 

le lien qu‘elles possèdent avec les hommes qui ont eux triomphé. L‘année précédente, 

Octavien avait  lui-même reçu ces honneurs, la sacrosanctitas tribunicienne et le droit de 

s‘asseoir sur les sièges des tribuns. Richard A. Bauman constate à ce propos : 

 

« At the same time they were given statues and exempted from the perpetual 

guardianship of women. Statues and release from tutelage were not particularly 

startling; both had sufficient precedent. But the grand of tribunician sacrosanctity 

meant that women had been given one of the attributes of a public office - and an 

office that was at the very core and centre of the concept of popular 

sovereignty »
620

. 

 

 Mais pour quelles raisons Octavien, qui bénéficiait déjà du privilège, décide-t-il 

d‘attribuerla sacrosanctitas à ces femmes ? Après avoir assimilé l‘attribution de la 

sacrosanctitas en 35 av. J.-C. au statut privilégié des Vestales en 1981
621

, Richard A. 

Bauman soutient quelques années plus tard que l‘initiative d‘Octavien tient au fait qu‘il 

souhaite protéger les membres féminins de sa famille de toute attaque propagandiste 

officielle de la part de ses opposants. Cette hypothèse est suivie par Regula Frei-Stolba
622

. 

Francesca Cenerini soutient, quant à elle, que cette démarche consiste à protéger ces corps 

féminins qui donneront des héritiers à Octavien. Elle pense également qu‘Octavien 

souhaite donner des garanties, des honneurs et des distinctions à ces femmes pour les 

placer à un plus haut niveau que celui des autres femmes nobles de l‘époque
623

. Cette 

décision correspond plutôt selon nous à une volonté de la part d‘Octavien, dont la position 

politique demeure en elle-même ambigüe, de créer une position nouvelle à ces femmes. À 

l‘instar de Marc Antoine, Octavien promeut les femmes à un rang nouveau, probablement 

à des fins dynastiques, mais pas seulement. En effet, Octavie et Livie participent également 

à son élévation. 
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 Cette volonté est encore plus apparente en 9 ap. J.-C., au moment de l‘octroi d‘une 

nouvelle série d‘honneurs à Livie, parmi lesquels le privilège d‘être honorée par des statues 

et l‘octroi du ius trium liberorum. Ces privilèges coïncident notamment avec l‘ovatio de 

Tibère après sa victoire sur les Dalmates et les Pannoniens et le triomphe manqué de 

Drusus sur les Germains
624

. La notion de complémentarité au sein du pouvoir semble avoir 

motivé les triumviri dans leur valorisation du pouvoir. Comme le note John Scheid : 

 

« À chaque fois Livie, Octavie ou Julie bénéficiaient d‘honneurs et de privilèges 

« masculins » en raison d‘un événement touchant leur mari, frère ou fils. Les rôles 

publics sont exercés de manière complémentaire à celui des hommes intéressés et 

non pas de façon autonome »
625

. 

 

 Il est toujours difficile d‘analyser les positions politiques des personnages qui 

prévalent à l‘époque de la fin de la République, autant pour les hommes que pour les 

femmes. Les hommes, et surtout Octavien-Auguste, fondent leur légitimité sur l‘ambiguïté 

même de leurs titres et de leurs fonctions, et dont la nature, l‘essence et la réalité concrète 

du pouvoir est dissimulée. Il en va de même pour les femmes, dont la position est 

compliquée à saisir. De surcroît, l‘empirisme réel de la politique d‘Octavien n‘aide guère 

en la matière
626

. Mais il est certain que les femmes étaient associées au pouvoir, et ce, pour 

diverses raisons. Bien qu‘il existait déjà des statues érigées aux femmes légendaires et 

historiques, notamment dans le portique d‘Octavie, l‘apparition progressive de portraits de 

femmes contemporaines circulant dans les recoins de la ville, en tant que modèle et objets 

de vénération, montrent que ces dames avaient un rôle à jouer. En outre, le symbole même 

de l‘octroi de la sacrosanctitas tribunicienne, attachée à la puissance tribunicienne, est 

pourvue de sens, puisque cette puissance constituera à l‘avenir la principale composante 

des pouvoirs du prince ainsi que l‘expression formelle de sa souveraineté
627

. De l‘évolution 

de la situation de crise en 44 av. J.-C. à l‘instauration du nouveau régime, nous observons 

ainsi une redéfinition constante du rôle de l‘épouse, qui se trouve, qui plus est, confronté à 

une tension persistante entre exigences et réalités. 
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3. Conclusion 

 Dans la première partie de ce chapitre, nous avons étudié les récits mythologiques 

mettant en scène des femmes incarnant un type de pouvoir particulier, la royauté féminine. 

Notre conclusion tirait notamment sa source de la sévère description par les Romains du 

gouvernement des femmes, à l‘exception de celui de Lavinie, régente de Lavinium. Tantôt 

elles ont bien trop d‘ascendant sur les rois et font figure d‘autorité à la place de leur époux, 

tantôt elles se laissent guider par leurs passions et émotions en lieu et place de la raison, au 

risque de mettre en péril l‘Etat. Suivant les figures de Didon, Tanaquil et Tullia, nous 

remarquons donc que l‘homme de l‘Antiquité, en décrivant les dégâts causés par une 

souveraineté féminine, exclut par ces mythes qui font figure d‘exempla — ne l‘oublions 

guère — tout type de gouvernement féminin. Mais simultanément très attaché aux valeurs 

républicaines, le Romain n‘accepte pas non plus le gouvernement d‘un homme isolé, 

comme l‘attestent les exemples des trois Tarquins, qui ont été sujets à la perversion et à la 

cruauté. 

 Néanmoins, grâce à l‘étude du rôle de Junon comme souveraine divine, notamment 

dans l‘Enéide de Virgile, nous sommes parvenus à la constatation que la déesse Junon 

incarne, par sa colère et sa jalousie, une force d‘opposition à Jupiter, qui sert à confirmer le 

rôle de souverain de ce dernier. La souveraineté divine s‘inscrit donc dans une logique 

complémentaire, au sein de laquelle Junon constitue un élément indispensable. Et comme 

le monde des dieux façonne celui des humains, notre volonté de passer du mythe à 

l‘histoire fut dans ce cas primordial. 

 Dans notre dernière partie, nous avons successivement analysé des prêtrises 

républicaines devenues désuètes à partir de l‘Empire, et les figures de Fulvie, Octavie et 

Livie, qui se sont vues assumer un rôle clé dans la transition du pouvoir aux mains d‘un 

seul. Notre analyse de prêtrises religieuses a notamment renforcé notre constat sur la 

dualité du pouvoir et le partage des offices entre deux parties, toujours dans une logique 

complémentaire. Dans une société où le mariage est ancré dans les moeurs, il est difficile 

de faire autrement. La matrone n‘est dès lors plus exclue ou marginale mais devient un 

élément essentiel au sein de la société et de ses institutions, en remplissant elle-même une 

fonction par son rôle d‘épouse. Il est donc dépassé de considérer ce statut comme le signe 

de l‘infériorité de la femme à l‘homme. C‘est justement le statut « matronal » de la femme 

qui constitue sa force. 

 À la suite de cette première observation, en analysant la période 44 av. J.-C. à 35 

av. J.-C., nous avons également reconnu chez les triumviri la volonté d‘exposer leurs 

épouses publiquement dans la valorisation de leurs prérogatives politiques. Grâce à 
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l‘ambition de leurs époux, Fulvie, Octavie et Livie gagnent une reconnaissance officielle, 

qui était jusqu‘alors impossible pour les autres femmes de la noblesse, comme Servilia ou 

Atia. Mais avec l‘avènement du Principat augustéen, et avec toute l‘ambiguïté qui incombe 

à ce nouveau type de gouvernement, le rôle officiel des femmes se complique. La 

promotion publique des femmes de la domus Augustae témoigne de la nouveauté et de 

l‘ambiguïté de la situation de l‘époque. En effet, on assiste, à ce moment-clé de l‘histoire, à 

un équilibre précaire entre le rôle public que les futures impératrices romaines vont être 

destinées à jouer et le retour aux valeurs ancestrales et au modèle de la matrone 

traditionnelle chargée de s‘occuper de la maisonnée, qui continuait à conditionner la 

représentation féminine. Dans cette nouvelle image de la femme à la fin de la République 

et au début de l‘époque impérial, il est clair que les femmes de la domus principis seront 

mises en avant, devant la nécessité d‘assurer un héritier légitime. Mais l‘hypothèse 

dynastique ne suffit pas à expliquer le rôle inédit accordé aux femmes dès le début des 

années 44 av. J.-C. Autant dans l‘imaginaire du pouvoir romain que dans la réalité 

historique, si la femme n‘existe que dans son rapport à l‘homme, l‘homme a également 

besoin de son pendant féminin lorsqu‘il ambitionne quelque fonction politique. 
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V. Conclusion finale 

 À l‘issue de cet examen des sources, il est nécessaire de revenir sur les différents 

axes qui ont rythmé notre analyse et d‘effectuer un bref récapitulatif des résultats obtenus. 

 

 Dans la première partie de ce travail, il a fallu étudier le contexte de production de 

ces mythes qui correspond en fait à une période fondamentale de l‘écriture de l‘histoire et 

qui s‘étend sur plusieurs décennies (31 av. J.-C.-14 ap. J.-C.). Outre le projet d‘écriture de 

chacun de nos auteurs principaux — Virgile, Tite-Live, Denys d‘Halicarnasse et Ovide —, 

les œuvres littéraires qui ont attiré notre attention s‘inscrivent toutes à un moment 

charnière de l‘histoire de Rome, durant lequel la cité de Rome passe d‘un système 

républicain à un régime monarchique. Cette période de transition est due à un seul homme 

: Octavien, fils adoptif du divin Jules César, futur Auguste. Dans ce contexte, la femme 

trouve sa position redéfinie d‘un point de vue juridique et social. En suivant les exemples 

des figures féminines mythologiques telles que la jeune Lucrèce, Virginie ou les vierges 

sabines, la Romaine redevient la matrona univira — et donc, l‘obéissante, chaste et 

pudique femme. Cette redéfinition du sexe féminin joue un rôle primordial dans la 

politique d‘Octavien-Auguste qui poursuit, dans le processus de la restitutio rei publicae, 

un retour aux valeurs ancestrales. Bien que les écrits — que nous analysons dans le cadre 

de cette étude — datent tous de la période d‘Octavien-Auguste, ces derniers font partie 

d‘anciennes traditions narratives. Ces œuvres sont donc les héritières directes d‘histoires 

transmises de génération en génération et font partie du quotidien des Romains.  

 Bien que la tradition littéraire de chaque mythe ait été prise en compte, il a été 

difficile de retracer l'origine de chaque récit en raison de la documentation fragmentée. 

Cependant, il apparaît pour certains mythes que des versions comme celle de Didon a subi 

de grosses modifications par rapport aux versions antérieures. D'autres semblent avoir été 

créés de toutes pièces, comme l'histoire de Camille chez Virgile. Enfin, certains paraissent 

ne pas avoir subi gros changements, comme en témoigne le mythe de Volumnie et de 

Véturie. Ces détails nous confirment en tout cas que ces mythes ont été récupérés à une 

certaine période, celle de la période d'Octavien-Auguste (31 av. J.-C.-14 ap. J-C.), dont 

certains récits ont même servi à mettre en exergue le système de valeurs traditionnelles, qui 

correspond à la politique menée par Auguste.   

 Toujours est-il qu'en suivant de près les interprétations relatives aux mythes — 

pour lesquelles nous renvoyons le lecteur à l‘introduction de ce travail, les récits 

mythologiques sont en fait des discours normatifs. Ces histoires et anecdotes 

mythologiques sont de véritables exempla narratifs chargés de transmettre tout un système 
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de valeurs propres aux Romains et censés inspirer hommes et femmes dans leurs choix et 

décisions de vie au quotidien. Dès leur plus jeune âge, les Romains apprenaient ces 

histoires par coeur à l‘école et faisaient donc partie intégrante de leur éducation
628

.  

 Où se situe donc notre démarche historique ? Outre le contexte de production de 

ces récits, ces mythes ne peuvent être uniquement le fruit de l‘imagination des auteurs et se 

font plutôt l‘écho d'un mode de pensée proprement romain. À juste titre, ces récits font 

partie d'un discours normatif général, en tant qu'ils transmettent une norme idéale de 

comportements personnels et collectifs aux Romains. La littérature latine ne doit pas 

seulement être comprise comme un outil de représentation de la société romaine mais 

également comme une intervention au sein même de cette société.  

 En examinant avec minutie le discours romain antique, nous avons fait le constat — 

déjà dans la première partie de ce travail — que le discours propre à la femme à Rome ne 

la présente pas seulement comme confinée dans sa maison, obéissante à son mari et fidèle 

à sa gens. La femme peut également partager des qualités masculines lorsqu'elle participe à 

des exploits guerriers et physiques exceptionnels, pour lesquels elle est hautement 

célébrée. La figure féminine mythologique n‘est donc pas simplement réduite à certains 

qualificatifs féminins (castitas, obsequium, pudicitia). 

 En raison de la représentation de la femme dans les mythes et pour la place de 

choix que cette dernière occupe dans les légendes des premiers temps de Rome, sa place 

doit donc être reconsidérée d‘abord dans les discours mythologiques romains, ensuite dans 

la société romaine de l‘époque. La femme était-elle réellement cette « éternelle mineure » 

subordonnée à l‘homme ? La femme ne paraît plus uniquement cantonnée dans sa maison 

mais semble également détenir un rôle en dehors de celle-ci. Cette observation nous amène 

à interroger l‘imaginaire masculin du pouvoir féminin.  

 

 Dans la seconde partie de cette étude, il a fallu s‘attarder sur les récits mettant en 

scène l‘irruption de la femme dans la sphère politique et guerrière. Pour ce faire, nous 

avons pris en considération deux types d‘intrusion de la femme dans le domaine masculin 

dont elle est normalement exclue : les manifestations matronales autorisées dans l‘unique 

but de porter secours à la cité et les contestations féminines s‘opposant à des décisions 

publiques masculines. Dans le premier cas, l‘attestation dans diverses histoires 

mythologiques d‘un groupe de femmes venues suppléer aux interventions des hommes 

dans un contexte de crise et au terme desquelles ces entreprises sont couronnées de succès, 
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nous invite à considérer pour la première fois la logique de complémentarité hommes-

femmes dans la société romaine de l‘époque. Dans le second cas, si les révoltes féminines 

s‘opposent à des directives masculines et remettent indirectement en cause le système 

traditionnel, celles-ci ne sont que rarement réprimandées par l‘homme et portent souvent 

leurs fruits. En conclusion de cette seconde partie, il convient de remettre en cause la 

position de la femme en tant qu‘éternelle subordonnée. La femme avait une certaine 

autonomie de décision et tenait un rôle dans certaines circonstances exceptionnelles. 

 Dans la dernière partie de notre travail de recherche, l‘initiative consistait à 

analyser la femme à Rome lorsqu‘elle est investie d‘un pouvoir. Etudier la femme au 

sommet du pouvoir revient donc à étudier la royauté des premiers temps de la cité. En 

analysant les mythes de Tanaquil et de Tullia tout en prenant en compte le rôle de la déesse 

Junon dans l‘Enéide de Virgile, nous sommes arrivée à la conclusion de la nécessaire 

complémentarité hommes-femmes dans l‘exercice du pouvoir romain. La femme est 

indispensable à la souveraineté de l‘homme et incarne cette force d‘opposition qui permet 

justement à l‘homme de réaffirmer son pouvoir. 

 

 Il a paru pertinent de rechercher quelle avait pu être la condition véritable de la 

femme à Rome, en raison des singularités que présentent les mythes. En confrontant le rôle 

de chacune des figures féminines mythologiques, il semble, après cet examen, que la 

femme jouit à l‘époque romaine d‘une position manifestement supérieure à celle que l‘on 

suppose. Nous les avons vues s‘unir pour un objectif clé, prêter leur appui à l‘Etat lorsque 

les pouvoirs traditionnels sont confrontés à une impasse, se réunir en plein Forum pour 

faire part de leurs oppositions, suppléer à l‘autorité de leurs époux… 

 Mais comment interpréter toutes ces histoires plus intéressantes les unes que les 

autres en termes historiques ? Le principe respecté durant tout le long de ce travail a été de 

comparer ces mythes à des realia historiques et de faire sans cesse des allers-retours entre 

ces deux composantes. Il a été essentiel de voir comment ces modèles résonnent dans 

l‘époque qui nous concerne, à savoir la chute de la République et l‘avènement du Principat, 

entre 44 av. J.-C. et 14 ap. J.-C. En effet, certains de ces exempla feminarum ont inspiré 

des actions féminines inédites durant les guerres civiles. L‘exemple le plus significatif est 

le discours d‘Hortensia en 42 av. J.-C. qui prend pour modèle la révolte féminine qui a 

suivi la promulgation de la Lex Oppia en 195 av. J.-C. Nous avons ainsi reconnu des 

analogies tout autant que des écarts entre ces récits mythologiques décrivant des actions 

féminines et des épisodes historiques témoignant d‘exploits similaires.  
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 Dans la première partie de ce travail, essentiellement consacrée à la remise en 

question nécessaire des qualificatifs féminins pour la notion de « courage », nous avons 

pris en compte le cas exceptionnel de Fulvie, seconde épouse de Marc-Antoine, qui s‘est 

démarquée par son implication dans les affaires de son mari et son intrusion sur le champ 

de bataille avec le glaive à la main selon les dires de Florus
629

.  

 Dans la seconde partie, les histoires de ces femmes investies officiellement par un 

décret sénatorial pour porter secours à la cité et sceller un traité de paix avec le camp 

adverse nous ont invitée à considérer la « médiation féminine » en repassant en revue les 

moments où les femmes des triumviri se sont mêlées d‘affaires politiques et ont organisé 

des entremises qui ont été à terme couronnées de succès. Il s‘est avéré que ces 

interventions par les proches parentes des triumviri se faisaient essentiellement dans un 

cadre privé. Toutefois, comme Ronald G. Cluett le soutient, la sphère entre le privé et le 

politique était très floue à l‘époque
630

 et beaucoup de décisions politiques ont été prises 

dans les demeures les plus privées des plus grands hommes politiques. Dans cette même 

partie, nous nous sommes attardée sur la manifestation des 1400 femmes les plus fortunées 

contre le nouvel impôt fixé par les triumviri. Bien qu‘elle ait été probablement mal perçue 

par les Antiquaires, cette manifestation n‘a pas été réprimée et a même été entendue. Le 

bilan de cette partie consiste à voir dans ces manifestations matronales plusieurs moyens 

d‘actions féminines : la communication orale et gestuelle. D‘abord, la femme s‘exprime 

par le biais de discours rhétoriques ce qui prouve que cette dernière maitrisait l‘art oratoire. 

Ensuite, la femme utilise un moyen d‘expression qui est le sien, comme l‘a montré 

Francesca Rohr Vio
631

, à savoir la supplication. Bien qu‘elle provienne à l‘origine de 

rituels propres à la cérémonie religieuse de la supplicatio, elle devient un outil d‘action 

proprement féminin.  

 Dans la dernière partie de cette étude, il a été essentiel d‘observer dans certaines 

prêtrises archaïque et républicaine et dans le nouveau rôle public attribué aux femmes des 

triumviri, à partir de 44 av. J.-C. jusqu‘à 14 ap. J.-C., la logique de complémentarité 

hommes-femmes en termes de souveraineté que nous avions déjà observée dans les 

mythes. En effet, si l‘homme est propulsé sur le devant de la scène — dans ce cas, il s'agit  

de Marc Antoine et d'Octavien-Auguste —, c‘est rarement seul et toujours accompagné 

d‘une épouse. Ainsi, la clé dynastique n'est donc plus suffisante pour comprendre, par  

                                                 
629

 FLORUS, Tableau de l’histoire du peuple romain, de Romulus à Auguste, II, 16, 1.  
630

 CLUETT, 1998, p. 71. 
631

 ROHR VIO, 2016, p. 13-17.  
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exemple, la position nouvelle des femmes gravitant autour d'Octavien-Auguste dès la fin 

du I
er

 siècle av. J.-C. 

 Si nous revenons sur le contexte de production de ces différentes oeuvres, il est à 

noter que ces épisodes historiques sont parfois décrits d‘une manière avantageuse, comme 

l‘intervention d‘Octavie durant les moments de tensions entre Octavien et Marc-Antoine 

en 36 av. J.-C., mais sont aussi parfois dépeints d‘une façon particulièrement 

désavantageuse, comme la présence de Fulvie sur le champ de la bataille lors de la guerre 

de Pérouse en 43 av. J.-C. La description des événements par les auteurs résulte en fait de 

l‘ambiance intellectuelle et politique du contexte d‘écriture. Les proches de Marc-Antoine, 

principal rival politique d‘Octavien-Auguste, devaient être cibles de critiques autant que 

Marc-Antoine lui-même. En dépit de ces témoignages pour la plupart déformés, les 

Anciens ont tout de même assisté à ces faits et ont donc connu des comportements 

féminins inhabituels. Ces faits attestés historiquement sont suffisants pour approcher la 

condition féminine à Rome au I
er 

siècle av. J.-C.   

 

 Malgré ces particularités, cette étude est incontestablement une recherche sur la 

femme de l'époque tardo-républicaine. Que pouvons-nous conclure de toutes ces 

observations ? À la lecture des études récentes consacrées à la femme romaine, les 

chercheurs qualifient la période de la fin de la République d‘« émancipation féminine »
632

. 

Suivant l‘analyse des récits mythologiques, il paraît évident que la femme telle que 

représentée par les Anciens détenait davantage de pouvoir que l‘on ne lui en accorde 

habituellement. Notre question de recherche nous a permis — nous l‘espérons — de 

remettre en cause cette tendance actuelle tout en apportant par le biais de nos principaux 

résultats d‘analyse une nouvelle lumière sur la condition de la femme dans la société 

romaine.  

 En effet, de tous ces récits historico-mythologiques, il ressort le constat de 

l‘existence d‘un groupe de femmes, essentiellement de l‘élite, qui semble avoir joui d‘une 

autonomie de décisions. Elles disposaient aussi bien d‘une capacité d‘autogestion que 

d‘une possibilité de choix
633

. Bien qu‘elles se réunissaient de manière générale pour des 

obligations cultuelles, il semble que des questions d‘ordre politique pouvaient parfois 

                                                 
632

 Voir la partie « Le problème inhérent à la recherche sur la femme dans l‘Antiquité romaine » dans 

l‘introduction de ce travail, à la page 15. 
633

 CENTRE NATIONAL DE RESSOURCES TEXTUELLES ET LEXICALES, Outils et Ressources pour un Traitement 

Optimisé de la LANGue, [en ligne], http://www.cnrtl.fr/definition/autonomie, (Page consultée le 01/01/2019) 

; HORNBLOWER S., SPAWFORTH A. J. S., EIDINOW E. (eds.), The Oxford Classical Dictionary, 4 éd., Oxford, 

Oxford University Press, 2012, p. 215. 

http://www.cnrtl.fr/definition/autonomie
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survenir lors de ces réunions. En tout cas, ces dernières pouvaient parfois suppléer aux 

prérogatives de leurs maris — comme, par exemple, rencontrer un allié politique au nom 

de leur époux, bien que cela reste dans un cadre privé. Mais elles pouvaient également 

faire valoir leur mécontentement en allant à la rencontre d‘hommes politiques, lorsqu‘elles 

ressentaient une injustice. Or la période de la fin du I
er

 siècle av. J.-C. est significative : 

bien qu‘Octavien-Auguste restaure en apparences les institutions républicaines, le Principat 

évince dans la réalité concrète les instances du pouvoir républicain. L‘extinction 

progressive de l‘élément noble traditionnel, à savoir l‘élite, constitue un des facteurs clés. 

S'il existait toujours sous le règne impérial une élite, ce n‘était plus l‘élite républicaine, 

dont les plus illustres familles s‘affrontaient dans des luttes de pouvoir. C'était désormais la 

domus principis qui prévalait. À ce titre, l‘exclusion des hommes de l‘élite passait 

également par celle des femmes de l‘élite. 

 

 Dans cette perspective, est-il toujours correct de parler d‘« émancipation » pour 

qualifier la période augustéenne ? Au-delà du fait que ce terme n‘est pas applicable pour 

parler de la condition féminine de cette époque, la femme ne s‘« émancipe » ni ne se 

soustrait clairement de l‘ascendant de l‘homme. Les Romains, hommes et femmes, étaient 

essentiellement traditionnalistes. Dans ce cas, l‘« émancipation féminine » ne constituait 

guère une éventualité. Le fait qu‘elles jouissent d‘une autogestion — certes fragile — est 

déjà une victoire appréciable. Mais celle-ci tend à s‘amenuiser avec la fin des guerres 

civiles et l‘avènement du Principat. En effet, Octavien-Auguste redéfinit la position de la 

femme. S‘il lui attribue un privilège, c‘est toujours en échange d‘une contrainte. À titre 

d‘exemple, en 9 ap. J.-C., l‘affranchissement de la tutelle pour la femme ingénue et 

affranchie ne prévalait que si cette dernière avait rempli son rôle premier : celui d‘enfanter 

et ce, plus de trois enfants. Celles qui jouissent véritablement de privilèges et subissent une 

« promotion publique » sont les membres féminins des triumviri et, ensuite, d‘Octavien-

Auguste. Ces privilèges, qui conservent tout de même un caractère inédit, concernaient 

donc uniquement — parmi toutes les femmes à Rome, que quelques-unes d‘entre elles. La 

nouvelle position publique de ces femmes est, qui plus est, toujours en rapport avec une 

personnalité masculine.  

 

 Il nous semblait utile de proposer un travail tel que celui-ci et de relever le défi 

d‘approcher la condition féminine à l‘époque tardo-républicaine par le prisme de la 

mythologie romaine. En effet, nous constatons à la lumière des principaux résultats de 

recherche de cette étude que la place de la femme dans la société romaine doit être 
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constamment réévaluée. La recherche sur la femme dans l‘Antiquité romaine ne pourra 

approcher le rôle réel de la femme, qu‘en étant constamment reconduite et ce, par 

différentes approches qui doivent chacune se répondre et se compléter. Au terme de ce 

travail, plusieurs perspectives de recherche méritent une attention particulière : une étude 

approfondie sur l‘opinion de Denys d‘Halicarnasse pour le rôle qu‘il attribue aux femmes 

dans ses Antiquités romaines ne serait pas inutile ; un intérêt attentif aux problèmes de 

droit que pose par exemple le mythe d'Acca Larentia, qui a la capacité d'adopter Romulus 

et de lui léguer ses biens par testament, serait pertinente ; et, surtout, une recherche la 

condition des plébéiennes en travaillant par exemple sur le mythe de Virginie qui nous 

démontre que les jeunes plébéiennes allaient à l'école, serait nécessaire.  

 L‘objectif de cette étude a été de s‘émanciper de l‘influence de nos prédécesseurs 

dans la recherche sur la femme dans l‘Antiquité romaine, afin de proposer de nouvelles 

approches stimulantes qui pourront motiver les historiens à reconsidérer la femme romaine. 

Dans ce cadre, c‘est ce défi que nous avons voulu relever en saisissant ces mythes 

historiques comme principal fil conducteur de notre étude sur la femme romaine. 

Toutefois, nous avons tout de même conscience des limites de notre travail : le mythe est 

un matériau fragile, sur lequel les historiens évitent en général de travailler. Réaliser une 

étude historique sur la mythologie romaine est très souvent mis de côté ou quelques fois 

analysé en croisement avec des sources plus fiables, comme l‘épigraphie, l‘archéologie, 

etc. Néanmoins, chercher des certitudes dans l‘histoire autant que dans le mythe demeure 

une tâche hasardeuse. Les découvertes historiques sont constamment révisées au fil de 

l‘avancée des historiens modernes : l‘histoire n‘est jamais statique et demeure dépendante 

de l‘analyse de l‘historien.  

 

 En fin de compte, le mythe nous a ainsi permis d‘entrer dans un univers, l‘univers 

romain, grâce à tous ces discours créés par l‘homme pour le compte de la femme. Bien que 

nous ne serons jamais sûrs du fond réel que possèdent toutes ces histoires, le mythe doit 

nécessairement se baser sur des arguments plausibles, pragmatiques et quotidiens. Et c‘est 

ce que nous avons voulu prouver par cette dynamique constante entre mythe et realia 

historiques. 
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VI. Annexes 

 1. Source iconographique 

 1. 1. Fresque de la Basilique Emilienne, Forum romain 

 

 

 

Crédits photographiques : DARDENAY, 2010, 72. 

Localisation : Forum Romain, Rome. 

Datation: vers 179 av. J.-C. ou entre 55 et 34 av. J.-C. 
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 2.  Sources numismatiques 

 

 2. 1.  Fulvie, troisième épouse de Marc Antoine 

 

 2. 1. 1. Quinaire n°1  

 

 

 

Informations : 

Datation : vers 43 av. J.-C. 

Provenance : Lyon. 

Crédits photographiques : RRC 489/5 ; COINARCHIVES, Ancient Coins, [en ligne], 

https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=10

0 (Page consultée le 01/01/2018) 

Description :  

Sur le droit de la pièce : Buste ailé de la Victoire qui paraît être de Fulvie.  

Sur le revers de la pièce : Représentation d’un lion avec l’inscription LVGV/DVNI/XL 

(Luguduni XL) autour du lion. Le nombre « XL » se réfère probablement certainement au 

quarantième anniversaire de Marc Antoine.  

 

 

https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=100
https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=100
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 2. 1. 2. Quinaire n°2  

 

 

 

 

 

Informations : 

 

Datation : vers 42 av. J.-C. 

 

Provenance : Lyon. 

 

Crédits photographiques : RRC 489/6 ; COINARCHIVES, Ancient Coins, [en ligne], 

https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=10

0 (Page consultée le 01/01/2018) 

 

Description : 

 

Sur le droit de la pièce : Buste ailé de la Victoire qui paraît être de Fulvie avec l‘inscription 

III VIR (triumvir) RPC (rei publicae constituendae) autour du buste. 

 

Sur le revers de la pièce : Représentation d‘un lion avec l‘inscription ANTONI IMP 

(Imperator) — A XLI entourant le lion. Le nombre « XL » se réfère probablement 

certainement au quarantième anniversaire de Marc Antoine.  

 

 

https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=100
https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=100


  236 

 2. 1. 3. Denier  

 

 

Informations : 

Datation : vers 42 av. J.-C. 

Provenance : Rome. 

Crédits photographiques : RRC 494/4 ; COINARCHIVES, Ancient Coins, [en ligne], 

https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=10

0 (Page consultée le 01/01/2018) 

Description :  

Sur le droit de la pièce : Buste ailé de la Victoire vraisemblablement de Fulvie. 

Sur le revers de la pièce : Victoire sur un char avec deux chevaux galopant vers la droite 

avec l‘inscription L MVSSIDIUS LONGUS (L. Mussidius Longus). 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=100
https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=100
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 2. 1. 4. Aureus 

 

 

Informations : 

Datation : vers 42 av. J.-C. 

Provenance : Rome. 

Crédits photographiques : BABELON, 1886, p. 170. 

 

Description :  

Sur le droit de la pièce : Buste de Marc Antoine avec l‘inscription M. ANTONIVS IMP III 

VIR R. P. C. (Marcus Antonius imperatorTriumvir reipublicae constituendae) autour de la 

figure. 

Sur le revers de la pièce : Buste de Fulvie. 
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 2. 2. Octavie, quatrième épouse de Marc Antoine 

 

 2. 2. 1. Cistophore n°1  

 

 

Informations :  

Datation : vers 39 av. J.-C. 

Provenance : Ephèse. 

Crédits photographiques : RPC 2201 ; COINARCHIVES, Ancient Coins, [en ligne], 

https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=10

0 (Page consultée le 01/01/2018) 

 

Description : 

Sur le droit de la pièce : Buste de Marc-Antoineaccompagné d‘une couronne de lierre et un 

lituus avec la légende M. ANTONIVS.IMP. COS. DESIC. ITER. ET. TERT.(Marcus 

Antonius Imperator consul designatus iterum et tertio). 

Sur le revers de la pièce : Ciste mystique surmontée du buste d‘Octavie et placée entre 

deux serpents entrelacés avec têtes dressés avec la légende  III. VIR/R. P. C. (Triumvir 

reipublicae constituendae). 

 

 

 

https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=100
https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=100
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 2. 2. 2. Cistophore n°2   

 

 

Informations :  

Datation : vers 39 av. J.-C. 

Provenance : Ephèse. 

Crédits photographiques : RPC 2202 ; COINARCHIVES, Ancient Coins, [en ligne], 

https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=10

0 (Page consultée le 01/01/2018) 

 

Description : 

Sur le droit de la pièce : Bustes d‘Antoine, couronné de lierres, et d‘Octavie avec 

l‘inscription M. ANTONIVS. IMP. COS. DESIC. ITER. ET. TERT. (Marcus Antonius 

Imperator consul designatus iterum et tertio). 

Sur le revers de la pièce : Ciste mystique surmontée de la figure de Dionysos, debout, 

couvert d‘un drap, tenant un canthare et un thyrse, et placée entre deux serpents entrelacés 

et avec têtes dressées avec l‘inscription III. VIR/R. P. C. (Triumvir reipublicae 

constituendae). 

 

 

 

 

 

https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=100
https://www.coinarchives.com/a/results.php?search=fulvia&s=0&upcoming=0&results=100
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 2. 2. 3. Tressis n°1   

 

 

Informations :  

 

Datation et provenance : La date et la localité de ce tressis en bronze portent à débat. La 

légende de la pièce mentionne une période, celle de son troisième imperium et son 

deuxième et troisième mandat en tant que consul, entre 38 et 35 av. J-C. 

 

Crédits photographiques : GRUEBER, 1910, p. 515 

 

Description : 

 

Sur le droit de la pièce : Bustes adjoints d‘Antoine et d‘Octavien, face à celui d‘Octavie 

avec l‘inscription M. ANT. IMP. TER. COS. DES. ITER. ET. TER. III. VIR. R. P. C. 

(Marcus Antonius Imperator consul designatus iterum et tertio, triumvir reipublicae 

constituendae).  

 

Sur le revers de la pièce :  Représentation de trois galères sous la voile, Γ et trois triskèles 

avec l‘inscription L. ATRATINVS. AVGVR. COS. DESIG. (Lucius [Sempronius] 

Atratinus Augur consul designatus). 
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VIII.  Abstract 

 

 L‘étude de la femme dans l‘Antiquité romaine a connu un regain d‘intérêt depuis 

plusieurs décennies. Or il demeure encore des détails de l‘histoire qui soulèvent des 

difficultés d‘interprétation. L‘objectif du présent travail est d‘étudier la place de la femme 

dans la mythologie tardo-républicaine afin de lever le voile sur de nouveaux aspects de la 

condition féminine entre la chute de la République et l'avènement du Principat (44 av. J.-

C.-14 ap. J.-C). Si les récits ne se rapportent pas à des événements his toriques précis, ils 

fournissent tout de même des informations qui semblent être l‘expression directe d‘un 

mode de pensée proprement romain . La représentation de la femme dans ces discours 

résonne sensiblement avec des événements de la fin de la République, au cours desquels on 

observe progressivement des comportements féminins inédits. L'ensemble de ces récits 

mythologiques permet de reconsidérer la position de la femme au sein de la société 

romaine. Au fil des lectures, l'éternelle mineure — qu'elle soit guerrière, suppliante ou 

simplement mère de famille — apparaît plutôt comme une composante indispensable dans 

le bon fonctionnement de la cité de Rome. 
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